
Annexe 

N° 110 

Janvier 1969 

Edition de langue fran~aise 

Sommaire 

• 

14 

Journal officiel 
des 
Communautes europeennes 

Debats du Parlement europeen 

Session 1968-1969 

Compte rendu in extenso des seances 

Seance du mardi 21 janvier 1969 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 I 

Reprise de la session, po 1 - Excuses, Po 1 - Conference parlementaire de· 
I' association entre la CoE.Eo et les EoAoMoAo, Po 2 - Dep6t de documents, po 2 -
Ordre du jour des prochaines seances, po 3 - Renforcement de la position du 
consommateur dans le Marche commun, Po 4 - Reglement concernant la profes
sion de transporteurs de voyageurs par route, Po 23 - Ordre du jour de la 
prochaine seance, Po 27 0 

Seance du mercredi 22 janvier 1969 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 0 0 o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 0 o 0 28 

Adoption du proces-verbal, po 28 - Depot de documents, po 29 - Expose de 
Ia Commission des Communautes europeennes sur la situation economique de 
la Communaute, Po 29 - Question orale n° 16/68 avec debat : Publicite faite 
au nouveau plan agricole de Ia Commission, po 36 - Expose sur les perspec
tives de Ia politique agricole europeenne, po 42 - Portee juridique et politique 
de I' article 8, paragraphes 5, 6 et 7 du traite de la CoEoEo, Po 56 - Directive 
relative a certaines activites de transformation non salariees, po 68 - Ordre du 
jour de Ia prochaine seance, po 680 

Seance du jeudi 23 janvier 1969 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 69 

Adoption du proces-verbal, Po 70 - Depot de documents, po 70 - Designation 
de membres du Parlement europeen et verification de pouvoirs, po 70 - Modi
fication de l'ordre du jour, Po 71- Expose sur la situation actuelle de la CoE.EoAo, 
Po 71 - Petition n° 1/68 : Preoccupation devant I' evolution actuelle de la poli
tique europeenneo - Projet de budget de recherches et d'investissement de la 
CoEoE.Ao pour 1969, po 76 - Designation de membres du Parlement europeen 
et verification de pouvoirs, po 84 - Budget operationnel et taux de prelevement 
de la CoEoCoAo pour 1969, po 85 - Reglement concernant I' organisation com
mune des marches du sucre, Po 91 - Reglement concernant l'article 20, para
graphe 1 du reglement n° 17/64/CEE relatif au FoEoOoGoAo, Po 93 - Modifi
cation de I' ordre du jour, po 94 - Reglement concernant la mobilisation des 
cereales destinees a !'aide alimentaire, Po 94 - Ordre du jour de la prochaine 
seance, Po 990 

(Suite au verso) 

jjm132
Text Box



)uite) 

A VIS AU LECTEUR 

En meme temps que 1' edition en langue fran~aise paraissent des editions dans te~o 
trois autres langues officielles des Communautes : I' allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue fran~aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran~aise et Ia traduction en fran~ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement a pres le nom de I' orateur 
indique Ia langue dans laquelle il s' est exprime : (A) correspond a I' allemand, (I) a 
I' italien et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition publiee dans Ia 
langue de !'intervention. 

Seance du vendredi 24 janvier 1969 ...................................... 100 

Adoption du proces-verbal, p. 100 - Composition des commissions, p. 101 -
Reglement concernant Ia mobilisation des cereales destinees a I' aide alimentaire, 
p. I01 - Reglement relatif au financement par le F.E.O.G.A. des depenses 
pour l'aide alimentaire, p. 102 - Reglement concernant !'application des normes 
de qualite aux fruits et legumes, p. 104 - Directive concernant les mesures 
de securite pour Ia construction et 1' exploitation des oleoducs, p. 104 - Galen
drier des prochaines seances, p. Ill - Allocution du President, p. Ill - Adop-
tion du proces-verbal, p. ll2 - Interruption de Ia session, p. ll2. 



..--;.. '~": ~":; 

' . 

Janvier 1969 Parlement europeen - Seance du mardi 21 janvier 1969 1 

SBANCE DU MARDI 21 JANVIER 1969 
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entre la C.E.E. et les E.A.M.A. ....... . 2 

4. Depot ·de documents ................. . 2 

5. Ordre du jour des prochaines seances . . . . 3 

6. Renforcement de la position du consom
mateur dans le Marche commun - Dis
cussion d' urgence a un rapport de M. 
Boersma, fait au nom de la commission 
economique : 

M. Boersma, rapporteur 

MM. Dichgans, au nom du groupe demo
crate-chretien; Oele, au nom du groupe 
socialiste; Merchiers, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes ; Bousquet, au 
nom d~ groupe de l'U.D.E. ; Califice, 
Burgbacher, Kriedemann, Sassen, membre 

PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 16 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

4 

M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement qui avait ete interrompue le 13 de
cembre 1968. 

1 

de la Commission des Communautes euro-
peennes 

Examen de la proposition de resolution .. 

Amendement n° 1 de M. Dichgans : MM. 
Oele, Dichgans ..................... . 

8 

22 

22 

Adoption de l' amendement . . . . . . . . . . . . 23 

Adoption de la proposition de resolution 
modifiee ........................... . 

7. Reglement concernant la profession de 
transporteur de voyageurs par route - Dis
cussion aun rapport de M. Boertien, fait au 
nom de la commission des transports : 

23 

M. Boertien, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

MM. Posthumus, au nom du groupe socia-
liste ; Bousquet, au nom du groupe de 
l'U.D.E. ; Bodson, membre de la Commis-
sion des Communautes europeennes; Boer-
tien, rapporteur ; Bodson . . . . . . . . . . . . . . 23 

Adoption de la proposition de resolution . . 27 

8. Ordre du jour de la prochaine seance 27 

2. Excuses 

M. le President. - M. Armengaud s' excuse de ne 
pouvoir as sister a la seance d' aujourd'hui. 

M. Hougardy s'excuse de ne pouvoir assister aux 
seances d' aujourd'hui et de demain. 

MM. Arendt, Hahn et Lohr s' excusent de ne pouvoir 
assister aux seances de la presente periode de 
session. 
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3. Conference parlementaire de r association 
entre la C.E.E. et les E.A.M.A. 

M. le President. - Je tiens a rappeler que, du 
10 au 15 janvier, a eu lieu a Tananarive, confor
mement aux dispositions de I' article 50 de Ia 
convention , de Yaounde, Ia reunion annuelle de 
Ia Conference parlementaire de fassociation entre 
Ia C.E.E. et les f;tats africains et malgache. 

Les travaux de Ia conference de Tananarive qui 
avaient ete prepares au cours de deux reunions de 
Ia Commission paritaire, ont ete notamment consa
cres a I' examen du quatrieme rapport annuel d' acti
vite du C6nseil d' association ainsi qu' aux problemes 
poses par le renouvellement de Ia Convention 
d' association entre Ia C.E.E. et les :£tats africains 
et malgache. Enfin, les problemes que souleve !'in
dustrialisation des :Etats associes ont egalement fait 
!'objet d'un tres laTge debat. 

Comme' suite a cette reunion, j'ai rec;m du president 
de Ia Conference le. texte des resolutions adoptees 
le 15 janvier 1969. 

J'indique egalement que, dans sa reunion du 27 no
vembre 1968, le bureau a autorise Ia commission des 
relations avec les pays africains et malgache a faire 
rapport, conformement a Ia tradition, sur les resultats 

- de Ia Conference parlementaire de I' association. Ce 
rapport, qui fera egalement le point sur I' evolution 
des negociations en cours pour le renouvellement de 
!'association C.E.E./E.A.M.A., sera discute lors de Ia 
periode de session de mars. · 

4. Depot de documents 

M. le PresidenL - Depuis !'interruption de Ia 
sessi?n, j' ai rec;:u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes eurapeennes: 

- une lettre de son president en reponse a Ia 
resolution du Parlement european sur le pro
jet de budget des Communautes europeennes 
pour l'exercice 1969 {doc. 181/68); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 

- des demandes de consultation sur : 

- la proposition de Ia Commission des Com-
. munaures europeennes au Conseil relative 
a un reglement modifiant le reglement 
n° 1009/67 /C.E.E. portant organisation 
commune des marches dans le secteur du 
sucre (doc. 179/68);. 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil re
lative a un reglement portant prorogation, 
pour I' annee 1968, du delai prevu par 
!'article 20, paragraphe 1, du reglement 
n° 17 /64/C.E.E. relatif au Fonds european 
d' orientation et de garantie agricole (doc. 
180/68); 

Ce document a ete renvoye a la commis
sion de I' agriculture ; 

- sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil re
lative a une decision sur les modalites 
permettant de constater et, le cas echeant, 
de compenser les detournements de re
cettes douanieres (doc. 183/68) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets pour 
examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission economique; 

- sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
concernant un reglement relatif au finan
cement par le F.E.O.G,A. des depenses 
resultant ·de I' execution de Ia convention 
d'aide alimentaire (doc. 184/68); · 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets pour 
examen au fond et, pour avis, a la com
mission des relations economiques exte
rieures et a Ia commission de I' agriculture; 

b) de la Commission des Communautes eurapeennes: 

- une lettre de transmission 

- des comptes de gestion et -bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 
l'exercice 1967, 

- du rapport de Ia Commission de controle 
relatif aux comptes de I' exercice 1967 · 
suivi des reponses des institutions - pre
mier et deuxieme volumes 

- et du rapport de la commission de controle 
relatif aux comptes de I' agence d' approvi
sionnement d'Euratom pour l'exercice 1967, 
de Ia C.E.C.A., 
de Ia C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A. 

conformement 
a !'article 78 quinto du traite C.E.C.A., 
a !'article 206 du traite C.E.E. et 
a I' article 180 du trait~ C.E.E.A. 
(doc. 182-I/68) ; 

- et des annexes relatives : 

J -:-·.<. 
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President 

_::_ aux comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 
l'exercice 1967 (doc. 182-11/68); 

- au rapport relatif aux comptes de I' exercice 
1967 suivi des reponses des insti~tions; 

premier volume : introduction generale 
1 re partie : les gestions budgetaires ; 

deuxieme volume : 
2e partie : les Fonds de developpement 

(doc. 182-111/68) ; 

- au rapport relatif aux comptes de I' agence 
d' approvisionnement d'Euratom pour 
l'exercice 1967 (doc. 182-IV/68) ; 

Ces documents ont ete renvoyes a la com
mission des finances et des budgets. 

c) des commissions parlementaires: 

- un rapport de M. Dehousse, fait au nom de 
la commission juriqique, sur la portee juri
clique et politique de l'article 8, paragraphes 
5, 6 et 7 du traite de la C.E.E. (doc. 185/68) ; 

- un rapport de M. Boertien, fait au nom de la 
commission des transports, sur la proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement 
concernant !'introduction de conditions d' ac
res a la profession de transporteur de ·voya
geurs par route dans le domaine des transports 
nationaux et internationaux (doc. 186/68) ; 

- un rapport de M. Richarts, fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil portant modification de 
Ia proposition de la Commission relative a un 
reglement modifiant le ieglement n° 1009/67 I 
C.E.E. portant organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre (doc. 187/68); 

- un rapport de M. Hougardy, fait au nom de 
la commission economique, sur la proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive 
concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux mesures tech
niques de securite pour la construction et I' ex
ploitation des oleoducs (doc. 188/68); 

- un rapport de M. Boersma, fait au nom de la 
commission econornique, sur la proposition 
de resolution presentee au nom du groupe 
socialiste par M. Metzger (doc. 95/68) et 
relative au renforcement de la position du 
consommateur dans le Marche commun (doc. 
189/68); 

- un rapport de M. Vredeling, fait au nom de 
la commission de I' agriculture, sur la prepo
sition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regie-

ment portant prorogation pour I' annee 1968, 
du delai prevu par I' article 20, paragraphe 1, 
du reglement n° 17 /64/C.E.E. relatif au Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agricole 
(doc. 190/68) ; 

- un rapport de M. Rossi, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur le 
budget operationnel et le taux du prelevement 
de la C.E.C.A. pour l'exercice 1969 (doc.· 
191/68); 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur 

. la proposition de la Commission des Commu
nautes enropeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif au financement par le 
F.E.O.G.A. des depenses resultant de !'execu
tion de la convention d'aide alimentaire (doc. 
192/68). 

5. Ordre du four des prachaines seances 

M. le President. - Je propose au Parlement de 
decider que les rapports qui n' ont pu etre deposes 
dans le delai prevu par Ia reglementation du 11 mai 
1967 soient discutes selon la procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

Nous arrivons a la fixation de l'ordre des travaux. 

Un projet d'ordre du jour a ete distribue. Compte 
tenu des ell~ments nouveaux intervenus depuis lors, 
je vous propose de fixer comme suit I' ordre de nos 
travaux: 

cet apres-midi 
16 h 30: 

- rapport de M. Boersma sur la position du con
sommateur dans le Marche commun ; 

- rapport de M. Boertien sur les conditions d' acres 
a la profession de transporteur par route. ' 

Mercredi 22 fanvier 

de 9 h a 11 h 30 : 

- reunions des groupes politiques ; 

11 h 30: 

- expose de la Commission des Communautes euro
peennes sur la situation economique de la Com
munaute. Cet expose sera suivi d'une declaration 
du president de la commission economique ; 

15 h: 

- question orale avec debat de M. Triboulet a la 
Commission des Communautes europeennes sur 
la publicite faite au nouveau plan agricole de la 
Commission ; 

'' 
'! 
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President 

- expose de la Commission des Communautes euro
peennes sur les perspectives de la politique agri
cole europeenne. 

A cette occasion, je propose que le debat soit orga
nise et qu' a la suite de I' expose de la Commission, 
la parole soit donnee a un representant de chacun 
des groupes politiques. 

Viendraient ensuite : 

- rapport de M. Dehousse sur Ia portee juridique 
et politique de 1' article 8 du traite de la C.E.E. ; 

- rapport de M. Boertien sur les mesures transi
toires dans le domaine des activites non salariees 
de transformation relevant de l'industrie et de 
I' artisanat. 

J'indique que Ia cormmss1on competente demande 
que ce rapport soit examine selon la procedure sans 
de bat. 

Jeudi 23 janvier 

de9hallh: 

- reunions des groupes politiques ; 

11 h: 

- reunion du comite des presidents, suivie d'une 
reunion du bureau elargi ; 

15 h: 

- Expose de la Commission des Communautes 
europeennes sur la situation actuelle de !'Eu
ratom. 

- Discussion commune du rapport de M. Scelba 
sur la petition n° 1/68 et un rapport oral de 
M. Leemans sur les problemes actuels de !'Eu
ratom resultant de !'absence d'un budget de re
cherches et d'investissement pour 1969. 

- Rapport de M. Rossi sur le budget operationnel 
et le taux de prelevement de la C.E.C.A. pour 
1969. 

- Rapport de M. Richarts sur un reglement concer
nant le marche du sucre. 

- Rapport de M. Vredeling sur une modification 
du reglement n° 17/64 relatif au F.E.O.G.A. 

- Rapport de M. Vredeling sur une modification 
du reglement n° 120/67 concernant les cereales 
destinees a I' aide alimentaire. 

- Rapport de M. Leemans sur le financement par 
le F.E.O.G.A. des depenses resultant de !'execu
tion de la convention d' aide alimentaire. 

Comme vous le constatez, I' ordre du jour de jeudi 
est suffisarnment charge pour que I' on puisse en vi-

sager, des maintenant, que certains points soient 
renvoyes a la seance de vendredi. 

V endredi 24 janvier 

de 9 h a 12 h: 

- reunions des groupes politiques ; 

10 h: 

- eventuellement, suite des rapports inscrits a 
I' ordre du jour de jeudi ; 

- rapport de M. Hougardy sur les mesures techni
ques de securite pour la construction et I' exploi
tation des oleoducs. 

Ainsi que je I' ai deja indique, le rapport sur la 
cinquieme session de la Conference parlementaire 
de !'association C.E.E.-E.A.M.A. sera repris a l'ordre 
du jour de la session de mars. 

II n'y a pas d'opposition a ce projet d'ordre du 
jour? ... 

L' ordre du jour est ainsi fixe. 

6. Renforcement de la position du ccmsommateur , 
dans le Marche commun 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion d'urgence du rapport de M. Boersma, 
fait au nom de la commission economique, sur Ia 
proposition de resolution presentee au nom du 
groupe socialiste par M. Metzger (doc. 95/68) et 
relative au renforcement de la position du consom
mateur dans le Marche commun (doc. 189). 

La parole est a M. Boersma. 

M. Boersma, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais tout d' abord vous remercier de 
me donner I' occasion de commenter rapidement le 
rapport sur la position du consommateur dans le 
Marche commun qui, a mon grand regret, a ete 
presente tres tardivement. 

J e tiens a ajouter immediatement que je me rejouis 
de !'initiative prise par M. Metzger et le groupe 
socialiste, initiative qui permet au Parlement de 
proceder cet apres-midi a un examen un peu plus 
systematique de ce probleme dont on ne s' occupe 
pas encore assez, bien que l'on commence a s'y 
interesser de plus en plus. 

Je n'entends nullement par la minimiser !'interet 
que le Parlement et la Commission de Bruxelles ont 
manifeste jusqu'ici pour la question, mais il est per
mis, je pense, de constater qu'on ne s'y est guere 
interesse qu' occasionnellement. Le rapport redige 
par M. Merchiers au nom de la commission des 
affaires sociales et de la sante publique en temoigne 
d' ailleurs ; il enumere les diverses manifestations 
occasionnelles de !'interet porte a ce probleme. 
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Boersma 

Je me rejouis d'autant plus de pouvoir, en tant que 
rapporteur, vous faire, cet apres-midi, un expose un 
peu plus systematique des problemes du consom
mateur. 

Je vous dirai tout de suite qu'en fait, les deux com
missions se sont placees a un point de vue assez 
terre a terre pour examiner de fayOn plus OU moins 

-pragmatique - le mot semble appele a faire fortune 
en Europe - le probleme du consommateur dans 
la societe actuelle. 

C' est dire qu'il manque aux rapports, y compris a 
celui de la commission economique, dont la redac
tion m' avait ete confiee, une dimension theorique, 
philosophique. 11 est cependant apparu que diffe
rents membres de Ia commission economique au
raient aime que le probleme soit examine d'un point 
de vue plus theorique, plus philosophique. Je per
siste a croire, quant a moi, qu'il etait plus indique, 
au point ou sont les choses, alors que la notion de 
« consommateur organise>> est encore loin de s'etre 
imposee partout, de se contenter modestement d' etu
dier le probleme du point de vue pratique, quitte 
a I' analyser de fayOn un peu plus systematique 
qu' on ne I' a fait jusqu' a present. 

J' espere neanmoins qu' en procedant ams1, nous 
pourrons interesser de plus en plus I' opinion a ce 
probleme et inregrer progressivement Ia politique 
des consommateurs dans Ia politique generale. J e 
voudrais rappeler ici ce qu' a ecrit M. Triboulet 
dans le bulletin d'information n° 6 de 1968, notam
ment le passage suivant : 

« La tache la plus urgente, et sans doute celle qui 
est Ia moins remplie, pour faire avancer !'Europe, 
c' est d' aider Ia population de chacun des six 
Etats de prendre mieux conscience de ce qui se 
fait a Bruxelles et a Strasbourg. >> 

Sans doute M. Triboulet n'a-t-il pas ecrit" cela au 
sujet des problemes du consommateur, mais je pense 
que cette citation est parfaitement a sa place dans 
le cadre de ce debat. 

Apres ces remarques liminaires, je voudrais . faire 
quelques remarques d' ordre glmeral. On sait que 
certains historiens, n~tamment des historians alle
mands, se· sont efforces de distinguer, qans !'evolu
tion historique, diverses phases ou, pour parler 
comme les Allemands, diverses etapes. On peut 
egalement discerner trois phases dans .I' evolution du 
probleme qui nous occupe, independamment de Ia 
question de savoir si, comme les nombreuses etapes 
des historiens allemands, elles correspondent e:xoac
tement a Ia realite historique. On peut done distin
guer les trois phases suivantes : Ia premiere est celle 
de Ia production, celle de Ia formation du revenu. 
Ensuite vient ce qu'on pourrait appeler Ia phase de 
la repartition du revenu. La troisieme phase, dans 
laquelle nous nous engageons progressivement, on 
pourrait I' appeler la phase des problemes du consom-

mateur ou plus exactement celle des problemas de 
<;!Onsommation qui se posent dans une economie de 
marche developpee, et ces problemas ne touchent 
pas seulement les etudiants et les jeunes. 

Quoi qu'il en soit, ce qui est en tout cas certain, 
c' est que les theoriciens de I' economie se sont atta
ches pendant des annees a analyser les problemes 
de I' offre. 11 a fallu attendre Keynes, I' eminent eco
nomiste anglais, pour que I' on decouvre qu'il impor
tait egalement de proceder a I' analyse economique 
des problemes de la dejlande, ce dont on a tenu 
compte notamment dans le cadre de Ia. politique 
conjoncturelle. 

Pour le reste, on considere, et ce n' est pas nouveau, 
que la production doit etre essentiellement fonction 
de Ia consommation. On connalt le slogan : « Le 
client est roi », mais, pratiquement, il n' en reste 
pas grand-chose dans notre societe modeme et 
complexe de consommation. 

Get etat de choses se trouve d' ailleurs encore aggrave 
par un autre phenomime, a sa voir I' existence, du 
rote de la production, de puissantes organisations. 
11 en va evidemment a:insi dans l'industrie, comme 
chacun sait, mais aussi dans r agriculture, de meme 
que dans le commerce ou dans les transports. Dans 
tous ces secteurs, on trouve, au stade de la produc
tion, de puissantes organisations patronales et syn
dicales. 

Par contre, du rote des consommateurs, il n'y avait, 
a I' origine, absolument rien, et ce n' est qu' au cours 
des dernieres decennies que I' on a vu naltre pro
gressivement certaines formes d' organisation. Et 
pourtant, a l'heure actuelle, c' est precisement du 
rote des consommateurs que I' on ressent dans une 
mesure croissante la necessite de se grouper afin 
d' assurer un meilleur equilibre de I' organisation 
economique et de faire plus efficacement contre
poids, du rote de la demande, aux organisations de 
producteurs. 

Cette situation resulte d' ailleurs en partie du fait 
que l'accroissement de la prosperite a permis !'aug
mentation des depenses consacrees a I' a chat de pro
duits autres que les produits de premiere necessite. 

Elle tient aussi a la production en grandes series, 
qui implique une consommation massive et qui a 
eu pour consequence des baisses de prix. 

A !'augmentation des depenses consacrees a l'achat 
de produits autres que les produits de premiere 
necessite repond un souci manifeste des producteurs 
de donner a Ia concurrence un caractere monopo
listique ou oligopolistique. 

C' est dans le cadre de cette concurrence monopo
listique et oligopolistique que les producteurs enga
gent Ia lutte pour les florins, les marks, les francs 
et les lires du consommateur, lutte qui est nettement 
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orientee vers la conquete du marche des produits 
autres que -les produits de premiere necessite. 

Est notamment caracteristique de ces formes de 
limitation de Ia concurrence le phenomene des arti
cles de marque, vendus le plus souvent a prix fixes. 

II y a aussi, sur ce plan, tout ce qu' on fait pour 
tenter de s' assurer Ia fidelite du client. -

Ces preoccupations se manifestent aussi par I' eten
due du choix offert au consommateur et surtout par 
certaines formes de pubftcite visant a inciter le 
consommateur a acheter tel ou tel produit et a le 
detoumer de tel autre. 

A ce propos, il est interessant de rappeler I' etude 
effectuee aux Etats-Unis ainsi que le livre de 
V. Packard sur les pratiques publicitaires. Je renvoie 
a son livre bien connu « Les tentateurs secrets>>, qui 
est en soi particulierement interessant, bien que les 
phenomenes qu'il decrit ne correspondent pas de 
fa9on absolument exacte a ce qui se passe actuel
lement en Europe. 

Dans ces conditions, le consommateur finira bientot 
par se sentir prisonnier d'un labyrinthe et aura de 
plus en plus !'impression d'etre a Ia merci de ce 
qui lui apparaitra comme des fantaisies des pro
ducteurs. 

C'est Ia une raison parmi d'autres d'estimer qu'il est 
utile et souhaitable que Ie consommateur s' organise 
et que Ie consommateur organise soit reconnu comme 
tel et soit consulte chaque fois qu'il convient qu'il 
le soit. 

En fait, tout se passe exactement comme lorsque le 
mouvement syndical s' est constitue. Les travailleurs, 
eux aussi, n'ont pu s'organiser que progressivement. 
Ce n' est que peu a peu qu' on a consenti a voir 
dans leurs organisations des elements indispensables 
du ·systeme social. 

Cela ne veut evidemment pas ·dire que I' on ait 
absolument neglige, jusqu' a present, les interets des 
consommateurs. 

Au contrrure, les pouvoirs publics ont fait Ia preuve 
de diverses fa9ons de leur souci de proteger le 
consommateur, et ils continuent de le faire. Je cite
rai comme exemples Ia politique des prix, Ia poli
tique de concurrence, Ia legislation sur Ies marchan
dises, la legislation sur Ies poids et mesures, etc. 

II en va de meme pour certains secteurs de Ia vie 
economique organisee. Dans divers pays, les orga
nisations syndicales se sont aper9ues que si Ia 
formation et Ia repartition du revenu sont des fac
teurs importants, !'utilisation judicieuse de ce meme 
revenu merite tout autant de retenir I' attention. 
L'un des traits caracteristiques des organisations 
de consommateurs est qu' elles s' efforcent de garan
tir une utilisation judicieuse des revenus. 

J' apprecie comme il se doit ce qui a deja ete realise 
par divers milieux economiques et par les pouvoirs 
publics, mais il faut bien dire qu' on ne peut consi
derer que ce soit suffisant. De fait, Ia necessite, 
pour les consommateurs, de constituer de puissantes 
organisations devient de plus en plus evidente. Des 
organisations de consommateurs se sont d' ailleurs 
formees dans les pays les plus riches vivant en 
regime d' economie de marche, comme les Etats
Unis, la Grande-Bretagne, les pays scandinaves et 
aussi les pays de Ia Communaute. II existe des 
organisations de consommateurs dans chacun des 
six pays du Marche commun. Au Luxembourg, il y 
en a meme deux. Cela ne signifie toutefois pas 
qu'elles soient deja partout assez puissantes pour Iut
ter a armes egales avec les organisations de produc
teurs. Au contraire, il faut le reconnaitre, elles sont 
en general plutot faibles. On pourra en escompter 
quelque chose si elles s'associent a des organisations 
poursuivant des objectifs similaires, que ce soient 
les cooperatives de consommation, dans tel ou tel 
pays, ou les organisations familiales dans tel autre. 
Je tiens a ajouter immediatement qu'a mon sens, 
il n'incombe pas aux organisations de consomma
teurs d' essayer de modifier les bases memes de Ia 
societe. Je ne. dis pas qu'on ne pourrait pas eprouver 
le souci d'y contribuer. De meme, j'estime qu'il 
n' appartient pas aux organisations de consommateurs 
de modifier radicalement les structures generales de 
production actuelles. J e considere que c' est Ia avant 
tout un probleme politique. Ce que Ies organisa
tions de consommateurs doivent faire, c' est conseil
ler le consommateur et s' efforcer d' ameliorer, a son 
intention, Ia transparence du marche. Les procedes 
les plus divers peuvent etre mis en reuvre pour y 
arriver. II appartient aussi aux organisations de 
consommateurs d'informer exactement le public. Je 
considere en outre qu'il incombe aux organisations 
de consommateurs de jouer un role de groupes de 
pression, tout comme les organisations de produc
teurs, en vue d'inflechir au besoin Ia politique des 
pouvoirs publics et aussi celle. des chefs d' entreprise. 
Une quatrieme tache importante des jeunes organi
sations de consommateurs consiste a multiplier les 
echanges de vues et a se faire representer dans un 
certain nombre d'organismes consultatifs. L'impor
tance de cette mission n' a d' ailleurs pas echappe 
aux gouvemements de differents pays, y compris 
certains pays de Ia C.E.E., qui accordent un soutien 
effectif, parfois financier, a ces organisations. 

Dans certains pays, on tend de plus en plus a attri
buer aux consommateurs organises des sieges dans· 
les organismes consultatifs officiels. 

L' evolution que je viens d' esquisser rapidement me 
parait importante egalement pour ce qui est de Ia 
C.E.E. Je dois d'ailleurs dire que Ia Commission 
europeenne s'y est montree attentive, meme si 
I' effort qu' elle a deploye s' est revele as'sez modeste. 
n faut signaler qu' elle a edit{~ bon nombre de publi
cations visant a mieux informer de la situation le 
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consommateur europeen, qui est si directement tou
che par le processus d'integration europeenne. 

Bien entendu, I' evolution qui s' accomplit, et qui 
tend a donner une nouvelle dimension a notre orga
nisation actuelle, se heurtera a certaines resistances. 
C' est, a mon avis, bien nature!. 

Tout d'abord, lorsque les choses changent, il y a 
toujours des gens qui craignent de ne pouvoir sau
vegarder les positions qu'ils se sont assurees. II faut 
bien entendu en tenir compte. 

Ensuite, meme aujourd'hui, il se trouvera des gens 
qui denieront aux organisations de consommateurs, 
peut-etre sans le dire tout haut, le droit a !'exis
tence. lis estimeront qu'il serait preferable de confier 
Ia defense des interets de ce groupe important aux 
pouvoirs publics ou aux organisations profession
nelles. 

D'autres encore pretendront que !'interet du consom
mateur se confond avec !'interet general. Ce point 
de vue rejoint dans une certaine mesure celui d~ 
personnes qui estiment que c' est aux pouvoirs publics 
qu'il appartient de veiller aux interets du consom
mateur. 

Je ne crois pas qu'on puisse assimiler !'interet du 
consommateur a !'interet general. Certes, il est exact 
que nous sommes tous des consommateurs, il suffit 
de regarder au tour de soi pour s' en convaincre. II 
ne faut toutefo:is pas oublier que la consommation 
n'est qu'un des aspects de l'activite humaine. Le 
point de vue du consommateur n'est done qu'un 
point de vue limite. 

II n'empeche que ce point de vue merite d'etre 
etudie en lui"meme, sans toutefois qu' on aille jusqu' a 
lui accorder une valeur absolue. II faudra essayer 
de donner a cet element de la politique economique 
et sociale Ia place qui lui revient face aux problemes 
de sauvegarde des autres interets de caractere non 
general. 

Je ne crois pas qu'il .,oit inexact d'affirmer qu'il 
regne au sein de larges couches de ce que j' appel
lerai, pour Ia facilite, les consommateurs, un certain 
mecontentement a 1' egard de la C.E.E. Bien sur, 
!'institution de la Communaute nous a apporte beau~ 
coup d'avantages, aussi bien sur le plan de !'acqui
sition de revenus que sur celui de la croissance 
econornique et de !'utilisation des revenus. Ce qui 
me preoccupe, c' est une impression qu' ont de tres 
nombreux consommateurs, impression dont j' estime 
qu'il faut tenir compte. 

Beaucoup de consommateurs ont !'impression que 
le cout de Ia vie ne cesse d' augmenter dans la Com
munaute. Cette augmentation, ils I' attribuent, et la, 
ils se trompent dans une certaine mesure, a Ia Com
munaute. Ils estiment que leurs interets risquent 
d' etre completement negliges dans le cadre de fa 
Communaute. 

J e crois que ce malaise est reel. II suffit d' ecouter 
ce qui se dit autour de soi pour se rendre compte ' 
que cette idee est repandue dans chacun des .six 
£tats membres. C'est sans doute Ia une des raisons 
pour lesquelles tant de membres du Parlement euro
peen disparaissent de Ia scene politique a I' occasion 
des elections qui sont organisees dans leurs pays 
respectifs. Quoi qu'il en soit, je constate que cette 
impression, qui est fausse en grande partie, risque 
de compromettre I' existence de la Communaute. 

Ce phenomene constitue une raison de plus d'accor
der I' attention voulue a Ia position du consommateur 
organise. Nous devons veiller, tous ensemble, a ce 
que ce probleme fasse desormais !'objet d'une etude 
plus systematique et surtout, a ce que soit fait un 
vigoureux effort sur le plan de I' efficacite de !'infor
mation. Les deux rapports et Ia proposition de reso
lution indiquent ce qu'il faut faire si l'on. veut y 
arriver. Je me contenterai de rappeler, en bref, qu'il 
s' agit de deux choses. 

II s' agit tout d' abord de savoir si les organisations 
de consommateurs peuvent etre integrees dans le 
cadre institutionnel actuel. L' article 193 du traite 
ne s'y oppose pas. De fait, on commence a octroyer 
une place aux organisations de consommateurs. Les 
auteurs de Ia proposition de resolution visent notam
ment a assurer Ia representation des consommateurs 
organises au sein du Comite economique et social. 

Une autre possibilite serait que l'executif contribue, · 
comme l'y invite la proposition de resolution, a ren
forcer Ia position du comite de contact des consom
mateurs afin que ce comite participe effectivement, 
lui auss1, aux consultations. On a deja, sur ce plan, 
une certaine experience. C' est ainsi qu'il existe des 
comites consultatifs pour le secteur agricole, mais 
il faut reconnaitre qu' en general, cette representa
tion, pour precieuse qu' elle soit a certains egards, 
se limite trop ·a I' examen des problemes techniques 
et n'intervient guere sur le plan de la politique 
generale. 

S'il etait satisfait pratiquement a ces demandes que 
Ia proposition de resolution formule ·en ayant egard 
au point de vue institutionnel, le consommateur 
pourrait se faire mieux entendre, et plus effica
cement. 

En second lieu, il s' agirait de regler, pour ce qui 
est de Ia politique a suivre, l'aspect materiel· du 
probleme. La proposition de resolution fait allusion 
a Ia creation d'un service special des problemes des 
consommateurs et c'est Ia d'une initiative heureuse. 
Je repete qu'il s'agit Ia en soi d'un progres appre
ciable, surtout si ce service prend, au fur et a 
mesure de r accroissement des taches a remplir et 
des besoins, une extension telle que les contacts 
avec les consommateurs organises soient mieux 
assures. 
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J e tiens aussi a evoquer brievement les differentes 
suggestions formulees dans la proposition de reso
lution, tendant a ce que les consommateurs organises 
soient associes a 1' examen du plus grand nombre 
possible de problemes. Certaines des etudes auxquel
les on procede gagneraient a etre effectuees de con
cert avec les organisations de consommateurs, et 1' on 
ne ferait qu'y gagner sur le plan de l'information. Et 
je pense aussi, a ce propos, aux questions de 
publicite. 

En conclusion, Monsieur le President, je crois pou
voir affirmer que les vreux formules dans la reso
lution soot relativement modestes et qu'ils tendent 
surtout a associer plus largement, dans l'interet 
meme de la Communaute europeenne, certains gmu
pes sociaux, trop negliges jusqu' a present, aux etu
des, au travail d'information et aux consultations. 

J e voudrais aussi et surtout exprimer le vreu que 
le debat d'aujourd'hui marque le debut d'une periode 
au cours de laquelle les probleines du consomma
teur en general et du consommateur organise en 
particulier seront traites de maniere plus systema
tique, tant a Bruxelles qu'ici, et une place plus 
precise faite aux organisations de consommateurs. 

J e ne saurais mieux conclure qu' en citant les paroles 
de Jean Monnet, qui figurent egalement dans le 
rapport Merchiers et qu'il a prononcees il y a des 
annees lors de !'institution de la Communaute : « Le 
Marche commun n' a pas ete con~m dans l'interet 
du producteur, mais avant tout dans l'interet du 
consommateur. » 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dichgans. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le marche commun, vu so us I' angle du 
consommateur, est un theme qui revet une grande 
importance politique. Qu'est-ce que les consom
mateurs ? Ce soot nos concitoyens, ce sont nos 
electeurs. Nous devons en tenir compte. Nous 
devons leur faire bonne impression. N ous devons 
les persuader que I' evolution europeenne a laquelle 
nous contribuons ici est avantageuse pour eux. 
M. Boersma s'est occupe de tres pres de ce pro
bleme dans son excellent rapport, qui est riche 
en substance et en idees. Je voudrais l'en feliciter 
sincerement au nom du groupe democrate-chretien. 

Nous avons longuement discute de ce rapport a la 
commission economique. Tres vite nous avons cons
tate que ce probleme est beaucoup plus etendu 
que nous ne I' avions suppose au debut de la discus
sion. Aussi nous sommes-nous demande s'il ne valait 
pas mieux reporter encore ce rapport, y inclure 
d'autres considerations. Nous nous sommes decides 
a ne pas le faire car nous avions analyse tant de 
documents a Ia commission economique que nous 
avons estime devoir en informer l'assemblee pleniere. 

Mais nous avions conscience que cela ne pouvait 
constituer, dans une certaine mesure, qu'un rapport 
interimaire qui devrait etre approfondi par la suite. 

Qu' a apporte le marche commun au consommateur ? 
Pour s'en faire une idee, il n'est qu'un seul critere, 
le pouvoir d' achat reel. Quiconque prend connais
sance des statistiques des Communautes europeennes 
peut constater combien le pouvoir d'achat reel des 
Communautes s' est accru. Get accroissement depasse 
largement nos esperances de 1957. Personne n'avait 
cru que le niveau de vie se serait ameliore a ce 
point et aussi rapidement. 

Aussi le groupe democrate-chretien estime-t-il que 
les realisations du marche commun devraient etre 
soulignees egalement dans la resolution. Nous avons 
!'impression que pour une fois nous pourrions faire 
notre propre eloge. c· est pourquoi le groupe demo
crate-chretien vous propose dans un texte qui va 
vous etre distribue d' aj!:mter au debut des conside
rants un nouveau considerant redige comme suit : 

« considerant que le marche commun a eleve le 
pouvoir d' achat reel du consommateur dans une 
mesure qui depasse les previsions faites lors de 
la conclusion des traites. >> 

Puis vint un passage qui relie ce texte a la redaction 
de la commission. Le rapporteur est d' accord ave<; 
le nouveau texte qui ne vise qu'a placer les remar
ques critiques que contient ce rapport dans un 
contexte plus large. Nous voudrions eviter de donner 
!'impression que notre prise de position sur le pro
bleme du consoinmateur ne consiste, pour I' essen
tiel, qu' en une serie de critiques. Dans ce genre 
de rapports on dit necessairement peu de choses 
sur les points sur lesquels on est d'accord. Nous 
sommes d' accord pour dire que le Marche commun 
a realise beaucoup de choses et nous voulons le 
souligner dans une phrase d'introduction. 

Les resultats acquis soot certes d'importance, mais 
tout le monde n' est pas content. c· est inevitable. 
Meme si Ia Commission r{mssissait a creer le paradis 
sur terre il y aurait encore des mecontents, la nature 
humaine est ainsi faite. Une situation dans laquelle 
tout un chacun serait content de tout n' est pas 
realisable sur la terre. 

Ce mecontentement se fonde sur toute une serie de 
points reels. Nous constatons que les prix ont evolue 
de f~on differente : les prix chez le coiffeur aug
mentent tandis que les prix des automobiles baissent. 
Cette evolution est normale. Dans tous les cas ou 
la main-d' oouvre joue. un role important se repercute 
1' accroissement des traitements, dans .tous les cas ou 
I' on peut exploiter les progres techniques, les prix 
diminuent. Cela conduit necessairement a une modi
fication de la structure des prix qu'il nous faut 
accepter. 

Je me souviens queM. Deist, il y a plusieurs annees, 
avait fait un expose approfondi sur ce probleme. 
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Mais le mecontentement provient aussi de I' absence 
d' alignement des prix au sein de Ia Communaute. 
II est en effet difficile de comprendre que dans un 
marche commun, dans lequel il n' existe theorique
ment plus d' entraves aux echanges, les prix de 
detail reels dans les grandes villes d'Europe soient 
aussi differents que cela ressort des statistiques d~s 
Communautes europeennes. 

Si I' on veut apprecier objectivement I' evolution dans 
son ensemble il ne faut pas seulement tenir compte 
des prix ; il faut egalement tenir compte des revenus. 
Si, par exemple, au cours d'une annee les prix ont 
augmente en moyenne de 2 °/o et les revenus en 
moyenne de 5 ()/o, on peut constater un accroisse
ment sensible du pouvoir d' achat reel. Mais cela 
n'exclut pas qu'une menagere qui compare les prix 
de l'annee en cours avec ceux de I'annee precedente 
-ne soit malgre tout contrariee par I' augmentation 
des prix. 

II faut se demander s'il est possible d' eviter comple
tement les hausses de prix. Ce probleme pourrait 
faire l'objet d'un rapport approfondi de la commis
sion economique et il m' est impossible d' en prejuger 
ici. Nous devrons probablement nous resigner a 
certaines hausses des prix qui n'ont d'ailleurs qu'une 
importance relative si I' augmentation des revenus 
est nettement superieure. 

Encore un mot sur Je probleme des prix. A court 
terme la situation serait la suivante : nous pourrions 
par exemple abaisser sensiblement le prix du beurre 
en Europe en liberant demain Ies importations et 
en n' achetant le beurre que sur le marche mondial. 
En effet, sur le marche mondial il ne coute qu'un 
tiers de ce qu'il coUte dans la Communaute. Mais 
on peut alors se demander si cela constituerait vrai
ment une solution raisonnable. En fait, si nous aban
donnions notre propre production de beurre pour ne 
plus acheter que sur le marche mondial, le prix du 
beurre sur le marche mondial augmenterait rapide
ment. Et il faut aussi penser aux consequences que 
cela aurait pour nous de ruiner nos agriculteurs. Les 
consommateurs devraient alors peut-etre payer en 
impots ce qu'ils economiseraient sur l'un ou l'autre 
prix. Nous devons etre conscients que nos prix doi
vent egalement constituer un facteur de paix et de 
stabilite sociales. 

Mais il y a egalement d' autres considerations. II 
s'agit du present et de l'avenir. II est evident que 
les couts d' extraction du charbon diminueraient si 
I' on se limitait a I' extraction du charbon en rerion
r;ant a toute consideration relative a I' exploitation 
future du charbon. Et les prodhlts pharrnaceutiques 
diminueraient egalement si on arretait les recher
ches et se contentait de ne plus vendre que ce qui 
a etc mis au point jusqu'a present. On peut dire 
d'une far;on generale: tous les produits diminue
raient si on limitait serieusement les investissements 
en faveur de la modernisation et de l' evolution 

future. Est-ce cela que nous voulons ? Apparem
ment non! 

M. Boersma a deja dit au debut que nous tenons 
plusieurs roles dans notre vie sociale, non pas seu
lement en tant que consommateurs mais aussi en 
tant que producteurs ; et peut-etre devrions-nous 
penser : egalement en tant qu' epoux, peres de famille 
ou politiciens. Selon ]e point de vue auquel on se 
place, nous apprecions les problemes d'une far;on 
toute -differente. 

Et la relation consommateur-producteur n'est pas 
toujours aussi simple qu'elle se'presente par exemple 
dans 1'-agriculture, ou l'agriculteur est d'une part 
producteur de beurre et d' autre part consommateur 
de machines agricoles et a done interet a ce que 
le prix du beurre soit eleve et que le prix des 
machines agricoles soit bas. Quiconque participe 
d'une far;on ou d'une autre a l'economie est tribu
taire de sa branche economique. C' est ainsi que 
depuis toujours les mineurs sont intervenus energi
quement en faveur d'une hausse du prix du char
bon. Cela est dans la nature meme des choses. 
Comme vous pouvez le constater, les interets sont 
contradictoires et si nous voulons resoudre ce pro
bleme nous devons le resoudre d'une far;on globale. 

Mais le probleme est plus vaste encore. II faudra 
se demander s'il est, en fin de compte, raisonnable 
que nous consommions ce que nous consommons 
effectivement. Cette question, le philosophe amen
main Herbert Marcuse I' a sans cesse posee. II estime 
qu'une publicite exageree nous impose des choses 
dont nous n' avons pas .vraiment besoin et que rai
sonnablement nous ne devrions meme pas desirer. 
A ce sujet, nous avons eu, a la commission econo
mique, un premier entretien tres interessant a la 
suite d'une note que notre collegue Califice a mise 
a notre disposition. Dans cette note, il pose sans 
hesitation la question: nos habitudes de consomma
tion sont-elies bonnes et raisonnables? Nous ne 
pouvons et ne voulons pas eluder cette question. 
Mais il ne nous est pas possible d'y repondre au
jourd'hui. Cette question, qui exige un examen 
approfondi, en amene une autre : Que peut-on faire 
dans ce cas dans une economie libre ? Comment 
pouvons-nous, par une meilleure penetration des 
choses, ou, comme nous Je croyons, par un meilleur 
discernement de la part de la: Communaute, influer 
sur les habitudes de consommation de tout un cha
cun. Voulons-nous vraiment aller jusqu' a interdire 
les cigarettes parce que certains medecins preten
dent qu' elles sont nuisibles a la sante. Ou voulons
nous aller jusqu' a interdire le port de la cravate 
sous pretexte qu' elle est pour le moins superflue ? 
Autant de problemes, autant de questions ! 

Mais je crois que nous devons, dans une societe 
liberale, respecter les desirs de chacun de nos 
citoyens meme lorsqu'ils sont deraisonnables, ceci 
jusqu'a un certain point, evidemment. Nous devons 
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vivre avec les desirs raisonnables de nos concitoyens. 
Nous devons toutefois organiser un systeme doqt les 
resultats sont raisonnables. Mais cela ne doit pas 
etre la reponse definitive a ces questions. Je suis 
persuade que la commission economique prendra 
encore position sur ce point d'une fa~ton beaucoup 
plus precise. 

Que faut-il done faire? On peut evidemment faire 
quelque chose dans l'immediat, M. :6oersma l'a 
souligne dans son introduction. Ce qu'il nous faut 
c'est d'abord mieux informer le consommateur. Tant 
que le consommateur dependra uniquement de la 
publicite qui le persuade que le produit pour lequel 
cette publicite est faite est le meilleur de tous les 
produits, cette information restera insuffisante. Nous 
devons exposer d'une fa<;on claire les qualites des 
differents appareils, les composants des differents 
produits. Dans tous les pays de la Communaute, on 
commence a comparer les divers produits entre eux. 
ce qui s' est d' &illeurs souvent heurte au debut a une 
certaine resistance des producteurs qui n' ont pas 
tous vu d'un bon reil cette initiative qui merite, je 
crois, d'etre encouragee. De plus, nous devons faire 
en sorte que le consommateur puisse juger les mar
chandises qu'il consomme. Pour cela il faut des 
dispositions relatives aux poids uniformes des pro
duits sous emballages afin que la comparaison des 
prix puisse porter sur les memes quantites. Nous 
devons elaborer des prescriptions concernant I' eti
quetage ; mais je ne veux pas entrer dans les details 
maintenant. Vous trouverez tout cela dans !'excellent 
rapport de M. Boersma. Dans cet esprit, nous 
croyons que les organisations de consommateurs sont 
utiles du fait qu' elles procurent des informations 
complementaires et nous tiennent au courant de Ia 
situation. 

Monsieur le President, je voudrais me limiter a ces 
quelques considerations. Le groupe democrate-chre
tien approuve la proposition de resolution modifiee 
par 1' amendement propose. II part du principe que 
Ia discussion de ce jour n'est que Ia premiere de 
toute une serie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, !'experience 
m' a permis, a moi aussi, de constater combien il 
etait difficile de faire comprendre a un public, meme 
politiquement averti, que le Marche commun fonc
lionne a I' a vantage du consommateur europeen. 

J'ai fait cette experience voici quelques mois en 
parlant devant une assistance assez melee des pers~ 
pectives economiques de notre Communaute. 

J e m' effor~tais de montrer que, dans le passe, Ia 
baisse intervenue dans le prix de certains produits 

etait la consequence directe de 1' elargissement du 
marche et qu' elle avait ete particulierement avan
tageuse pour le consommateur. 

M. Boertien, qui assistait a Ia conference, a le sou
rire aux. Ievres. 
' 

Vous connaissez ces produits : ce sont les voitures, 
les refrigerateurs et les bas pour femmes. Ayant cru, 
dans un moment de faiblesse, devoir insister sur les 
bas dans 1' espoir de bien disposer les dames de 
1' auditoire envers le Marche commun, une remarque 
n'a pas tarde a m'etre adressee qui reduisait a 
neant I' effet produit par mes declarations optimistes. 

A cette epoque, en effet, le public neerlandais s' en
tendait annoncer la mise en vigueur imminente de 
la taxe sur la valeur ajoutee, laquelle a effective
ment ete instauree dans mon pays depuis le 1 er jan
vier. Les taux applicables aux textiles, et par conse
quent aux bas, s' en trouvaient considerablement 
augmentes. Cette augmentation, expliquait-on, etait 
necessaire pour effectuer un premier pas vers l'har- · 
monisation des taxes sur le chiffre d'affaires dans 
Ia C.E.E.-· 

Voila ce qu' on me repondit alors que je parlais 
des avantages de la C.E.E. pour le consommateur. 
II semblerait done que, comme bien d' autres auto
rites, les organes politiquement responsables de notre 
Communaute prennent d'une main ce qu'ils donnent 
de !'autre. 

Ce n'est la qu'un exemple parmi d'autre!!. II n'en 
va pas autrement en ce qui concerne le trafic fron
talier, domaine ou, et c'est curieux, la mise en place 
de Ia C.E.E. n'a toujours pas d'incidence favorable 
pour le consommateur moyen. M. Berkhouwer a 
trouve des accents savoureux pour stigmatiser la 
situation et les obstacles qui entravent les echanges 
frontaliers. 

J' ai en tout etat de cause· pu me rendre compte, 
moi aussi, combien il est difficile de faire com
prendre aux citoyens des E:tats membres que le 
Marche commun leur offre, en tant que consomma
teurs, des avantages directs et indirects. 

Que M. Boersma ne m' en veuille done pas d' a voir 
doute qu'un debat sur la politique en faveur des 
consommateurs puisse changer grandement la situa
tion. II sait d' ailleurs qu' en cette affaire, rna coneep
tion - qui est aussi celle de mon groupe - est 
suffisamment positive pour permettre de porter un 
jugement constructif sur certaines initiatives et sur 
ce rapport. 

II n' est nullement certain, . c' est un fait, que ce 
premier pas sur Ia voie d'une politique en faveur 
des consommateurs de la Communaute nous permet
tra de franchir les etapes suivantes et d' arriver a 
modifier profondement !'attitude negative de s~ 
citoyens. 
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Et Ia reflexion de M. Dichgans, selon laquelle Ia 
croissance de I' economie dans le Marche commun 
a, de toute evidence, eu une incidence favorable 
sur les rev en us et le pouvoir d' achat et done aussi 
sur Ies consommateurs, n'y changera pas grand
chose. Elle ne suffit pas a resoudre le probleme. II 
faudra bien d' autres choses encore avant d' en arriver 
a une politique consequente 'a l' egard du consom
mateur de la Communaute. En outre, les experts 
ne s' accordent pas sur !'importance que represente 
le Marche commun au point de vue du pouvoir 
d'achat. J'ai eu sous les yeux des chiffres dont on 
croyait pouvoir deduire qu'au ·cours des huit der
nieres annees, 3 °/o au minimum et 6 °/o au maximum 
de la croissance economiqne globale de Ia Commu
naute se sont repercutes dans le pouvoir d'achat 
en tant que consequence directe de !'integration. 

On pretend en outre que meme sans mesures com
munautaires, la croissance economique aurait ete 
importante, et cela se comprend. Cela est tres pos
sible et nous devons done nous garder de mettre 
cet element si fortement en evidence lorsque nous 
parlons des interets et de Ia place des consomma
teurs dans le Marche commun. 

Au reste, mon groupe apprecie a sa juste valeur le 
travail du rapporteur. Ce n'est pas au rapport qu'il 
faudra s' en prendre si, par Ia suite, il n' apparait pas· 
possible de susciter plus de comprehension dans Ia 
Communaute pour le probleme du consommateur. 
C' est pourquoi il nous semble heureux que le rap
porteur ait mis I' accent sur I' organisation des consom
mateurs. II en faudra des efforts d'imagination et 

. de vulgarisation pour inculquer au consommateur 
le « sentiment >> de Ia qualite et du prix. C' est ainsi 
que I' on designe dans mon pays la faculte de faire 
un choix, tant dans le domaine des prix que dans 
celui des qualites, conjuguee a Ia tendance a elargir 
les possibilites d' exercer cette faculte. Cela suppose 
une politique. Le consommateur individuel qui veut 
renforcer sa position est force de recourir a une 
organisation. Celle-ci peut I' aider a recueillir les 
informations objectives indispensables et a defaut 
desquelles il est a Ia merci d'une publicite souvent 
sectaire, qui rend difficile Ia comparaison des prix 
et l' appreciation des qualites. 

Or, il n'y a pas d'unite de vues sur Ia definition 
des taches et des competences de I' organisation de 
consommateurs. Mon groupe est d'avis que la meil
leure formule serait celle qui les definirait par refe
rence aux droits fondamentaux du consommateur, 
lesquels ont deja ete precises dans certains· pays 
industriels. Le president Kennedy, si je ne m'abuse, 
en a deja enonce certains. II s'agit, premierement, 
du droit a Ia securite dans !'utilisation des produits ; 
deuxiemement, du droit a une information objective 
sur Ia qualite et sur Ia formation des prix ; troisie
mement, du droit a un prix repondant au develop
pement le plus pousse de Ia productivite et des 
techniques d~ distribution ; quatriemement, du droit 

de se faire entendre lorsque les interets du consom
mateur sont en jeu. Ce quatrieme point n' a pas ete 
forrtmle par le president Kennedy ; c' est mon groupe 
qui aimerait en discuter ici. Nous nous rendons 
compte que ce droit ne sera pas reconnu par tous. 
C' est lui en particulier qui exige Ia creation d'une 
organisation capable, avant toute prise de decision, 
de se faire entendre ou et quand c' est necessaire. 

Nous vivons dans une communaute ou les patrons 
comme les travailleurs - les deux partenaires dans 
le processus de production - peuvent faire entendre 
leur voii. II convient, estimons-nous, que dans cet 
ordre economique les consommateurs trouvent ega
lement leur place, ne serait-ce que pour pouvoir 
etre informes et pour faire connaitre leur point de 
vue· la ou il doit etre connu. C' est pourquoi nous 
souscrivons aux conclusions tirees a ce propos dans 
le rapport de M. Boersma, aux paragraphes 3 et 7 
de Ia proposition de resolution. 

Nous savons tres bien qu'en tant qu'activite desdites 
organisations, Ia politique des consommateurs n' en 
est encore qu'a ses debuts. On peut d'ailleurs se 
demander si ces organisations atteindront jamais a 
Ia maturite. En bons democrates cependant, nous 
devons donner a ce fruit tardif de Ia vie econo
mique et sociale toutes les chances de se developper. 
Nous felicitons le rapporteur pour Ia maniere dont 
il entend promouvoir ce developpement. 

Nous vivons dans une societe industrielle en evo
lution rapide ou I' autorite publique et les produc
teurs sont en grande partie les premiers responsables 
de ce qui se passe dans le domaine de la copsom
mation de masse . 

D' ores et deja on pourrait citer un certain nombre 
d' actions concretes directement en faveur des inte
rets des consommateurs. On pourrait, sans inconve
nients, les inscrire sur Ia liste des taches urgentes 
de Ia Commission. Lors de Ia preparation; au sein 
du groupe socialiste, de Ia proposition de resolution 
du rapport de M. Metzger, qui est a l'origine de ce 
debat, nous avons defini ces taches urgentes. Peut
etre n'est-il pas inutile de les rappeler. 

Tout d'abord, il y a Ia coordination des activites 
des institutions se livrant a des etudes comparatives 
sur les denrees et les marchandises. Ce serait une 
mesure eminemment concrete - le rapporteur l' a 
souligne - qui servirait les interets des consomma
teurs de Ia Communaute. 

Deuxiemement, je citerai !'harmonisation des poids 
et des mesures dont il a deja ete question. 

II y a, ensuite, Ia programmation et Ia description 
de Ia qualite : un systeme d' etiquetage qui fournit 
toutes les informatiQns utiles. 

Quatriemement, il y a- et ce n'est pas Ia chose Ia 
moins importante - Ia suppression ·des accords ver· 
ticaux sur les prix et de ceux qui visent a Ia creation 
d' ententes illicites sur Ia vente. 
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Ainsi que je I' ai deja dit, bon nombre de ces taches 
sont citees dans les differents paragraphes de la 
proposition de resolution du rapport de M. Boersma, 
mais elles n'y sont pas toutes. II n'y est notamment 
pas question de la suppression des accords verti
caux sur les prix. 

Cela m' amime a parler de la politique de concur
rence, du controle des accords et de la lutte contre 
les mo~opoles et les positions dominantes sur le 
marche. J e suis heureux que M. Boersma ait ega
lement attire I' attention sur cet aspect de la question. 
C' est en effet une question extremement importante · 
qui met directement en cause la responsabilite de 
la Commission europeenne qui, si je fais abstraction 
de la Cour de Justice, represente I' autorite supreme 
en matiere de politique de concurrence dans la 
Communaute. 

Force nous est de constater en I' occurrence que 
divers problemes demeurent sans solution et que 
la nouvelle Commission n' a pas suffisamment defini 
sa politique. 

Nous savons que nous nous orientons vers de 
nouvelles fusions et de nouvelles concentrations. 
Plusieurs arguments militent en leur faveur : il est 
necessaire d'accroitre la force competitive de la 
Communaute, une meilleure organisation de I' appa
reil de distribution s'impose, les concentrations et 
les fusions creeront de plus grandes possibilites de 
financer les recherches indispensables et, dernier 
argument, avec de plus grandes entreprises il sera 
sans doute plus facile d' assurer la discipline dans 
la production et le controle des capacites et d' en 
arriver ainsi a. eviter les. surcapacites et a creer 
les conditions dans lesquelles les interesses seront 
tout naturellement disposes a s'integrer dans une 
planification a moyen terme. Cette derniere est 
necessaire pour la mise en reuvre dans la Commu
naute d'une politique conjoncturelle harmonieuse 
et d'une politique structurelle appropriee. 

Ce sont la des arguments de poids, des arguments 
tres serieux. Mais une mise en garde nous semble 
opportune. Nous voudrions attirer !'attention sur 
un certain nombre de conditions essentielles qui 
doivent jouer un role dans I' appreciation de la 
politique de concurrence, s'il faut que les interets 
des consommateurs ne soient pas perdus de vue. 
II ne suffit pas de s' en tenir au seul critere du 
maintien d'une concurrence suffisante dans le do
maine des prix. II y a au moins deux autres cri
teres encore et qui sont relativement independants 
de celui-la. 

Le premier, c'est qu'il faut egalement maintenir ·Ia 
concurrence dans le domaine de la qualite afin 
que la competition ne se reduise pas a des assauts 
de publicite creuse. Les cas ne sont que trop 
nombreux ou, dans une situation oligopolistique, 
chacun s' efforce de combattre les positions de ses 
adversaires a grand renfort de publicite. u n detersif, 

c' est bien connu, lave toujours « plus blanc » que 
n'importe que! autre. 

A ce critere se rattache immediatement cet ~utre : 
Ia presence constante sur le marche d'un assor
timent suffisant de produits. II faut pouvoir mettre 
sans cesse sur le marche des produits nouveaux 
et entierement differents qui offrent d' autres possi
bilites d' existence et permettent une vie plus pleine 
et moins uniforme. 

Enfin - et ce n' est pas le critere le moins impor
tant - la Commission doit veiller a limiter en per
manence la puissance politico-economique des pro
ducteurs de Ia Communaute. II faut qu'il reste suf
fisamment de possibilites, pour I' autorite egalement, 
de poser des conditions qui permettent d' eviter les 
inconvenients des couts externes et de certaines 
productions dans le domaine de I' approvisionne
ment collectif et dans celui de l'hygiene du milieu. 

Peut-etre conviendrait-il que j'illustre cette idee et 
ce critere quelque peu abstraits a I' aide de I' exemple 
des automobiles. r ai dit tout a l'heure que les 
automobiles etaient une des productions de la Com
munaute pour lesquelles !'integration a apporte des 
avantages au consommateur. Les prix des automo
biles n' ont guere ou pas augmente tan dis que de 
nombreux autres prix ont ete majores. C' est Ia un 
fait que l'on ne peut nier. Mais comme )e viens 
de le dire, il n'y a pas que les prix qui doivent 
retenir notre attention. 

Je voudrais en l'espece souligner Ia necessite d'im
poser a Ia construction automobile des conditions 
telles que les consommateurs utilisarit des voitures 
puissent se deplacer a l'aide de celles-ci dans d'aussi 
bonnes conditions de securite que possible. Or, les 
constructeurs d' automobiles constatent que I' esthe
tique se vend mieux sur le marche que Ia securite. 
De meme, les couts exterieurs, les effets nocifs de 
hi pollution de I' atmosphere par Ia combustion tres 
incomplete de I' essence dans les moteurs d' ores et 
deja demodes dont Ia plupart des voitures sont 
equipees, n'exercent pas d'influence notable sur 
les chiffres de vente. En effet, le public ne se 
rend pas compte. II est particulierer'nent difficile 
pour les autorites nationales de changer quoi que 
ce soit a ce regrettable etat de choses. Les grands 
constructeurs d'automobiles auraient tot fait d'in
voquer les dangers que Ia concurrence ferait courir 
a I' emploi si leur pays prenait unilateralement des 
mesures de securite. II y aurait Ia un champ d' acti
vite particulierement feconde pour Ia Commission 
si Ia puissance de ces firmes n' etait pas de loin 
superieure a Ia sienne, du moins dans le domaine 
qui nous occupe, et si les gouvernements ne preten
daient pas des a present que ces questions,. plutot 
que d'etre discutees a Bruxelles, devraierit l'etre a 
Geneve dans le cadre de Ia Commission economique 
des Nations unies. J'en suis tout a fait d'accord, 
mais nous savons jusqu' ou vont les pouvoirs des 
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Nations unies lorsqu'il s'agit de prendre une deci
sion politique qui soit' reellement sui vie d' effet sur 
le plan economique. 

Le fait que Ia recherche d'une plus grande seen
rite dans Ia construction de voitures ne soit, dans 
Ia Communaute, guere encouragee par I' autorite, 
joue egalement un role. n n'y a en effet aucune 
veritable confrontation entre les interets de l'indus
trie de I' automobile qui vise a une rapide expan
sion, ceux du consommateur qui souhaite payer 
un prix modere et ceux de !'ensemble des utilisa
teurs qui demandent une plus grande securite. 

Oet exemple illustre la necessite de veiller a ce 
que dans le cadre aussi de la politique de Ia concur
rence, on maintienne des structures permettant d'in
fluer sur la nature de Ia production, de maniere a 
ameliorer autant que possible Ia securite et, de Ia, 
a reduire les C011ts externes. 

Monsieur le President, je limiterai a ces quelques 
remarques et a cet exemple mon commentaire sur 
le premier rapport concernant la politique en faveur 
du consommateur de la Communaute. 

J'ajouterai cependant ceci en terminant: on pretend 
sou vent dans les milieux de I' extreme gauche que 
le Marche rommun, c' est le cenacle des trusts et 
des agriculteurs. 

Peut-etre aurons-nous, cette annee encore, I' occasion 
d' entendre formuler ces critiques dans cet hemicycle. 
Cette confrontation sera en soi une bonne chose. 

/ 

Cette critique est evidemment absolument injus
tifiee, elle est partiale a tous les egards. 

II est encore, dans le Marche commun, des per
sonnes qui, menant une politique fondee sur des 
considerations utiles et fort expertes d' ordre econo
mique, s' efforcent de servir !'interet general. Ce 
n' est nullement un cenacle de trusts et d' agriculteurs. 
Le role joue par les experts en economie est, lui 
aussi, tres important, je I' admets volontiers. Mais, 
dans une situation en desequilibre, cela ne suffit 
pas pour persuader le citoyen moyen que nous 
servons aussi ses inten"~ts. 

Peut-etre parviendrons-nous, en mettant au point 
la politique des consommateurs de la Communaute, 
a creer un sentiment de solidarite, egalement dans 
le domaine de la politique economique, qui per
mettra de continuer a developper la Communaute, 
europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Merchiers. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, au nom de mon groupe, je voudrais re
tenir pendant quelques brefs instants votre attention 

pour aborder le probleme de la protection des 
consommateurs. 

r ai ecoute avec grand interet !'intervention de 
M. Boersma, de meme que j'ai lu avec beaucoup 
d'attention le volumineux rapport qu'il a consacre 
a ce probleme. Ce document m' a d' autant plus in
teresse que, comme vous le savez, Ia commission 
sociale a ete egalement' appelee a se prononcer sur 
ce sujet et m' a fait I'honneur de me demander de 
lui etablir un rapport succinct, beaucoup moins im
portant que celui de M. Boersma. J e viens d' ap
plaudir aux reflexions spirituellement philosophiques 
de M. Dichgans en Ia matiere et j'ai suivi atten
tivement I' expose de M. Oele. 

J' ajouterai qu' en ce qui nous concerne, nous esti
mons ce probleme eminemment important, car il 
interesse la masse plus qu' on ne I' imagine. Les 
consommateurs, ce sont, en effet, tous les habitants, 
tous les citoyens des six pays de notre Communaute. 
En realite c'est pour eux, c'est pour !'amelioration 
de leur sort que la Communaute a ete creee. Nous 
devons cependant constater que, bien souvent, ce 
sont les grandes questions economiques ou poli
tiques qui ont principalement accapare I' attention 
et I' activite des organes de la Communaute. 

Certes, nous pouvons dire que les realisations ob
tenues jusqu'a present ont eu un effet incontesta
blement favorable au point de vue de la produc
tion, de la reduction des prix ; elles ont par conse
quent eu une repercussion sur les conditions de 
vie des consommateurs. 

Mais la realisation complete du Marche commun -
apres !'union douaniere que nous connaissons; et 
I' elaboration d' une union economique - doit etre 
le moyen d' aboutir au bien-etre de nos populations. 
Car il ne faut pas faire de I' economie pour I' art 
de la pratiquer. Qui dit bien-etre de nos popula
tions veut dire vie decente, avec des revenus conve
nables, une politique economique aboutissant a des 
prix raisonnables, permettant finalement I' elevation 
du niveau de· vie des consommateurs. 

lei, je songe en particulier a la legion des travail
leurs de nos pays, dont les revenus modestes en 
font, en ordre principal, des consommateurs, parce 
qu' en general ils sont appeles a depenser la ma
jeure partiE' de leurs revenus. 

Les consommateurs ne comprendraient plus si les 
efforts gigantesques mis en reuvre pour creer une 
Europe prospere n' avaient pas automatiquement 
pour resultat d' ameliorer leur existence, leur fa~on 
de vivre, s'ils n'avaient pour consequence de leur 
offrir des produits de qualite mis sur le marche a 
des prix raisonnables et competitifs, si le Marche 
commun ne leur donnait pas la possibilite de s'ap
provisionner dans toute la Communaute a des condi
tions et des prix analogues, sans etre genes par 
des entraves aux frontieres. 

·• 
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Tous ces points restent actuels d'une fa~on perma
nente et nous ne pouvons nullement nous en des
interesser. 

Rien d' etonnant de voir les membres de notre Par
lement se preoccuper du sort des consommateurs 
et de leur protection. La commission economique I' a 
fait. Je l'ai dit tantOt, la commission sociale s'est 
egalet.nent penchee sur le probleme .. 

Lorsque nous regardons les realites en face, force 
nous est de constater, avec un certain regret, que 
nous sommes encore loin d' avoir atteint des resul
tats absolument probants. J e ne veux en citer que 
quelques-uns succinctement ; je desire surtout mettre 
I' accent sur quelques lacunes, auxquelles il faudrait 
remedier. 

J' ai parle tout a l'heure des prix raisonnables qui 
devraient etre pratiques partout. A cet egard, je 
vous signale quelques disparites caracteristiques. 
D' apres une note en rna possession, un kilogramme 
de bananes, qui coute 0,34 $ ou unites de compte 
en republique federale d' Allemagne, coute par contre 

~0,63 $ en Italie ; un kilogramme de citrons, qui 
route 0,56 $ en Italie, route 0,88 $ au grand-duche 
de Luxembourg ; dans un autre domaine, un cos
tume pour homme, qui route 52,76 $ en Belgique, 
revient a 77 $ aux Pays-Bas eta peu pres au meme 
montant en France ; un appareil de radio, qui route 
34,8 $ en republique federale d' Allemagne, revient 
a 60 $ en France ; un frigo de 113 $ en Italie re
vient a 171 $ en France. 

Ces quelques indications nous prouvent que les 
efforts tendant a I' egalisation des prix n' ont incon
testablement pas encore abouti, dans divers do
maines, a des realisations concretes. 

En second lieu, notre commission sociale, lorsqu' elle 
s' est penchee sur ce probleme, a exprime son in
quietude de voir de nombreux surplus detruits et 
soustraits de ce fait aux consommateurs. Cette com
mission a ete particulierement attentive .aux des
tructions massives de fruits et legumes dans certains 
de nos pays au cours de l'annee ecoulee et des 
annees precedentes. Une meilleure politique de re
partition ou de transport aurait pu, en tout cas en 
partie, eviter ces deplorables pratiques qui impres
sionnent tres defavorablement les consommateurs. 

Un autre aspect fort important du probleme en ques
tion est celui de la defense et de la protection de 
la sante des consommateurs. II faut y etre attentif 
en veillant a la qualite des produits mis sur le 
IIlarche, et en faisant en sorte que cette qualite 
soit la meme, les indications donnees devant avoir 
la meme portee dans les six pays de notre Co~
munaute. 

II y a, d'autre part, les entraves multiples qui 
subsistent aux frontieres et qui empechent le consom
mateur de s' approvisionner, a tout le moins pour . 

. certains produits, aux prix raisonnables qui sont pra
tiques dans un pays voisin. Cette anomalie a ete 
egalement denoncee par la commission sociale. 

Le rapport de M. Boersma a suggere differents 
moyens auxquels nous pouvons souscrire, et sur les
quels nous ne reviendrons plus pour ne pas repeter 
ce que d' autres ont deja dit. 

J e voudrais cependant rendre cette assemblee atten
tive a certaines suggestions exposees dans son rap
port qui necessiteraient peut-etre quelques reserves 
et une certaine prudence. En particulier, a propos 
de la politique agricole, il a suggere dans son rap
port des solutions qui s' ecartent de la politique 
agricole suiVie par la Communaute. 

Or, a notre sens, il ne peut pas y avoir, dans la 
Communaute, deux politiques agricoles differentes, 
l'une qui serait faite pour les -consommateurs, et 
I' autre qui aura:it avant tout pour but de defendre 
les interets des agriculteurs de notre Communaute. 
Ainsi, par e.JFemple, songer a permettre d~ s' appro
visionner sur les marches mondiaux a des prix sen
siblement plus bas peut paraitre sympathique, mais 
cela le devient moins, et M. Dichgans I' a souligne 
avant moi, quand on songe que nombre de produits 
alimentaires sont offerts sur les marches mondiaux 
a des prix brades qui ne correspondent pas aux · 
couts de production reels. 

U ne telle solution pourrait eventuellement remettre 
en question la politique agricole commune qui a 
ete si difficilement realisee et qui est encore en 
pleine gestation. C' est la raison pour laquelle la 
commission sociale, en se penchant sur ce probleme -
de la protection des consommatews, a estime pru
dent de ne pas, sur ce point, suggerer des solu
tions qui auraient pu paraitre quelque peu revo-
lutionnaires. -

Mais pour le surplus, nous souscrivons pleinement 
aux suggestions tendant a accorder une represen
tation au Comite economique et social a des orga
nismes de defense des consommateurs, ce qui serait 
conforme a }'article 195, paragraphe 1, du traite. 
Ainsi, poug:ait etre atteinte une meilleure infor
mation du consommateur car celui-ci en a grande
ment besoin. 

Enfin, conscient de servir la cause des populations 
qui composent notre Communaute, notre groupe 
souscrit volontiers a la proposition de resoll!tion 
qui a ete presentee aujourd'hui. Surtout, nous expri
mons l'espoir qu'elle sera suivie de mesures et de 
realisations concretes. 

Vous savez, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, que la Commission a cree recemment, il y 
a quelques mois, un serVice special destine a s' oc
cuper plus particulierement des interets du consom
mateur. C' est done a ce service, qui_ pourra utile
ment se pencher sur toutes les suggestions qui ont 
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Merchiers. 

ete faites, que le Parlement doit, principalement, 
dedier la resohition qui est prise auiourd'hui, en 
meme temps que le rapport de M. Boersma. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet, 
au nom de !'Union democratique europeenne. 

M. Bousquet. - Mes chers collegues, je remercie 
tres vivement notre rapporteur, M. Boersma, de son 
excellent et difficile rapport sur un probleme extra
ordinairement complexe et d'une solution tout a fait 
malaisee. J' ai ete extremement interesse, egalement, 
par ce qu' ont dit les autres orateurs, MM. Dich
g~s et Oele, et surtout mon ami Merchiers. · 

Sur cette grande affaire complexe, pratiquement, 
tout' a ete dit jusqu'ici sur le plan philosophique, 
sur le plan politique et sur le plan economique. Nous 
sommes unanimes a estimer qu'il demeure, pour le 
moment, sans resultat pratique. En effet, beaucoup 
de producteurs ou presque tous, sont des consom
mateurs. II y a une sorte d'interpenetration entre 
les uns et les autres et leurs interets ne sont pas 
contradictoires. 

Ceci dit, je crois que le point cardinal de notre 
affaire, c' est de nou,s inquieter de ce qui a ete 
fait sur le plan de l'egalisation des prix en faveur 
du consommateur depuis que !'Europe communau
taire existe. 11 est fait etat, dans le rapport de 
M. Boersma, d'une verite qui m'a beaucoup frappe 
et qui me parait tres juste : II faut combattre I' opi
nion couramment repandue dans le public selon la
quelle le Marche commun a surtout pour effet de 
faire manter les prix. La Commission doit faire 
connaitre les resultats positifs enregistres depuis 
I' entree en vigueur de la Communaute economique 
et du traite de Rome. Cependant, des ecarts de 
prix parfois importants existent. M. Merchiers vient 
de nous en donner des exemples qui illustrent admi
rablement la situation. Ces ecarts de prix atteignent 
59 GJ" en avril 1967. lis s'expliquent par des diffe
rences entre les couts salariaux, des differences entre 
structures de production et de commercialisation, 
!'incidence des frais de transport, les divergences 
en matiere de politique fiscale et le jeu des en
tentes et des cartels. 

Eh bien, mes chers collegues, ne croyez-vous pas 
que, comme premiere mesure concrete - car je 
crois que dans un domaine aussi difficile les dis
coors, les vues philosophiques, les vues economiques 
sont fort interessants, mais ne resolvent pas le pro
bleme - il nous faudrait rechercher les points ou, 
depuis que nous avons constitue Ia Communaute, 
nous avons realise des progres en matiere d'unifi- . 
cation des prix, d'unification des structures, d'uni
fication des ententes, d'unification des cou'ts. Nous 
devrions marquer egalement les points sur lesquels 

nous n' avons pas reussi a etablir cette identite 
ou cette egalite des prix. 

Voila, je crois, le point important, essentiel, de notre 
debat et de notre. futur travail. Aussi longtemps que 
ce travail n' aura pas ete accompli· - et il n' est 
pas fait - je ne vois pas a quoi nous pour
dons aboutir. II faut d' abord tenter d'y voir clair, 
d' eclairer notre lanterne comme on dit, pour pou
voir ensuite raisonner. 

U ne seconde idee tres fructueuse et tres excellente 
est celle de creer une direction speciale au sein 
de la direction generale de M. Sassen, direction 
qui se chargerait specialement des interets des 
consommateurs en liaison plus ou moins etroite avec 
une commission speciale representant ces memes 
consommateurs. Elle pourrait figurer au sein du 
Comite economique et social, par exemple, ou 
de tout autre comite, ou encore etre formee d'une 
partie de la commission economique. Peu importe ! 
J e crois que si nous assurons a la fois cette enquete 
absolument fondamentale, et qui n' est pas faite 
actuellement, sur les differences des couts, d'une 
part, et que si, d' autre part, nous etoffons la nou
velle direction du secteur de M. Sassen avec une 
commission representant les consommateurs, qui de
vra proceder a des etudes, produit par produit et 
secteur par secteur, je crois que nous assurerions 
a nos travaux un excellent debut. 

Comme M. Merchiers, je fais des reserves sur la 
partie agricole du rapport de M. Boersma. Ainsi 
que l'indiquait mon collegue, comme d'ailleurs ega
lement M. Dichgans, il est absolument incontes
table que nous ne pouvons, sous pretexte d' aider 
les consommateurs, bouleverser les structures du 
Marche commun agricole que nous avons eu tant 
de peine it mettre au point. Je crois que ce serait 
une erreur profonde. N' oublions pas en effet, si les 
agriculteurs sont des producteurs, ce sont aussi des 
consommateurs, et combien nombreux ! 

Un dernier point encore: il s'agit de tous les pro
duits, notamment agricoles, qui se perdent. M. Mer
chiers y faisait allusion tout a l'heure. Citons, par 
exemple, les fruits. Voila encore un probleme qu'il 
y aurait interet a examiner de pres, de maniere 
a envisager concretement !'utilisation des surplus, 
inemployes ou inemployables, ailleurs qu' en Europe. 
Car il y a des consommateurs, notamment dans 
les pays sous-developpes. 

Je terminerai sur ·ces quelques remarques. Essayons 
d'etre constructifs et pragmatiques. Decidons l'en
quete a laquelle j'ai fait allusion et creons la com
mission que M. Boersma souhaite charger de I' etude 
des ·differences des couts au sein de la Commu
naute, des causes de ces differences et des moyens 
d'y remedier, et cela -produit par produit et secteur 
par secteur. Etoffons la direction de M. Sassen et 
creons une commission speciale des consommateurs. 
J e crois que c' est la tout ce que no us pouvons 
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Bousquet 

entreprendre actuellement. Si ces mesures etaient 
realisees, elles seraient fort utiles, essentielles. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Califice. 

M. Califice. - Monsieur le President, je voudrais 
tout d' abord rendre hommage a mon collegue, 
M. Boersma, pour I' excellent et substantiel rapport 
qu'il vient de nous presenter. 

II m' apparait que ce rapport a un merite, en plus 
des indications precises et des propositions qu'il a 
formulees : c' est d' avouer, des le depart, que le 
fond du probleme du consommateur et de sa posi
tion dans le Marche commun n' est pas aborde. 

A lire le rapport, on peut certes avoir !'illusion 
qu'il est fort complet puisqu'il semble approcher 
le -probleme du consommateur au travers de Ia poli
tique de la concurrence, de la politique agricole et 
de Ia politique des relations commerciales et exte
rieures, de la legislation sur les marchandises, etc. 

Et on pourrait en tirer la conclusion que lorsque 
ces obstacles, · auxquels se heurte effectivement le 
consommateur dans le Marche commun, seront fran
chis, le probleme sera resolu. Sans doute, une cer
taine amelioration se proouirait mais, en attendant, 
il n' en est encore rien : en effet, le fond du pro
bleme semble etre celui de. I' alienation du consom
mateur. 

Si I' on veut aborder le probleme du consommateur 
et, partant, de Ia consommation, il est indispensable 
d' analyser le phenomene de Ia consommation comme 
un stade dans le processus de I' activite economique 
globale. On ne peut pas considerer le probleme de 
Ia consommation independamment du systeme eco
nomique general : la consommation est fonction de 
Ia production et de· Ia repartition du revenu. 

La consommation, par consequent, doit etre consi
deree comme un maillon dans un processus econo
mique continu et, dans notre systeme economique, 
ce processus est domine par Ia production. 

Dans un document auquel M. Dichgans a fait allu
sion tout a l'heure - document que j' ai remis 
a Ia commission economique - j' ai essaye de de
montrer que, dans une economie de marche, I' orien
tation de la croissance economique est determinee 
par Ia production et qu' elle est fonction des objec
tifs de la production, c'est~a-dire: Ia poursuite et 
Ia realisation du profit maximum, alors que c' est 
!'inverse qui devrait se produire. La production de
vrait etre axee sur Ia consommation ou, mieux en
core, sur les besoins et les necessites reels de 
l'homme comme fin ultime. 

II faut, si vous voulez, substituer a la rationalite 
economique, Ia rationalite humaine. 

Dans Ia note que j' ai elaboree, je traite successi
vement de Ia croissance economique et de son orien
tation, et de 1' alienation du consommateur. J' essaie 
enfin de tirer quelques elements de solution. Mais 
il va de soi que cette ·note, que j' ai remise a Ia 
commission economique et qui sera reprise ulterieu
rement dans Ia discussion, vise en quelque sorte a 
apporter un certain eclairage aux indications precises 
que notre collegue, M. Boersma, nous a apportees. 

Je remercie la commission economique d'avoir bien 
voulu reserver son attention a ces indications et 
a ces elements de reflexion, car je ne suis pas 
tout a fait d' accord avec M. Bousquet lorsqu'il nous 
dit que nous avons, deja aujourd'hui, determine Ia 
philosophie de Ia consommation. Je crois que, jus
qu' a present, nous avons soul eve un certain nombre 
d' elements, mais que la reflexion n' a pas ete :lSSez 

approfondie. J e sais qu' en posant le probleme de 
la maniere dont je le pose, c' est implicitement I' en
semble de Ia politique economique que nous devons 
suivre a I' avenir, qui se trouve pose. 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President 
Mesdames, Messieurs, je ne crois pas que I' on puisse 
dir~ que Ia production determine Ia consommation 
ou que Ia consommation determine la production. 
II existe une interdependance aux aspects si mul
tiples entre la production et la consommation qu'il 
serait, a mon avis, errone d'accorder a l'un des deux 
poles la paternite de I' ensemble. Comme c' est sou
vent le cas dans la vie, Ia situation · ne peut etre 
representee que par un cercle et non par une ligne 
se terminant par deux points. II est parfaitement rai
sonnable que Ia demande determine la production. 
Mais il est tout aussi admissible et raisonnable que 
la production cree de nouveaux besoins. Comment 
d' ailleurs definir Ia notion de besoin ? J e crois pou
voir dire sans exageration qu'aujourd'hui n'importe 
quel travailleur vit mieux que Charlemagne n' a vecu 
en son temps. Celui-ci estimait sans a.ucun doute 
que tous ses besoins etaient satisfaits. Tel etait d'ail
leurs subjectivement le cas. Aujourd'hui, par contre, 
le travailleur est certainement d' avis que tous se,c; 
besoins ne sont pas encore satisfaits, et pourtant ils 
le sont dans une mesure beaucoup plus large que 
ceux des generations precedentes. 

J e pense que le sort du consommateur, considere 
sous I' angle du prix, depend pour une tres large 
part, et d'une maniere decisive, du volume et de Ia 
qualite de Ia production. On imagine difficilement 
dans I' economie de consommation en general - il 
y a toujours des exceptions, car meme la liberte 
se paie - que, lorsque I' offre · est abondante en 
quantite et en qualite, le consommateur puisse etre 
lese tant que le principe de la concurrence joue 
librement en matiere de production. 
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II me semble, par consequent, que l'une des conse
quences de l' excellent rapport de notre collegue 
Boersma est la necessite d'une etude globale dans 
le sens que vient d'indiquer mon voisin de gauche, 
c'est-1l-dire de considerer le consommateur dans le 
cadre de l'activite economique globale. Une analyse 
par secteur - nous le savons tous - presente des 
dangers. 

Mais pour que ce de bat ne donne pas a l' exterieur 
I' impression que nous n' avons pas accorde une 
attention suffisante aux realisations du marche com
mun, je voudrais, pour des motifs politiques, rap
peler qu'il n'y a pas de crib~re plus significatif 
du rendement d'une economie nationale- car c'est 
ainsi que nous devons considerer le marche com
mun - que l' augmentation du pouvoir d' achat reel. 

Personne au sein de cette assemblee ne pourra con
tester ce fait, au regard duquel s' efface toute CI:i
tique des details, si justifiee soit-elle. Nous voulons 
critiquer les details avec toute l' ouverture d' esprit 
necessaire et examiner tres serieusement les possi
bilites de supprimer les lacunes. Mais, en aucun 
cas, nous n' entendons pas oublier q!le le marche 
commun a connu, a rote du Japon, et avec lui, 
l' evolution la plus importante dans l'histoire de 
l' economie mondiale depuis qu' elle existe. Cela res- -
sort egalement des chiffres. De plus, etant donne 
que la mecanisation et l'automatisation, c'est-a-dire 
la multiplication de la Pl1issance de travail de 
l'homme par des forces techniques, progressent s.ans 

- c~sse, cette evolution se poursuivra presque certaine
ment, si nous ne faisons pas ou ne laissons pas 
faire de sottises sur le plan politique. 

II a deja ete signale qu'une economie qui se trouve 
dans un etat de croissance permanent voit naturel
lement 1es revenus des masses augmenter constam
ment. Ces revenus en augmentation constante ont 
une repercussion differente sur l' eventail des prix. 
En d'autres termes, les produits necessitant un fort 
pourcentage de main-d'amvre seront «plus chers » 

- entre guillemets - et les produits a faible pour
centage de main-d' reuvre seront moins chers ou 
meilleurs. Des exemples ont deja ete donnes. 

Pourquoi ai-)e dit << plus chers » entre guillemets ? 
Sans mettre en doute le moins du monde et sans 
vouloir aborder le probleme de la stabilite mon&
taire, un produit necessitant un fort pourcentage de 
main-d' reuvre et qui devient plus couteux paralle
lement a un accroissement des revenus des masses 
n' a pas, en realite, augmente par rapport au pouvoir 
d' achat de Ia masse. 

II serait bon que Ia Commission communique au 
Parlement differentes statistiques en provenance des 
six pays de la Communaute, qu' elle peut facilement 
rassembler a partir de ses vastes archives. Ces sta
tistiques pourraient porter, par exemple, sur l' evo
lution du salaire horaire, du revenu par tete et des 

2 

prix des articles les plus importants, non seulement 
des articles de premiere necessite mais aussi des 
articles utiles ou desires, exprimes en heures de 
travail 1957 et en heures de travail 1968. Nous 
obtiendrons alors des resultats surprenants., Nous 
constaterions qu'il n'y a aucun article de quelque 
importance qui, aujourd'hui, converti en heures de 
travail, ne soit notablement moins cher qu'il ne 
l' etait en 1957. Cela est meme vrai pour la politique 
agricole si souvent mentionnee. 

. M. Lucker. - Que veut dire : meme ? 

M. Burgbacher. - Parce que c' est un point qui a 
ete souvent mis en doute ici, ni par moi, ni par toi 
d'ailleurs. 

M. Kriedemann. - II ne saurait en .tout cas etre 
question ici de concurrence ! 

M. Burgbacher. - Non, mais j' en viens main tenant 
a un point que vous-meme ne sauriez refuter. 

M. Kriedemann. - Voyons cela I - Voyons cela I 

!d· Burgbacher.- Je pretends que la quote-part des 
depenses alimentaires pour un foyer normal de qua
tre personnes est devenue en 1968 notablement plus 
faible qu'elle ne l'etait en 1957. En republique fede
rale d'Allemagne, elle est passee de 45 (J/o - pour
centage 1950 il est vrai - a 30 °/o actuellement. 
Cela signifie bien que, dans ce secteur aussi, en 
depit d'une polltique agricole qui n'est pas basee 
sur Ia concurrence, une amelioration relative s' est 
fait sentir pour le consommateur. C' est' incontes
table meme si dans l'un ou l'autre pays cette diffe
rence en pourcentage n' est pas du meme ordre de 
grandeur. II est exact qu'il existe des gens pour 
declarer : Sans doute on ne saurait contester qu'un 
accroissement du pouvoir d' achat reel a eu lieu, 
mais il aurait eu lieu meme sans le marche com
mun. Cela ne peut pas etre prouve non phis. On 
peut seulement admettre que l' accroissement du 
pouvoir d' achat reel, dans Ia mesure ou cet accrois
sement s'est effectivement realise, n'aurait pas eu 
lieu dans les six petits marches partiels en ce qui 
concerne le niveau du pourcentage, et que, sous 
l' effet de la haute conjoncture generale, le pouvoir 
d' achat reel aurait augmente, mais certainement pas 
dans Ia mesure ou cet accroissement s' est manifeste 
dans Ia Communaute qui, avec le Japon, a connu 
l' exp~nsion Ia plus importante de l' economie mon-
diale. · 

Mais il y a une chose que l' on ne peut pas dire, 
c' est que le marche commun ait peu contribue a 
l' augmentation du pouvoir d' achat reel, alors qu'il 
aurait participe a 100 % a tout ce qui est negatif. 
On ne peut certainement pas dire cela, et on ne le 
do it pas si I' on y reflechit horinetement. 
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Cependant nous avons tous plus ou moins tacite
ment agi comme si la decision du consommateur 
etait uniquement fonction du prix. Or ce n' est abso
lument pas exact. La decision du consommateur 
dans de nombreux cas de Ia vie quotidienne n' est 
pas prise en fonction du prix. Certes, nos mena
geres attachent une attention toute particuliere aux · 
prix, et les differences de prix entre les differents 
pays, auxquelles notre collegue du groupe liberal 
a fait allusion, existent aujourd'hui dans une meme 
ville. Nous avons en ce qui concerne des produits 
alimentaires importants pour les consommateurs des 
differences de prix incomprehensibles, dans une 
meme ville, mais ces differences sont la consequence 
de la concurrence et n' ont rien a voir avec les pro
blemas structurels du marche commun. 

N' est-il pas vrai que pour nous tous, ce qu'il' y a de 
beau dans Ia vie reside dans I' acquisition et la 
consommation de biens, de services et de marchan
dises superflus? N'est-il pas vrai, par exemple, qu'il 
serait pour nous nettement moins cher d'utiliser les 
moyens de transport publics au lieu de voitures et 
que pourtant nous preferons ces dernieres ? N' est-il 
pas vrai que toute la politique agricole ne coilte 
qu'une fraction de ce que notre peuple depense a la 
loterie, aux paris mutuels, pour le tabac et I' alcool ? 
OU est done la logique a laquelle on se refere si 
souvent ici? En va-t-il ainsi qu'une vie interessante 
s' ecoule suivant la regie a calcul ? La regie a calcul 
est un bon serviteur, mais un bien niauvais maitre ! 

(Rires) 

· Dans ce debat nous devrions surtout nous rappeler 
_avec une certaine fierte que, dans I' ensemble, Ia 
promesse de Monnet, selon laquelle « le marche 
commun n' existe pas pour les producteurs mais 
pour les consommateurs », a ete remplie, et nous 

-allons nous efforcer · maintenant de combler les 
lacunes. Mais nous ne pourrons pas les combler 
toutes car j' ai dit que la liberte, elle aussi, a son 
prix, et, si nous supprimions la liberte, les sources 
d'erreurs se multiplieraient. Or, ce n'est pas ce que 
nous voulons I 

M. le President. - La parole est a M. l(rledemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
suis heureux que la commission economique nous 
ait fait sa voir, dans son rapport, qu' elle continuerait 
a s' occuper de ce probleme. J e lui en suis tres 
reconnaissant, car ·a mon avis il n'y a pas de critere 
plus silr de la qualite d'une economie que la reponse 
a la question : Quel est effectivement le service 
assure aux consommateurs, c' est-a-dire que peut-on 
acheter pour son argent ? Apres avoir etudie ce 
probleme d' assez pres, j' estime que les consomma
teurs ne sont pas encore servis comme ils pourraient 
deja l'etre aujourd'hui. Etant donne que nous revien
drons encore sur ce sujet, je ne voudrais pas dire 

tout ce qu_e je sais, mais me limiter a deux ou 
trois remarques. 

C' est sans doute - qu' on -me pardonne - une lapa
lissade que de dire que la part du revenu que I' on 
depense en denrees alimentaires diminue en fonc
tion de I' augmentation de ce revenu. C' est sans 
con teste -exact. II n'y aurait d' ailleurs aucun progres 
s'il n' en etait pas ainsi. C' est pourquoi je tiens pour 
particulierement sots - ce n' est pas une expression 
parlementaire, je le s.ais, et je ne songe a aucune 
des personnes presentes - ceux qui ont le triste 
courage, lorsqu'un consommateur se plaint de ce 
qu'un certairi prix est consciemment et .volontaire
ment maintenu a un niveau eleve, d' argumenter de 
la fa9on suivante : un tel gagne trois fois plus que 
son pere et se refuse a payer trois· fois plus pour 
une livre de beurre par exemple. 

C' est ce que I' on en tend dire si souvent, exactement 
aussi souvent que cette affirmation selon laquelle 
un peuple qui consomme tant en boissons et en 
tabac n' a aucun droit de se plaindre de choses aussi 
utiles que, par exemple, les prix agricoles fixes en 
fonction de certaines options · politiques et meme 
parfois de politique de parti. Le consommateur doit 
etre libre de depenser son argent comme il I' en tend 
et personne n' a le droit - et cela me semble etre 
une chose sur laquelle nous serons tous d' accord un 
jour ---r d' exiger de lui, et surtout de lui imposer 
politiquement, un prix 'qui ne corresponde pas aux 
coilts resultant d'une production moderne. Je crois 
que personne ne peut contester que cela se pratique 
aujourd'hui encore sur une grande echelle. J' espere 
que nous nous mettrons d' accord - encore que je 
n' en sois pas sur - pour fa.U:e en sorte que cela 
cesse, 

Lorsque j' en tends parler des consommateurs en tant 
que groupe, j' eprouve les memes difficultes que 
celles sur lesquelles M. Boersn'~ a attire notre atten
tion. S'agit-il vraiment d'un groupe que I'on peut 
definir? Ne s'agit-il pas de tout un chacun? C'est 
pourquoi je cherche encore une meilleure definition 
de !'interet du consommateur et une autre forme 
de defense de cet interet par nous tous - parce 
que nous somm~ tous, d'une maniere ou d'une 
autre, des consommateurs - que celle consistant 
a placer le groupe des consommateurs a cOte d' au
tres groupes. 

Je crois qu'il y aurait, par exemple, une possibilite 
en disant que notre politique economique doit avoir 
pour principe de ne contraindre personne, notam
ment par des decisions politiques, a payer pour un 
produit davantage que celui-ci ne coiite reellement, 
compte tenu des possibilites actuelles de .Ja produc
tivite. C' est un principe que chacun doit accepter 
meme contre soi-meme et dont chacun peut, par 
consequent, se prevaloir. 

J'imaginerais assez bien que, par exemple, les agri
culteurs qui, tres souvent, eu egard a leur faible 
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productivite qu'ils expliquent en invoquant la struc
ture de{avorable de I' exploitation etc., exigent des 
prix relativement plus eleves et, par consequent, 
que ces agriculteurs accepteraient tres mal de devoir 
payer leurs chaussures a un prix etabli sur une base 
telle que ron puisse dire : sans doute les chaussures 
sont-elles fabriquees comme jadis au temps de Hans 
Sachs, mais le salaire verse pour leur fabrication est 
calcule d'apres le revenu auquel s'attend un ouvrier 
me~lurgiste modeme. IIs n' accepteraient certaine
ment pas cela. De meme, les autres n' accepteront 
pas de payer pour le lait un prix calcule sur la base 
de 8 vaches, alors qu'il en faut au moins 60 pour 
qu' on puisse utiliser raisonnablement des machines. 

r espere que cette discussion sera poursuivie, comme 
elle !'est a la commission economique. Nous avons 
tous interet a parvenir, de cette facron ou d'une 
autre, a une formule qui sera davantage qu'une 
simple reverence a l'egard d'un nouveau groupe ou 
d'un groupe donne, et qui nous conduira peut-etre 
a une appreciation sure et acceptable par tous, de 
nos realisations en matiere d' economie. Peut-etre 
pourrait-on aussi mesurer suivant ce principe ce 
qu'il est judicieux de faire et par quel moyen on 
devient plus heureux, et sur ce point roes pensees 
concordent pour une large part avec celles de 
M. Burgbacher. II y a une bonne part de plaisir 
precisement dans la jouissance des choses dont on 

' peut dire qu' elles ne sont pas absolument necessaires . 
a Ia vie. Et nous savons tous aussi tout ce qui 
depend de Ia fabrication et de la consommation de 

~s articles pour le circuit de notre economie. :N ous 
avons un interet economique a ce qu' aucun pouvoir 
d' achat ne soit absorbe. en un point quelconque, 
alors qu'il serait beaucoup plus utile ailleurs. L'ame
ner au point voulu et engager des depenses a cette 
fin est en fait la premiere chose a faire lorsqu' on 
-veut parler de liberte du consommateur, c' est-a-dire 
de la liberte des consommateurs dans le choix de ce 
qu'ils entendent consommer et de ce pourquoi ils 
depensent leur argent. Mais nous reviendrons tres 
prochainement sur ce point. 

M. le Pre$ident. - La parole est maintenant a 
M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi, tout d' abord, 
de me feliciter de r occasion qui m' est donnee de 
m' exprimer sur un sujet de cette importance et sur 
Ia base d'un rapport de cette qualite. 

Je remercie vivement - bien qu'il soit pour le 
moment absent - M. Metzger de !'initiative qu'il 
a prise de presenter cette proposition de resolu
tion. r ai beaucoup apprecie I' excellent rapport de 
M. Boersma ainsi que I' expose qu'il nous en a fait 
et les interventions auxquelles ce rapport a donne 
lieu. J' adresserai egalement roes remerciements a 

M. Merchiers pour l'avis preparatoire remarquable 
qu'il a elabore sur ce probleme. 

L'importance attachee par le Parlement aux ques
tions interessant les consommateurs et les travaux 
qui en sont le resultat sont tout a . l'honneur de 
votre Assemblee. 

Le probleme de la place et du r~le du consomma
teur dans notre societe est vaste. 

Pour certains - nous avons pu encore I' entendre 
cet apres-midi --::- le consommateur se trouve en 
etat d' alienation dans le systeme de production 
actuel. Ce systeme est subi dans une tres large 
mesure sans qu' on y puisse rien changer. La defense 
des consommateurs, d' apres cette conception, ne se 
situe pas tant au demier stade du processus econo
mique, celui de la consommation, mais est avant 
tout un probleme d' orientation de r expansion eco
nomique, et notamment des investissements. 

Pour les autres, sans remettre en cause les structures 
de I' offre ou meme de la societe, il importe de 
donner au consommateur les moyens de tenir un 
role eclaire et responsable dans notre economie de 
march e. 

Je me felicite de ce que certains membres de votre 
Assemblee envisagent de se pencher davantage sur 
ce probleme. A cet egard, !'intervention de M. Cali
fice merite une attention particuliere et sa note 
demande une etude approfondie qui promet d' ail
leurs d'etre interessante et vivace, a entendre les 
considerations dont M. le professeur Burgbacher et 
M. Kriedemann ont bien voulu nous faire part cet 
a pres-midi. 

Si I' on peut discuter, par consequent, I' etendue du 
probleme ou les moyens a employer pour le resou
dre, tout le monde est d' accord, je crois, pour esti
mer qu'il est necessaire et souhaitable de renforcer 
la position du consommateur dans le Marche com
mun. Celui-ci a apporte au consommateur des avan
tages reels. Le volume des echanges dans la Com
munaute a plus que triple entre 1958 et 1967. II 
en resulte une augmentation notable de la ·quantite 
et de la gamme des produits mis a la disposition 
des consommateurs. 

Ainsi, la part des importations intracommunau
taires dans la consommation des menages s' eleve 
actuellement a 14 °/o en moyenne, et rnerne a pres de 
20 Ofo pour les produits industriels. 

Dans le domaine des prix, certains produits sont 
devenus moins chers pour une qualite souvent ame
lioree. ~·est le cas notamment de l'electro-menager. 

Pour d' autres produits, comme les textiles, les prix 
sont restes dans I' ensemble stables. Pour certains 
articles enfin, comme les chaussures, la tendance a 
la hausse des prix s'est trouvee considerablement 
ralentie. 
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Ces resultats ont pu etre atteints grace surtout a 
l' abaissement des frontieres douanieres et a Ia pres
sion concurrentielle accrue qui en est resultee. 

Dans ce domaine des prix, cependant, il faut tenir 
compte du fait que le Marche commun a aussi eu 
comme effet un relevement considerable du niveau 
de vie, ce que le traite a prevu et voulu. Ce releve
ment glmeralise du pori voir d' achat reel de nos peu
ples est un fait capital, pour · les consommateurs 
aussi. Ce relevement du niveau de vie est incontesta
blement un effet reel du Marche commun, mais il 
ne peut rester sans influence sur le niveau des prix. 

Si, neanmoins, les prix d'un nombre de produits 
importants pour Ia consommation des menages ont 
diminue, sont restes stables, ou n'ont marque qu'un 
relevement modere - j' en ai cite des exemples - ce 
sont Ia des indices non negligeables. Aussi, s'il est 
vrai, comme l'a dit, je crois, M. Dichgans, qu'un 
prix doit etre l'expression d'une paix et d'une justice 
sociales, il n' est pas moins vrai que !'harmonisation 
de 'Certaines taxes, et notamment de Ia taxe sur Ia 

. valeur ajoutee, est un element necessaire au fonc
tionnement du Marche commun tout en evitant que 
Ia concurrence soit faussee dans ce marche. Cela 
est egalement dans !'interet des consommateurs et 
favorable a Ia realisation de ce que M. Oele a appele 
leurs droits fond~mentaux. 

Beaucoup d' etudes ont ete faites pour analyser les 
repercussions du Marche commun sur le consom
mateur, et M. Boersma a bien voulu Ie rappeler dans 
son rapport. Beaucoup reste a faire et Ia Commis
sion en est consciente. M. le professeur Burgbacher 
no us l' a encore rappele en nous demandant des don
nees statistiques qu'il juge importantes a cet egard. 

Notre Office des statistiques fait ce qu'il peut mais 
ses possibilites sont aussi limitees que· ses effectifs. 
II ne faut toutefois pas se dissimuler qu'il est sou
vent difficile de mesurer avec exactitude les effets 
du Marche commun pour le consommateur. La de
termination des causes des differences de prix, no
tamment, est une tache complexe que Ia Commission 
ne pourra developper et etendre que progressive
ment. Neanmoins, et compte tenu des interessantes 
interventions de MM. Merchiers et Bousquet, il ne 
faut pas s' attendre a ce que, dans le Marche commun, 
il y ait partout et toujours identite des prix pour 
tous les produits, d' autant que cela n' a jamais existe 
sur nos marches nationaux respectifs. 

Certaines de ces' differences sont explicables par des 
differences de frais de distribution ou de transport, 
ou par certaines particularites - de gout par exem
ple - qu' on constate parfois sur les marches locaux. 

Aussi, est-il vrai que le Marche commun n'est pas 
encore realise de fa~on parfaite, nonobstant l' eta
blissement de l'Union douaniere. 

Toutefois, I' existence sur le Marche commun de di
vergences notables de prix pour un meme produit, 

ou l'absence sur ce marche d'un commerce extra
communautaire d'un niveau acceptable pour un Pt:O
duit donne, soot souvent, pour Ia Commission, des 
signaux pour declencher une procedure d'informa
tion, d' enquete ou de control e. 

On peut dire aussi que les differentes etudes ou in
vestigations entreprises d' office ou sur plainte, que 
ce soit par produit ou par secteur, qu' elles portent 
sur revolution des echanges ou sur l'analyse com
paree des prix, . devraient permettre au consomma
teur, a mesure qu'elles se derouleront, de constater 
plus concretement que le Marche rommun est une 
realite. 

Bien ~ntendu, ce but sera d' autant plus facilement 
atteint - et votre rapporteur l' a souligne a juste 
titre - que les resultats de ces etudes et des travaux 
effechies par Ia Commission en matiere de consom
mateurs · seront plus largement diffuses. La Com
mission s'y est deja employee dans le passe, notam
ment en publiant, sous I' egide de Ia direction gene
rale « Presse et Information », des brochures sur les 
problemes des consommateurs. Elle l' a fait recem
ment encore en allouant une aide au Comite de 
contact des consommateurs pour le lancement de Ia 
revue « Europe-Consommateur » et en collaborant 
activement a Ia redaction de cette revue. Le premier 
numero de cette revue vient de paraitre ; je crois 
qu' on peut y voir un nouveau pas pour rapprocher 
le consommateur du Marche commun. L'utilisation 
d' autres moyens comme Ia radio et Ia television 
pourra egalement etre envisagee. 

A oote de ce travail d'information generale, il y a 
pour Ia Commission celui, non moins important, de 
l' orientation !lu consommateur dans le marche et sa 
protection. Une des taches du service nouvellement 
cree dans le cadre de Ia direction generale de Ia con
currence sera precisement de veiller a ce que Ia 
Commission puisse prendre, en toute connaissance de 
cause, toutes les decisions relevant de ces domaines 
et de coordonner, a cet effet, les travaux faits en Ia 
matiere a I'interieur de Ia Commission. Ainsi, cer
taines realisations en matiere d' etiquetage ont deja 
eu lieu. On peut citer le cas des substances dange
reuses. Des realisations semblables, en matiere d' eti
quetage des textiles, par exemple, sont en cours. 
Ces mesures visent a donner au consommateur une 
information aussi exacte et complete que possible 
sur la nature et Ia composition du l?roduit ainsi que, 
le cas echeant, sur son mode d' entretien. II ne fau
dra pas que les directives prises en Ia matiere soient 
simplement I' expression d'un compromis entre les 
differentes legislations nationales existantes, mais 
que les interets des consommateurs soient pris en 
juste consideration. 

II dewa en aller de meme pour les travaux en ma
tiere de denrees alimentaires. Dans ce domaine, il y 
a, en plus de Ia question de l'etiquetage, celle d'6vi
ter que certaines substances puissent etre incorporees 
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aux denrees ; je pense, par exemple, au probleme 
des additifs et des colorants. 

A rote de ces travaux de coordination, le service spe
cialise. aura a effectuer un certain nombre d' acti
vites propres, en collaboration, selon les cas, avec 
d' autres services de la Commission. II s' agit notam- · 
ment des problemes de la publicite fallacieuse et des 
methodes agressive!!. de vente deja citees par M. 
Boersma et qui se situent dans le cadre de la concur
rence deloyale. Je pense egalement a la question de 
la vente a temperament qui conceme la protection 
juridique et financiere du consommateur, et a celle 
du conditionnement des marchandises en unites de 
mesure simples (par exemple 500 grammes ou un 
kilo), pour etre facilement comparables. Pour ce qui 
est des essais comparatifs auxquels Ia proposition de 
resolution d~ M. Metzger fait a juste titre une large 
place, des reunions ont deja eu lieu avec le comite 
de contact des consommateurs et les autorih~s des 
E:tats membres pour voir ce qu;il y aurait lieu de 
faire, sur le plan europeen, dans ce domaine. 

En ce qui conceme Ia publication des resultats. des 
etudes comparatives, il nous parait que le texte du 
p.ll'agraphe 40 du rapport de M. Boersma reflete plus 
exactement que ne le fait le paragraphe 12 de Ia pro
position de resolution le role et Ia responsabilite des 
organisations des consommateurs en Ia matiere et 
I' aide que Ia Commission pourrait leur apporter. II 
me parait notamment difficile que Ia Commission 
puisse publier sous sa responsabilite ces resultats 
alors qu'il n'est pas considere - a bon droit d'ail
leurs - comme sa tache de conduire ces essais. 

Je crois, Monsieur le President, que !'elaboration et 
Ia realisation d'une politique des consommateurs doi
vent se faire, dans Ia mesure du possible, en colla
boration avec les E:tats membres et meme avec cer
taines instances internationales traitant de ces ques
tions. 

L' experience de plusieurs pays tiers, deja mentionnee 
cet apres-midi, comme par exemple les pays scandi
naves, qui ont une politique de consommateurs tres 
evoluee, pourra nous inspirer et nous aider utile
ment dans nos travaux. 

Mais c' est eviclemment avec les representants des 
consommateurs, avec leur eomite de contact que 
notre collaboraUon devra etre la plus etroite et Ia 
plus constante, tant il est vrai qu' on ne peut pas 
traiter valablement les problemes des consommateurs 
en I' absence des consommateurs eux-memes. Les avis 
des representants des consommateurs sont precieux 
pour Ia Commission; a l'avenir, ils permettront 
egalement au service specialise de mieux remplir sa 
tache. II est bien certain qu'il serait hautement sou
haitable et de I' interet bien compris de tous que cette 
presence des consommateurs aupres de la Commis
sion, et plus specialement comme interlocuteurs du 
service specialise, soit la plus efficiente ·et Ia plus 

qualifiee possible. Peut-etre n'a-t-il pas toujours pu 
en etre ainsi dans le passe, faute de moy~ns. La 
Commission en est consciente et elle essaiera d'y 
remedier, dans Ia mesure de ses possibilites. 

Permettez-moi, Monsieur le President, avant de ter
miner, de dire quelques mots de Ia politique de con
currence .. Non pas simplement parce'que cette poli
tique tient une place importante dans le rapport de 
M. Boersma, car je suis en grande partie d'accord 
avec ce qui y est dit, mais surtout parce que je crois 
que politique de concurrence et politique des 
consommateurs sont intimement liees. 

La defense des inten~ts aes consommateurs a toujours 
ete l'un des buts principimx de la politique de con
currence. Les textes memes des articles 85 et 86 en 
font foi. Je suis convaincu que !'application d'une 
politique de concurrence dynamique et efficace est 
aussi un excellent moyen de defense des interets des 
consommateurs. 

Quand Ia Commission se propose, par exemple, de 
prendre une decision favorable a l'~gard d'un accord 
de rationalisation de Ia production et de Ia vente, 
comme dans le cas Pirelli-Dunlop, publie dans le 
Journal officiel des Communautes le 19 decembre 
dernier, elle le fait avant tout parce qu'elle pense 
que cet accord, en permettant d' abaisser le prix de 
revient, est de nature a profiter directement au con
sommateur, etant donne, par ailleurs, qu'une concur
rence efficace existe sur le marche. Je me bomerai a 
ce seul exemple recent pour souligner a nouveau que 
Ia Commission pense que les entreprises d'une cer
taine dimension sont a meme de faire profiter le 
consommateur des avantages de Ia production de 
masse et qu'une concurrenqe entre grandes unites de 
production ou de vente est souvent plus forte et 
done plus avantageuse pour le consommateur qu'une 
concurrence entre toute une poussiere de petites 
unites. La politique de Ia concurrence, en matiere 
de concentration, repond aux memes soucis. 

Le Marche commun a, certes, besoin des entreprises 
de dimension europeenne capables de fafre face a 
une concurrence internationale de plus en plus aigue. 
Mais cela n' empeche nullement que les petites et 
moyennes entreprises, quant a elles, pourront ap
porter au consommateur les avantages d'une pro
duction specialisee ou de services bien organises. 
Elles sont, par consequent, egalement indispensables. 

La politique de Ia concurrence comporte un autre 
aspect que je tiens a mentionner ici. La Commission 
observe et suit de pres les marches ou les secteurs 
ou existe deja un certain degre de concentration ou 
de cartellisation et elle entend intervenir chaque 
fois que Ia situation Ia commandera. 

L' article 86 du traite de Rome, a cote de I' article 85 
et des articles correspondants du traite de Ia 
C.E.C.A., lui donne un moyen reel a cet egard. La 
encore, il sera de !'interet du consommateur que Ia 
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Commission agisse pour qu'une concurrence efficace 
soit maintenue ou retablie sur le marche, une con
currence au sens large de cette notion et, par conse
quent, pas uniquement une concurrence des prix. 

Pour ma part, j'ai entendu avec interet !'interven
tion de M. Oele sur les differents aspects de Ia con
currence, et je suis largement de son avis sauf sur 
un point sur lequel j' attire son attention, a sa voir 
que, par exemple, dans le domaine de Ia securite -
dont il a parle - les attributions de Ia Commission 
sont limitees. 

Enfin, Ia proposition de resolution de M. Boersma 
traite dans son paragraphe 9 - d' autres orateurs 
I' ont egalemerit souligne cet a pres-midi - des con
trats d' exclusivite avec protection territoriale abso
lue. Je comprends que ce probleme preoccupe votre 
Assemblee, car il est de grande importance pour les 
consommateurs. Je crois que Ia position de Ia Com
mission dans ce domaine est tres claire depuis Ia de
cision Grundig-Consten. La philosophie, si I' on peut 
dire,. de cette decision, englobe aussi le probleme des 
interdictions de reexporter et celui des prix imposes 
-le pretendu Preisbindung der zweiten Hand. 

En effet, dans Ia mesure ou une entreprise interdit 
a son client a I' etranger de reexporter Ia marchan
dise dans son territoire, on est en presence d'un ac
cord d' exclusivite avec protection territoriale abso
lue. II en va de meme si cette entreprise impose a 
· ses achet~urs a l'interieur du pays I' obligation de ne 
p'as exporter la marchandise, de crainte qu' elle y soit 
reimportee par des tiers. 

Je crois avoir donne ainsi une reponse precise aux 
questions soulevees par MM. Boersma et Oele. 

Si Ia politique de la concurrence constitue done, je 
crois, un excellent moyen pour Ia defense des inte
rets des consommateurs et y trouve meme un point 
d' orientation d'importance essentielle, je dirai a I' in- ' 
verse, et pour conch.ire, que la politique de concur
rence, a son tour, ne peut etre pleinement efficace 
s'il n'y a pas de consommateurs conscients de leurs 
responsabilites et capables d'exercer d'une maniere 
avertie leur choix sur le marche, sur le plan des prix, 
des qualites et des services bien organises. 

C' est ce a quoi avec votre aide, Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, Ia Commission conti
nuera a s' employer afin de realiser de ce fait un des 
objectifs principaux du traite, voire de Ia realisation 
du Marche commun lui-meme. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? .. ; 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur le preambule, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le considerant a), je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Dichgans, iu nom du groupe 
democrate-chretien et dont voici le texte : 

« Considerant aa) (nouveau) et considerant a) 

I - Inserer avant le considerant a un considerant 
nouveau ainsi con~u : 

aa) considerant que le Marche commun a eleve 
le pouvoir d' achat reel du consommateur 
dans une mesure qui dep~se les previsions 
faites lors. de Ia conclusion du traite ; 

II - Rediger comme suit le debut du conside
rant a: 

a) considerant toutefois que les consomma
teurs ·ont assez souvent !'impression que 
les inconvenients... (le reste sans change
ment) >> 

La parole est aM. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, j'ai deja 
motive cet amendement. Je ne crois pas devoir y 
revenir. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le fresident, je voudrais 
demander au rapporteur· s'il accepterait une petite 
modification au texte du deuxieme considerant, a 
savoir que le texte allemand soit redige de telle ma
niere qu'il vise le consommateur en general. La ou 
M. Dichgans a propose: « Trotzdem haben Verbrau
cher nicht selten den Eindruck ... », j'aimerais, au 
nom de mon groupe, que le texte soit modifie ainsi : 
« Trotzdem haben die Verbraucher den Eindruck ... », 

' En effet, il s'agit d'une impression generale des 
consommateurs. 

M. le President. - Monsieur Oele, votre amende
ment conceme-t-il Ie texte de M. Dichgans? 

M. Oele. - Oui, Monsieur le President. 

M. Ie President. ...;__ La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) II y a une Iegere divergence 
d' opinion. To us ·les consommateurs n' ont pas abso
lument matiere a critiquer I' evolution des prix. Mais, 
comme je suis un homme pacifique, je ne demande
rai pas que !'article soit mis aux voix, d'autant plus 
que le texte fran~ais dit « le consommateur->>. Dans 
cet esprit, je suis d' accord. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1, etant entendu que, dans le texte allemand, il 
sera tenu compte de Ia modification proposee par 
M. Oele. 
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President 

L' amendement est adopte. 

Sur les considerants b a g et les paragraphes 1 a 
15, je n'ai ni amendement ni orateur inscrit. 

' 
J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition. de 
resolution modifiee par 1' amendement qui vient 
d'etre adopte. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution ainsi mo
difiee est adoptee("'). 

7. Reglement concernant la profession de 
transporteur de voyageurs par route 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Boertien, fait au nom de 
Ia commission des transports, sur Ia proposition de 
Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a ·un reglement concernant !'intro
duction de conditions d' acces a Ia profession de 
transpm:teur de voyageurs par route dans le domaine 
des transports nationaux et internationaux. 

En application de Ia reglementation du 11 mai 1967, 
je demande au rapporteur s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

La parole est a M. Boertien. 

M. Boertien, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je ne ferai qu'une seule remarque. A !'occa
sion de Ia discussion du rapport de M. Jozeau
Marigne, puis de celui de M. De Gryse, nous avons 
du nous arreter longuement a la reglementation de 
Ia capacite dans certains secteurs de transports. No
tre de bat d' aujourd'hui pourra etre bref, car la pro
position de Ia Commission europeenne ne comporte 
pas, elle, de propositions concernant Ia capacite. En 
effet, Ia proposition ne traite que des conditions sub
jectives d' acces a Ia profession de transporteur de 
voyageurs par route. Ces conditions subjectives sont 
de trois ordres : il s' agit des conditions de moralite 
et d'honorabilite, des conditions de capacite finan
ciere et des conditions de capacite professionnelle. 

L'examen de cette proposition n'a pas pris beau
coup de temps a Ia commission' des transports, qui 
n'a discute de Ia question qu'au cours d'une seule 
reunion et qui a conclu assez rapidement. 

Je voudrais indiquer tres rapidement sur quels points , 
la commission des transports souhaite voir comple
ter Ia proposition de 1' executi£. II y a tout d' abord 
le paragraphe 1 de 1' article 3, ou il conviendrait de 
preciser, afin d'eviter des malentendus, qu'il peut 

( 0 ) 1.0. no C 17 du 1.2 fevrier 1969, page 69. 

s'agir non pas uniquement de la personne physique 
chargee de la gestion journaliere de 1' entreprise de 
transport, mais aussi de celle qui est chargee du 
service des transports de voyageurs par route de cette 
entreprise. N ous avons prevu cette precision parce 
qu'il arrive, dans les entreprises d'une certaine im
portance, que les differents services ne soient pas 
diriges par une seule et meme personne. 

II est un autre point que nous voudrions voir com
pleter, c' est 1' article 5 du reglement. 

La proposition de Ia Commission europeenne ne pre
cise pas dans quel delai 1' executi£ arretera les pro
grammes d'examen. 

Nous proposons de prevoir a !'article 5 un delai ma
ximum d'un an a compter de 1' entree en vigueur du 
reglement. 

J' ai saute volontairement un autre point, pour y 
revenir maintenant, car il s'agit precisement du 
point le plus interessant de tout le reglement, a 
savoir le paragraphe 3 de !'article 3. Ce paragraphe 
traite de Ia condition de capacite financiere. 

Dans sa proposition, la Commission europeenne 
laisse aux Etats membres le soin de determ:iller le 
montant du capital ne.cessaire. 

La commission des transports estime qu' on pourrait 
aller un peu plus loin, en attribuant a la Commis
sion des Communautes europeennes un certain role 
dans Ia determination de ce montant. L' executi£ 
n'aurait pas a fixer des montants precis par pays, 
mais il serait habilite a arreter, par voie de direc
tive, les regles communautaires determinant, en cha
que pays, le montant du capital necessaire. 

II s'agit la d'une formule de compromis dont le 
texte a ete discute au sein de Ia commission des 
transports. Le texte que je vous propose a ete adopte 
a une tres forte majorite par la· commission. Quant 
au rapport lui-meme, il a ete approuve a l'unani
mite par Ia commission des transports, au nom de 
laquelle j'invite le Parlement a adopter, sans amen
dements, Ia proposition de resolution. 

( Applatu:Ussements) 

M. le Presic;lent. - La parole est a M. Posthumus, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, etant 
donne que ce rapport n' a pas suscite de controverse 
politique fondamentale au sein de Ia commission des 
transports, j' ai accepte, bien que je sois president 
de ladite commission, de prendre Ia parole au nom 
du groupe socialiste. Je vais essayer d'etre aussi 
bref que le rapporteur I' a ete. 

Je tiens tout d'abord ale remercier. Je suis conscient 
du fait que 1' elaboration de ce rapport ne lui aura 
pas cause de soucis excessifs. II n' empeche toutefois 
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Posthumus 

que M. Boertien a, dans le cadre de ce rapport, pro
pose un certain nombre de modifications qui, du 
moins me semble-t-il, ne sont pas denuees d'interet. 
La commission des transports les a d' ailleurs reprises 
a l'unanimite dans sa resolution. Je crois savoir que 
M. Bodson est egalement d'avis que ces modifica
tions ameliorent la proposition de I' executif. 

J' aimerais bien que M. Bodson nous le confirme et 
qu'il nous dise s'il en tire certaines consequences 
sur le plan politique. 

Si cet important rapport n' est pas particulierement 
volumineux, je n' en crois pas moins que le rappor
teur a accompli un excellent travail. 

Nous, Neerlandais, n'avons pas !'habitude d'exage
rer les louanges que nous adressons a autrui. II nous 
arrive meme de soup~onner ceux. qui le font d' exer
cer, par leurs exagerations, une sorte de critique. 
Aussi nous montrons-nous prudents lorsqu'il s'agit 
d' exprimer le bien que nous pensons <lu travail ac
compli par autrui. Par consequent, si je dis que je 
rends hommage au travail du rapporteur, c' est que 
je le pense vraiment. 

Je tiens a redire que, si le rapport n'est pas volumi
neux, son importance n' en est pas moins grande. 

II s'agit d'une loi-cadre dont les modalites d'execu
tion devront encore etre precisees, c' est-a-dire que 
des directives et des reglements devront encore etre 
approuves dans ce domaine. 

A ce propos, je voudrais dire, sans vouloir critiquer 
pour autant la Commission europeenne, que j' es
pere de tout creur que I' executif atteindra rapide
ment le stade oil nous disposerons non seulement 
de lois-cadres, mais aussi d'une legislation directe
ment applicable dans nos six pays. Je repete qu'il 
ne s'agit pas d'une critique, car je me rends parfai
tement compte· que, pour en arriver la, M. Bodson et 
la Commission europeenne ont besoin de la collabo
ration du Conseil. 

C' est pourquoi je voudrais inviter M. Bodson de 
s'efforcer, avec le dynamisme qui le caracterise, de 
convaincre le Conseil a mettre en reuvre une verita
ble legislation dans ce domaine. 

Ma seconde observation porte sur le fait que c'est 
aux autorites nationales qu' est laisse le soin d' arre
ter les modalites d' application de cette loi-cadre. 
Dans les circonstances actuelles, je peux le com
prendre et aussi I' accepter. 

]e suis toutefois d'accord avec le rapporteur pour 
dire que cette loi-cadre, elaboree par' Ia Commission 
europeenne, mais destinee a etre appliquee par les 
autorites nationales, ne doit pas conduire a creer 
des discriminations inadmissibles. Or, j'ai !'impres
sion que ce danger existe, notamment dans le cadre 
de Ia reglementation sur la solvabilite. Je peux ac
cepter qu'a ce stade, la fixation des montants de-

terminant la solvabilite soit encore, dans le present 
reglement, entierement laissee a !'appreciation des 
autorites nationales, mais je pense que cette situa
tion ne pourra pas etre maintenue indefiniment. 
c· est pourquoi je me rejouis tout particulierement 
que le rapporteur ait signale ce danger aux para
graphes 11 et 12 de 1' expose des motifs. La modifi
cation proposee par le rapporteur au paragraphe 3 
de I' article 3 indique notamment a Ia Commission 
europeenne que cette situation ne pourra pas se 
prolonger trop longtemps. 

Monsieur le President, le rapport de M. Boertien et 
Ia discussion en commission ont etabli un parallele 
entre le reglement en cause et les reglements relatifs, 
d'une part, au transport de marchandises par route 
et, d' autre part, au transport de marchandises par 
voie navigable. Ces deux reglements avaient egale
ment pour objet I' acces a Ia profession de transpor
teur, tandis que certaines autres reglementations 
traitaient non seulement de I' acces a Ia profession, 
mais aussi de I' acces au marche. Ceci nous amene au 
probleme de Ia reglementation de la capacite. 

]e voudrais instamment dire a M. Bodson que, si 
j' accepte que ce reglement n' aborde, pour !'instant, 
que les problemes d'acces a la ·profession, je n'en 
estime pas moins qu'il ne pourra eviter d'etre con
fronte, a bref delai, a celui de I' acces au marche. 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet 
au nom du groupe de I'U.D.E. 

M. Bousquet.- Je voudrais seulement ajouter quel
ques mots a I' expose que vient de faire notre rap
porteur, en le felicitant pour son excellent rapport, 
et en remerciant M. le President pour les paroles 
qu'il vient de prononcer. 

Nous sommes en presence d'une veritable loi-cadr.e 
pour le transport des personnes par route, mais, 
comme le disait M. le President, ce n'est qu'une loi
cadre qui ne prevoit pas I' acces au marche, alors 
qu' au contraire, en ce qui concerne les transports de 
marchandises par voie navigable ou par ·route, nous 
avons prevu non seulement I' acces a Ia professio:ri, 
mais egalement au marche. II nous faudra done 
continuer ce que nous commen~ons aujourd'hui par 
Ia loi-cadre et prevoir I' acces au marche. 

Ceci dit, je me rallie entierement aux observations 
faites par les deux orateurs qui m'ont precede. Je 
voudrais cependant signaler un point important, ce
lui de la securite. V ous savez com bien la Commis
sion, a juste titre, attache d'importance aux regles 
de securite. Au moment oil se produisent sur les 
routes de veritables hecatombes, ces regles ne doi
vent pas etre negligees. 

II faudra les faire figurer, soit dans le reglement, 
comme l'indique le paragraphe 2 du rapport, soit 
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Bousquet 

dans I' examen prevu au paragraphe 13 du rapport. 
Peu importe, pourvu que le probleme soit traite et 
regie car il est fondamental. 

La deuxieme question tres importante est l'aspect 
financier qui a ete egalement aborde par les deux 
orateurs qui m'ont precede. II est inconte~table qu'il 
ne faut pas qu'il y ait risque de discrimination entre 
les transporteurs publics qui, comme les chemins de 
fer, disposent de moyens financiers considerables, 
et les transporteurs prives qui n'en ont pas. Cela. 
aboutirait a une reglementation tres fiicheuse, ce 
qu'il faut eviter a tout prix. Dans ces conditions, 
je me rallie entierement au paragraphe 11 et je suis 
certain que I' Assemblee me suivra sur ce point. 

Je suis egalement d'accord avec le paragraphe 9, 
en ce qui concerne les conditions de moralite, d'ho
norabilite et de qualites professionnelles devant etre 
remplies par Ia personne physique chargee de Ia 
gestion generale de I' entreprise de transport. 

L' article 3, paragraphe 1, du texte de Ia Commission 
laisse evidemment planer un certain doute et je crois 
qu'il vaut mieux accepter et adopter le texte prevu 
par M. Boertien. 

Voila les courtes observations que je voulais faire. 
Comme vous le savez, le rapport a ete adopte a 
l'unanimite. Nous sommes tout a fait d'accord. 

M. le President.- La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, Ia reglementation de . I' acces 
au marche est un important maillon dans Ia chaine 
de Ia politique commune des transports et constitue 
un des elements essentiels de cette politique. La re
glementation en question a deux aspects : d'une 
part, !'admission a Ia profession, c'est-a-dire les con
ditions subjectives a l'acces au marche - M. Boer
tien I' a d' ailleurs souligne dans son excellent rap
port - et d' autre part, le contrf>le de Ia capacite, 
c' est-a-dire les conditions objectives a I' acces au 
marche. 

La proposition de reglement, aujourd'hui soumise 
a votre Parlement, a pour objet d'introduire sur le 
plan communautaire des conditions uniformes pour 
I' acces a Ia profession de transporteur de voyageurs 
par route. Forcement cette reglementation a une 
portee limitee ; il y aura d' autres reglements en ma
tiere d' acces au marche. M. Boertien, ainsi que M. 
Bousquet en ont parle. Ces reglements sont en voie 
de preparation et seront prochainement presentes, 
car ils completent la legislation que nous voulons 
elaborer. 

Pour ce qui est du probleme de la capaCite dans le 
domaine des transports de voyageurs par route 
- M. Posthumus en a parle - le Conseil a deja 

arrete un reglement concernant les transports inter
nationa~x effectues par autocars et par autobus. 

Ce reglement, comme vous le savez, a libere, en deux 
etapes, Ia plus grande partie des services occasion
nels. Pour les services reguliers et les services de 
navette, de transports internationaux de voyageurs, 
de meme que pour les transports nationaux de voya
geurs par route, des reglementations communau
taires devront encore etre adoptees. 

La presente proposition, limitee comme je I' ai dit, 
porte uniquement sur les conditions subjectives a 
I' acces au marche et a pour but de favoriser le rele
vement du niveau professionnel des transporteurs. 
Cette preoccupation va dans'le sens d'une remarque 
de M. Boertien concernant Ia securite car, si le ni
veau professionnel des transporteurs est releve, cela 
implique egalement une amelioration de leurs con
naissances techniques et de leur sens de responsa
bilite. 

L' amelioration du niveau professionnel des transpor
teurs leur permettra egalement de mieux choisir 
leur personnel. Cela jouera en faveur du service 
qu'ils fournissent ainsi que de la securite, et egale
ment, il ne fa~t pas l'oublier, de Ia protection de 
leur propre materiel. 

J e dirai en outre que Ia liberte d' etablissement, qui 
doit etre realisee dans le secteur des transports pour 
la fin de Ia periode de transition, suppose une cer
taine harmonisation des conditions reglant I' admis
sion a Ia profession de transporteur. 

Les conditions d' admission a Ia profession de trans
porteur de voyageurs par route s'inspirent des dispo
sitions prevues dans les propositions de reglement 
pour les transporteurs de marchandises par route et 
par voie navigable, propositions sur lesquelles votre 
Parlement s' est deja prononce. Ceci entra1ne force
ment, pour ·chaque categorie, une certaine repeti
tion des conditions generales qui doivent etre har
monisees. 

Trois conditions sont prevues, M. Boertien vous en 
a parle, moralite et honorabilite, capacite finan
ciere et capacite professionnelle. 

En ce qui concerne la moralite et l'honorabilite, 
nous devons evidemment laisser aux :E:.tats membres 
la faculte de determiner les crimes, delits et autres 
infractions qui entrainent !'interdiction de Ia pro
fession de transporteur. Meme si nos legislations pe
nales sont encore differentes en ce qui concerne, 
so it I' application des peines, so it I' application de cer
taines conditions d' aggravation ou de circonstances 
attenuantes, les principes juridiques sont cependant 
identiques. 

Meme si les taux maxima et mmuna etaient les 
memes dans les six pays, les juges, en tranchant dans 
chaque cas d' espece, auraient encore Ia possibilite 
de doser Ia peine, qui ne sera peut-etre pas Ia meme 
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Dodson 

pour l'un et !'autre pays. Ce qui importe, c'est que 
certains .crimes ou delits, qui ont entraine une con
damnation definitive, o'est-a-dire sans sursis, doi
vent ecarter de la profession de transporteur de 
voyageurs certains individus. 

Pour ce qui est de Ia capacite financiere, je com
prends les objections qui ont ete formulees par cha
con des orateurs. La Commission des Communautes 
europeennes a propose que les Etats membres deter
minant le montant de capital necessaire pour assu
rer la mise en marche et la bonne gestion de I' entre
prise. Votre commission des transports a demande 
que ce soit la Commission qui fixe ce montant. Je ne 
m'y opp~e pas, parce que cela lui donne un peu 
plus de pouvoir ! On airra I' occasion, au cours des 
negociations au Conseil, soit de decider une meme 
capacite financiere pour Ies six pays, soit encore 
d' en etaolir une qui varierait tres peu. En fait, la 
capacite financiere qui serait etablie pour les trans
porteurs des differents pays serait assez semblable, 
car le prix des vehicules ne differe guere. • 

On peut done, sur la base de la pro~dure de consul
tation, trouver un moyen terme. Je pense d'ailleurs 
que les arguments qui ont ete presentes par votre 
commission - et je m' adresse main tenant a M. 
Posthumus - quant au risque de discrimination 
entre entreprises privees et entreprises publiques, 
sont pertinents. Le risque de distorsion dans le choix 
du lieu de !'implantation doit egalement etre pris 
en consideration. 

Quant a la capacite professionnelle, votre commis
sion prefererait que les regles communes pour 1' eta
blissement des programmes d' examen en matiere de 
formation professionnelle soient arretees au plus tard 
dans un an. Je comprends cette preoccupation. Nous 
avions dit « a la date de ... », sans fixer celle-ci, mais 
je pense que votre suggestion est extremement utile 
pour le Conseil. 

Pareilles suggestions soot toujours tres precieuses 
parce qu'elles permettront, comme l'a dit si genti
ment M. le president, de faire preuve de dynamisme 
et d' arriver a une solution avant un an d'ici. 

En son article 10, nous avions prevu une periode 
transitoire d'un an a partir de la date d'entree en 
vigueur du reglement, mais je prefere votre formule, 
qui me parait plus precise. 

Quant a l'amendement propose a !'article 3, para
graphe I, au sujet de Ia personne physique respon
sable du service de transport de voyageurs dans les 
grandes entreprises, je reconnais qu'il apporte une 
precision qui va dans le sens de Ia proposition de Ia 
Commission. 

J' ai encore a repondre a une observation qui a ete 
faite par MM. Boertien et Bousquet sur Ia question 
de savoir ce que nous faisons au point de vue de la 
securite. 

Le present reglement ne vise pas en principe la secu
rite, mais il est bon de souligner cet aspect car nous 
sommes tous traumatises par le fait que les acci
dents ·constates sur les routes des six pays causent 
chaque annee 45 000 morts et plus de 1 100 000 
blesses. 

Ce tribut qu' on a qualifie de peste modeme-est telle
ment grave que nous devons nous en preoccuper, 
pour ainsi dire, tous les jours. 

A ce sujet, on a parle, oomme instrument de 
controle, du tachygraphe qui est en usage depuis 
quinze ans dans le pays que je connais le mieux. 

Au debut, cet instrument a ete considere par les 
conducteurs comme I' espion du patron. Mais un peu 
plus tard, ils se soot rendu compte que cet appareil 
servait leurs interets, surtout eu egard a leur respon
sabilite penale en cas d' accident, ainsi que pour le 
respect des heures de conduite permises. 

Ce soot la des points tres importants et les expe
riences faites dans moo pays devraient nous per
mettre de decider, en principe, !'acceptation du ta
chygraphe. 

M. Posthumus a egalement parle de la reglementa
tio~ des capacites en matiere de transports de voya
geurs par route. Nous avons actuellement sur le 
metier deux projets de r?lglement qui traitent pre
cisement de cette question et nous veillerons a les 
presenter aussi vite que possible. 

J' en arrive main tenant a ma conclusion. 

Cette breve analyse des modifications proposees par 
Ia commission des transports montre que Ia Com
mission des Communautes europeennes est, en prin
cipe, en mesure de les accepter. Cependant, compte 
tenu de la portee limitee de ces amendements qui, 
en realite, n'introduisent que quelques precisions 
sans modifier_ substantiellement notre proposition 
initiale, j'estime qu'il n'est pas opportun que Ia 
Commission des Communautes europeennes modifie, 
en ce moment, sa proposition sur Ia base de I' ar
ticle 149 du traite de la C.E.E. 

Mais, en presentant cette modification verbalement 
au Conseil, nous appuierons les quelques modifica
tions que vous souhaitez dans votre rapport. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL- La parole est au rapporteur. 

M. Boertien, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, M. Bodson a declare qu'il n'acceptera pas les 
propositions de Ia commission des transports confor
mement a !'article 149, car il s'agit de precisions 
sur des points de detail, qui different peu de ce que 
la Commission des Communautes europeennes elle
meme propose. 
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Boertien 

11 est un point sur lequel je ne partage pas son avis, 
notamment en ce qui concerne l' aline a 3 de l' ar
ticle 3. La commission des transports propose en 
effet un systeme different de celui de l' executif selon 
lequel : Les Etats membres fixent le montant de ... 
etc. 

Nous proposons certes que les Etats membres fixent 
le montant pendant un an, mais qu' au plus tard 
un an a pres l' entree en vigueur du reglement, la 
Commission des Communautes europeennes arr~te, 
apres consultation des autorites superieures compe
tentes des Etats membres, une directive tendant a 
fixer des regles communes. 

Etant donne que M. Bodson a manifeste une grande 
sympathie pour · cette idee, je voudrais insister pour 
qu'il remanie sa proposition au Conseil en tenant 
compte de cette propcis1tion de la commission des 
tr)lnsports. 

M. le President. -:- La parole est a M. Bodson. 

M. Hodson, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
je suis pret a adopter Ia suggestion du rapporteur. 
Mais une telle modification doit etre approuvee par 
la Commission. Cette modification pourrait occasion
ner un certain retard. En tout cas, parce que vous 
avez insiste, je soumettrai votre proposition a la 
Commission en lui suggerant de faire siennes les 

, modifications en question. 

M. le President. - Monsieur Boertien, ces expli
cations vous donnent-elles satisfaction ? 

M. Boertien. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... · 

La discussion generale est close. 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution conte
nue dans le document 186. 

La proposition de resolution. est adoptee (•). 

8. Ordre du four de la pi-ochaine seance 

M. -le President. - La prochaine seance aura lieu 
· demain mercredi ,22 janvier, avec l'ordre du jour 
suivant: 

llh30: 

- Expose de la Commission des Communautes eu-. 
ropeennes sur Ia situation economique de la 
Communaute. 

A Ia suite de l' expose, M. le President de Ia Com
mission repondra brievement. 

15 h: 

- Question orale avec debat n° 16 sur le nouveau 
plan agricole. 

- Expose de la Commission des Communautes eu
ropeennes sur les perspectives de la politique 
agricole. 

Je voudrais vous rappeler qu'il a· ete decide que 
outre le representant de la commission de l'agri
culture, seuls les quatre representants des grou
pes politiques auront la parole. 

- Rapport de M. Dehousse sur l' article 8 du traite 
de la C.E.E. 

- Rapport de M. Boertien sur les activites non sala
riees de transformation (vote sans debat}. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 30) 

( 0 ) J.O. no C 17 du 12 fevrier 1969, page 69. . 
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2. Depot de documents 

M. le President. - J' ai r~u les documents suivants : 

a) Du Conseil des Communautes europeennes des 
demandes de consultation sur : 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeeimes au Conseil relative a 
un reglement modifiant le reglement n° 
158/66/CEE concernant !'application des 
normes de qualite aux fruits et legumes 
commercialises a l'interieur de la Commu
naute (doc. 193/68). 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de 1' agriculture. 

- Ia communication de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil rela
tive a Ia politique agricole commune com
prenant les elements suivants : 

- memorandum sur Ia reforme de I' agricul
ture dans Ia C.E.E. (Partie A) ; 

- annexes au memorandum sur Ia reforme 
de !'agriculture dans la C.E.E. {Partie B); 

- mesures a moyen terme pour differents 
marches agricoles comportant en annexe 
une proposition de reglement definissant 
certaines mesures favorisant une nouvelle 
orientation de Ia speculation bovine (Par
tie C); 

- rapport sur Ia situation de I' agriculture 
et des marches agricoles (Partie D); 

- propositions de plusieurs reglements con
cernant Ia fixation des prix pour certains 
produits agricoles pour Ia prochaine cam
pagne (Partie E) ; 

- rapport concernant les politiques · natio
nales de structure agricole dans Ia Com
munaute (Partie F), (doc. 194/68), 

Ce document a ete renvoye a Ia commis~ 
sion de I' agriculture pour examen au fond 
et, pour avis, a Ia commission des finan
ces et des budgets, a Ia commission eco
nomique, a Ia commission des affaires so
ciales et de Ia sante publique, a la com
mission des relations economiques exte
rieures et a Ia commission juridique. 

- Ia proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement fixant les qualites types du fro
ment tendre, du seigle, de 1' orge, du mais et 
du froment dur-( doc. 195/68), 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de 1' agriculture. 

- les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a des directives 

- concernant Ia realisation de la liberte 
d' etablissenient et de Ia libre prestation 
des services pour les activites· de Ia dis
tribution des produits toxiques, 

-- relative aux modalites des mesures tran
sitoires dans le domaine des activites re
levant de la distribution et de !'utilisa
tion professionnelle des produits toxiques 
(doc. 196/68), 

Ce document a ete renvoye a la commis
sion juridique pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique. 

b) De la Commission des Communoutes ewro
peennes, 

- une communication sur Ia premiere orienta
tion pour une politique energetique commu
nautaire (doc. 197/68), 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' energie, de Ia recherche et des problemes 
atomiques et, pour avis, a Ia commission 
economique, a Ia commission des finances 
et des budgets, a Ia commission des relations 
economiques exterieures et a Ia commission 
juridique. 

c) Des commissions parlementaires : 
- un rapport de M. Scelba, fait au nom de la 

commission juridique, sur Ia petition n° 1/68 
relative aux preoccupations devant I' evolu
tion actuelle de Ia politique europeenne (doc. 
198/68); 

- un rapport de M. Vredeling, fait au nom de 
Ia commission des relations economiques 
exterieures, sur la proposition de Ia Commis
sion des Communautes europeennes au Con
sell, relative a un reglement modifiant le re
glement n° 120/67/CEE en vue de Ia mo
bilisation des cereales destinees a !'aide ali
mentaire (doc. 199/68), 

3. Expose sur la sitootion economique 
de la Communaute 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia pre
sentation d'un expose de Ia Commission des Com
munautes europeennes sur Ia ·situation economique 
de la Communaute. 

La parole est a M. Barre. 
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M. Barre, vice-president de la 9ommis6ion des 
CommU1U11Utes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, l'annee 1968 aura ete, 
pour Ia Communaute et pour le monde, riche en 
evenements et fertile en surprises. 

En janvier demier, au moment ou Ia Commission 
presentait devant . votre Assemblee son expose an
nuel sur Ia situation economique de Ia Communau
te, elle s'interrogeait avec une certaine inquietude 
sur les consequences de Ia devaluation de Ia livre 
sterling, ainsi que sur les repercussions du program
me d' assainissement de Ia balance des paiements des 
E:tats-Unis. Deux mois plus tard, une vive specula
tion intemationale aboutissait a Ia suppression du 
pool de l'or et a Ia creation d'un double marche de 
l'or. En mai-juin, Ia France traversait une crise so
ciale grave qui paralysait son activite pendant plu
sieurs semaines et perturbait serieusement I' equili
bre de son economie. 

En depit de ces difficultes et de mesures de sauve
garde temporaires et limitees accordees a Ia France, 
les droits de douane etaient abolis entre les pays 
membres de fa Communaute et le tarif douanier com
mun etait mis en place le 1 er juillet 1968 . 

Pendant I' ete, Ia situation monetaire intemationale 
retournait progressivement au calme et ses perspec
tives s'amelioraient du fait des accords de Bale rela
tifs a Ia conversion des balances sterling. Mais bru
talement, en novembre, d'amples mouvements spe
culatifs se declenchaient dans l'attente d'une reeva
luation du Deutsche Mark et secouaient Ia Commu
naute jusqu'a ce que Ia Conference du groupe des 
dix de Bonn et les decisions prises par le gouveme
ment de Ia Republique federale et par le gouveme
ment fran~ais ouvrent Ia voie a un certain apaise
ment. 

Tous ces evenements ont laisse leurs traces dans le 
bilan de I' activite economique de Ia Communaute 
pour 1968. Ils commandent dans une large mesure 
les perspectives conjoncturelles pour 1969 et !'orien
tation des politiques economiques au sein de Ia Com
munaute. 

Quel est ce bilan ? Quelles sont ces perspectives ? 
Quelle est cette orientation ? Ce sont les trois ques
tions que je voudrais brievement esquisser devant 
vous. 

Annee troublee, 1968 se presente comme une annee 
tres favorable du point de vue de I' expansion eco
nomique, du niveau de vie et de I' emploi. 

La grisaille conjoncturelle dont je parlais I' annee der
niere a cette tribune a fait place a une franche ex
pansion, dont le rythme se compare a celui des meil
leures annees que la Communaute a connues depuis 
I' entree en vigueur du traite de Rome : i959 et 
1965. En effet, le produit brut de la Communaute 
aura augmente, en 1968, de plus· de 5 °/o en termes 

reels, alors que son taux de croissance avait ete in
ferieur a 3 °/o en 1967. Ce resultat est d'autant plus 
remarquable que le produit national brut ne s'est 
accru que de 3,7 °/o en France, les pertes de produc
tion encourues par ce pays pendant les greves 
n'ayant pu etre. entierement compensees. En Alle
magne, en revanche, !'augmentation du produit na
tional brut a depasse toutes les previsions elaborees 
au debut de 1968 ; selon les indications actuelle
ment disponibles, elle aurait atteP1t 7 °/o en terines 
reels. 

Dans les pays du Benelux, dont la conjoncture a ete 
stimulee par I' expansion allemande, les taux de pro
gression atteignent 6 °/o pour les Pays,Bas, et 4,5 °/o 
pour Ia Belgique et le Luxembourg. En fin de comp
te, ce n' est qu' en Italie que I' expansion economi
que est demeuree en retrait par rapport aux pre
visions initiales, mais le taux de plus de 5 °/o obtenu 
pour 1968 se compare tres honorablement a ceux. 
qui ont ete realises dans les autres pays. 

L'image d'une expansion rapide ne se degage pas 
seulement du resultat annuel, mais aussi de I' evolu
tion au cours de l'annee 1968. Ainsi, une estima
tion provisoire fixe a 4 Ofo le taux de croissance de 
Ia production industrielle de la Communaute, en ten
dance, entre le troisieme et le quatrieme trimestre 
de 1968. ce rythme de· 4 Ofo n'avait jamais ete at
teint dans la Communaute depuis 1958. · Cette pro
. gression ~;eflete, il est vrai, une · expansion excep
tionnellement vive en Allemagne et en France, mais 
les resultats des pays du Benelui et de l'Italie ap
paraissent, eux aussi, pendant le demier trimestre, 
comme tres favorables. 

L'emploi a reagi avec le retard habitue! a !'accele
ration de Ia production. Au premier semestre, on a 
pu observer, dans Ia plupart des pays, un allonge
ment des horaires ; dans le cours ulterieur de I' an
nee, le nombre des effectifs employes a commence 
de s'accroitre a un rythme plus rapide. 

Le chomage a regresse partout. En Italie, ou I' evo
lution assez calme de Ia conjoncture pendant le pre
mier semestre avait provoque une Iegere augmen
tation du nombre de demandes d'emploi au cours 
des mois d' ete, on enregistre, a la fin de I' annee, 
une amelioration dans la situation de I' emploi. En 
France, ou le nombre de chomeurs paraissait relati
vement eleve avant les evenements de mai-juin, on 
a recemment observe une reduction sensible du cho
mage et meme des penuries de main-d' reuvre qua
'lifiee. 

L' examen des divers factem:s qui ont stimule I' ex
pansion et ameliore le niveau de I' emploi, montre 
tout d'abord que, contrairement a ce que l'on pre
voyait, la Communaute a encore beneficie .d'une 
forte demande mondiale, surtout au premier trimes
tre de 1968. En effet, les mesures qe freinage de Ia 
demande interieure, destinees a redresser Ia balan-
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Barre 

ce des paiements du Royaume-Uni et des E,tats
Unis, n'ont pu etre prises dans les delais prevus 
ou leurs effets ont tarde a se manifester. 

En outre, plusieurs facteurs ac;:cidentels, notamment 
Ia greve dans Ia siderurgie et dans l'industrie du_ 
cuivre aux Etats-Unis, ont temporairement gonfle le 
volume des exportations de Ia Communaute. Dans 
ces conditions, les ventes de marchandises de Ia 
Communaute ont augmente de 10 °/o en valeur par 
rapport a 1967, alors que Ia progression previsible 
avait ete eva}uee initialement a 6 °/o. 

Mais c'est !'augmentation de Ia demande 'interieure 
qui a constitue le facteur principal de I' expansion 
dans tous les pays de Ia Communaute. En Allema
gne, I' economie etait deja au debut de I' annee en
gagee dans une phase de forte reconstitution des 
stocks, et le gonflement rapide des camets de com
mandes laissait presager une vive expansion de Ia 
production des biens d' equipement. Lorsque celle-d 
s'est manifestee, elle est allee de pair avec l.me nette 
augmentation des exportations, non seulement vers 
les pays tiers, mais aussi vers les pays de Ia Com
munaute ; Ia conjonction. de ces elements a eu un 
effet favorable sur I' emploi, les revenus, et finale
ment sur Ia consommation des menages, dont le de
veloppement n'a cesse de s'accelerer. Un processus 
analogue s' est manifeste dans les pays du Benelux. 
En France et en ltalie, I' evolution a ete plus heur
tee. En France, I' annee avait debute dans un climat 
d' expansion equilibre et, au mois de mai, les pers
pectives etaient tres favorables. La paralysie de l'ac
tivite, provoquee par les greves, a ete suivie, apres 
Ia periode des vacances, par un developpement d'au
tant plus rapide de la demande interieure que les 
majorations de salaires et I' accroissement des trans
ferts sociaux ont fortement gonfle le revenu dispo
nible des menages. En Italie, par contre, I' allure de 
Ia consommation des menages et des investissements 
des entreprises a ete lente jusqu' a I' ete. Par Ia suite 
cependant, sous l'effet de certaines mesures de re
lance, l'activite d'investissemerit s'est nettement ren
forcee, en particulier dans le domaine de Ia construc
tion, tandis que la consommation temoignait, elle 
aussi, de plus de fermete. 

A cote de Ia demande exterieure et de Ia demande 
interieure, il faut souligner enfin le role tres impor
tant que I' accroissement des echanges entre les pays 
membres a de nouveau joue dans Ia diffusion de 
l'essor economique a l'interieur de Ia Communaute. 
Suivant les statistiques qui portent, selon les pays, 
sur les dix ou onze premiers mois de I' annee, les 
echanges intracommunautaires auront augmente, en 
valeur, de 15 a 16 °/o par rapport a 1967. La pro
gression des exportations se situe aux environs de 
14 Ofo en Allemagne et en France, et de 18 °/o dans 
les pays du Benelux et en Italie. L' Allemagne a 
accru de 21 °/o ses achats aux autres pays de la Com
munaute, Ia Fran~ de 19 Ofo. Seule l'ltalie se situe 

nettement en de~a de Ia progression moyenne, avec 
· un accroissement des achats de 5 °/o; ce chiffre s'ex
plique en grande partie par le ralentissement en
registre dans I' activite economique au premier semes
tre de 1968. 

Les brillants resultats que je viens d' evoquer ne doi
vent cependant masquer le fait que depuis deux ans 
des divergences entre pays membres se manifestant 
dans I' evolution des prix, des coiits et de la balance 
des paiements. 

Si I' on fait abstraction du cas particulier de la Fran
ce, I' expansion economique n' a pas deteriore en 
1968 le climat des prix dans les divers pays de Ia 
Communaute. L'ltalie a connu une stabilite presque 

· complete du niveau des prix a Ia consommation ; le 
rythme de hausse des prix s' est ralenti en Belgique 
et au Luxembourg, I' augmentation des prix constatee 
en Allemagne par rapport a l'annee 1967 doit etre 
appreciee en tenant compte de !'introduction du sys
teme de la taxe a Ia valeur ajoutee. Aux Pays-Bas 
cep~ndant, Ia hausse des prix a Ia consommation est 
demeuree sensible (4 Ofo environ,_ comme en 1967). 

. En France enfin, apres les evenements de mai-juin, 
Ia hausse des prix s' est fortement acceleree, meme 
si !'augmentation observee depuis le milieu de !'an
nee (environ 3,5 Ofo) se tient dans les limites qui 
avaient ete prevues par les autorites fran~aises. 

L' evolution des coiits salariaux a ete dans Ia plu
part des pays de la Communaute, satisfaisante. Se
lon les estimations encore provisoires, les coiits uni
taires dans l'industrie seraient demeures partout a 
peu pres stables, sauf en France. Une comparaison 
portant sur les trois dernieres annees revele une 
augmentation des coiits assez sensibles en France 
par rapport aux autres pays de Ia Communaute. 

Des disparites se manifestent enfin dans I' evolution 
des paiements courants. En Allemagne, malgre I' es
sor exceptionnel de Ia production, le surplus exteneur 
n'a pas pu etre reduit en 1968. De meme, en ltalie, 
Ia faiblesse des importations au premier semestre a 
freine la tendance a Ia diminution de I' excedent qui 
etait apparue en 1967. Certes, nos deux pays, grace 
a d'importantes exportations de capitaux, ont pu com
penser, et parfois au dela, l'excedent de leurs paie
ments courants. Leur position exterieure foridamenta
le apparait neanmoins tres forte. A I' autre volet du 
tableau, Ia balance des paiements de Ia France, apres 
une· evolution equilibree au debut de 1968, s'est en
suite deterioree. Pour I' ensemble de I' annee 1968, 
cette degradation ne presente pas un caractere in
quietant ; en effet, Ia reduction du solde exterieur 
calcule sur Ia base des transactions ne devrait pas 
avoir depasse 500 millions de dollars. La variation 
des paiements effectifs a ete cependant plus forte 
compte tenu du jeu des avances et des retards dans 
le reglement des creances et des dettes nees des 
exportations et des importations. En outre, Ia forte 
hausse des coiits de production suscite des doutes 
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Barre 

sur les possibilites du retour a I' equilibre de Ia ba
lance des paiements. 

L' elimination .de ces divergences doit evidemment 
etre au premier plan des preoccupations et consti
tuer l'un des objectifs principaux de Ia politique 
conjoncturelle au sein de Ia Communaute. 

r en viens aux perspectives conjoncturelles pour 1969. 

L·action a mener dans l'annee en cours doit s'ins
crire a la fois dans les perspectives economiques 
qui se dessinent pour I' economie internationale et 
pour la Communaute. 

Sur le plan exterieur, les efforts deployes par les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni pour juguler leur in
flation interne et pour assurer ou consQlider I' equi
libre de leur balance des paiements, tendront a frei
ner le developpement des echanges mondiaux. II 
semble en effet exclu que l'accroissement des im
portations de marchandises. atteigne encore, comme 
en 1968, 23 °/o aux Etats-Unis et 6 °/o au Royaume
Uni, et que la progression des achats de Ia Com
munaute aux pays non-membres de la Communaute 
atteigne le taux de 10 °/o enregistre l'annee prece
dente. Dans ces conditions, les ventes de la Commu
naure a I' exterieur se developperont a un rythme 
moins rapide qu'en 1968. Pareil ralentissement s'an
non~ait deja lors de l'analyse des chiffres pour l'au
tomne 1968. 

Sur le plan interieur, en revanche, les perspectives 
d' expansion pour les prochains mois demeurent ex
tremement favorables. En Allemagne, I' etat des car
nets de commandes garantit une forte croissance 
des investissements d' equipement et une importan
te constitution de stocks ; tout donne aussi a penser 
que la consommation des menages devrait jouer un 
role de plus en plus important dans le developpe
ment de I' economie. Les pays du Benelux se trou
vent confrontes avec des perspectives analogues bien 
que revolution prevue soit moins dynamique qu'en 
Allemagne dans le domaine des investissements. 

En France, la vague de consommation declenchee 
par les hausses de salaires fera sentir ses effets au 
cours des premiers mois de 1969, et les enquetes 
sur les intentions d'investissement des chefs d' entre
prise revelent d' excellentes dispositions quant aux 
programmes d'equipement pour 1969. La situation 
devra, il est vrai, etre reexaminee plus tard dans 
I' annee, lorsque les effets des mesores prises en no
vembre dernier se seront pleinement fait sentir et que 
I' evolution des salaires aura, comme on 1' espere, re
trouve un rythme plus modere. 

Enfin, en Italie, ou la demande interieure est sor
tie de sa torpeur au cours du second semestre de 
1968, grace aux mesures prises par le gouvernement 
italien, on peut escompter que la consommation des 
menages donnera, elle aussi, des impulsions plus for
tes a l'activite economique au cours de 1969. 

L' ensemble de ces previsions conduit a penser que 
le produit brut de Ia Comrilunaute augmentera, en 
termes reels, d'environ 5,5 °/o en 1969; le taux de 
croissance pourrait se situer a 5 Ofo en Allemagne, 
en Belgique et aux Pays-Bas, et a 6 °/o ou plus en 
France et en Italie. 

Si la poursuite de !'expansion a ce rythme tres sa
tisfaisant semble possible pour la Communaute prise 
dans son ensemble, les perspectives conjoncturelles 
pour 1969 montrent a I' evidence que, dans la plu
part des pays membres, la defense ou le retablisse
ment des equilibres fondamentaux exigeront des ef
forts importants adaptes a la diversite des situations. 

A l'heure presente, le degre d'utilisation des ressour
ces productives differe nettement d'un pays a l'au
tre. L' Allemagne ne dispose plus que de reserves 
tres limitees de main-d' reuvre et I' immigration de 
travailleurs etrangers s'intensifie. Aux Pays-Bas, ou 
la distribution regionale du chOmage est inegale, des 
tensions pourraient apparaitre sur le marche du tra
vail en 1969. En revanche, en Italie, le nombre res
tera encore assez eleve, tandis que des incertitudes 
subsistent pour la France sur les consequences que 
le retour a I' equilibre interne et externe pourrait 
avoir sur le rythme de croissance et le niveau de 
l'emploi au cours de 1969. 

D' autre part, dans le domaine des prix et des couts, 
il n' est pas certain que la divergence des evolu
tions observees en 1968 a l'interieur de la Commu
naute fasse place a une convergem;e vers des rythmes 
d' evolution compatibles avec la stabilite interne et 
externe. Si les mesures prises dans plusieurs pays -
I' Allemagne, Ia France, et plus recemment les Pays
Bas - ont cree les conditions necessaires a un frei
nage de la hausse des prix, le risque d'un « dera
page )) ne peut etre entierement ecarte. 

Enfin, un developpement harmonieux de I' expansion 
dans la Communaute implique une reduction sensi
ble, en 1969, du solde positif ou negatif que pre
sente la balance des paiements courants de plu
sieurs pays membres. Les previsions actuellement 
disponibles pour 1969 indiquent effectivement une 
evolution dans ce sens. L' expansion soutenue de I' eco
nomic allemande, qui approche du niveau ou un 
recours intensifie a I' offre etranger:e apparait inevi
table, ainsi que les mesures fiscales prises en novem
bre dernier, permettent d'escompter une forte pro
gression des importations et un certain ralentissement 
du rythme de developpement des exporta
tions. L' acceleration de la croissance de 1' economie 
italienne autorise egalement l'espoir d'une reduction 
de I' excedent des paiements courants. Enfin, I' en
semble des mesures prises par les autorites fran~ai
ses en novembre 1968 devrait entrainer une amelio
ration graduelle de la position exterieure de la Fran
ce, bien que la situation· de la balance des paie
ments de ce pays puisse etre difficile dans un pre
mier temps. 
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Les ameliorations escomptees supposent cependant 
que les actions deja engagees dans les pays mem
bres soient effectivement poursuivies conformement 
aux programmes envisages et soient eventuellement 
adaptes a I' evolution de Ia conjoncture. 

J' en viens main tenant aux orientation~ de politique 
conjoncturelle. 

Les perspectives internationales et communautaires, 
que je viens d' esquisser, eclairent les orientations 
que Ia Commission des Communautes europeennes 
tient pour souhaitables et qu' elle a exposees tres 
clairement au Conseil de Ia Communaute au mois 
de decembre dernier. 

II est en premier lieu essentiel d'assurer Ia poursuite 
de Ia croissance dans Ia Communaute. Cela signifie 
notamment que si Ia conjoncture mondiale se reve
lait moins dynamique qu'il n'est actuellement prevu, 
en particulier si les Etats-Unis adoptaient une poli
tique economique plus rigoureuse, les pays de Ia 
Communaute devraient prevenir, par une expansion 
plus forte de leur demande interieure, un ralentisse
ment eventuel de l'activite economique. Une politi
que concertee de croissance dans I' ensemble de Ia 
Communaute apporterait en outre une contribution 
importante au developpement des echanges interna-
tionaux. , 

Meme en ecartant !'hypothese d'un affaiblissement 
de Ia conjoncture mondiale, le maintien d'un rythme 
d' expansion rapide, particulierement dans les pays 
dont Ia balance des paiements courants est exceden
taire, apparait necessaire a un developpement har
monieux de I' economie communautaire : ces pays ap
porteront ainsi, par le jeu des echanges intracommu
nautaires, un soutien important aux autres pays, dont 
Ia position exterieure est moins solide. Aussi, lors de 
Ia reunion du Conseil du 12 decembre 1968, Ia Com
mission a-t-elle recommande qu' en tout etat de cau
se l'accroissement du produit brut de Ia Commu
naute atteigne au moins 5 Ofo en 1969. Cette crois
sance est possible et elle est compatible avec Ia 
stabilite, compte tenu des capacites techniques uti
lisables, des reserves de main-d' reuvre, ou de Ia mar
ge de manreuvre en matiere d'importations dont dis
posent dans des conditions diverses les ·pays de Ia 
Communaute. 

. Une responsabilite particuliere incombera au cours 
de cette annee a Ia republique federale d' Allema
gne, qui devrait realiser un taux de croissance au 
moins egal a celui de Ia Communaute consideree 
dans son ensemble, c' est-a-dire 5 pour cent. Ce 
rythme de croissance s'impose d'autant plus que, si 
les mesures fiscales decidees en novembre dernier 
par le gouvernement de Ia Republique federale peu
vent exercer un effet de freinage de I' activite econo
mique, elles ouvrent aussi de nouvelles possibilites 
a I' expansion de Ia production. Sans une vigoureuse 
croissance, le probleme du surplus de Ia balance al
lemande des paiements risque de demeurer aigu et 
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de soulever de nouvelles difficultes sur le plan com
munautaire et sur le plan international. Le develop
pement de Ia consommation des menages, I' expan
sion des depenses publiques, le maintien d'un volu
me important des sorties de capitaux a long terme 
doivent permettre a I' economie de Ia Republique 
federale d' apporter a Ia Communaute et au reste du 
monde une contribution qui soit a Ia mesure de sa 
puissance economique. 

A l'Italie, I' excedent de sa balance des paiements 
courants offre aussi un potentiel important d'ex
pansion : une progression plus rapide de Ia consom
mation des menages devrait, dans ce pays egale
ment, favoriser une utilisation plus complete des res
sources productives. 

Aux Pays-Bas, le developpement previsible de Ia de
maude interieure a suscite, a juste titre, des inquie
tudes a I' egard de I' evolution des prix et de Ia ba
lance des paiements. Les mesures prises par les au
torites neerlandaises en decembre 1968 et janvier 
1969 temoignent de leur volonte d'appliquer une 
politique budgetaire et monetaire plus restrictive, 
sans cependant ralentir outre mesure Ia croissance de 
I' economie. 

Dans I' ensemble des pays de la Communaute, Ia 
croissance devra done resulter d'une expansion de Ia 
demande interieure, adaptee a la situation de cha
cun d' eux. La regulation de Ia demande interieure 
devra etre principalement devolue a Ia politique 
budgetaire qui, selon les cas, fournira !'impulsion 
ou I' encadrement necessaire. La politique monetaire 
ne devrait, pour sa part, etre utilisee que dans des 
conditions telles que puisse etre evitee, a l'interieur 
de Ia Communaute, une escalade des taux d'interet. 
Les hausses survenues au cours de ces derniers mois 
en France, puis aux Etats-Unis, peuvent faire ap
prehender cette escalade. La tendance a Ia stabilite 
des taux d'interet devrait etre sauvegardee dans la 
Communaute, partout ou cela est possible. 

n est enfin indispensable qu' au sein des pays mem
bres I' evolution des salaires soit maintenue dans les 
limites des possibilites reelles de I' economie. Dans 
certains pays, comme les Pays-Bas et plus encore Ia 
France, la prudence s'impose. Dans d'autres pays, 
ou les majorations de salaires ont ete tres moderees 
dans le pa;;se, des augmentations de remunerations 
plus substantielles, tout en demeurant raisonnables, 
ne sont pas incompatibles avec les exigences de Ia 
stabilite. Dans ce domaine, I' experience montre que, 
si des augmentations trop massives peuvent pertur
ber I' equilibre de I' economie, des majorations trop 
limitees a certaines periodes tendent a provoquer ul
terieurement des explosions particulierement dange
reuses. II serait souhaitable que, dans les divers pays 
de la Communaute, les partenaires sociaux puissent 
s' accorder sur une progression des remunerations, qui 
assure un juste partage des fruits de la croissance 
dans le respect des equilibres fondamentaux de 
I' economie. 
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C' est ~n France que 1' evolution des remunerations 
sera cruciale pour l'issue de la partie economique 
difficile qui y est engagee. La capacite de concur
rence de 1' economie fran~aise a ete compromise par 
la hausse massive et brutale- des couts de produc
tion en 1968 ; elle ne pourra etre restauree que par 
un effort exceptionnel de production et de produc
tivite, une grande vigilance a 1' egard des prix; une 
particuliere moderation dans la hausse des revenus. 
Tout doit etre mis en reuvre pour que soit obtenu, 
dans les prochains mois, le retablissement des equi
libres et que, sur des bases assainies, l'economie 
fran~aise puisse retrouver une croissance reguliere. 
Ce n'est ·pas avant la fin du printemps qu'il sera 
possible d' apprecier exactement les resultats de Ia 
politique economique en cours d' application. D'ici 
la rien ne peut ni ne doit etre prejuge. 11 serait 
en particulier fallacieux et dangereuX: que s' accredi
te l'idee d'un conflit possible entre l'imperatif mo
netaire et l'imperatif du plein emploi des ressour
ces. 11 vaudrait mieux se souvenir, a la lumiere de 
multiples experiences, que les ajustements monetai
res, loin d'autoriser la facilite, imposent l'austerite, 
que la stabilite interne et externe de la monnaie re~ 
flete simplement les equilibres fondamentaux de 
l'economie et qu'il n'y a pas de plein emploi dura
ble et de croissance soutenue si la stabilite de la 
monnaie n' est -pas defendue. L' enjeu est -considera
ble pour 1' economie fran~aise ; le cap dangereux peut 
etre double, mais il faut qu'une resolution sans faille 
soit mise au service d' objectifs clairs. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, l'in
terdependance croissante des economies des pays 
membres montre a quel point le renforcement de la 
solidarite communautaire en mati~re economique et 
monetaire est une exigence pour le present et pour 
l'avenir. 

La Communaute est parvenue a un stade ou tous 
les progres acquis risquent d'etre remis en question, 
si les pays membres ne s'accordent pas sur les prio
rites a donner, a court eta moyen terme, aux grands 
objectifs de la politique economique, s'ils ne concer
tent pas leur action de maniere a assurer la conver
gence des evolutions nationales vers des objectifs 
communs, s'ils ne developpent pas .entre eux la co
operation monetaire afin que des accidents de par
cours ne puissent mettre en peril la croissance equi
libree et continue de I' ensemble de la Communaute. 
N' est-ce pas un signe des temps que la crise fran
~aise de mai-juin, les perturbations monetaires de 
novembre aient mis en pleine lumiere les ri~ques 
que pouvait courir cette union douaniere, dont nous 
avons celebre, le 1 er juillet 1968, la realisation ? 
Ce n' est point aujourd'hui un paradoxe que de pen
ser qu'il faut progresser pour maintenir. C'est dans 
cet esprit que la Commission presentera, en fevrier, 
au Conseil des propositions destinees a renforcer la 
cooperatiol1 econoinique et monetaire au sein de la 
Communaute. 

La solidite de 1' entreprise europeenne peut etre mise 
a I' epreuve par des difficultes internes a la Commu
naute. Elle peut l'etre aussi par des evenements ex
terieurs. Le systeme monetaire international restera 
vulnerable, tant que n' aura pas ete durablement res
taure le respect des regles du jeu, qui conditionnent 
son fonctionnement. En cas de crise internationale, 
on ne peut exclure que certains pays soient conduits 
a adopter un taux de change flottant. C' est d' ail
leurs une solution ouvertement recommandee dans 
certains milieux, qui ne sont pas seulement acade
miques. Au risque de passer pour fort conservateur, 
je n'hesite pas a dire que le systeme des taux de 
change flottants constituerait un facteur de desinte
gration des echanges internationaux et de regression 
de I' economie internationale. 

11 est aussi a la mode de preconiser une extension 
des -marges de fluctuation des monnaies ou 1' adop
tion de « parites rampantes ». Tout le monde sait 
bien qu'il s' agit la de stratagemes, qui masque
raient les vrais problemes plus qu'ils ne les resou
draient. En tout cas, il est clair que, dans l'une ou 
!'autre des eventualites que je viens d'indiquer, la 
cohesion de la Communaute pourrait etre mise en 
cause, si une attitude cotnrnune n' etait pas definie 
et observee par les pays membres et si des parites 
fixes n' etaient pas maintenues entre leurs monnaies. 
11 serait grand temps que la Communaute, comme 
le demande depuis longtemps la Commission, re
flechisse a ces problemes, sans ostentation, mais aus
si sans timidite. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs 1969 
risque d'etre une annee difficile. Mais toutes ies dif~ -
ficultes, queUes qu' elles soient, peuvent etre surmon
tees, si nos llix pays sont conscients de ce qu'ils 
peuvent accomplir ensemble et s'ils gardent la vo
lonte de maintenir ensemble la Communaute qu'ils 
ont entrepris de construire. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

vice-president 

M. le President. - Je remercie M. Barre de son 
expose si exhaustif et instructif. 

Suivant une tradition bien etablie, la parole est main
tenant a la' presidente de la commission economique, 
Mme Elsner. · 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mesda
-dames, Messieurs, c' est en effet une des boones tra
ditions de cette Assemblee que de remercier, au 
nom de la commission economique - et du Parle
ment aussi - M. Barre de nous avoir fait rapport. 
Comme toujours il nous a donne un aper~u clair et. 
complet de Ia situation economique. 
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Elsner 

II est bien vrai, comme I' a dit M. Barre, que nous 
venons de passer une annee fertile en surprises et 

' en evenements imprevus, autrement dit, une annee 
d'instabilite. Nous avons surmonte ces difficultes et 
avons des .raisons, je pense, d'etre confiants. L'an
nee nouvelle- ainsi que l'a dit egalement M. Barre 

• - _ne sera pas pour autant depourvue de difficultes, 
mais les evenements qui nous attendent se laissent, 
me semble-t-il, davantage prevoir et done mieux 
supputer. Cela ne signifie pas qu'ils soient moins 
perilleux si nbus n'en tenons pas compte. M. Barre 
en a cite quelques-uns, dont la politique de stabi
lisation aux USA et en Grande-Bretagne; pour rna 
part, je voudrais attirer 1' attention sur les difficultes 
qui menacent les pays en voie de developpement : 
1' effondrement des cours des matieres premieres,
qui n' est pas encore conjure et, le besoin croissant 
de ces pays en denrees alimentaires au moment me
me ou les nations favorisees reduisent 1' aide au de
veloppement. Cela ne sera pas sans repercussion 
sur nos propres exportations. D'autre part - et M. 
Barre a confirme ce point de vue - les difficultes 
de 1' economie franryaise ne. sont aucunement termi
nees. II ne sera pas aise de tenir cette gageure : en
courager les exportations en depit d'une telle hausse 
de prix. Mais ce tableau est encore noirci par des 
incertitudes politiques : !'issue du conflit vietnamien, 
Ia crise du Proche-Orient et enfin Ia deconcertante 
revolte de notre jeunesse. L' annee qui vient de se 
terminer nous a enseigne a quel point les evene
ments politiques peuvent affecter Ia situation eco
nomique. 

Tel est le canevas sur lequel nous voulons parfaire 
notre activite et devons - j'insiste la-dessus - ac
complir notre tiiche. Les difficultes monetaires de 
novembre dernier ont sans doute convaincu jusqu' au 
dernier incredule que nous sommes tous solidaires 
- dans Ia prosperite de l'un comme dans le maras
me de 1' autre - et qu' en tout cas nous sommes 
touches tous ensemble et devon~ ainsi faire front 
commun devant les difficultes. 

M. Barre a declare que le Conseil avait enfin dis
cute en decembre de Ia politique conjoncturelle. Le 
mot « enfin » est de mon cru, car j' estiine que le 
Conseil aurait dil traiter cette question depuis long
temps. Nous etions fortement preoccupes de la ra
rete des consultations sur Ia conjoncture qui aupa
ravant avaient lieu regulierement. Nous ne saurions 
insister assez pour que ces entretiens s' effectuent a 
intervalles reguliers, pour que Ia Commission y 
veille, insiste et, le cas echeant, fasse appel au Parle
ment. 

J'ai egalement note avec interet que M. Barre a 
annonce le depot,_ en fevrier, de projets de Ia Com
mission visant a encourager Ia cooperation dans le 
domaine economique et monetaire. Sans vouloir bla
mer quiconque, je dirai que nous attendions cette 
initiative depuis un certain temps. Je comprends tres 
bien que de tels projets soient difficiles a etablir. 

II est important de s' assister mutuellement et de 
s' entraider pour le placement d' emprunts quand un 
f:tat membre n' arrive pljS a trouver les capitaux 
dont il a besoin. Rien d' anormal a cela, mais ne 
serait-il pas preferable que cette reciprocite de
vienne Ia regie, la norme ? La population de nos 
Etats membres participerait et s'interesserait ainsi 
en permanence au bien-etre des autres pays de Ia 
Commun~ute, plus que ne sauraient le faire tous les 
discours. 

En vue de forcer ·cette cooperation, Ia commission 
economique a pris quelques initiatives notamment en 
ce qui concerne le marche europeen des capitaux, 
la formation du patrimoine, le domaine de Ia con
currence. Toutes initiatives qui poussent a !'action. 
Si la Commission nous presente a son tour des pro
positions, elle peut etre assuree du plein appui de 
notre commission et du Parlement. 

Une derniere remarque: ainsi qu'on peut !'entendre 
dire ou le lire dans la presse, et bien que M. Barre 
n'en ait pas fait mention, Ia Commission aurait !'in
tention de prolonger d'une annee Ia periode de tran
sition, soit jusqu'a 1971. Je n'attendrai pas davanta
ge pour faire une mise en garde expresse et decla
rer que je deplorerais une telle decision. Toute pro
rogation signifie que nous nous accordons du temps 
et que nous subissons moins la pression, benefique, 
du temps. 

Ces remarques, Monsieur le President, suffiront pour 
!'instant. Le rapport dgnt je demande ici le renvoi 
a Ia commission economique - selon Ia procedure 
habituelle - fera l'objet d'un examen approfondi 
au sein de Ia commission. J e renouvelle done mes 
remerciements a M. Barre pour avoir bien voulu ex
poser Ia situation et en signaler les ecueils. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie la presidente de Ia 
commission economique, Mme Elsner, d'avoir respec
t€ Ia tradition. 

L'expose de M. Barre sera renvoye comme d'habi
tude a Ia commission economique. 

II n'y a pas d'opposition? 

Il en est ainsi decide. 

Le Parlement a epuise son ordre du jour de ce matin. 

La seance est suspendue jusqu'a 15 heures. 

(La seance, suspendue a 12.h 80, est reprise a 
15 h 10). 

PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

v ice-presidt;nt 

M. le President. - La seance est reprise. 

J 
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4. Question orale n° 16/68 avec debat: 
publicite faite au nouveau plan agricole 

de la Commission 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la ques
tion orale n° 16/68 avec debat que M. Triboulet a 
adressee a la Commission des Communautes euro
peennes au nom du groupe de l'U.D.E. 

Voici la teneur de la question : 

« 11 est demande a Monsieur le president de la 
Commission des Communautes europeennes dans 
queUes conditions il a pu etre amene a autoriser 
M. Mansholt, vice-president de la Commission, a 

-donner une publicite tapagetise a un plan agricole, 
dont les incidences politiques sont dangereuses 
pour !'idee europeenne et dont la prudence com
me la bonne regie conseillaient de saisir au prea
lable le Parlement europeen et le Conseil. » 

Je rappelle que les dispositions qui s'appliquent dans 
ce cas sont celles de I' article 47 du reglement. 

La parole est a M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'U.D.E. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, la prudence comme la bonne regie me 
conseillent de developper brievement cette question 
orale. Je tiens done aussit6t a vous rassurer : je n'uti
liserai pas, Monsieur le President, les vingt minu
tes que le reglement m'octroie genereusement. 

Par ailleurs, je developperai cette question orale de 
la far;on la plus pacifique. Je sais bien qu'il s'agit 
ici de ce que toute la presse europeenne a appele 
« la bombe Mansholt >? ; mais enfin, je n' en tends pas 
me servir d' armes aussi redoutables et je ne declen
cherai pas un barrage antimissiles. Je voudrais plu
tot etablir que la politique agricole commune n'a 
rien a gagner a des procedes aussi belliqueux. 

Lorsque j' ai pose ma question orale a Luxembourg, 
le 13 decembre 1968, je m'inquietais deja dQ tapage 
fait par le plan Mansholt, cette « bombe Mansholt » 
dont je viens _de parler. Aujourd'hui, un mois et 
demi plus tard, ma conviction n' a fait que se ren
forcer. Cette orchestration explosive avant meme que 
la Commission se so it prononcee, puis apres qu' elle 
eut adopte le texte, ces conferences de presse, ces 
apparitions a la television, notaminent en France, 
tout cela constitue autant d'imprudences politiques, 
avant qu'il y ait eu discussion parlementaire dans 
cette enceinte et avant que nous ayons pu exami
ner et amender les textes. 

Je sais bien que l'aimable president de Ia Commis
sion, M. Rey, a aussitot bondi alors que je lisais, a 
Luxembourg, le texte de ma question et a rendu un 
vibrant hommage a M. Mansholt. Mais ce n' est pas 
la le p~obleme. Qui n'a fait I'eloge de M. Mansholt? 
Nous-memes, membres de l'Union ~emocratique eu-

ropeenne, en de nombreuses occasions avons reconnu 
qu'il a d'eminentes qualites, a cote, bien entendu, 
comme chacun de nous, de quelques defauts. Encore 
une fois, ce n' est pas la le probleme. Le probleme, 
c' est la procedure qui a ete adoptee. 

La reponse que pourrait me faire M. Jean Rey, c'est 
plutot qu'il ne s'agit pas d'un projet de reglement, 
subissant la procedure normale des discussions du 
Parlement europeen, mais qu'il s'agit seulement d'un 
memorandum. D' ailleurs, la Commission tres juste
ment, apres avoir approuve son memorandum, ecrit 
a la page 2 du document A, qui nous est maintenant 
et enfin soumis, qu' « elle souhaite que ce memoran
dum fasse I' objet de larges echanges de vues et de 
discussions au sein du Conseil, du Parlement euro
peen, du Comite economique et social, ainsi qu' au 
sein des organisations agricoles », Je ne juge pas si 
cette formule de memorandum est excellente ; nous 
avons de mauvais souvenirs d'un premier memoran
dum depose il y a quelques annees. Mais je pre
tends surtout qu'un memorandum de cette impor
tance politique meritllit bien plus d'etre soumis a 
une discussion parlementaire prealable que des tex
tes, des reglements techniques qui sont souvent 
d'importance secondaire. 

On me dira qu'il y avait urgence. Mais une proce
dure d'urgence est prevue dans notre reglement. 
L'article 14 de ce reglement permettait a la Com
mission de demander une discussion d'urgence de
vant le Parlement. 

Car je puis attester, comme etant l'un des hommes 
politiques qui ont contribue a !'installation des pre
mieres organisations europeennes, que si nous avons 
voulu des I' origine que par exemple Ia Communaute 
du charbon et de I' acier fU.t assortie d'un organisme 
parlementaire, c' est pour que les textes, les projets, 
ne soient pas seulement 1' ~uvre de techniciens, qui 
sont souvent tres remarquables au point de vue tech
nique, mais n'ont pas le contact avec le public. Nous 
voulions appliquer cette regie democratique qui con
siste a ce que I' appreciation des hommes politiques, 
c'est-a-dire les elus du peuple, de ceux qui sont en 
contact avec !'opinion publique, puisse s'exercer et 
corriger ce que les textes pourraient avoir de trop 
abrupt ou d'imprudent. 

Dans ces conditions, comment ne pas estimer qu'un 
plan agricole de ce genre, dont la seule annonce a 
souleve des tempetes politiques dans chacun de nos 
six pays, devait etre soumis, avant d'etre publie, ou 
au moins lance a grand renfort de publicite, a notre 
discussion ? 

Dans cette conjoncture, . vous parait-il, chers colle
gues, favorable a l'idee europeenne que chacun d' en
tre nous, dans les reunions agricoles, devant nos 
Parlements, soyons interroges en-tant que parlemen
taires europeans ? On nous demande : mais que pen
sez-vous de ce plan Mansholt ? Car depuis deux
mois tout le monde en parle : la presse, Ia television, 
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et nous sommes obliges de reconnaitre que noU:s n' en 
avons pas encore ete saisis et que notre commission 
de 1' agriculture vient tout juste de recevoir les pre
miers textes. 

r ajoute qu'il ne faut pas avoir etudie longtemps 
le plan qui vient de nous etre presente pour s'aper
cevoir qu'il peut entrainer des consequences enor
mes sur les plans social, economique et financier. 
S'il y a des consequences enormes, si nous jugeons 
que certaines de ces consequences ne sont. pas ac
ceptables au cours de notre discussion, si nous de
cidons, par exemple, que certaines reconversions ne 
sont pas possibles, si nous estirnons que certaines 
aides ne sont pas efficaces ou qu' elles sont trop dis
pendieuses, comment ferons-nous pour aller contre 
des projets deja largement diffuses. 11 faut avouer 
que nous serons dans une situation particulierement 
difficile. 

Et encore cela ne serait rien, mais je pense a !'opi
nion agricole qui a ete saisie de toutes ces proposi
tions. Si nous modifions les textes assez profonde
ment, il y aura la une sorte de regime de la douche 
ecossaise ; la publicite qui vient d'etre faite aura 
fait naitre des espoirs qui seront d~us, ou, au con
traire, aura suscite des craintes qui se reveleront 
inutiles. 

Je crois que la population paysanne dans chacun de 
nos pays est, en l' etat actuel des choses, soumise a 
des epreuves assez dures, car chacun sait que c' est le 
grand probleme des temps modernes que de faire 
evoluer une societe agricole dans une societe qui 
s'industrialise tres vite. Ces populations subissent de
ja un sort tres dur ; il n' est pas bon de les soumettre 
a ce, regime de publicite d'un plan solennel et en
suite aux deceptions qu' entrainerait le contact avec 
les Parlements, done avec les realites. 

Mais enfin, mes chers collegues, et j' en aurai termi
ne, le Parlement est saisi. L'Union democratique 
europeenne, par cette question orale, se felicite 
d' avoir pu contribuer a ce que le Parlement soit 
saisi des aujourd'hui et que nous puissions enten
dre M. Mansholt. 

Je voudrais, si l'on me permet cette plaisanterie, 
qu'a l'avenir, le Parlement ... 

M. le President. - ttes-vous d• accord pour que 
M. Dulin vous pose une question ? 

M. Triboulet. - Lorsque j' aurai termine, tres volon
tiers, et je lui repondrai aussitot. 

... J e voudrais, , si l' on me permet cette plaisanterie, 
dire qu'a l'avenir, le Parlement europeen ne peut 
pas jouer, me semble-t-il, le role des carabiniers 
d'Offenbach qui, comme vous le savez, mes chers 
collegues, par un malheureux hasard, arrivaient tou
jours trop tard. Non 1 Nous demandons ala Commis-

sion de nous satsrr a temps des textes essentiels. 
Nous demandons, Monsieur le President, que vous 
ne perseveriez pas dans votre erreur. 

Et maintenant, mes chers collegues, il nous reste a 
passer vraiment aux choses serieuses ; c' est-a-dire a 
l' etude de ces textes, dans les commissions, dans les 
differentes administrations, dans les organisations 
professionnelles. Quant a nous, parlementaires euro
peens, il nous appartiendra de veiller a ce que 
l' opinion agricole dans chacun de nos pays com
prenne les efforts qui sont accomplis, et les approu
ve de fa9on qu' elle reste favorable a l'idee europe· 
enne et qu' elle ne se retourne pas au contraire contre 
!'Europe. Ce sera notre role. Nous desamorcerons la 
« bombe » Mansholt pour en faire un instrument pa
cifique et pour construire cette politique commune 
de !'Europe verte qui est notre but a tous. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Je remercie Monsieur Triboulet 
pour la fa9on pacifique dont il a introduit sa ques
tion. Je n'ai pu donner la parole a M. Dulin, n'ayant 
pu obtenir le consentement de l'orateur. Je le re
grette. 

M. Triboulet. Monsieur le President, je n at 

jamais craint et j' ai au contraire toujours beaucoup 
apprecie les interruptions. Mais, outre qu' elles ne sont 
pas de regle, dans cette Assemblee europeenne ou 
j'ai tres rarement vu interrompre un orateur, je l'ai 
ete a la conference de Tananarive, et le president 
Poher avait estime qu'il etait de meilleure regle d'at
tendre la fin de !'expose pour que la question put 
et,re posee clairement et que je puisse y repondre. 

Si vous vouliez adopter la meme procedure, c' est 
tres volontiers que j' entendrai les observations siire
ment tres pertinentes de mon eminent collegue, le 
senateur Dulin. 

M. le President. - Je ne peux que prendre acte 
de votre declaration. 

La parole est aM. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, lorsque j' ai pris connnaissance de 
la question posee par M. Triboulet, il m' a semble 
qu' elle etait redigee dans un style plutot agressif et 
mon premier mouvement a ete de repondre dans le 
meme style. Ceci, du reste, donnerait de l' animation 
aux debats parlementaires, ce qui, certainement, ne 
deplairait ni a lui ni a moi . 

Puis, a la reflexion, je me suis dit que l' essen tiel, 
dans ce debat, n' etait naturellement pas la politique 
prealable mais le fond des problemes et que le Par
lement etait probablement plus interesse et. plus an
xieux d' entendre l' expose de mon collegue et ami, 
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M. Mansholt, plutflt que d'assister a des escarmou
ches de procedure prealable. Des lors, je voudrais 
imiter Ia brievete de M. Triboulet pour repondre 
simplement par quatre remarques. 

En premier lieu, M. Triboulet se trompe de regime ; 
la Communaute n' est pas un regime presidential et, 
en consequence, ce n' est pas le president qui doit 
autoriser ou refuser a ses collegues le droit de parler. 
Sur ce point, la question m' a un peu etonne. II est 
demande a M. le President de la Commission dans 
queUes conditions il a pu etre amene a autoriser 
M. Mansholt ... 

M. Triboulet. - Lisez la suite ... 

M. Rey. - ... a donner une publicite tapageuse ... >>. 

Excusez-moi de vous le dire : « publicite tapageu
se >> c' est une appreciation subjective ; c' est Ia votre, 
je Ia respecte, mais je ne suis pas oblige de Ia par
tager. Ce n' est pas, j'imagine, la-dessus que vous 
m'interrogez ? 

Vous m'interrogez sur l'autorisation. Ma premiere 
reponse, c' est que c' est Ia Commission, et non pas 
son president, qui prend les decisions de cette na
ture. 

Le second point : Pourquoi avons-nous estime que le 
moment etait venu, le 10 decembre, de rendre pu
blics, dans des conditions que je vais preciser, !'en
semble des documents que le Parlement a mainte
nant sous les yeux ? 

Nous pensions, tout d'abord, qu'a l'exterieur, dans 
Ia presse et dans les organisations, on parlait deja 
suffisamment - et je ne suis pas convaincu que ce 
soit de notre faute ! - des idees qui etaient expri
mees dans le domaine de Ia structure. En conse
quence, il se manifestait deja dans Ia Communaute 
une large curiosite a cet egard. Mais il y avait beau
coup plus : les ministres de I' agriculture pressaient 
tres vivement notre Commission en general, et M. 
Mansholt en particulier, dej:mis six semaines, de ren
dre publiques leurs propositions, cela parce que, vous 
le savez, ces propositions ne comportent pas seule
ment un programme ou un memorandum sur Ia 
structure, mais egalement des propositions precises 
en ce qui concerne a Ia fois I' equilibre des marches 
et les prix. 

Or, les decisions en matiere de prix sont urgentes. 
Les delais dont les gouvernements disposent pour les 
examiner, et dont dispose le Conseil pour statuer 
en cette matiere dans les forme~ prevues par le trai
te et les reglements, ces delais sont courts. En con
sequence, on etait extremement presse et on insis
tait beaucoup pour que ces propositions puissent 
etre connues. 

C' est dans ces conditions que Ia Commission, dans 
les derniers jours de novembre, s' est pose Ia ques-

tion de savoit a quel moment elle allait pouvoir ren
dre publiques les decisions qu' elle etait en train de 
prendre. 

Nous avons, au niveau de Ia Commission, commen
ce les discussions au debut du mois d' octobre ; elles 
nous avaient deja occupes pendant six semaines, et 
dans de tres nombreuses discussions et seances ap
profondies et, au moment oil nous avons decide de 
saisir le Conseil de nos propositions pour la date du 
10 decembre, nous avions alors entierement adopte 
tous les chapitres qui concernent les prix, tous ceux 
concernant les mesures d' equilibre du marche et Ia 
plupart des decisions, en tout cas, toutes les grandes 
decisions que vous retrouvez et qui constituent Ia 
structure meme du memorandum. 

II ne nous restait, a ce moment-la, que quelques 
problemes, surtout des problemes de redaction et de 
presentation, sur lesquels la Commission n' avait ·pas 
eu le temps de terminer son travail. 

Nous nous sommes alors pose la question de savoir 
s'il convenait· que nous rendions deja publics, le 10 
decembre, tous nos documents, a un moment oil, 
en effet, ils n' etaient pas encore arretes dans leur 
f~rme definitive, ce qui n' est intervenu, vous le sa
vez, que huit jours plus tard, a la date du 18 de
cembre. 

Mesdames, Messieurs, nous avons tous estime, sans 
la moindre difficulte entre nous, que nous ne pou
vions pas renvoyer cela ·en janvier. La reunion du 
Conseil de ministres du 10 decembre etait la der
niere prevue au calendrier normal du Conseil; il con
venait, en consequence, que ce jour-la nous saisis
sions le Conseil de nos propositions, et que, ce jour
la, M. Mansholt - ceci constituera mon quatrieme 
point - expose d'une fa90n publique l'essentiel du 
contenu de nos propositions, et enfin que, le meme 
jour, nous saisissions le Parlement, dans d_es condi
tion~ que je. vais preciser. 

C' est done avec notre parfait assentiment que M. 
Mansholt a pris la parole a la date du 10 decembre. 
La question de savoir - je le repete - si sa con
ference a ete tapageuse ou non est line question 
d' appreciation subjective, dans laquelle je ne suivrai 
pas M. Triboulet ; je me contente de repondre a sa 
question en disant que notre Commission a trouve 
raisonnable que les choses se deroulent selon Ia pro
cedure que je viens de vous indiquer. 

Troisieme probleme : Ia consultation et !'informa
tion du Parlement. 

Mesdames, Messieurs, vous le savez, en vertu des 
traites, ce n' est pas le Parlement, c' est le Conseil 
que nous devons saisir le premier et je n'ai pas be
soin, ici, de faire l'histl)rique de la Communaute 
pour. vous rappeler qu' aussi bien les executifs prece
dents que le nfltre ont constate que lorsqu'il arrivait 
que la Commission fasse des declarations publiques 
dans I' Assemblee parlementaire, avant d' en avoir 
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saisi les ministres, cela se heurtait tout de suite a des 
reactions et a des difficultes de Ia part du Conseil. 

U n jour, notre regime institutionnel sera sans doute 
different. Pour l'instant, je le prends tel qu'il est. 
C'est au Conseil que nous avons Yobligation de faire 
d' abord notre communication et c' est, immediate
ment apres, que nous devons Ia faire aussi vite que 
possible au Parlement. 

En consequence, Ie deroulement, pour nous, a ete le 
suivant : Ie mardi 10 decembre, au matin, M. Mans
holt a fait son expose, et nous etions tous presents 
en seance du Conseil de ministres. Le meme jour, il 
a tenu sa conference de presse, puis il a fait Ie meme 
expose devant la commission de l'agriculture de 
votre Parlement, reunie a cet effet. C' etait done Ia 
la procedure la plus normale que ~ous puissions 
suivre. 

11 reste naturellement le .probleme de !'information 
de l'Assemblee en seance publique. Je crai:ns ici en
core que M. Triboulet - et je ne le lui reproche pas 
- transporte quelque peu dans les institutions com
munautaires les traditions et les habitudes des Par
lements nationaux. 

Je repete ce que j'ai deja dit a M. Vredeling en re
ponse a une question qu'il me posait u y a quelques 
mois - et je crois que notre collegue a trouve que 
rna reponse n' etait pas depourvue de pertinence -
et j'ai compris d'apres ce que vient de nous dire M. 
Triboulet qu'il partage notre sentiment a cet egard 
- le jour ou le Parlement europeen, dis-je, aura 
des structures plus fortes, ou il pourra se reunir. 
toutes les semaines, ou il aura des pouvoirs et des 
regimes de travail renforces et Dieu sait si nous le 
souhaitons, par rapport a la situation presente, il est 
clair qu' au lieu de faire une communication a une 
reunion de commission parlementaire, nous pour
rions la faire en seance publique. C' est, je le pense, 
ce que souhaite notre collegue interpellateur. II a 
parfaitement raison et j' espere que ce jour ne tar
dera plus longtemps. 

Mais entre temps, nous ne pouvons naturellement 
pas attendre, pour faire cette communication, que le 
Parlement tienne sa seance normale, comme c' est 
le cas maintenant. Nous n'aurions naturell~ment pas 
pu attendre, ala dab~ du 10 decembre, que, pendant 
40 jours, nous ne tenions pas le Parlement informe 
des exposes qu' avait entendus le Conseil, parce que 
le Parlement ne tenait pas de seance publique. 

La derniere partie de mes reflexions, sur laquelle je 
terminerai, porte precisement sur la question de la 
publicite. ]' avoue ne pas a voir tres bien saisi sur ce 
point Ies observations de M. Triboulet. ]' ai certaine
ment du mal comprendre car il est evident que si 
nous faisons un expose a la tribune du Parlement 
de Strasbourg en seance publique, la diffusion des 
declarations qui y sont faites est evidemment ins
tantanee dans I' ensemble de Ia Communaute ; 
qu' elles interessi:mt uniquement quelques spe-

cialistes, s'il s' agit des pistolets de scellement, par 
exemple, ou qu' elles concernent toute Ia Commu
naute, s'il s' agit des structures agricoles ou de grands 
problemes economiques et financiers, les declara
tions faites a votre Parlement - je m' en rejouis na
turellement - ont tout de suite un retentis5ement 
considerable. 

L'idee que nous aurions pu discuter cela a bureaux 
fermes avec votre Parlement, je ne sais en vertu de 
quelle reglementation, de fac;on a ce que I' opinion 
ne s' en emeuve pas, est quelque chose qu' on peut 
comprendre. Mais, nous vivons dans un regime de 
publicite politique et ,de democratie parlementaire. 
La publicite, je le dis tout de suite, presente des 
inconvenients ; mais elle a aussi de si considerables 
avantages que je ne m' etonne pas que dans toutes 
nos organisations democratiques et dans les Parle
ments du monde entier les seances soient publiques 
et que I' on desire que la population soit informee. 

Serait-ce une bonne procedure si, dans les organi
sations agricoles - puisqu' elles sont concernees -
dans I' opinion publique, un peu partout, on discu
tait un plan dont personne n' aurait pu lire le texte ? 
On se serait interroge sur des declarations qui au
raient ete faites dans une seance restreinte ou limi
tee dans un Conseil de ministres et, en consequence, 
on se serait base sur des textes errones, sur des idees 
mal exprimees et sur une information partielle. 

]e rends cette justice a la presse europeenne, avec 
laquelle il m'est parfois arrive d'etre en desaccord, 
qu' elle se donne une peine enorme pour diffuser cor
rectement et objectivement ce qui est publie par les 
autorites communautaires, qu'il s'agisse du Conseil, 
de notre Commission ou de notre Parlement, et je 
crois que c' est une bonne chose. Encore, pour cela, 
devons-nous la documenter exactement. 

Chacun de nous, invoquant son experience politique, 
pourrait rappeler - et votre pays, cher Monsieur 
Triboulet, en a connu encore tout recemment - de 
grands de bats qui ont agite I' opinion. 

L' opinion s' agite quand on veut augmenter les droits 
de succession, quand on discute de la reforme uni
versitaire. C' est une reaction tout a fait normale et 
legitime. C' est le prix de la liberte, de la democra
tie. Je pourrais difficilement comprendre que dans 
nos institutions europeennes nous ne restions pas 
fideles a ce principe essentiel. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. le president Rey 
de sa reponse. 

La parole est a M. Westerterp, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

Je rappelle aux orateurs inscrits que, pour les ques
tions orales, ·Ie temps de parole est limite a dix mi
nutes. 
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M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, le 
groupe democrate-chretien m'a charge de presenter 
trois observations, ce que je ferai volontiers apres Ia 
reponse pleine de bon sens du president de Ia Com
mission europeenne. 

Je dirai tout d'abord que mon groupe n'a pas non 
plus entierement approuve Ia maniere dont le plan 
de reforme des structures de I' agriculture europeenne 
a ete rendu public. Cela tient, semble-t-il, a un 
concours de circonstances decoulant notamment du 
fait que I' executif lui-meme n'a pas pu, comme il en 
avait !'intention, mettre au point pour une certaine 
date Ia version definitive de ses propositions. II a 
done reQdu publique une version provisoire qui a 
donne lieu, dans les parlements des divers E,tats 
membres, a des interpellations auxquelles meme des 
ministres ont du repondre, a}ors que llOUs-memes 
ne disposions pas encore du memorandum definitif 
de Ia Commission. 

En second lieu, je tiens a dire, au nom de mon 
groupe, que dans ces conditions, I' executif me 
semble s'etre efforce, autant que faire se peut, de 
respecter les prerogatives parlementaires. M. Rey a 
eu raison de faire remarquer que le Parlement eu
ropeen ne siege malheureusement pas de faQon per
manente de sorte qu'il arrive frequemment - car 
ce n' est pas Ia premiere fois - que I' executif, a pres 
avoir arrete une decision politique importante, soit 
tenu de Ia rendre publique sans pouvoir Ia commu
niquer irnmediatement, comme il est d'usage de le 
faire dans nos parlements nationaux, au Parlement 
europeen reuni en seance plt'miere. Le groupe demo
crate-chretien souhaite que le bureau de notre Par
lement reexamine, conjointement avec I' executif, Ia· 
question de savoir si, dans des cas analogues, c'est
a-dire lorsque I' executif a une communication im
portante a faire, il n' est pas possible malgre tout 
de trouver une formule qui permette au Parlement 
d'etre informe de maniere plus satisfaisante. 

En troisieme lieu, nous avons pu lire entre les lignes 
de Ia question orale posee par M. Triboulet que ce 
demier avait une certaine conception du role de 
I' executif. Si M. Triboulet estime que I' executif doit 
se limiter a examiner les dossiers, a les transmettre 
ensuite au Conseil et a attendre enfin que le Conseil 
prenne une decision - ce qu'il est egalement per
mis de conclure de Ia question orale - alors je me 
dois de declarer au nom de mon groupe que nous ne 
partageons aucunement cette maniere de voir. Je 
tiens a dire sans equivoque que nous ne souhaitons 
pas porter atteinte aux pouvoirs politiques de I' exe
cutif. 

Je voudrais enfin faire deux observations en mon 
nom personnel. La premiere s'adresse a M. Rey. Je 
lui suis tres reconnaissant de Ia reponse qu'il a faite. 
II comprendra ce que je vais dire : je n' ose pas es
perer que vous, Monsieur Rey, entrerez au cours des 
prochaines semaines en contact avec l'un des mi-

nistres des affaires etrangeres des Etats membres 
pour lui faire entendre un autre son de cloche sur 
«I' affaire Mansholt ». 

C'est aM. Triboulet que j'adresse rna seconde obser
vation. Je lui suis tres reconnaissant d'avoir pose 
cette question car, traduite librement, elle pourrait 
etre formulee comme suit : « Au lieu de faire des 
conferences de presse, I' executif devrait se consacrer 
davantage au dialogue parlementaire ». C'est un 
exemple dont, a mon avis, chacun des six £tats 
membres pourrait s'inspirer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, mon 
groupe ne ressent pas le besoin d'une declaration 
explicite en cette affaire que, permettez-moi de le 
dire fran<!hement, nous n' avons pas tres bien com
prise ; no us ne saisissons pas pourquoi 1' auteur de 
Ia question tenait tellement, a Ia session de novem
bre deja, a un debat sur cet incident. Un certain 
temps s' etant ecoule, nous avions meme espere un 
inoment que Ia question orale serait retiree car cha
cun sait que le Parlement est saisi depuis assez 
longtemps deja du plan Mansholt - pour nous en 
tenir a cette appellation.' La commission de I' agri
culture en discutera abondamment pour Ia troisieme 
fois cet apres-midi ; des groupes de travail ont ete 
constitues, etc. II n'y a pas eu de retrait de Ia ques
tion et nous devons done donner notre avis. 

M. Westerterp a deja dit qu'il comprenait sans 
doute le role de Ia Commission autrement que l'in
terpellateur. Je voudrais dire expressement, moi 
aussi, que nous n' estimons pas que Ia Commission 
doive attendre que le Conseil donne le feu vert 
pour une information de 1' opinion publique. Etant 
donne les habitudes et surtout le rythrne de travail 
du Conseil, ce n' est sans doute applicable qu' en 
theorie. II ne s' agit pas, finalement, dans cette af
fain! d'un secret brusquement devoile ; on ne peut 
parler de bombe. Tout ce que contient ce memo
randum a ete discute jour apres jour depuis des 
annees par les milieux interesses et ce n'est une 
bombe que pour ceux qui en sont restes a leurs 
anciennes versions et qui, pris de frayeur, ne savent 
de prime abord quelle attitude prendre. 

Que le Parlement ne soit malheureusement pas en
core Ia tribune d'information de !'opinion publique 
pour de tels problemes est bien explicable. Mais 
nous sommes quant a nous convaincus qu'il etait 
absolument necessaire d'informer sans plus tarder 
I' opinion publique sur le fond, car one discussion 
tres vive s' etait engagee, qui a degenere et franchi, 
meme largement, les homes de Ia correction, en 
fait parce que l'on tentait de tirer en longueur le 
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peu de temps qui restait pour soutenir les anciennes 
versions. Nous avons estime qu'il etait juste d'en 
avertir au plus vite le public. Comme je I' ai deja 
dit, le Parlement est saisi depuis longtemps de la 
question, sans prejudice des decisions formelles qui 
restent a prendre. 

Cette manU~re de voir mise a part, nous avons 
constate avec plaisir et interet, et aussi avec un vi£ 
espoir, la maniere elegante avec laquelle M. Tri
boulet et ses amis ont · tenu a exprimer le malaise 
que leur causait I' existence de procedes denaturant 
Ia democratie parlementaire au point que I' opinion 
publique, et aussi les parlementaires, doivent atten
dre qu'une conference de presse leur apprenne 
queUe politique on envisage de suivre. Nous com
prenons qu' on ait voulu le denoncer clairement de 
Ia sorte. Souhaitons que tous le comprennent ainsi. 

Nous esperons a ce propos que nos efforts pour 
donner a la Communaute un caractere democratique, 
qui ne pourra jamais mieux se traduire que dans Ia 
position du Parlement, nous permettrons d' avancer 
sur un large front et que cette derniere annee de la 
periode de transition suffira pour transposer dans les 
faits notre conviction commune de Ia necessite pour 
le Parlement de jouer un role de premier plan, alors 
que le Conseil de ministres et les gouvemements 
des pays membres ont neglige de lui donner ce 
role. Oui, ils ont renonce a donner a cette Assem
blee Ia place qui lui revenait et par Ia renonce a 
une legitimation de Ia Communaute que I' on ne 
saurait differer davantage. Aussi - et dans cette 
perspective seulement - sommes-nous extreme
ment reconnaissants a M. Triboulet et a ses amis 
politiques d' a voir pose cette question orale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin. - Monsieur le President, mes chers col
l~gues, je regretterai d' abord que mon excellent 
collegue et ami Triboulet n'ait pas cru devoir, selon 
une tradition qui existe dans tous nos Parlements, 
me permettre de l'interrompre. Ceci m' obligera a 
etendre un peu plus mes explications et je le re
grette pour lui. 

(Sourires) 

Je dirai simplement que certains d'entre nous au
raient pu ne pas etre d' accord sur Ia procedure 
suivie par M. Mansholt pour ce qui est de Ia publi
cite donnee a son texte, encore que M. le president 
Rey ait bien indique ce qui s' etait passe. En realite, 
le Conseil de miilistres a ete mis au courant, ensuite 
M. Rey a fait sa conference de presse ; il est venu 
devant Ia commission de 1' agriculture. 

Lorsque le gouvemement francrais, par l'interme
diaire du ministre de I' agriculture, comme du mi-

nistre des affaires etrangeres, declare qu'il n' etait 
pas au courant, je ferai observer qu'il y a deja plus 
de deux mois que les services des ministeres inte
resses travaillaient sur le projet.. lis mi pouvaient 
done ignorer ce qui se passait. Je suis bien place 
- vous me permettrez de le dire - pour le savoir. 

(Exclamations sur les banes de l'U.D.E.) 

Si j' ai indique a notre ami Triboulet que nous etions 
mieux places que lui pour protester, c'est qu'il est 
de tradition parmi ses amis de faire des conferences 
de presse avant de prevenir le Parlement. Tous les 
ministres gaullistes le font. 

Ces temps demiers encore, le President de Ia Repu
blique a pris sans en aviser son gouvemement une 
decision qui interesse Ia paix du monde. 

(Exclamations sur les banes de l'U.D.E.) 

En fait, Ia question de M. Triboulet s'inscrit dans 
Ia politique de harcelement du gouvemement fran
crais contre !'Europe. . 

(Exclamations sur les banes de l'U.D.E.) 

M. Spenale. - Ce n' est pas une nouveaute I 

M. Dulin. - Mais cette question n' est pas a Ia 
mesure du probleme a traiter. 

Afin de rassurer mes amis gaullistes, je voudrais 
donner lecture d'un article que j'ai releve dans un 
grand journal regional, Sud-Ouest, de cette semaine. 
Ecoutez bien, mes chers collegues, ce texte est tres 
interessant et significatif : 

« Une question orale, voila qui ne parait pas, 
a premiere vue, bien passionnant. A y regarder 
de plus pres, on s' apercroit que cette insidieuse 
question du depute gaulliste s'inscrit dans Ia cam
pagne de denigrement que mene depuis des an
nees le gouvemement francrais contre I' executif 
de Bruxelles et que n' a fait que renforcer -
ecoutez bien, c' est vrai - I' arrivee au Quai d'Or
say de M. Michel Debre. C'est une operation 
politique. >> 

(Exclamations sur les banes de l'U.D.E.) 

Et le joumaliste continue : 

<< Cela va beaucoup plus loin qu'une simple que
relle de preseance et de procedure. A. Ia verite, 
par l'intermediaire de M. Triboulet, M. Michel 
Debre cherche une mauvaise querelle au vice
president de Ia Commission europeenne ... >> 

M. le President. - Quelqu'un prendra-t-illa defense 
de M. Michel Debre ? 

(Sourires) 
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M. Dulin. - « •.• Cette attaque que va porter publi· 
quement M. Triboulet contre· la Commission 
eclaire parfaitement I'hostilite.persistante des gaul· 
listes contre !'element supranational de la Com
munaute eu,ropeenne. C' est en cela que I' offen
sive de M. Debre, par personne interposee, pre
sente un interet politique certain. » 

Voila ce qu'a ecrit un tres grand journaliste dans 
un grand journal, le Sud-Ouest. C' est vous 
dire !'importance qu' on y a donnee a !'intervention 
de M. Triboulet. Si ce journal n' en n' avait pas parle 
je ne serais pas intervenu moi-meme. 

M. Fanton. - Toutes vos interventions sont impor
tantes ... 

(Sourires) 

M. le President. - Selon le reglement, I' auteur de 
la question peut, sur sa demande, prendre brieve
ment position sur la reponse qui lui a ete donnee. 
M. Triboulet entend-t-il faire usage de son droit 
de reponse? 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je repondrai 
en quelques mots a certains collegues et surtout au 
president de la Commission. 

Je ne repondrai pas a M. Dulin, dont !'intervention 
sera probablement relatee dans le journal Sud
Puest, seule chose qui semble l'interesser. A vee 
son tact et sa finesse ordinaires, M. Dulin a trans
porte ici des querelles locales et electorales. 

Je voudrais maintenant repondre serieusement a 
ceux qui ont fait des interventions serieuses. 

Cher Monsieur Rey, il n'est pas douteux que dans 
votre procedure du 10 decembre, j'ai tres claire
ment mis en cause un seul des trois elements. Que 
vous ayez saisi le Conseil le 10 decembre, avant 
meme d' a voir termine vos deliberations, je · vous en 
felicite. Que vous ayez saisi la commission de !'agri
culture, je vous en felicite encore davantage. La 
seule chose que je vous reproche - et j'avais ete 
tres explicite sur ce point - c' est la conference de 
presse. Si vous en doutez, reportez-vous a Ia sten~ 
graphie de mon intervention. J'ai indique simple· 
ment qu'il ne semblait pas bon que vous ayez donne 
des conferences de presse. 

M. Spenale. - Mais nous sommes gouvernes par 
des conferences de presse I 

(Sourires) 

M. Triboulet.- II s'agit d'un probleme national ~t 
constitutionnel de l'un des :£tats ; cela n'a rien a 
faire ... 

M. le President. - Messieurs, terminez votre guerre 
civile I 

(Sourires) 

M. Triboulet. - ... cela n'a vraiment rien a faire 
avec le plan Mansholt et !'opinion agricole dans 
nos six pays. 

r ai indique que cette opinion agricole etait trau
matisee. Quand M. Kriedemann m'a dit: « Mais ces 
conferences de presse, apres tout, ne constituent 
pas une bombe », je pense, pour rna part, si je suis 
bien renseign~ que !'opinion agricole allemande ne 
serait pas tout a fait d' accord. · 

. .Je le repete, les apparitions a la television j'y 
ai fait des allusions directes - et les conferences 
de presse ne me paraissent pas bonnes. Et je ne 
puis pas comprendre que M. Rey, dans Ia derniere 
partie de sa reponse, ait paru me faire dire que je 
trouvais mauvaise Ia publicite des debats parlemen-
taires. J' ai declare exactement le contraire. · 

Si je critique la publicite faite par des moyens exte
rieurs au Parlement,. en revanche j'ai pense que les. 
debats devant ce Parlement etaient Ia seule publi· 
cite loyale, saine, valable que nous devons donner 
au plan. Mansholt. 

II me semble que les debats d'une Assemblee poli
tique comme la notre, ou des hommes politiques 
expriment des. opinions prudentes, sages, quelque. 
fois passionnees, mais au moins renseignees sur 
I' opinion paysanne, sur I' opinion de toutes les clas
ses sociales dans chacun de leurs pays, sont seules 
valables au pres de I' opinion publique dans un sujet 
aussi delicat. 

C'est pourquoi je regrette que M. Rey ne m'ait 
pas repondu sur l'emploi de !'article 14 demandant 
la procedure .d'urgence. Si, jamais, un debat pa
raissait urgent, c' etait bien celui·la. II me parait tel
lement urgent, que 1e ne veux pas retenir votre 
attention davantage, mes chers collegues. Je condus 
simplement en me felicitant que mon intervention 
ait permis a M. Mansholt de venir enfin s' e~rimer 
devant cette Assemblee. 

M. le President. - En conclusion du debat, je ne 
suis saisi d' aucune proposition de resolution. 

Personne ne demande plus la parole? .... 

Le debat est clos. 

5. Expose sur les perspectives de Ia politique 
agricole europeenne. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' expose 
de Ia Commission des Communautes europeennes 
sur les perspectives de Ia politique agricole euro
peenne. 
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President 

Je rappelle que le Parlement a decide hier que le 
debat sur I' expose de M. Mansholt sera limite aux 
interventions faites au nom des groupes politiques, 
a raison d'un seul orateur par groupe. Mais les 
groupes m'ont fait savoir qu'ils n'entendaient pas 
intervenir et qu'ils 1aissaient a M. Boscary-Monsser
vin, president de Ia Cqmmission de I' agriculture, le 
so in de presenter quelques observations sur I' expose 
de M. Mansholt. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, c' est pour moi un plaisir de pouvoir com
menter, au nom de Ia Commission, les documents 
qui ont- ete soumis au Conseil et transmis au Parle
ment. Comme M. Rey I' a deja dit, ces documents 
presentent divers aspects. lis contiennent, d'une 
part, des propositions concretes, au sens du traite, 
telles que, par exemple, les propositions concer
nant Ia fixation des prix pour 1969-1970; d'autre 
part, des propositions relatives a !'amelioration de 
Ia situation des marches qui est fortement desequi
libree ; et enfin un memorandum dans lequel Ia 
Commission expose un certain nombre d'idees qu' elle 
soumet au Conseil, au Parlement, au Comite eco
nomique et social, aux organisations et au public, 
afin que ceux-ci puissent s'en faire une opinion. 
La Commission vise ainsi a amorcer Ia discussion 
et a en tirer des conclusions qui, nous I' esperons, 
lui permettront de presenter des propositions for
melles, conformement au traire. 

II etait evident - du mains pour Ia Commission 
- que ces propositions, qui ant trait a Ia situation 
vraiment tres difficile dans laquelle se trouve !'agri
culture en Europe occidentale, provoqueraient I' emo
tion necessaire parmi les agriculteurs et au dela. 
Au cours de l'apnee ecoulee, Ia Commission s'est 
serieusement efforcee de deceler les difficultes es
sentielles -de I' agriculture et d'y trouver des solu
tions, ce qui I' a amenee a presenter ces documents. 

Avant d'entrer dans le vi£ du sujet, je voudrais faire 
quelques remarques preliminaires. 
' 

Comme Ia Commission l'a deja indique dans !'in-
troduction a son memorandum, ces documents for
ment un ensemble. Les propositions en matiere de 
prix, la politique des structures, le financement de 
Ia politique agricole, 1' equilibre des marches, tous 
ces problemes ne peuvent etre dissocies. lis sont tres 
etroitement lies et, par consequent, les decisions 
qui les concernent ne peuvent etre prises indepen
damment les unes des autres. La Commission se 
rend parfaitement compte que cette situation sou
leve des problemes inevitables. Elle s'est d'ailleurs 
deja vue confrontee a un de ces p_roblemes lors
qu'elle a du presenter des propositions pour Ia fixa
tion des prix, ainsi que l'a fait ressortir le debat au
que! a donne lieu Ia question ecrite de M. Triboulet 

et qui vient de se terminer. M. Rey a deja signale 
que Ia Commission, conform{l,ment au traite et aux 
reglements, etait tenue de presenter des propositions 
sur les prix. De plus, les agriculteurs devaient abso
lument savoir ce que serait Ia politique des prix. 
Le temps des semailles est proche et ils doivent des 
maintenant etablir leur programme. Or des deci
sions importantes auraient du etre prises au sujet 
d'autres problemes lies aux precedents, en meme 
temps que les propositions sur les prix, mais cela 
n' a pas ete possible. . 

La Commission estime done que ces propositions 
forment un tout et elle demande des lors au Parle
ment, comme elle I' a demande au Conseil, de les trai
ter comme tel. 

Deuxiemement - et ce point rejoint le precedent 
- une politique des prix de Ia Commission, definie 
avec Ia rigueur qui convient, ne peut, de toute 
evidence, etre consideree independamment d'une 
politique structurelle plus ou mains couteuse en fa
veur de I' agriculture. Les elements sociaux de Ia 
politique de structure, telle qu' elle est proposee 
dans le memorandum de Ia Commission, pourraient 
contribuer - c'est du mains ce qu'elle espere -
a attenuer Ia rigueur de Ia politique des prix, nous 
permettant ainsi d'instaurer un certain equilibre. 
Le financement de Ia politique de structure par 
exemple - dans laquelle se ·retrouvent certains 
elements de politique sociale - est .etroitement 
lie a la politique de marche actuelle. II est impos
sible, de nos jours, de pratiquer une bonne politique 
des marches sans y faire entrer certains elements 
de politique de structure et de politique sociale. 

Troisiemement, je tiens a faire remarquer que le me
morandum sur Ia politique de structure en tant que 
tel ne comprend pas de propositions au sens du 
traite. Cela aussi est dit dans le document. La Com
mission desire que ses conceptions actuelles, expo
sees dans ces propositions relatives aux problemes 
structurels et sociaux de !'agriculture et aux solu
tions qu' elle envisage, soient discutees au sein de 
toutes les organisations interessees et dans !'opinion 
publique. Ensuite, Ia Commission devra deliberer 
sur les mesures a prendre. Comme je l'ai deja dit, 
nous ~sperons arriver a formuler des propositions 
concretes au sens du traite. 

Ces idees ont ete, dans la mesure du possible, 
exprimees de maniere precise. La Commission a 
ainsi prouve qu' elle entendait ne pas ignorer cer
taines difficultes que presente cet ensemble de ques
tions. Elle estime que l'on a deja suffisamment dis
cute en termes generaux et que ce n' est pas ainsi 
que 1' on fera progresser Ia politique agricole. 

Ce que nous · devons faire a present, c' est mener 
une politique tres concrete, indiquer des solutions 
tres concrates et prendre des decisions tres concre- · 
tes egalemenc. Autrement dit, la Communaute, cha-
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cun de ses organes et toutes les organisations com
munautaires se · trouvent devant un choix politique. 
J'ajouterai que les agriculteurs attendent que I'on 
fasse ce choix. 

1Etant donne le temps qui m' est imparti, vous com
prendrez que mon expose ne pourra reproduire 
exactement tout ce qui se trouve dans Ies docu
ments en question. J~ pense que nous devons, dans 
la mesure du possible, eviter de nous repeter, d'au
tant plus que tout Ie monde a evidemment lu ces 
documents. 

J' estime toutefois, de meme que Ia Commission, 
qu' il est necessaire d' extraire certains elements poli
tiques et economiques de ces documents et de les 
preciser afin d' en faciliter Ia discussion. Ce faisant, 
j' eviterai autant que possible de m' attarder aux 
aspects te.chniques, bien qu'il ne faille pas oublier 
qu'une politique agricole ne differe pas d'une poli
tique economique ou d'une politique des transports 
et comprend egalement bon nombre d'aspects eco
nomiques que nous ne pourrons certainement · pas 
eviter au cours de ce debat. 

Je viens de parler d'un choix politique. Or, ce choix 
est extremement delicat. En effet, il conceme en 
premier lieu les personnes. Certes, Ies aspects fi
nanciers de Ia question sont tres importants aussi, 
d' autant qu'il s' agit de montants se chiffrant par 
milliards. C'est ainsi que le probleme de la desor
ganisation des marches, par exemple celui que 
pose Ia << montagne de beurre >> comme on dit en 
Allemagne, revet une importance considerable et 
comporte d' ailleurs aussi un element politique. De 
toute evidence, il est done eminemment important 
de proceder rationnellement. Mais tous ces elements 
que nous devons analyser et auxquels nous nous 
heurtons, nous devons les considerer en nous de
mandant comment la situation pourrait evoluer et 
quelle toumure nous devons lui faire prendre 
pour assurer en fin de compte a nos paysans, a leurs 
collaborateurs et a leurs families un avenir parfai
tement viable, ce qui implique qu'ils beneficient 
eux aussi d'un niveau de vie raisonnable dans la 
societe, grace a un travail rationnel, et que leur 
situation sociale soit Ia meme que celle des autres 
categories socio-professionnelles. II s'agit done de 
choisir les voies et les moyens permettant d' atteindre 
cet objectif, c'est-a-dire qu'il s'agit de creer des pos
sibilites d'avenir qui feront sortir nos agriculteurs 
de cette situation souvent sans espoir et sans issue 
dans laquelle un grand nombre d'entre eux se trou
vent actuellement. 

Si nous voulons atteindre cet objectif - et je crois 
que personne n' en cont~tera la necessite - no us 
devrons admettre qu'il est necessaire de commen~er 
par exposer de maniere tres concrete Ia situation 
reelle et de la considerer attentivement. II s' agira 
ensuite de dresser un bilan du passe et notamment 
des mesures prises dans divers domaines, tant par 

les Etats membres que par Ia Communaute. Nous 
·devons clairement faire ressortir comment se pre
sente Ia situation aujourd'hui, situation creee par 
notre action passee, ainsi que la maniere dont elle 
evolue. 

J e crois pouvoir constater que dans son memoran-
. dum, la Commission s'est acquittee de cette tache 
avec conviction et concision. D'aucuns lui reprochent 
d'etre trop dure dans son appreciation de la situa
tion, ce qui serait choquant. On entend parfois 
dire, au cours des discussions, que cette attitude 
pousse les agriculteurs au desespoir et Ies amene a 
se demander pourquoi il faut etre aussi explicite. 
La Commission estime que cette confrontation avec 
la realite s'impose si I'on veut arriver a des solu
tions et persuader la societe qu' elle a une grande 
part de responsabilite dans cette affaire. II faut 
naturellement aussi obliger tous ceux qui tiennent 
volontiers de beaux discours sur I' agriculture et font 
de nombreuses promesses pour l'avenir, a accepter 
les consequences de leurs declarations. En effet, 
nous ne savons que trop que, si la moitie de toutes 
ces promesses etaient tenues, les agriculteurs con
naitraient maintenant le paradis sur terre. Meme 
formule en toute moderation, Ie diagnostic etabli 
par la Commission, qui est en effet un peu severe, 
peut etre alarmant. 

S'il en est ainsi, nous devons tout simplement en 
tirer les consequences. Ce dialogue ne sera sans 
espoir que si no us n' acceptons pas ces consequen
ces et si, de ce fait, nous ne pouvons ou n' osons 
faire le choix politique qui s'impose afin d' assurer 
Ia mise en ceuvre d'une solution. 

La Commission europeenne reproduit dans son me- . 
moran<lum un certain nombre d'idees qui, en quel
que sorte, conduisent a la solution de ces proble
mes. Cela signifie que, pour elle, la situation n' est 
pas desesperee. 

Elle est parfaitement consciente des consequences 
de sa proposition, des modifications qu' elle appor
tera a la structure agricole et de Ia tache conside
rable qu' elle imposera aux agriculteurs d' abord, mais 
aussi a notre societe, pour financer cette politique. 
Lorsque je parle de societe, je songe evidemment 
aussi aux gouvemements qui devront realiser une 
partie importante de ce programme. 

La Commissio~ des Communautes europeennes a 
tres soigneusement pese tous ces elements avant de 
definir et de faire connaitre sa position qui est 
fondee sur le principe qu'il n' est pas possible de 
tolerer que nos agriculteurs et leurs families con
naissent a I' avenir une situation desesperee. 

Monsieur le President, d'une maniere generale, je ne 
prends pas au tragique ce qui a ete dit ces demieres 
semaines au sujet de ce programme, de Ia Commis
sion europeenne et de moi-meme. ]'attends de sa
voir ce que I' on dira apn)s une etude serieuse des 
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faits et apres un examen attentif de toutes les possi
bilites. 

J' ahnerais cependant demander a tous ceux - y 
compris les dirigeants d' organisations agricoles -
qui ont demoli le programme dans des discours vio
lents avant meme de bien le connaitre, ce qu'ils 
proposent pour assurer l'avenir des paysans, car, il 
n' en est pas un en ce moment qui ne se demande 
avec une inquietude croissante de quoi sera fait son 
avenir et celui de sa famille. 

Pendant des dizaines d' annees, les organisations 
d' agriculteurs et les gouvemements se sont penches 
sur ces problemes sans toutefois a voir pu jusqu' a 
present donner une reponse precise a ces questions. 
Peut-etre Ia reponse proposee par Ia Commission 
europeenne n' est-elle pas bonne non plus. C' est 
pourquoi elle serait extremement heureuse d' accueil
lir toute proposition meilleure ou tout amendement 
qui pourrait conduire a Ia solution de cet immense 
probleme. 

Cela ne signifie nullement que nous pensions que 
jusqu'ici rien n'a ete fait pour !'agriculture. Au 
contraire, je crois qu'il n' est aucun secteur d' acti
vite pour lequel les pouvoirs publics aient fait au
tant en faveur de I' amelioration des structures, de 
I' amelioration de la production et de I' octroi d' aides 
aux marches. Mais, d' autre part, force nous est de 
constater - l'histoire des demieres decennies le 
montre - que si la population agricole a tire cer
tains avantages de la grande evolution de notre so
ciete, parfois qu,alifiee de « revolution technique » 

et de « developpement industriel », qui a ameliore 
d'une maniere dont on ne peut que se rejouir le 
mode d'existence et le niveau de vie de Ia popu
lation, ces avantages ont neanmoins ete insuffisants. 
En outre, si nous nous fondons sur les faits averes 
dont nos documents font d' ailleurs etat, nous de
vons constater que le retard accus~ par les revenus 
et Ia situation sociale des paysans s' accroissent sans 

, cesse par rapport aux autres categories profession
nelles de notre societe. 

De plus, les interventions de nos autorites entrai
nent des depenses de plus en plus elevees qui se 
chiffrent des a present en milliards d'unites de 
compte pour la Communaute. La politique des prix 
nous oblige a proceder a des hausses de prix qui ne 
peuvent cependant plus apporter de solutions. Quel
ques marches de produits tres importants sont deja 
desequilibres. On peut constater des maintenant -
je pense que nous serons tous d' accord sur ce point 
- qu'il ne suffit plus de soigner les symptomes, 
car cette methode nous ferait tomber de Charybde 
en Scylla. Nous devons nous efforcer de deceler 
ensemble ce qui fonctionne mal dans Ia structure 
de la production et dans Ia structure du travail agri
cole. C' est Ia que nous devrons corriger les erreurs 
constatees. 

Je voudrais maintenant enumerer quelques faits 
concrets, caracteristiques de la situation actuelle, 
dans le dessein de vous donner une vie hien claire 
de Ia realite. Entre 1957 et 1965, l'accroissement 
annuel de la production a ete de 3,3 Ofo, ce dont on 
peut se rejouir. 

Un autre fait extremement important est la dimi
nution de la population agricole, une diminution 
qui bien souvent coute enormement de fatigues, 
de peines et de misere. En 1950, la population ac
tive agricole etait encore de 20 millions de per
sonnes ; en 1960, ce nombre etait retombe a 15 
millions et, selon les estimations, il ne sera plus que 
de 10 millions en 1970. La population active 
agricole diminue regulierement de 5 millions de 
personnes par decennie. 

II s' ensuit - ce calcul est tres simple a effectuer 
- que la productivite augmente rapidement : de 
7 Ofo par an. On dit souvent qu' elle est meme supe
rieure a celle de l'industrie. Cet accroissement de 
la productivite dans I' agriculture do it toutefois etre 
considere avec circonspection. Nous devons en effet, 
lorsque nous voulons apprecier la situation dans 
I' agriculture, a I' aide de chiffres, tenir compte des 
investissements enormes qui doivent etre faits en 
batiments et en machines. Les charges sont done 
considerables de sorte que I'on ne peut dire que les 
revenus des paysans progressent au meme rythme 
que ceux des autres categories socio-professionn!'ll
les. Au contraire, la situation de beaucoup d' entre 
eux, en fin de compte, n' a cesse de se deteriorer. 
Force est de constater, en outre, que le phenomene 
d' emigration massive des travailleurs agricoles vers 
l'industrie n'a eu que des repercussions minimes sur 
les dimensions de I' entreprise pourtant tellement 
importantes pour la situation du producteur. 

Je ne citerai - a titre indicatif - qu'un seul chif
fre. En France, Ia superficie moyenne des exploi
tations agricoles est de 10 hectares et augmente 
d'un hectare tous les deux ans et ·demi. Autrement 
dit, en 25 ans, c' est-a-dire en trois quarts de gene
ration environ, la superficie des entreprises passera 
en moyenne de 10 a 20 hectares. Et c'est en France 
que la situation est Ia plus favorable dans notre 
Communaute ! En Allemagne, I' accroissement est 
de 1 hectare en 10 ans. Je vous laisse le soin de 
calculer combien il faudra de generations pour par
venir a des dimensions concevables I Mais c' est 
l'Italie qui a cet egard nous cause le plus de soucis. 
Meme les tres petites entreprises y croissent encore 
en nombre. Par suite de l'importante poussee demo
graphique et de l'insuffisance des possibilites d' em
ploi dans d'autres secteurs, le morcellement s'y ac
croit. 

Je pourrais aussi presenter la situation d'une ma
niere 'differente. J e pourrais par exemple dire que 
75 Ofo des exploitations sont si petites qu'elles n'of-
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frent de possibilites de travail rationnel qu' a trois 
quarts << d'unite de travail humain >>. Nous avons 
parle dans le passe d' exploitations familiales et 
nous etions tres heureu)C quand nous pouvions dire 
qu'une exploitation pouvait donner du travail a 
deux personnes, car on pouvait alors parler d'une 
exploitation familiale. · 

Or, ces exploitations ont presque totalement dis
paru. Elles sont devenues des exploitations a une 
unite de travail et le processus continue. En fait, 
ce sont des exploitations a <<trois quarts d'unite de 
travail ''· Etant donne qu'il est impossible a un 
homme de se scinder en plusieurs parties, on peut 
imaginer la situation difficile dans laquelle se trou
vent les exploitations a pkin temps ! 

Dans la Communaute, 80 °/o des exploitations comp
tent ·moins de dix vaches : deux tiers de celles-ci 
en ont moins de cinq. Et cependant, nous savons que 
dans une entreprise modeme, un seul homme peut 
elever de 40 a 60 vaches ! J e pourrais vous donner 
des chiffres semblables pour !'ensemble de l'elevage 
et ineme pour la production du sol. -

L' evolution des marches nous cause de vifs sou cis. 
L'accroissement de Ia production de 3,3 Ofo par an 
ne pourr¢t que nous rejouir si elle s' accompagnait 
d'un accroissement simultane de Ia demande. Or, ce 
n' est pas le cas, et si, il y a quelques annees encore, 
elle augmentait de 3 °/o environ par an, ce pour
centage est actuellement tombe a 1,9 °/o environ. 
C' est Ia une regression notable qui n' est pas pres 
de se retablir dans les annees a venir. 

Un autre element d'appreciation de Ia situation, 
qui a son importance, est le degre d' approvisionne
ment. Si celui-ci ne nous cause pas encore de souci 
immediat pour un c~rtain nombre de produits, 
nous enregistrons cependant deja des excedents struc
turels pour le lait, le sucre et le ble tendre, et 
egalement, depuis peu, pour les pommes, les peches 
et les tomates, produits qui sont 'surtout importants 
pour de puissants groupements de producteurs ita
liens et franQaiS. Ces excedents prouvent que Ia 
situation est preoccupante. 

Toutes ces difficultes ont des repercussions sur le 
financement de Ia politique des marches. En 1960, 
I' aide totale aux marches accordee par les gouver
nements nationaux - il n'y avait pas encore de po
litique agricole a I' epoque - atteignait 600 millions 
d'unites de compte ; aujourd'hui, elle a plus que tri
ple, et atteint 2 milliards d'unites de compte. 
J'ajoute qu'il faut s'attendre a un nouvel accroisse
ment de cette aide si aucune mesure efficace n' est 
prise pour adapter la production aux possibilites 
d' ecoulement. 

Pour completer ce tableau, je voudrais encore dire 
ceci : outre ces depenses importantes pour Ia poli
tique des marches, les gouvernements s'imposent, 
dans leurs differents programmes, des depenses di-

rectes pour !'amelioration des structures agricoles. 
Dans ce domaine, nous constatons que de 1960 a 1967 
les depenses sont passees de 850 millions a 1 mil
liard 900 millions d'unites de compte par an, faisant 
done plus que doubler. 

Cette evolution, retracee a l'aide de quelques chif
fres, qui, a mon avis, reflete la realite, nous devons 
la replacer dans le contexte d'une societe qui evo
lue actuellement tres vite dans d'autres domaines. 
Du developpement technologique et de · son inci
dence sur le progres industriel, du developpement 
de l'electronique et de• !'automation, de ce develop
pement accelere qui caracterise presque tous les au
tres domaines, nous pouvons esperer un accroisse
ment rapide du niveau de vie dans nombre d'autres 
secteurs. Je ne crois pas qu'il soit hasardeux de sup
poser- que dans 16 ou 17 ans, le salaire reel aura 
double dans de nombreux secteurs d'activite. D'au
tre part, on constate une amelioration rapide du 
mode de vie ; elle devient de plus en plus marquee. 
Quels sont les eleveurs qui ont des vacances, une 
fin de semaine libre et d' autres avantages sem
blables ? Le fait que, par rapport a l'industrie et 
au secteur tertiaire, I' agriculture accuse un retard 
de plus en plus marque, constitue un probleme 
crucial. 

Des lors, il n'est pas etonnant qu'une grande in
quietude regne dans le monde paysan. n est mani
feste que les agriculteurs sont de plus en plus per
suades - j' espere que les dirigeants de leurs mou
vements en prendront egalement conscience -
qu'ils ne surmonteront pas leurs difficultes en sui
vant les voies du ·passe et qu'ils devront avoir ·le 
courage de le reconnaitre et d' agir en consequence. 

Pour ce qui est de cette action, Ia Commission es
time - c'est un element que l'on retrouve en quel
que sorte a travers tout le memorandum - qu'il 
convient de laisser aux interesses eux-memes le soin 
de decider s'ils veulent recourir aux mesures qu' elle 
propose et, dans I' affirmative, de leur laisser ainsi 
Ia faculte de determiner dans quelle mesure. La 
Commission tient a poser en principe qu'il ne sau
rait etre question de mettre en reuvre un programme 
ou d'appliquer un plan qui comporterait l'une ou 
l'autre contrainte. Nous devons offrir aux agricul
teurs un choix etendu de possibilites d'ameliorer leur 
sort, parmi lesquelles I' agriculteur et sa famille de
vront choisir eux-memes en demier ressort. 

La Commission estime que ce choix doit permettre 
!'amelioration immediate des revenus et !'obtention 
de meilleures conditions de vie. Parmi ces possibi
lites, il y a par exemple 1' abandon de r agriculture 
comme cela se faisait souvent dans le passe - bien 
qu'il n'y eilt souvent alors pas d'autres possibilites 
et que les interesses y fussent souvent contraints -
le choix d'une autre activite, Ia rationalisation de 
!'exploitation ou encore la collaboration avec d'au
tres exploitants. Nous devons nous efforcer d'offrir 
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at.Ix agriculteurs ces possibilites . qui a I'heure ac
tuelle, n'existent guere, voire pas du tout. Nous par
Ions volontiers de ce fameux attachement du paysan 
a sa terre, alors qu' en fait, il lui est tout simple
ment impossible de Ia quitter. 

Nous savons qu'en realite le fait d'etre ainsi atta
che a Ia terre est souvent une cause de graves diffi
cultes, soit qu'il n'y ait pas d'emplois repondant aux 
offres, soit que Ia formation professionnelle fasse 
defaut par suite de l'insuffisance dans certaines re
gions d'un enseignement destine au jeune paysan 
lui-meme ou a ses enfants. II en resulte souvent 
que I' agriculteur ne voit pour ses enfants d' autre 
avenir que la continuation de !'exploitation d'une 
entreprise non rentable, alors que cette activite est 
en fait antisociale. 

Les mesures dont il est question dans le memoran
dum sont de diverses natures. J' ai dit tout a l'heure 
qu' elles portaient entre autres sur la politique des 
prix et sur I' equilibre des marches. 

La politique des prix comprend deux parties : une 
premiere, quelque peu theorique, qui consiste a de-

- finir les principes sur lesquels cette politique de
vra se fonder a l'avenir, et une seconde qui con
siste en des propositions concretes pour 1969-1970. 
II va de soi que les propositions pour la campagne 
1969-1970 sont coulees dans le moule approprie, 
c'est-a-dire qu'elles sont presentees sous forme d'un 
reglement qui sera soumis au Conseil pour appro
bation et sur lequel le Parlement exprimera son 
avis. Bien entendu, ces propositions sont fondees sur 
les principes que Ia Commission a definis dans le 
memorandum. 

Je voudrais citer quelques-tins de ces principes. 
Nous savons que le niveau des prix et Ia politique 
des prix sont d'une grande importance pour le re
venu des agriculteurs, mais depuis des annees deja 
nous distingrions nettement les limites a partir· des
quelles apparaissent des excedents structurels de 
marche. Aussi devons-nous constater - c' est mani
fests - que la politique des prix ne joue pas son 
role de regulateur des marches si la structure de Ia 

· production n'est pas saine. Je voudrais que le Par
lament comprenne bien que Ia structure de la pro
duction est au moins aussi importante que la poli- . 
tique des prix pour l'equilibre des marches. 

Aussi ce phenomene est-il de la plus grande im
portance pour la politique a suivre. 

Dans Ia structure agricole que je viens d'esquisser, 
qui est caracterisee par le fait que la grande majo
rite des agriculteurs y vit dans de tres petites _ex
ploitations contraintes d'intensifier sans cesser leur 
production, sans pouvoir exercer la moindre influ
ence sur la situation du marche, et y est tenue de 
produire toujours davantage pour obtenir un revenu 
minimum, ni le mecanisme du marche ni la politi
que des prix ne peuvent jouer un role determinant. 

Nous devons, en outre, constater qu'en l'espece les 
prix ne sont pas fixes selon des criteres economi
ques, mais sur Ia base de considerations d' ordre so
cial: Nous touchons ici au nreud du probleme du 
marche. 

Dans son memorandum, la Commission indique clai
rement que ce n' est qu' en creant une meilleure 
structure de production, do tee d' entreprises pips mo
demes, en assurant une bonne observation du mar
eM et en reduisant Ia necessite d'intensifier Ia pro
duction, que I' on pourra realiser un equilibre nor
mal sur le marche. 

Ces mesures pourront conduire a une reduction des 
garanties octroyees par les organismes officiels 
(pouvoirs publics et Fonds agricole) et a un accrois
sement de Ia responsabilite des paysans. La Com· 
mission europeenne dispose au demeurant clai
rement dans son memorandum que les organisations 
d' agriculteurs doivent jouer un plus grand role dans 
Ia politique de marche et se voir accorder de plus 
grandes responsabilites, afin que I' autorite ait de 
moins en moins a intervenir. C'est ainsi que Ia 
Commission propose par exemple d' encourager la 
constitution d~ groupements de producteurs - cette 
proposition est soumise au Conseil - et egalement 
- cette mesure va beaucoup plus loin encore - de 
susciter Ia creation d' organisations regroupees par 
produit, ce qui permettrait aux interesses eux-memes 
d'obtenir de plus grandes responsabilites. 

Nous voyons done les choses en quelque sorte 
comme un ·ensemble. Cette structure modeme de 
production devra aussi se traduire par une moder
nisation des structures des debouches de ces pro
duits. Nous devrons de plus en plus persuader les 
paysans de r utilite de depasser le stade -de cette 
garantie unilaterale accordee pour tout ce qui est 
produit a un prix determine. C' est d' ailleurs ce qu'ils 
. desirent egalement. 

Faut-il des lors diminuer les prix? Bien qu'il s'agisse 
Ia presque d.'une question theorique, je repondrai di
rectement au nom de Ia Commission par Ia negative. 

Pour qu'une baisse de prix produise des effets sur 
l' equilibre du marche, il faudrait qu' elle soit tres 
forte, par exemple de I' ordre de 15 a 20 voire meme 
25 Ofo. Or, Ia Commission europeenne estime qu'une 
telle diminution est tout simplement impossible. 

On pourrait evidemment recourir au systeme des 
subventions, mais Ia Commission europeenne est 
arrivee a Ia conclusion que ce systeme serait tres 
mauvais parce qu'il ne permettrait de resoudre au
cun des problemes essentials et qu' en outre son ap
plication exigerait des depenses considerables. 

Nous savons qu'une Iegere reduction des prix n'a 
aucune incidence directe sur le marche. Nous sa
vons aussi combien il est difficile de parler de di
minution des prix. Nous l'avons constate lors des 
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interminables discussions auxquelles a donne lieu 
I' abaissement du prix du lait a 38 ou 39 pfennig. 

Nous sommes arrives a la conclusion qu'une poli
tique des prix n' est possible que si elle va de pair 
avec une bonne politique des structures. Ce n' est, 
en effet, qu' en pratiquant une bonne politique des 
prix s'accompagnant d'une bonne politique des struc
tures que I' on pourra realiser I' equilibre des mar
ches. 

Dans le cadre d'une telle association, la Commis
sion recommande la politique des prix suivante. 
Tout d'abord il est exclu d'augmenter les prix des 
produits pour lesquels il existe des excedents struc
turels.'C'est une realite qu'il est tres dur d'admettre, 
mais etant donne que nous devons encore nous at
tendre a des excedents de lait pendant quatre ans 
au moins, la Commission europeenne estime que 
I' on ne peut envisager de majorer les prix dans ce 
secteur. Des que, dans ce secteur, I' equilibre des 
marches aura ete realise - ce qui implique natu
rellement ~ussi que les echanges exterieurs ainsi 
que les importations et les exportations auront ete 
equilibres - on pourra songer a une majoration de 
prix. 

Pour les autres produits, des majorations de prix 
pourront etre envisagees en fonction de I' evolution 
de la demande. 

Les prix proposes pour la campagne 1969-1970 
tiennent deja compte de ces principes. 

Autrement dit, ·c' est la stabilite qui est recherchee 
d'une maniere generale. Nous n'avons fait une ex
ception a cette regie que pour un produit qui se 
trouve deja dans une situation particuliere dans Ia 
structure du marche, a savoir le sucre. Nous avons, 
en effet, prevu une diminution de 1 unite de compte 
par tonne pour Ies betteraves ainsi que pour Ies bet
teraves a faibie teneur en sucre. 

Je n'entrerai pas maintenant dans Ies details tech
niques du systeme. Je voudrais seuiement dire que 
Ia reduction du prix d'intervention des cereaies, qui 
a assez fortement retenu I' attention du point de vue 
politique, ne doit pas en fait etre consideree comme 
une mesure politique. 11 est necessaire d' accroitre 
l'ecart entre Ie prix indicatif et le prix d'interven
tion afin d' accroitre I' ecoulement des cereales fran
~Yaises, notamment, dans la Communaute. Deux pos
sibilites s' offraient a nous pour arriver a ce resultat : 
reiever le prix indicatif ou abaisser Ie prix d'inter
vention. La Commission a cependant estime que le 
prix indicatif des cereaies ne pouvait etre releve si 
les prix des autres produits qui sont importants 
pour les agriculteurs, teis que le lait et les autres 
produits de I' elevage, ne pouvaient l'etre de leur 
rote. Elle a done decide de proceder a un Ieger 
abaissement du prix d'intervention. 

J' en viens maintenant au second point, I' equilibre 
des marches. 11 est extremement urgent de reduire 
Ies excedents. Chaque journee d' attente coiite, en 
effet, des sommes enormes et on n' a deja attendu 
que trop longtemps. Le probleme est si inquietant 
et si ardu, que les ministres ont le plus grand mal 
de prendre des decisions au sein du Conseil. 

Mon propos pour !'instant est toutefois de ne vous 
parler que du lait et des matieres grasses vegetales, 
laissant de cote les autres questions techniques. 
Pour ce qui est du lait, la situation est bien connue. 
A la fin du mois de mars, les excedents seront teis, 
300 000 tonnes, qu'il sera pour ainsi dire impossible 
de les ecouler, d'autant qu'ils continueront d'aug
menter chaque annee de 200 000 tonnes. Des me
sures s'imposent done d'urgence. Or, il est pratique
ment impossible d' ecouler plus de beurre que nous 
Ie faisons. Nous avons evidemment fait des propo
sitions a ce sujet I' an. dernier. Deja en mars et en 
avril 1968, des programmes speciaux ont ete etablis, 
en faveur notamment de necessiteux, telles que les 
personnes agees ; mais ces programmes sont extre
mement difficiles a realiser et a controler, et sus
citent en outre de vives oppositions, comme le 
prouvent les tentatives des gouvernements allemand, 
neeriandais et fran~Yais qui s'emploient actuelle
ment et encore, avec plus. ou moins de bonheur, a ' 
les mettre en reuvre. Que I' on songe en outre a la 
question de I' ecoulement d'huile butyrique dans les 
pays e1,1 voie de developpement qui n' ont nullement 
besoin de cette denree, preferant de beaucoup les 
graisses vegetales que I' on trouve sur place. 

II s'agit done d'une operation extremement cou
teuse. Meme en voulant faire preuve d'un grand 
optimisme, je vous dirai que je prevois que ce pro
gramme ne fournira au maximum qu'un debouche 
supplementaire pour 80 000 tonnes de beurre par 
an. A vrai dire, ce chiffre me semble meme. bien 
eleve, et je me demande si 50 000 tonnes ne seraient 
pas une estimation plus exacte. Prenons neanmoins 
comme base le chiffre de 80 000. 11 est clair qu'il ne 
no us permettra en aucun cas de realiser I' equilibre 
souhaite: C' est pourquoi la Commission propose la 
solution energique consistant a accroitre les debou
ches en abaissant le prix du beurre. Elle propose 
d'abaisser ce prix de 2,50 DM par kilo et de majorer 
en meme temps le prix des proteines sans toutefois 
porter atteinte au prix garanti au producteur qui 
demeure done inchange. Cette operation, qui obli
gera ·a utiliser une partie de plus. en plus importante 
de proteines de lait dans I' alimentation du betail, 
exige cependant une importante subvention supple
mentaire du Fonds s' elevant a 580 000 unites de 
compte par an. Je ne m'attarderai pas plus longue
ment sur ce point car il s'agit d'une question tech
nique qui devra etre discutee au sein de la commis
sion de I' agriculture. Disons que de cette maniere 
no us esperons p~uvoir contribuer a I' ecoulement de 
80 000 tonnes supplementaires, sans cependant at
teindre le but que nous nous sommes fixe. 
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Le seul moyen qui nous reste, c' est de produire 
moins de lait. A cet effet, nous avons elabbre un 
programme a court terme prevoyant l' abattage de 
250 000 vaches laitieres environ par an. Nous es
perons pouvoir y parvenir en recourant a un sys
teme de primes et d' a vantages semblables et par 
l' octroi de primes d' engraissement pour les bovins 
a viande. En raison des limites de la consommation, 
il est, en effet, quasi impossible de relever les prix 
de la viande. 

Nous nous effon;ons de tout mettre en reuvre pour 
realiser cette conversion de la production laitiere 
en production de viande car nous devons endiguer 
davantage encore ce flot de lait. Or, il apparait que 
nous n'y parviendrons qu' en modifiant profondement 
la structure de l' agriculture elle-meme. Au cours des 
prochaines annees, il faudra abattre environ 3 mil
lions de vaches. Le cheptel bovin devra etre ra
mene de 22 a 19 millions, voire meme 18 millions 
si 1' on veut retablir l' equilibre du marche. En d' au
tres termes, il nous faut absolument modifier Ia 
structure de notre agriculture. 

Vous comprendrez des lors pourquoi il est si neces
saire de considerer la politique des prix, Ia politique 
des structures et la politique des marches comme 
un tout et de les traiter comme tels. Sans politique 
des structures, il n' est plus possible de realiser un 
equilibre des marches, ni une JX>litique des prix. 

Je voudrais a present . dire rapidement quelques 
mots des huiles et des graisses vegetales. Les mi
leiux agricoles ne sont pas les seuls a avoir eu leur 
attention ·attiree par la proposition de la Commis
sion d'instaurer une taxe sur les matieres premieres 
servant a Ia fabrication de Ia margarine. J e vous 
rappellerai que 1' an dernier deja un de bat avait ete 
consacre a cette question et que le Parlement s' etait 
a cette occasion prononce en faveur de la perception 
d'une telle taxe. 11 etait necessaire, pensions-nous, 
de stabiliser les prix des matieres grasses vegetales ' 
a un niveau superieur, afin notamment de soutenir 
Ia culture des olives ainsi que Ia production et 
1' ecoulement du beurre. A pres a voir examine tres 
attentivement la question, la Commission est auivee 
a la conclusion que cette taxe etait necessaire, et 
ce, pour les raisons suivantes. 

Tout d'abord, le cours mondial de nombreuses ma
tieres premieres importantes pour la fabrication, celui 
des huiles entre autres, a diminue d' environ 1/3 entre 
1965 et 1968. 

Deuxiemement, nous constatons que bien que les 
prix d' autres matii~res premieres entrant dans la fa
brication de Ia margarine n' aient pas augmente, cette 
diminution ne ·s'est pas repercutee sur le prix de Ia 
margarine. Nous .avons meme pu relever dans tous 
les pays de notre Communaute, une augmentation 
plus ou moins sensible de ces prix, ce qui signifie 
que la perception eventuelle d'une taxe sur les ma
tieres premieres entrant dans la composition de la 

margarine ne devrait pas ou guere aux yeux de la 
Commission - cela depend du niveau de la taxe 
- influer sur les prix de la margarine. 

Troisiemement, je vous rappellerai que Ia Commu
naute s' est toujours montree disposee a conclure 
des accords internationaux de produits, notamment 
pour les matieres grasses et les huiles vegetales. Elle 
a meme fait des propositions en ce sens au cours 
des negociations Kennedy, propositions qui, mal
heureusement, ont ere rejetees par quelques pays ex
portateurs, notamment par les Etats-Unis. 

La Commission maintient sa proposition. Elle sou
mettra un programme au Conseil afin de relancer Ia 
discussion sur ce sujet. Mais personne n'ignore qu'il 
faudra au moins quelques annees pour pouvoir me
ner a terme des negociations en Ia matiere. 

La Commission constate en outre que les pays en 
voie de developpement sont particulierement defa
vorises par les bas prix pratiques sur le marche 
mondial, alors que tous ceux qui consomment de la 
margarine pourraient profiter de cette situation, si 
elle se refletait dans Ia fixation des prix de la mar
garine. 

Je songe notamment a. nos partenaires africains as
socies, aux pays exportateurs d'huile d'arachide 
tels que le Senegal qui connaissent de graves diffi
cultes en raison du niveau peu· eleve des cours mon
diaux. 

D' autre part, nous constatons que le programm~ de 
notre Communaute, qui prevoit 1' ecoulement supple
mentaire de 260 000 tonnes de beurre, n' apportera 
aucun avantage a ces pays, puisqu'il se substituera 
purement et simplement a des matieres grasses ve
getales. Les ventes de ces matieres grasses dans no
tre Communaute dirninueront de ce fait, ce dont les 
pays interesses s'inquietent a juste titre. Aassi, la 
Commission estime-t-elle que Ia recette de la taxe 
sur les graisses vegetales pourrait servir a aider les 
pays africains exportateurs ; en permettant de com- ., 
penser les pertes resultant de la diminution de leurs 
ventes et de soutenir la formation des prix a 1' ex
portation de produits afin d' en relever le niveau. 
Nous pourrons done dans une certaine mesure -
difficile a determiner, du fait qu'elle dependra du 
niveau de Ia taxe - compenser le prejudice subi 
par les pays exportateurs en raison du niveau peu 
eleve des cours mondiaux. La Commission a indique 
dans son memorandum qu' elle se proposait de pren
dre ces mesures en attendant que les prix soient 
etablis a un niveau raisonnable sUr le marche moo
dial. Je crois que de cette maniere nous avons ap
porte une contribution positive a la solution d'un 
certain nombre de difficultes tant a l'interieur qu'a 
l' exterieur de notre Communaute. 

Passons a present a la deuxieme partie du memo
randum, qui concerne la politique des structures au 
sens strict. Nous avons deja vu que les agriculteurs~ 
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avaient fortement diminue en nombre, mais que 
cette diminution n'avait que peu influe sur les di
mensions des exploitations. Le nombre des exploita
tions n' a pas diminue considerablement non plus 
du fait que ce sont surtout les ouvriers agricoles 
et les membres de la famille de I' exploitimt, et bien 
plus rarement les dirigeants des exploitations, qui 
ant quitte la terre. Nous pouvons done constater ici 
!'apparition d'un important goulet d'etranglement. 
On fit appel a une main-d' reuvre de mains en mains 
nombreuse, les investissements de capitaux furent 
de plus en plus importants tandis que les dimen
sions des entreprises devenaient de plus en plus re
duites. Dans de larges secteurs de notre agriculture, 
les investissements se sont reveles non rentables. Ils 
n' ant pas entraine un accroissement des revenus et 
ils n' ant pas contribue non plus a ameliorer la si
tuation sociale de nos agriculteurs. 

C'est pourquoi la Commission estime qu'il est capital 
que ce processus de reduction de la population agri
cole se poursuive, et cela a peu pres au meme 
rythme que par le passe, c' est-a-dire a une cadence 
de 5 millions de personnes en 10 ans. II n'y aura 
done pas d' acceleration. La Commission soullgne ce
pendant qu'elle considere qu'il est de son devoir 
d' ecarter toute mesure dure, voire antisocial e. Elle 
s'efforcera, dans la mesure du possible, de mettre en' 
reuvre une politique permettant aux interesses de 
choi.sir. 

Deuxiemement, la Commission estime que les terres 
devenant libres du fait que les exploitants desirent 
cesser leurs activites, devront. tout d' abord servir a 
donner de meilleures possibilites de production a 
ceux qui desirent continuer I' exploitation de leurs 
terres. 

Nous devrons done considerer deux categories de 
personnes : celles qui desirent cesser leurs activites 
et celles qui souhaitent rester dans !'agriculture et 
moderniser leur exploitation. · 

En ce qui concerne la premiere categorie, la Com
mission s'est' vue dans !'obligation de formuler des 
idees tres concretes et de proposer un certain nom
bre de solutions pratiques. Pour parvenir a faire 
diminuer taus les dix ans la population agricole ac
tive de 5 millions d'unites, il faudra offrir aux ex
ploitants encore attaches a leur exploitation un vaste 
eventail de possibilites. 

La Commission europeenne stipule cependant que 
taus les avantages qui seront offerts a ceux qui desi
rent se retirer, le seront a la condition expresse que 
leurs terres seront mises a la disposition des nou
velles entreprises viables. 

Le but est done double : veiller, d'une part, a ce 
que ceux qui le desirent, pour des motifs d' ordre so
cial ou humain, aient la possibilite de quitter leur 
exploitation et, d' autre part, a ce que ceux qui res-

tent puissent tirer parti des terres mises a leur dis
position pour la modernisation de leur exploitation. 

La premiere chose que la Commission europeenne 
a proposee, dans son document, est !'octroi d'une 
prime pour I' affectation de terres a I' amelioration des 
structures. 

Taus les chefs d'exploitation qui quitteront !'agri
culture et qui mettront leurs terres a Ia disposition 
du programme struoturel, recevront, quel que soit 
leur age, une prime egale a huit fois la valeur lo
cative de ces terres, etant entendu que I' exploitant 
peut rester proprietaire de ses terres, les louer ou les 
vendre. II reste, en effet, entierement libre de son 
choix en la matiere, mais, du moment qu'il a fait 
son choix dans le sens du programme, il entre en 
ligne de compte pour 1' obtention de la prime. 

\ 

Afin d' eviter des ventes non souhaitables ou inu
tiles, et de procurer quand meme des capitaux a 
ceux qui desirent garder leurs terres, tout exploi
tant qui donnera ses terres en fermage a une unite 
de production, pour une periode de 18 ans, recevra 
immediatement la valeur capitalisee de 9 annees de 
fermage. 

Mais ce n' est pas tout. Les enfants des chefs d' ex
ploitation qui emigrent du secteur agricole ne peu
vent etre abandonnes a leur sort. Ils devront de 
toute maniere choisir une autre profession etant 
donne qu'ils ne pourront rester dans I' exploitation. 
Aussi, la Commission estime-t-elle que les enfants 
des chefs d' exploitation, des salaries et des aides 
familiaux devront pouvoir obtenir, sous certaines 
conditions, des bourses d'etudes d'un montant de 
600 unites de compte par an. 

En troisieme lieu, il a ete prevu I' octroi d'une indem
nite annuelle aux personnes iigees de plus de 55 ans, 
a condition, Ia toutefois aussi, qu'ils mettent leurs 
terres a Ia disposition du programme. 

On envisage aussi d' octroyer aux per8onnes iigees 
de 65 ans et plus une indemnite de 1 000 unites 
de compte, diminuee du montant annuel de la pen
sion de vieillesse per~ue dans leur pays. Cette 
indemnite est, elle aussi, en quelque soite une 
contre-prestation pour I' apport de terres en vue de 
la realisation du programme. 

Le montant de cette indemnite sera progressif de 
660 u.c. a 55 ans jusqu'a 1 000 u.c. a 60 ans; les 
personnes iigees de 60 a 65 ans percevront une 
somme de 1 000 u.c. 

Le benefice de ces indemnites pourra, sous cer
taines conditions, etre etendu aux ouvriers agricoles 
et aux aides familiaux, pour autant qu'ils aient ete 
occupes pendant un certain temps dans I' exploita
tion, et qu' ils ne puissent, lorsqu'ils quittent I' exploi
tation agricole, trouver un emploi dans un autre 
secteur. · 
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Ceux qui desirent choisir une autre profession, ren
contrent encore actuellement d'innombrables obs
tacles, a l' elimination desquels nou~ devrons nous 
employer. Nous avons propose diverses solutions. La 
preparation a une autre profession ainsi que les pos
sibilites de frequenter une ecole sont souvent in'Suf
fisantes. Dans son memorandum, la Commission eu
ropeenne formule une serie de propositions visant 
a ameliorer cette situation. 

Elle estime qu'il est important que le Fonds social 
europeen puisse intervenir. Mais, pour cela, il devrait 
etre profondement modifie. En effet, a l'heure ac
tuelle, un agriculteur qui desire se readapter pro
fessionnellement ne peut faire appel au Fonds. II 
ne peut le faire que s'il est en chomage. Un ame
nagement s'impose done. Dans l'avis· que Ia Com
mission europeenne doit presenter au Conseil sur la 
base de !'article 126 du traite, elle se prononce en 
ce sens. 

II s' agit cependant de sa voir si notre societe est en 
mesure de creer suffisamment d' emplois pour faire 
face a Ia nouvelle emigration de 5 millions de tra
vailleurs agricoles dont nous avons parle tout a 
l'heure. Cette question est extremement importante. 
Or, la Commission estime, dans une optique globale, 
que si Ia productivite et Ia production progressent 
dans notre Communaute de maniere raisonnable, 
c'est-a-dire, nous l'avons vu, de 3 °/o environ par an, 
le nombre d' emigrants ne sera pas plus eleve que 
par le passe, et sera done de l' ordre de 5 millions 
en 10 ans. 

Ensuite, nous constatons que le pourcentage de per
sonnes agees sera plus eleve qu' anterieurement du 
fait que parmi les agriculteurs qui quitteront Ia 
terre se trouvera un plus grand nombre de chefs 
d' exploitation. La moitie environ des chefs d' exploi
tation agricole a, en effet, plus de 57 ans et a done 
deja depasse Ia limite de 55 ans que nous avons 
indiquee dans notre memorandum. De ce fait, le 
nombre des demandes d' emplois sera, il est vrai, 
moins eleve que par le passe, mais nous touchons 
Ia, a nouveau, un autre probleme. D' a pres Ia Com
mission, il s' agit de savoir s'il y aura suffisarnment 
d' emplois dans les regions typiquement agricoles. 
Cette question m' amene a un sujet dont M. von der 
Groeben aurait du nous entretenir. Mais comme la 
maladie l'empeche de participer a nos debats, je vous 
exposerai a sa place les suggestions qu'il a faites 
dans notre memorandum au sujet de la creation 
d' emplois nouveaux. M. von der Groeben est en ef
fet specialement charge de Ia politique et du pro
gramme de developpement regional. Dans les 're
gions de Ia Communaute dont le developpement 
industrial est important, il n'y a en general aucune 
difficulte a cet egard. II n' en va deja plus tout a fait 
de meme dans un certain nombre de regions senri
industrielles et semi-agricoles, bien que Ia ~ituation 
n'y soit cependant pas critique. Quelques correctifs 

devr!lient permettre d'y arriver a un resultat satis
faisant. 

Mais la ou les choses se compliquent reellement, 
c' est dans Ia troisieme categorie de regions dans 
lesquelles des difficultes ont deja surgi par le passe, 
a savoir les regions depourvues de toute industrie et 
ou le tourisme n' est encore que peu developpe. Soi
xante-dix pour cent des regions agricoles de l'Italie 
entrent dans cette categorie ainsi qu'une partie im
portante de celles du Midi de la France. En Allema
gne aussi, il existe un certain nombre de regions 
semblables qui meritent sans aucun doute de retenir 
notre attention. Aux Pays-Bas ainsi qu'au Luxem
bourg et en Belgique, ces regions sont moins nom- / 
breuses. 

La Commission est d' avis que l' emigration interne 
s'effectuant sur de grandes distances, telle que nous 
l'avons connue dans !'agriculture ces demieres an
nees, n' est pas souhaitable. II n' est pas souhaitable 
qu'un grand nombre de paysans quitte le sud de 
l'Italie, la Sicile ou Ia Sardaigne pour venir se fixer 
dans le nord, en Allemagne ou aux Pays-Bas, aban
donnant leurs families ou leurs fiancees. La Commis
sion pense qu'il faut essayer de resoudre ce pro
bleme en developpant l'industrie dans ces regions. 

Mais treve de discours I Nous savons tous qu'il est 
extremement difficile de developper I'industrie dans 
ces regions. De I' avis de la Commission, il est im
possible de le faire sans une importante contribu
tion des pouvoirs publics. Selon nos estimations, il 
faudrait creer chaque annee 80 000 emplois nou
veaux dans ces regions agricoles, ce qui couterait 
environ 2 milliards d'unites de compte par an. II 
est evident qu'il y a Ia un champ d'application tout 
indique pour Ia politique regionale de M. von der 
Groeben et qu'il ne manquera pas d'y consacrer ses 
efforts. 

Parlons maintenant de ceux qui restent. Non seule
ment il est necessaire qu'ils trouvent ou puissent de
velopper une exploitation qui leur procure un revenu 
suffisant, mais, du point de vue social, il importe 
egalement que ces personnes aient leur part des ac
quis sociaux de notre societe. 

De nombreuses terres cultivables deviendront dis
ponibles, nous escomptons une tres grande mobilite 
fonciere. 

II s' agit done de promouvoir cette mobilite de telle 
sorte que les terres soient effectivement mises a la 
disposition de ces nouvelles exploitations. Si par 
exemple 2 millions d' agriculteurs dirigeant une ex
ploitation d'une grandeur moyenne de 10 ha quit
tent I' agriculture - ces departs affecteraient done 
au total 20 millions d'ha soit le tiers de l' ensemble 
des terres cultivees - rappelons qu'au total 5 mil
lions de chefs d' exploitation devront emigrer du sec
teur agricole - il est aise de comprendre que ce 
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processus marquera le debut d'une tres grande mo-
bilite fonciere. · 

De 1' avis de la Commission, 1' agriculture n' est pas 
en etat de financer cette evolution vers des struc
tures modernes d' exploitation sans 1' aide des pou
voirs publics. Elle estime d'autre part qu'il est tres 
important d' eviter le financement d' exploitations qui 
en fin de compte ne seraient pas rentables. C' est 
pourquoi elle propose que le programme de finan
cement des Etats membres soit con9u de telle ma
niere qu'a partir d'une date determinee ~ se situant 
vers le milieu de la periode d' application du pro
gramme, c'est-a-dire vers 1975 - on ne prenne en 
consideration, pour ce financement, que les entre
prises dont la production atteint un certain volume 
minimum. Pour la Commission, ce point est essen
tiel. 

N ous ne connaissons que trop bien la grande de
tresse provoquee dans le passe et aujourd'hui en
core par une politique de subventions menee de 
telle maniere que les gens sont tentes de faire des 
investissements dans leurs exploitations, alors que 
celles-ci ne sont pas rentables. Nous ne savons que 
trop bien que d'innombrables agriculteurs arrivent a 
beneficier, pour la modernisation de leur exploita
tion, de subventions octroyees par les pouvoirs pu
blics representant entre 20 et 60 °/o de la somme to
tale necessaire. Mais, le reste, 'ils doivent le payer 
par leurs propres moye'ns ou eontracter un emprunt, 
or, ces exploitations sont le plus souvent trop petites 
et leur investissement se revele des lors non renta
ble. C' est une constatation que nous avons pu faire 
dans differentes parties de la Communaute. M. Ple
ven, notamment, a pu la faire en Bretagne. La 
aussi, des investissements ont ete faits dans un cer
tain nombre d' exploitations alors que celles-ci ne 
paraissaient pas rentables. La Commission pense qu'il 
faut eviter que cette aide des pouvoirs publics con
duise a des financements inadequats. 

Autrement dit, lorsque les pouvoirs publics accor
dent des fonds, ils doivent veiller a deiix choses. 
Tout d' abord, ils doivent veiller a ce que les subven
tions qu'ils accordent soient bien utilisees. C' est la, 
au demeurant, une chose ·qu'ils doivent toujours 
faire. 11 s'agit, en effet, de !'argent du contribuable 
et il doit etre bien employe. 

Deuxiemement, ils doivent aussi veiller a ce que le 
financement qu'ils accordent ne mette pas les bep.e
ficiaires dans une situation difficile, ce qui peut etre 
le cas si 1' exploitant est non seulement oblige de 
faire usage de 1' aide publique, mais encore de lour
dement s'endetter. 

C' est pour cette raison que la Commission insiste 
pour que seules les entreprises presentant certaines 
dimensions minimales puissent beneficier de facili
tes de financement. 

La Commission est partie de l'idee que nous de
vons essayer de permettre a tous ceux qui desirent 

rester dans 1' agriculture de beneficier des finance
ments accordes par les pouvoirs publics. C'est une 
idee qu'elle a approfondie et dont on trouve !'ex
pression dans le memorandum, notamment la ou 
il est question des unites de production rentables 
qui doivent atteindre certains seuils. Ces dimensions 
peuvent varier selon les regions. Voici quelques 
exemples de ces seuils : pour le lait, de 40 a 60 va
ches ; pour la viande, de 150 a 200 bovins ; pour les 
poules, 100 000 J.)ar an. Ce sont la des quantites 
que peut traiter un seul homme travaillant ration
nellement. Pour les cereales et les plantes sarclees, 
nous songeons a des unites de produc;tion de 80 a 
120 ha. 

11 est tres important - j'insiste sur ce point - que 
les petits agriculteurs puissent ptofiter de ces me
sures, car ils pourront ainsi continuer leurs activi
tes dans leur propre exploitation, a condition toute
fois d'y apporter certaines modifications. Ces mesures 
permettront de creer ces unites de production en 
plus grand nombre et de commencer a repartir le 
travail d'une maniere moderne et rationnelle. On 
arrivera ainsi a une production rentable, objectif 
qui doit evidemment egalement etre poursuivi dans 
le cadre d'une unite de production moderne. Nous 
assistons deja a une evolution dans ce sens en Al
lemagne, aux Pays-Bas et en France. 

Une deuxieme etape pourrait consister en un regrou
pement de ces unites de production, regroupement 
qui devrait etre entierement fonde sur la liberte 
d'initiative des agriculteurs. De grandes entreprises 
modernes, caracterisees par une repartition favo
rable du travail et la specialisation, pourraient ainsi 
voir le jour. 

Ces entreprises, qui doivent pouvoir se developper 
en toute liberte, pourraient affecter de nombreuses 
formes. Des initiatives ont deja ete prises au Schles
wig-Holstein et en Basse-Saxe. Je songe notamment 
a la realisation de Korlingen - M. Klinker sait a 
quoi je fais allusion - que le ministre Hasselmann 
defend, a juste titre me semble-t-il, avec tant de fer
veur. Nous voyons une evolution semblable se des
siner en Italie et aux' Pays-Bas et nous devrons nous 
efforcer de 1' encourager, sans jamais perdre de vue 
cependant a quoi peut conduire cette grande expe
rience. Tout devra etre subordonne a la libre initia
tive des interesses. Pour cela, il importe que les or
ganismes de credit n'interviennent pas dans la ges
tion et ne s'immiscent pas dans les affaires inte
rieures des entreprises. L'existence d'une politique 
de subventions ne doit pas nous amener a creer un 
lourd appareil administratif. 11 s'agit d'amorcer une 
evolution libre. 

La Commission prevoit une aide aux invesuSsements 
de 30 °/o, a laquelle viendront s'ajouter.- et ceci est 
important - des garanties de credit accordees par 
des fonds speciaux .ou par les pouvoirs publics, et 
une aide de demarrage de 5 000 u.c. Je tiens a si-
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gnaler a ce propos que les dimensions minimales 
des entreprises que nous avons indiquees, I' ont ete 
a titre d' exemple. Pour un certain nombre de pro
duits d'une qualite parti~uliere, ce ne seront pas les 
dimensions de l'entreprise qui seront d'une impor
tance determinante, mais leur rentabilite ainsi que la 
certitude de trouver des conditions de vie equiva
lentes a celles des autres categories socio-profession
nelles. La production devra surtout etre fondee sur 
des engag~ments contractuels, portant a la fois sur 
Ia production et les ventes, et realises par l'inter
mediaire de cooperatives et de groupements de pro
ducteurs. 

J' en viens maintenant aux problemes fonciers. Com
me je I' ai deja dit, nous pouvons nous attendre a 
une plus grande mobilite fonciere. Les conditions 
dans lesquelles celle-ci se realisera sont cependant 
tres importantes. La Commission estime que les 
chefs des nouvelles exploitations devront pouvoir 
obtenir des terres sans devoir supporter de trop 
lourdes charges pour I' achat de celles-ci. Ils de
vraient pouvoir louer ces terres a des conditions 
tres semblables a celles qui caracterisent l'acces a 
la proprietC, en ce qui concerne la duree et Ia sta
bilite. J e tiens a souligner que Ia Commission n' a 
encore adopte aucune position definitive a cet egard, 
pas plus qu' elle n' a definitivement pris de decision. 
Elle a simplement propose certaines solutions dans 
le memorandum, se rendant parfaitement ~ompte 
qu'il est extremement difficile de modifier Ia legis
lation fonciere. De telles modifications sont, en effet, 
dans Ia plupart des cas, tres longues a realiser. Elle 
tient cependant a faire remarquer qu'un certain nom
bre de suggestions qu' elle a faites, qu' elle propose 
de discuter et a ' partir desquelles des conclusions 
pourront etre tin~es ulterieurement -- je songe, par 
exemple, a la proposition d' assortir certaines sessions 
de terrains de conditions particulieres ou encore a 
celle prevoyant d' adapter certaines dispositions de la 
legislation par I' elimination de divers obstacles -
pourraient quand meme permettre certaines modifi
cations fonda~entales. 

Pour ce qui est des encouragements financiers, j' ai 
deja dit que I' exploitant qui quitte I' agriculture et 
qui met ses terres a Ia disposition du programme, 
peut y mettre une condition qui peut toutefois etre 
acceptee ou rejetee. II peut, par exemple, subordon
ner cette session a Ia conclusion d'un bail de 18 ans. 
De cette maniere, la legislation fonciere ne subirait 
aucune modification. Cet accord pourrait etre passe 
entre les deux parties. 

On pourrait encourager des' financiers -- la Com
mission europeenne songe ici notamment a des 
banques foncieres existantes ou a creer -- a acheter 
des terrains a I' aide des aides financieres prevues 
par le programme, a Ia condition que ces terrains 
soient mis a Ia disposition d' entreprises modernes 
pour une longue periode, par exemple 18 ans. Jl 

-----------------------------------

existe done. un certain nombre de possibilites d' ar
river a Ia situation desiree a I' aide d' encouragements 
financiers. 

En ce qui concerne I' aspect plus particulierement 
legislatif de Ia question, on peut se demander s'il 
ne serait pas souhaitable de reconnaitre a certains 
organismes un.droit preferentiel a l'achat ou au bail, 
et ce en faveur des unites modernes de production. 

De tels organismes, ayant de semblables com
petences, existent deja dans certains pays de notre 
Coinmunaute. Je songe par exemple a Ia S.A.F.E.R. 
en France. Cet exemple pourrait etre suivi plus lar
gement dans notre Communaute. Par l'intermediaire 
de ces organismes locaux, on pourrait done essayer 
de mettre des terres a la disposition des unites de 
production modernes pour une longue periode. 

Quelques mots enfin du financement. La Commis
sion europeenne a dit expressement, dans son memo
randum, que lorsqu' elle parlait de financement, il 
s'agissait d'estimations. Tout depend evidemment 
de Ia mesure dans laquelle les interesses feront 
usage des possibilites qui leur sont proposees. 

II est evident que I' application du programme exi
gera de grands sacrifices, tant des agriculteurs que 
de Ia societe. 

Avant d'apprecier ces sacrifices, il importe cepen
dant de nous demander quels sacrifices nous serious 
obliges de nous imposer si le programme propose 

. n' etait pas realise. 

II s' agit main tenant de savoir si -I' on est pret a ac
cepter les consequences de I' edification d'une so
ciete dans laquelle une communaute d' agriculteurs 
prospere aura enfin sa place. 

Tout d'abord, nous devons nous demander ce que 
couteront toutes ces mesures. Pour 1969, nous pou
vons estimer, si aucune modification importante 
n'intervient, les interventions sur le marche a en
viron 2,3 milliards d'unites de compte et les depen
ses des structures a 2,2 milliards d'unites de compte, 
soit au total 4,5 milliards d'unites de compte. 

Or, Ia Commission estime -- vous avez pu vous en 
rendre compte a Ia lecture du programme -- qu'une 
augmentation des depenses de structure, et plus im
portant encore, une affectation differente de ces 
fonds, devraient pe~ettre de parvenir a un equi
libre des marches et a une bonne structure de Ia 
production. 

II convient des lors de definir les objectifs. Po)lr 
1980, ils se presentent comme suit: les interventions 
sur le marche s'elevent a 750 millions d'unites de 
compte et les depenses structurelles a 1 250 mil
lions d'unites de cqmpte, soit au total 2 milliards, 
ce qui signifie qu'en 10 ans, on arrivera a une 
reduction considerable des depenses qui passeront 
de 4,5 milliards a 2 milliards d'unites de compte. 

·,1 
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Je tiens a insister sur ce point, parce q.ue ce finan
cement a donne lieu a de nombreuses declarations 
contradictoirfls et souvent inconsiderees. 

Le but est done de parvenir a un abaissement du 
financement total. 

Pendant quelques annees,. le montant total des de
penses augmentera, du fait que les mesures de 
structure ne pourront immediatement influer sur 
1' equilibre du marche. 

Des calculs de la Commission il ressort - et c' est 
une chose importante- que, pour la penode 1970-
1980, les depenses de structure atteindront en 
moyenne 2,5 milliards d'unites de compte par an, 
ce qui signifie qu' elles ne seront pas beaucoup plus 
elevees qu' elles ne le sont actuellement. 

J'ajouterai cependant que ces calculs n'incluent pas 
les depenses qu' entrainera la creation d' emplois 
nouveaux dans l'industrie. 

Je voudrais enfin vous dire quelques mots de la res
ponsabilite de la Communaute et de la procedure a 
suivre. Pour ce qui est de .la responsabilite de la 
Communaute, je voudrais faire une distinction entre 
l'aspect financier de la question et !'execution du 
programme. 

En ce qui concerne la responsabilite financiere, la 
Commission estime que la participation de la Com
munaute au financement du programme est justifiee, 
tout d' abord parce que les objectifs de I' ensemble du 
programme sont conformes a !'article 39 du traite et, 
deuxiemement, parce que 1' ensemble de ces mesures 
conduira a un meilleur equilibre des marches et di
minuera done considerablement les depenses de 
garantie. Elle pense que d'une maniere generale la 
participation de la Communaute a ce financement 
devra etre de 50 Ofo, sauf pour les depenses de struc
ture commerciale, pour lesquelles elle est d'avis que 
cette participation pourrait etre limitee a 30 Ofo. 

Pour ce qui est de 1' execution du programme, la 
Commission part de quelques principes generaux. Ce 
programme ne pourra etre execute qu'avec !'accord 
des agriculteurs et devra etre subordonne aux initia
tives qu'ils prendront eux-memes. Les grandes diffe
rences qui existent entre les situations dans les di
verses regions, obligent a adapter les mesures a ces 
situations. Autrement dit, beaucoup dependra des 
activites regionales des organismes locaux, et aussi, 
cela va de soi, des autorites nationales. 

Par consequent - cela ressort clairement de la 
conception exposee par la Commission- si l'objectif 
du programme doit etre communautaire, son execu
tion doit etre fortement decentralisee, et la respon
sabilite doit en etre confiee aux autorites nationales. 
Autrement dit, pour ce qui est de la procedure, la 
Commission est d' avis que les objectifs et les gran des 
lignes des methodes et des moyens a utiliser doivent 

etre definis sur une base communautaire. Les deci
sions en la matiere, qui pourront affecter la forme 
de directives, de reglements, etc., devront etre obli
gatoires pour les Etats membres sans que les inte
resses puissent toutefois se prevaloir directement de 
ce caractere contraignant. Lorsque ces decisions au
root ete prises, elles pourront evidemment etre 
suivies de mesures complementaires. Selon les con
ceptions de la Commission, leur application sera 
assuree, sur le plan national, par les administrations 
nationales, conformement aux legislations et a la pro
cedure normale en vigueur dans chaque Etat mem
bre. Les Etats membres devront cependant s' en
gager a faire rapport regulierement de sorte que les 
organismes existants, les comites de structures, etc. 
puissent veiller a la collaboration entre Ies :Etats 
membres et Ia Commission et a Ia conformite des 
mesures prises. 

J' en arrive ainsi a Ia fin ·de mon expose, Monsieur le 
President. La Commission se rend compte que ce 
programme modifiera profondement la situation 
actuelle, mais elle sait aussi que Ia situation dans 
laquelle I' agriculture se trouve actuellement justifie 
pleinement ces mesures. Elle estime que le maintien 
d'une communaute d'agriculteurs saine est capital, 
tant du point de vue economique que du point de 
vue social, pour I' ensemble de notre societe, et que 
si les agriculteurs sont eux-memes prets a faire des 
sacrifices pour leur avenir, la societe ne peut pas ne 
pas les aider. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt de 
I' expose detaille et tres complet qu'il nous a fait sur 
la politique agricole energique que la Commission 
se propose de mener a l'avenir. Je crois traduire 
1' opinion de tous en disant que nous avons ete tres 
impressionnes par r ampleur des problemes humains 
et sociaux que cette politique souleve. 

La parole est aM. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commission 
de r agriculture. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, intervenant dans ce debat en rna qualite 
de president de la commission de I' agriculture, toute 
reaction passionnelle et toute prise de position anti
dpee m' etant formellement interdites, je ne puis, 
pour l'heure, que prendre acte du depOt du memo
randum, qui vient d'etre fait sur le bureau de notre 
Assemblee par M. Mansholt, et des explications que 
celui-ci a bien voulu donner a l'appui. 

Cependant, cette prise d'acte, je Ia ferai avec une 
certaine solennite. La reponse que notre Parlement 
sera appele a donner a la Commission executive -
reponse qui. doit etre reflechie, circonstancee et qui, 
par dela les modalites d'application techniques, doit 
surtout degager Ies grandes options politiques -
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constitue pour le Parlement europeen une occasion 
rare d' affirmer son autorite, sa maturite, et, plus 
simplement, de prendre les responsabilites qui, tout 
normalement, lui reviennent. 

J e noterai d' abord - et pour moi ceci est essen tiel 
- que Ia matiere sur laquelle nous sommes appeles 
a deliberer est une de celles ou nous avons le plus 
pousse en avant Ia notion d'integration communau
taire. En effet, en agriculture, non seulement nos 
produits circulent librement par-dessus nos fron
tieres, mais nous avons encore des prix communs, 
determines par des instances communautaires, et un 
mode de gestion des marches qui est sous Ia respon
sabilite de nos instances communautaires. C' est aussi 
une des rares matieres peut-etre, dans notre Europe, 
ou a ete pose le principe d'une responsabilite finan
ciere communautaire, et ou nous sommes arrives a 
determiner au regard des pays tiers une meme po
litique commerciale. 

Tout cela; Messieurs, est le resultat de dix ans d' ef
forts, d'obstacles surmontes. Tout cela est a inscrire 
au credit de nos institutions communautaires, etant 
entendu qu' en I' espece il y a tout de meme un 
maitre d'reuvre a qui il convient de rendre hom
mage et dont le nom est sur toutes les levres. 

Cependant, apres dix ans de recherche et de mise 
en place de Ia politique agricole commune, et parce 
qu'il voit les difficultes dont on peut considerer 
qu' elles sont surestimees ou sous-estimees mais qui 
sont certaines, et plus surement encore parce qu'il 
sait que, dans notre temps, si l'on veut etre effi
cace, il faut savoir poser en temps voulu les prospec
tives necessaires, M. Mansholt, aujourd'hui, eprouve 
Ia necessite de faire le point. II s'interroge et il in
terroge. Convient-il de continuer sur Ia voie qui a 
ete tracee ? Faut-il rechercher de nouvelles orienta
tions ? Quels doivent etre les cheminements de de
main ? M. Mansholt interroge ; il le fait a sa ma
niere. Qu'on l'accepte ou qu'on ne l'accepte pas, 
cette maniere lui est propre et il nous y a mainte
nant accoutumes. 

II estime qu'il convient d'interroger fort pour pro
voquer de fortes reactions. II revient aux parlemen
taires, qui representent 1' ensemble du pays et qui 
doivent minutieusement etudier ces reactions, de sa
voir en degager I' essen tiel, de separer ce qui a un 
caractere passionnel de ce qui. doit rester en defiJli
tive. 

M. Mansholt interroge et pour qu'il soit mieux re
pondu a son interrogation il prend soin, dans le 
meme temps, de faire des suggestions ou des pro
positions. Mais il n' est pas absolument certain que 
ces suggestions ou ces propositions soient les meil
leures. La meilleure preuve en est qu'il accepte de 
les soumettre a Ia discussion. 'II n' est pas certain 

que ces suggestions ne puissent pas etre valable
ment amendees. 

M. Mansholt, en plein accord avec la Commission 
executive, nous presente un document de travail afin 
que sur ce document le Parlement lui indique tres 
clairement quelles sont les options auxquelles il ac
corde une preference, etant entendu que, lorsque le 
Parlement se sera fait entendre, il appartiendra a 
la Commission executive de faire des propositions 
sous forme de reglement, qui pourront servir de base 
a un texte legislatif. 

En tout cas, je signale a M. le president Mansholt 
et a Ia Commission que nous, parlementaires euro
peens, nous considerons que ce document de tra
vail revet le plus haut interet, et qu'il nous appar
tiendra, a partir de ce document, de prendre nos 
responsabilites. 

Ce document a, bien sfu, essentiellement un carac
tere agricole ; mais, et je suis le premier a le re
connaitre, il va tres au dela. II est bien evident, pour 
prendre un exemple entre tant d'autres, qu'a partir 
du jour ou I' on envisage, ou, plus exactement, ou 
l'on constate des mutations importantes dans le sec
teur des activites sectorielles, avec tous les prolon
gements de responsabilite communautaire que cela 
peut impliquer, on voit tout de suite poindre, a cllte 
de !'harmonisation agricole, Ia necessite d'une har
monisation industrielle, les deux secteurs tendant a 
se rapprocher et a s'imbriquer de plus en plus au 
fur et a mesure que nous avan9ons dans notre che
minement. 

Dans le meme temps - M. Mansholt le disait lui
meme tout a l'heure - il y a en Europe des re
gions a vocation industrielle et des regions qui, jus
qu'a present, avaient une vocation typiquement 
agricole. A compter du jour ou nous les situons dans 
le cadre de ce memorandum, avec toutes les evolu
tions que cela implique, il faudra bien que vienne 
au premier plan la notion de region et la necessite 
de maintenir dans toutes les regions de notre Europe 
une activite qui soit valable, cela avec toutes les 
responsabilites que cela pourra poser sur le plan 
communautaire. 

M. Mansholt, dans son memorandum, parle de di
mensions d'exploitation, d'unites de production; il 
est bien evident que cela pose le principe d'une phi
losophie sociale. Faudra-t-il rester dans le cadre de 
!'exploitation familiale? ·Faudra-t-il deboucher sur 
une formule d' exploitation industrio-agricole ? Cela 
aussi est extremement important pour le destin de 
notre Europe. Ce n' est pas simplement de I' econo
mie proprement dite ; c' est du social ; c' est une evo
lution sociale avec tout ce que cela comporte. Cha
cun ici, mes chers collegues, se rend parfaitement 
compte de ce que le memorandum presente par M. 
Mansholt au nom de Ia Commission executive 
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n' aura sans doute pas dans l'immediat d'incidences 
'agricoles mais qu'il determinera, pour les dix, peut
etre meme pour les vingt annees a venir, }'ensemble 
de I' economie, voire I' ensemble de Ia politique de 
nos pays, car, en definitive, la politique est faite 
des options qu'il convient de prendre sur le plan 
economique et sur le plan social. 

· Aussi bien, mes chers collegues, devant I' ampleur 
du probleme pose par I' examen du memorandum de 
la Com~ission executive, je me demande s'il ne fau
dra pas, dans ce Parlement europeen reviser nos me
thodes de travail. Je me demande s'il ne faudra pas 
que nous recherchions tous ensemble une formule 
nous permettant, a partir de nos commissions res
pectives peut-etre un peu -trop specialisees, de trou
ver une methode qui nous permette - les com
missions se regroupant de temps en temps entre 
elles, s'interconnectant davantage entre elles - de 
ne pas nous perdre dans des considerations techni
ques, lesquelles, malgre tout, n'ont qu'un caractere 
secondaire pour, tous ensemble, essayer de degager 
les grandes options politiques formant en ~efinitive 
la reponse que nous donnerons au texte de M. Mans
holt. 

Mes chers collegues, il est absolument necessaire 
qu'a un document de la qualite de celui de la Com
mission executive - et je songe a tout ce qu'il re
presente d' etudes et de reflexions - nous repon
dions par un texte de meme qualite. Cela represen
tera pour nous beaucoup de patience. En tout cas 
- et ce sera rna conclusion - on peut etre « pour » 

ou << contre » le memorandum qui vient de vous etre 
presente par M. Mansholt, on peut _penser qu'il 
convient d' apporter de multiples amendements aux 
orientations directes ou plus ou QlOins directes qui 
y sont incluses, mais il est certain qu'un document 
de cet ordre, venant a l'heure ou il vient, ayant en~ 
traine dans I' ensemble de notre· Europe I' attention 
qui lui a ete reservee, est Ia demonstration 
evidente que notre Europe ne cesse de progresser. 

L'Europe a maintenant pris pleinement conscience 
d' elle-meme. Cela suppose de votre part, a vous, re
presentants de cette Europe, un certain nombre de 
prises de responsabilites. essentielles, et je suis _cer
tain que vous ne manquerez pas a votre devoir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Boscary-Mons
servin pour son importante contribution a cet 
echange de vues sur le memorandum. Je crois que les 
applaudissements de I' Assemblee lui ont prouve a 
quel point ses paroles refletent notre commune con
viction. Nous nous trouvons en effet devant un pro
bleme d'une ampleur considerable qui interesse toute 
la Communaute. 

Le debat est clos. 

PRESIDENCE,DE M. WOHLFART 

Vice-president 

6. Portee juridique et politique de r article 8, 
paragraphes 5, 6 et 7 du traite de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Dehousse, fait au nom de 
la commission juridique, sur la portee juridique et 
politique de l'article 8, paragraphes 5, 6 et 7 du' 
traite de la C.E.E. (doc. 185/68). 

En application de la reglementation-du 11 mai 1967, 
je demande au rapporteur s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport. 

La parole est aM. Dehousse. 

M. Dehousse, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, le probleme dont la commis
sion juridique m' a charge de vous entretenir offre 
toutes les apparences d'un probleme technique. II 
s' agit, en effet, de !'interpretation a donner a la por
tee d'un article- en l'espece l'article 8, paragraP,he 
7 du traite etablissant la Communaute economique 
europeenne. 

Cependant, lorsqu'on examine ce probleme d'un peu 
pres, on constate qu' en realite, comme il advient 
souvent, il s'agit d'un probleme politique qui revet 
Ia plus haute importance pratique puisqu'il ne s' agit 
de rien moins que d'un article qui concerne la date
et les conditions du passage de Ia periode transitoire 
du Marche commun a la periode definitive. 

L'article 8, paragraphe 7, est libelle comme suit: 

« Sous reserve des exceptions ou derogations pre
vues par le present traite, I' expiration de la periode 
de transition constitue le terme extreme pour !'en
tree en vigueur de I' ensemble des regles _prevues 
et pour la mise en place de I' ensemble des realisa
tions que com porte 1' etablissement du Marche 
commun. » 

La periode transitoire est etablie en principe pour 
une duree de douze ans ; cela signifie, par conse
quent, qu'a la date du 1er janvier 1970 elle prend fin 
et que toutes les mesutes relatives a la mise en place 
du Marche commun doivent avoir ete arretees dans 
le delai qui nous separe de cette date. 

La commission juridique de notre Parlement a ete 
vivement impressionnee par la brievete de ce delai, 
moins d'un an a l'epoque ou nous sommes, et cela 
alors qu'il nous reste des taches nombreus~ et tres 
importantes a accomplir. . 

Elle a ete egalement impressionnee par le fait que 
l'opinion publique ne se rend malheureusement pas 
compte des difficultes devant lesquelles nous 
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sommes et des situations qui pourraient conduire a 
une prolongation de la periode transitoire du Mar
che commun. 

Je l'ai constate personnellement la semaine derniere 
a !'occasion d'un discours que j'ai prononce au s{mat 
de Belgique au cours de la discussion du budget des 
affaires etrangeres. Manifestement, mes collegues 
etaient extremement etonnes a l'idee d' abord que 
nous etions encore dans la periode transitoire, et 
ensuite que celle-ci pourrait ne pas expirer le 
31 decembre de la presente annee. Cela montre done 
combien la commission juridique d'!l Parlement eu
ropeen a eu raison de saisir notre Assemblee de Ia 
question. 

Elle. m' a charge de vous faire sur ce point un rap
port or,al. En effet, lorsque la commission juridique 
s' est reunie, nous etions tres exactement le ven
dredi 20 decembre 1968, c' est-a-dire a la veille des 
vacances de Noel et il ne pouvait plus a ce moment 
etre question d' elaborer un rapport en bonne et due 
forme, de trouver le temps necessaire pour le faire 
traduire dans les quatre langues et de le faire dis
tribuer en temps utile aux membres du Parlement 
europeen. 

C' est done un commentaire verbal que je · dois vous 
presenter et je vais des lors le centrer autour de la 
proposition de resolution adoptee a l'unanimite par 
la commission juridique. 

Je ferai cependant quelques remarques prealables. 

On peut evidemment se demander ce qui se passe
rait si, le 31 decembre prochain, les mesures neces
saires pour le passage a la periode definitive 
n' etaient pas prises. 

Ce qui etonnera toujours les juristes, dont je suis, 
c' est que de tels problemes soient passes pour ainsi 
dire inapen;:us lorsque I' on a etabli le traite et lors
que, dans la suite, celui-ci a ete commente dans des 
manuels tres savants. 

Lorsque j' ai entrepris de rechercher une exegese ju
ridique de la disposition du p~ragraphe 7 de I' ar
ticle 8, je n'ai trouve que fort peu de chose dans les 
auteurs. lis etaient circonspects, ll!COniques. A vrai 
dire, l'article 8, paragraphe 7, leur apparaissait 
comme un article de principe, un article benisseur, 
sans contenu reel et important. · 

C' est a I' analyse que ce texte apparait au contraire 
comme essentiel. · 

Supposons qu' au 1 er janvier prochain les dispositions 
a prendre ne soient pas prises, le traite serait incon
testablement viole, mais cela n' empecherait pas, sauf 
dispositions contraires, la peri ode definitive d' entrer 
en vigueur, la violation du traite ne faisant pas obs
tacle au commencement de la periode definitive. 
Pour qu'il n'en soit pas ainsi-, il faudrait faire 
jouer d'autres dispositions de l'article 8, a savoir les 

paragraphes 5 et 6 qui prevoient, en effet, que la 
periode transitoire peut etre prolongee, mais a des 
conditions extremement difficiles a reunir. II faut 
d' abord une proposition de la Commission executiv~. 
II faut ensuite que le Conseil de ministres statue sur 
cette proposition a l'unanimite et," de toute ma
niere, si prolongation il y a, elle ne peut pas exce
der un delai de trois ans, c' est-a-dir~ que la periode 
transitoire peut etre portee a treize ans au lieu de 
douze ou a quatorze ans, mais au maximum a 
quinze annees. 

Telles sont exactement les limites dans lesquelles 
est enserree la liberte de decision en la matiere.· 

On peut a.!lssi examiner un autre probleme, mais 
-celui-la, Monsieur le President, je ne ferai que le 
mentionner, comme juriste. 

Que se passerait-il si, le 31 decembre prochain, les 
mesures necessaires n'etaient pas prises et si, d'autre 
part, Ia prolongation de la periode transitoire n'etait 
pas decidee, par exemple et surtout parce qu'on ne 
parviendrait pas a reunir sur une eventuelle propo
sition de Ia Commission executive l'unanimite du 
Conseil de ministres 'p J e pose la question ou, plus 
exactement, je la mentionne. Mais je ne veux pas 
m'y attarder. 

J e ne voudrais pas non plus creer par mon interven
tion une atmosphere pessimiste. Nous ne devons pas 
encourager l'idee d'une prorogation possible de la 
periode transitoire, parce que, dans I' opinion publi
que, cette prorogation n' aurait pas d'heureux effets, 
d'heureuses repercussions, mais, d'un autre rote, 
nous ne pouvons pas I' exclure. C' est pourquoi nous 
nous trouvons en presence d'une proposition de re
solution de la commission juridique et, d' autre part, 
de certains amendements qui s6nt a votre disposi
tion et qui ont ete presentes par M. Vredeling au 
nom du groupe socialiste. 

A vee votre permission, Monsieur le President, je 
m' exprimerai a Ia fois sur la proposi~ion et sur les 
amendements. Ce sera, entre autres choses, un 
moyen de raccourcir le debat et d' eviter des inter
ventions repetees de votre rapporteur. 

Que dit Ia proposition de resolution ? Elle comporte 
deux parties. 

La premiere definit Ia portee juridique de l'article 8, 
paragraphe 7 du traite et, Ia seconde, sa portee po
litique. 

En .ce qui concerne Ia portee juridique, la resolution 
renferme cinq paragraphes qui examinent des hypo
theses differentes avec, me parait-il, beaucoup de 
pertinence. · 

La premiere hypothese est celle du paragraphe 2. 
Il existe des regles communautaires, directement ap
plicables, qui se suffisent a elles-memes. Elles en
trent automatiquement en vigueur a I' expiration de 
Ia periode de transition, sans qu'il soit necessaire 
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que le Conseil ou que les Etats membres prennent 
a leur egard des mesures particulieres d' application. 
Cela me parait tomber sous le sens dans le droit 
communautaire actuel. 

Deuxieme hypothese. II existe, encore une fois, des 
regles directement applicables a l'interieur de l'ordre 
juridique des Etats membres des Communautes, 
mais, cette fois-ci, a !'inverse de !'hypothese prece
dente, elles ne se suffisent pas a elles-memes. Ces 
regles doivent etre completees soit par le legislateur 
communautaire, c' est-a-dire par le Conseil de mi
nistres avec la collaboration de notre Parlement, soit 
par le legislateur national, c'est-a-dire par les Par
lements nationaux. 

Votre commission juridique opte, dans le paragraphe 
3 de Ia proposition de resolution, pour l'interpre-. 
tation suivante : Ia regie, quoique incomplete, quoi
que n'ayant pas ete precisee, soit par le Iegislateur 
communautaire soit par le legislateur national, entre, 
malgre tout, en vigueur, dans l'etat oil elle se 
trouve, a la date du 1 er janvier 1970. 

Le paragraphe 4 fait alors remarquer que si le Ie
gislateur communautaire, c' est-a-dire le Conseil, ou 
le legislateur national, c' est-a-dire le Parlement na
tional, n'a pas rempli les obligations qui lui in
combent, notamment en ce qui concerne !'elabora
tion de politiques communes, I' article 8, paragraphe 
7 du traite du Marche commun a fixe un delai dont 
le d~passement signifie une violation du traite. 

Tels sont les principes que Ia commission juridique 
a tenu a formuler dans la premiere partie de la pro
position .de resolution. 

Cette premiere partie comporte encore un para
graphe 5, mais je me permettrai de dire qu'il est 
de pure forme, car il ne fait en realite que repeter 
!'article 8, paragraphe 7, du traite du Marche com
mun lorsqu'il stipule qu'il faut exclure de !'interpre
tation que je viens de donner les exceptions et les 
derogations prevues par le traite lui-meme. Les ex
ceptions, tout le monde sait ce que c' est : elles sont 
expressement stipulees par le traite du Marche 
commun ; et les derogations, ce sont des facultes 
ouvertes par le traite aux institutions communau
taires, facultes dont celles-ci, en I' espece, sont pre
sumees s'etre servies. Voila pour la partie juridique. 

Voyons la partie politique. C' est ici qu'interviennent 
les amendements qui ont ete proposes par M. 
Vredeling et qui sont au nombre de trois. II y a 
d' abord une clause qui forme le paragraphe 6 et qui 
est ainsi libellee : 

« Le Parlement europeen... constate que Ia pe
riode de transition visee a r article 8, paragraphe 
7, vient regulierement a expiration le 31 decem
bre 1969, les dispositions des paragraphes 5 et 6 
ne paraissant pas, en effet, devoir etre appliquees 
dans le cadre du developpement actuel de la 
Communaute. >> 

L'amendement n° 1 de M. Vredeling, amendement 
que je crois pouvoir accepter, supprirne tout le 
membre de phrase qui commence par les mots : 
« .. .les dispositions des paragraphes 5 et 6 ne pa
raissant pas ... >>. Pourquoi? Parce qu'on ne peut 
pas prendre position. On ne peut pas, au stade pre
sent, exclure a priori, quoi qu' elle ne soit pas sou
haitable, !'hypothese dans laquelle une prorogation 
de la periode transitoire devrait intervenir. 

Par ailleurs, il doit etre bien entendu que la suppres
sion du membre de phrase que je viens d'indiquer 
ne signifie pas qu'on encourage, de quelque ma
niere que ce so it, une telle prorogation ! Si I' on ne 
peut pas l'ecarter, on ne doit pas non plus la favori
ser. C' est pourquoi j' estime que Ia sagesse, Ia sa
gesse politique en tout cas, qui n'a pas toujours de 
rapport etroit avec Ia sagesse tout court, consiste a 
ramener le paragraphe 6 a une constatation qui est 
irrecusable pour nous tous et que nous pouvons tous 
voter, queUes que soient nos conceptions: c'est que 
la periode transitoire arrive a expiration le 31 de
cembre 1969. Cela, c'est le traite, traite que nous 
avons signe et ratifie. 

J' accepte done l'idee de faire disparaitre le membre 
de phrase auquel j' ai fait allusion. 

II serait opportun, d' autre part, de retenir . !'hypo
these ou l'on nous dresserait un calendrier, un inven
taire complet de tout ce qui reste a faire avant I' ex
piration de la periode transitoire. 

A ce point de vue-la, je rappelle que le groupe so
cialiste, par l'intermediaire de son president, M. 
Vals, s' est adresse au president du Parlement, M. 
Poher, et lui a demande de s' adresser a son tour a 
M. Rey, president de la Commission executive, pour 
le prier de faire dresser un inventaire complet de 
toutes les mesures qu'il irnporte encore de prendre 
pour parachever la mise au point du Marche com
mun. 

Je m'y suis essaye; j'ai tente cette entreprise avec 
la collabonition du secretariat de mon groupe. Ce 
document, qui n' etait pas un document politique, a 
d' ailleurs ete mis a Ia disposition de Ia commission 
juridique de notre Parlement. Je ne pretends pas 
avoir epuise le sujet parce que je ne crois pas, Mon
sieur le President, que les membres d'une Assem
blee parlementaire disposent des memes moyens 
d'information et de documentation que possedent les 
executifs. Si j' en avais le temps, je m' etendrais ici 
sur la philosophie du regime parlementaire a I' epo
que contemporaine. Dans 'le monde d' aujourd'hui, le 
parlementaire individuel est desarme face a la toute 
puissance de I' executif et des immenses moyens qui 
sont en la possession de celui-ci. 

Cette reflexion m' amene, par consequent, a sous
crire a l'amendement n° 2 de M. Vredeling qui de
mande a la Commission des Communautes de nous 
faire un inventaire plus complet que le mien, plus 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



Janvier 1969 Parlement europeen - Seance du mercredi 22 janvier 1969 59 

Dehousse 

complet que celui qui figure dans le document mis 
a Ia disposition de Ia commission juridique. M. Vre
deling demande qu'il soit ajoute un article 6 his qui 
me parait tout a fait acceptable dans I' esprit des de
bats de Ia commission juridique et dans Ia ligne des 
preoccupations qui inspirent les divers groupes de 
cette Assemblee. 

V oici ce paragraphe 6 his : 

<< Le Parlement... invite Ia Commission des Com
munautes europeennes a lui soumettre le plus 
rapidement possible Ia liste, demandee par le Par
lament europeen en octobre 1968, des obligations 
auxquelles la Communaute et les £tats membres 
devront, en vertu du tniite, avoir satisfait avant 
la fin de la periode de transition. >> 

Cela me parait tres raisonnable. II faut que nous 
ayons cet inventaire et il est bon que nous puission~ 
nous rendre compte du nombre et de I' ampleur des 
taches qui incomberont encore, avant la fin de la 
presente annee, aux differents organes communau
taires. 

II y a aussi une Iegere modification au paragraphe 
7 qui n' est pas tres grave. Le paragraphe 7 initial 
etait ainsi conc;u : 

« Le Parlement... charge les commissions du Par
lement europeen d'examiner, dans le cadre de 
leurs competences, !'application de !'article 8, pa
ragraphe 7, sur la base de I' interpretation donnee 
par la commission juridique et de faire rapport a 
ce sujet. >> 

L'amendement n° 3 de M. Vredeling tend a faire 
de la commission juridique un organe de coordina
tion. II est bien evident que cette commission n'a 
pas et ne peut pas avoir la pretention de se substi
tuer aux multiples commissions de notre Assemblee. 
On ne la voit pas se substituant a la commission 
de 1' agriculture, par exemple, et etablissant, en lieu 
et place de celle-d, le releve de tout ce qu'il faut 
encore effectuer avant le 31 decembre. M:lis on a 
redoute, semble-t-il - et pas seulement au groupe 
socialiste, mais dans d' autres groupes de cette As
semblee - que cette multiplication des interven
tions des commissions ne soit, en definitive, creatrice 
d'une certaine confusion. 

C' est la raison pour laquelle je pense que I' amen
dement n° 3 est tres satisfaisant lorsqu'il propose, a 
la fin du paragraphe 7, a partir des mots << sur la 
base de !'interpretation donnee par la commission 
juridique >>, d'ajouter ceux-ci: « et de transmettre 
leur avis a la commission juridique, qui en fera rap
port>>. 

La commission juridique devient ainsi 1' organe de 
coordination qui s'imposait. 

Restent alors, Monsieur le President, deux para
graphes, les paragraphes 8 et 9, sur lesquels il n'y 

a pas d' amendements. Le paragraphe 8 est tres 
nuance, tres modere, il a donne lieu a tout un 
echange de vues au sein de la commission juridique. 
Ce n' est pas un paragraphe qui constitue, en lui
meme, une menace, on ne peut tout de meme pas 
brandir une menace contre des gens ou contre des 
institutions qui n'ont pas ou qui n'ont pas encore 
commis une faute qu' on pourrait leur reprocher I 

Mais on peut, a tout le moins, attirer ~ur attention 
sur les dispositions existantes, qui figurent dans le 
traite. C' est cela que fait le paragraphe 7 lorsqu'il 
-dit: 

<< Le Parlement europeen attire !'attention sur les 
possibilites juridiques et aussi politiques decou
lant, pour le Parlement europeen, de I' article 175 
du traite de la C.E.E. >> 

Cet article 175 est celui qui vise, dans le traite du 
Marche commun, les violations du traite et qui ins
titue des recours devant la Cour de justice des Com
munautes en cas de pareille violation, pretendue ou 
alleguee. 

11 importait de rappeler que ce texte existe et que 
c' est un texte dont, le cas echeant, le Parlement eu
ropeen pourrait avoir a faire usage, mais sans don
ner a cette allusion, au stade present, plus que la 
portee d'une mise en garde, que la portee d'une 
insistance sur les dispositions existantes. 

Quant au paragraphe 9 et dernier, c'est un texte pu
rement formel qui charge notre president de trans
mettre la resolution qui vous est proposee, ainsi gue 
le bref rapport de la commission juridique, au 
Conseil et a la Commission des Communautes. 

Je conclus en disant que les considerations qui sont 
contenues, a la fois, dans le texte de la commission 
juridique et dans les amendements 1, 2 et 3 de M. 
Vredeling, me paraissent fort sages. Je souhaite que 
le Parlement adopte ces differents textes et les 
adopte, si possible, a l'unanimite. 

II etait indispensable qu'il y ait, des maintenant, 
un debat sur ce qu'il est necessaire de faire pen
dant une annee, l'annee 1969, qui est en principe 
la derniere de la periode transitoire ; il etait indis
pensable que 1' attention des milieux responsables et 
de !'opinion publique soit attiree sur la situation. 
dans laquelle nous nous trouvons ; il etait indispen
sable aussi que le mecanisme du Parlement europeen 
et de ses diverses commissions soit mis en marche, 
et qu'il le soit le plus t<>t possible, car je ne doute 
pas un seul instant que nos differentes commissions 
vont avoir beaucoup de travail a accomplir pendant 
les mois qui restent avant le 31 decembre, pour etu
dier les nombreuses questions qu'il faut encore tran
cher et pour nous faire des rapports a ce sujet. 

En bref, Monsieur le President, !'intervention que 
j' ai ete charge de faire par la commission juridique 
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a, si vous voulez, Ia valeur d'un avertissement. Je 
ne lui donne pas d'autre portee. Je me limite au 
cadre de Ia mission qui m'a ete impartie, mais vrai-

, ment, je pense que Ia question soulevee par I' article 
8, paragraphe 7, du traite du Marche commun est 
peut-etre, au point de vue politique, une des plus 
importantes de toutes celles que nous avons eu a 
examiner dans ces dernieres annees. 

( Applaudissements) 

M, le President. - La parole est a M. Dittrich, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, je prends 
Ia parole au nom du groupe democrate-chretien et 
je tiens a dire tout d' abord que j' estime tres meri
toire que M. Deringer, president de Ia commission 
juridique, et M. Dehousse, rapporteur, aient pris ces 
initiatives, car elles me semblent necessaires. D' en
tree en matiere je dirai que le groupe democrate
chretien approuvera cette proposition de resolution 
ainsi que les amendements de M. Vredeling et 
meme qu'il s' en felicite. 

On peut naturellement se demander s'il n' aurait 
pas fallu accorder un plus grand poids politique a 
ce rapport que M. Dehous~e a dii nous presenter 
oralement parce que le temps dont disposait Ia 
commission juridique etait trop court pour nous 
donner une autre possibilite, et si ce n'est pas le 
cas aussi pour Ia proposition de resolution. Mais Ia 
tache des juristes et de Ia commission juridique 
n' est pas tant de faire ressortir les consequences 

. politiques dans toute leur ampleur que de donner 
une analyse. Qu'adviendra-t-il done si, a Ia fin de 
Ia periode transitoire- au 31 decembre 1969, c'est
a-dire au debut de l'annee 1970 - les taches qui 
nous sont imparties par le traite de Rome n~ont 
pas ete accomplies .? 

II est bon de reflechir en temps voulu a ces 
consequences, meme si j' eprouve des reticences a 
aller jusqu' a conclure que Ia periode de transition 
pourrait ou devrait etre prolongee. II est indubita
ble que cela aurait des repercus~ions politiques. 
Mais le juriste et homme politique, qui doit etre pre
voyant, n' aura d' autre recours que de se livrer a ces 
reflexions, sans pour autant faire trop de publicite a 
celles-ci. Je m'en tiendrai done Ia en ce qui con
cerne Ia question de Ia prolongation du delai, parce 
que j' estime que nous avons encore le temps, en 
1969, d'aborder et de resoudre les problemes essen
tiels. Si je suis trop optimiste a ce sujet, je demande 
qu'on veuille bien m'en excuser. 

. Mais ce qu'il nous faut des maintenant - et c'est 
ce a quoi vise le deuxieme amendement de M. Vre
deling - c' est un releve de Ia situation, un in
ventaire general de ce qui doit etre regie avant Ia 
fin de la periode transitoire. 

Si nous partons de cet article 8, paragraphe 7, selon 
Iequel: 

« Sous reserve des exceptions ou derogations pre
vues par Ie present traite, I' expiration de Ia pe
riode de transition constitue le terme extreme 
pour 1' entree en vigueur de I' ensemble des regles 
prevues et pour Ia mise en place de !'ensemble 
des realisations que com porte I' etablissement du 
Marche commun », 

le paragraphe 2 de Ia proposition de resolution n' est 
que Ia consequence naturelle du fait que notam
ment les dispositions contenues dans Ie traite et ses 
annexes, qui sont directement applicables, doivent 
entrer automatiquement en vigueur a Ia fin de Ia 
periode de transition, sans que le Conseil ou les 
Etats membres soient tenus d'arreter des disposi
tions particulieres d' application. 

Telle est Ia consequimce qui apparait du point de 
vue juridique et que M. Dehousse a nettement fait 
ressortir dans son rapport oral. 

II est bon de considerer quelles sont les consequen
ces de cela pour les mesures et les taches qui ne 
sont pas directement applicables. Le rapport et Ia 
resolution contiennent aussi des indications a ce 
sujet. 

Je sais que j'exprime peut-etre ici une opinion per
sonnelle, car ce n'est qu'un exemple du retard que 
nous avons accumule dans ce domaine. Je parle in
tentionnellement «de retard». Nous sommes tous 
tesponsables de ce retard, nous qui travaillons a 
cette tache europeenne. Songez seulement au sort 
de la liberalisation, de !'harmonisation dans le do
maine des professions liberales . 

- Alors que les ouvriers peuvent aujourd'hui sans dif
ficulte travailler dans Ia Communaute dans n'impor
te quel emploi et avec des droits egaux, cela n'est 
pas encore possible pour les professions liberales -
je cite le medecin, le dentiste, le veterinaire, le 
pharmacien, l'avocat - parce que Ia Commission 
- exception faite pour les architectes - n' a pas 
encore soumis les propositions de directives voulues 
sur lesquelles le Parlement et le Conseil auraient 
dii se prononcer. 

Monsieur le President, seul peut mesurer combien 
de destinees hurn.aines en dependent, celui qui en
tretient des rapports suivis avec ces professions, qui 
rec;:oit des plaintes etablissant que des personnes 
sont allees avec leur famille s~etablir dans un autre 
pays pour y exercer leur profession, y batir une 
existence, pour devoir constater que malheureuse
ment, en I' absence de dispositions adequates, ils 
devaient accepter le cas echeant d' exercer une acti
vite subordonnee . 

Ce sont des problemes que nous ne saurions eluder 
plus longtemps. Je n'ai cite ce probleme qu'a titre 
d' exemple. Sans doute pourrait-on en dire autant 
dans d' autres domaines. 
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J' estime par consequent que no us ne pouvons que 
faire notre l'appel de notre rapporteur, M. Dehousse, 
lorsqu'il declare : C' est une tache pour la commis
sion juridique, a qui il revient de droit de s'occuper 
en matiere juridique de la question de savoir ce 
qu'il adviendra si, d'ici a la fin de la periode de 
transition, les engagements souscrits n' ont pas ete 
respecttis. Mais c' est en meme . temps un appel a 
l'adresse du Parlement, pour !'inviter a tout mettre 
en ceuvre afin d' amener la Commission a prendre 
les mesures necessaires et a regler ce qui peut l'etre 

. d'ici a la fin de la periode de transition. Car finale
ment, il ne s' agit pas seulement de la Communaute, 
mais d' abord des hommes qui y vi vent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, en 
demandant la parole au nom de mon groupe, je me 
suis senti moins a 1' aise que d'habitude car ce n' est 
pas de mon « pro pre domaine » I' agriculture, que 
je vais devoir vous entretenir, mais d'un domaine 
qui s' en eloigne assez, a sa voir le domaine juridique. 
Je n'en ai pas moins suivi !'evolution de cette ques
tion avec un grand interet et j' avoue que je vois 
desormais sous un tout autre jour le paragraphe 7 
de I' article 8 du traite. 

Au sein de la Communaute, bien peu de personnes 
_se sont doutees que le demier paragraphe de !'arti
cle 8 cachait une disposition explosive. Certes, on 
avait note des le debut que le paragraphe 7 de I' ar
ticle 8 du traite fixait une date extreme a la periode 
de transition. Dans leur commentaire de 1965 sur le 
traite C.E.E. (plus precisement dans la partie 1, ob
servation 3 sur I' article 8), Quadri, Monaco et Tra
bucchi estiment que I' article 8, paragraphe 7, contient 
une disposition fondamentale qui constitue peut
etre le principe le plus important du traite, le prin
cipe general pour la mise en vigueur et !'applica
tion des mesures institutionnelles au cours de la 
periode transitoire. 

L' article 8 prevoit par ailleurs la possibilite de pro
longer la periode de transition. II s'agit toutefois 
d'un probleme tres delicat. En examinant la proce
dure a suivre, on constate que la prolongation aoit 
faire l'objet d'une proposition de la Commission. 
II faut done qu' elle ait un motif pour proposer la 
prolongation de la periode de transition. Or, ce mo
tif, on peut d'ores et deja dire qu'il n'est pas tres 
facile a trouver. Par ailleurs, le Conseil doit decider 
a l'unanimite de la prolongation de la periode de 
transition. II en resulte que, s'il n'y avait qu'un 
seul Etat membre hostile a la prolongation, il serait 
en mesure d'y opposer son veto. 

Cela signifie que nous allons devoir, dans le courant 
de la presente annee - c' est aussi une obligation 

pour le Parlement - examiner serieusement les con
sequences decoulant du paragraphe 7 de !'article 8. 
Ce paragraphe se compose de deux parties distinc
tes et le texte· franyais en est plus clair que le texte 
neerlandais, car il y est dit expressement : « L' expi
ration de la periode de transition constitue le terme 
extreme pour I' entree en vigueur de I' ensemble des 
regles prevues ... » d'une part « ... et pour la mise 
en place de I' ensemble des realisations que com
porte l'etablissement du Marche commun », d'autre 
part . 

Qu'implique et que pourrait impliquer la mise en 
vigueur de toutes les regles prevues par le traite et 
par les protocoles qui font partie integrante de 
celui-ci ? Certaines regles prevues sont tres claires, 
notamment_ celles qui ont trait a l'union douaniere, 
a la libre circulation des travailleurs, a la liberte 
d' etablissement et a la mise en ceuyre de la politique 
agricole commune. n en est beaucoup d'autres en
core et je crois qu'il serait bon - je me rejouis que 
M. Dehousse ait fait tout a l'heure la meme remar
que - d'inviter I' executif a faire un inventaire de 
toutes les regles prevues par le traite. En effet, on 
a vite fait de negliger une disposition du traite qui 
apparaitrait par la suite, apres un examen plus ap
profondi, comme une regie prevue. 

Cette observation vaut aussi pour la seconde partie 
de ce paragraphe, ou il est question de la mise en 
place de !'ensemble des realisations que 'comporte 
I' etablissement du Marche commun. C' est pour
quoi je suis d'avis qu'un inventaire de toutes les 
regles prevues, entrepris par I' executif, qui a du reste 
pour mission de veiller a la bonne execution des 
dispositions du traite _ et done aussi de celles de 
!'article 8, paragraphe 7, pourrait nous etre d'une 
tres grande· utilite. Par consequent, j' estime que 
nous devons demander a I' executif de nous etablir 
cet aperyu .. 

Quelles sont les regles prevues qui doivent entrer 
en vigueur a I' expiration de la periode de transi
tion ? Ce sont evidemment les regles prevues par le 
traite et ses protocoles, mais le paragraphe 7 pre
cise toutefois « sous reserve des exceptions ou dero
gations». 

Si ces exceptions ou ces derogations aux regles pre
vues ne sont assorties d' aucim delai, elles seront ega
lement, a mon avis, valables apres la periode de 
transition. 

II convient neanmoins de distinguer entre deux cate-
gories de regles. . 

La version neerlandaise du traite parle de « gestelde 
regels », la version franyaise de « regles prevues », 

la version italienne de « norme previste » et la ver
sion allemande de« vorgesehene Vorschriften ». · 

Une etude comparative des textes du traite dans les 
differentes langues montrerait sans doute qu'une 
harmonisation de ces textes s'impose. 

·, .·, 
' ~~~~ 

·' ,_,. 

.. ' 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



~· 
<~" '1 ' ., 
•~' -

., ' 

•'. 

. 
~~·.' 

:.· 

·~· '' 
.; . 

·-:. 

'' 

~·r:r ,:' ~ . 
','' 

62 Journal officiel des Communautl~s europeennes - Annexe Janvier 1969 

Vredeling 

Ces « regles prevues », on peut done les classer en 
deux categories. D'une part, le traite prevoit des 
regles dont !'application ne requiert aucun acte de la 
part d'une institution de Ia Communaute ou de la 
part d'un Etat membre. C'est ainsi que !'article 34 
stipule que les restrictions quantitatives a !'exporta
tion et a !'importation sont interdites entre les . 
Etats membres. Aucune decision, que ce soit de la 
Commission, du Conseil ou d'un quelconque Etat 
membre, n'est necessaire pour atteindre cet objectif. 
II s'agit Ia d'une regie prevue qui est parfaitement 
claire. 

Par contre, il y a d' autres regles pour l' application 
desquelles un acte d'une des institutions de la Com
munaute, du Conseil ou d'un Etat membre est re
quis. Comme exemple, on peut citer 1' article 37 qui 
a pour objet I' amenagement progressif des monapo
les nationaux au cours de Ia periode de transition, 
de maniere a assurer, a !'expiration de cette periode, 
1' exclusion de toute discrimination. 

Pour realiser cet objectif, il faut bien sur arreter 
des modalites d'application plus precises. La fin de 
la periode de transition etant' citee comme terme 
extreme, il va de soi que les Etats membres devront 
arreter des modalites d' application s'ils entendent 
satisfaire aux obligations enoncees a }'article 37. 

La proposition de resolution qui nous est soumise 
dit que « toutes les dispositions prevues dans Ie 
traite ou dans ses. annexes doivent entrer en vi
gueur » ; elle ne fait done aucune difference entre 
les dispositions materielles d'une part et les dispo
sitions institutionnelles d' autre part. Par consequent, 
on peut se demander si les regles prevues ont uni
quement trait aux «dispositions douanieres », ou 
<<dispositions ayant un contenu materiel», qui sont 
clairement enoncees dans le traite, ou bien si elles 
ne portent pas aussi sur les dispositions institution
nelles. 

Du fait que ces dispositions ne sont pas expresse
ment mentionnees, il apparait de toute evidence 
que ces deux categories de regles font partie des 
« regles prevues >>. 

De surcroh, on peut deduire a contrario de Ia se
conde partie du paragraphe 7 de 1' article 8, qui sti
pule que « I' ensemble des realisations que comporte 
I' etablissement du Marche commun doivent etre mi
ses en place>>, que les regles prevues pourraient 
etre davantages que dispositions materielles. S'il 
n' en etait pas ainsi, le paragraphe 7 de 1' article 8 
dirait deux fois la meme chose, ce qui n' etait assu
rement pas I' intention des auteurs du traite. 

II y a naturellement aussi une difference entre « re
gel >>, en fran9ais «regie>>, et « maatregel >>, en 
fran9ais « mesure >>. 

La version fran9aise du traite parle « . . . des regles 
prevues pour la mise en place de 1' ensemble des 

realisations que comporte 1' etablissement du Mar
che commun >>. 

La version neerlandaise parle, d'une part, de « ge
stelde regels die in werking moeten treden >> et, 
d' autre part, « ... aile maatregelen voor het tot stand 
brengen van de gemeenschappelijke markt zijn ver
wezenlijkt >>. Les deux versions ne sont done pas 
identiques. En effet, ·les regles sont des normes juri
diques, alors que les mesures peuvent tout aussi 
bien etre des decisions pratiques a appliquer dans 
le cadre du traite en vue de realiser les objectifs 
qui y sont definis. Parmi les « regles prevues ,, par 
le traite, on peut distinguer entre les dispositions 
facultatives et les dispositions obligatoires. Nous de
vons bien nous rendre compte que, lorsque le traite 
stipule qu'un Etat membre ou la Commission peut 
faire l'une ou !'autre chose, cela ne signifie pas 
pour autant que cette disposition facultative devien
ne une disposition obligatoire a I' expiration de la 
periode de transition. Une telle disposition restera 
facultative, meme a I' expiration de la periode de 
transition. Par ailleurs, il ne faut pas non plus perdre 
de vue que les exceptions ou les derogations ont 
un caractere limitatif. 

En effet, le paragraphe 7 de I' article 8 commence 
par ces mots : « Sous reserve des exceptions ou 
derogations prevues par le present traite ... >>. On y 
fait done une reserve. J e pense que ces exceptions 
doivent etre mentionnees dans le traite. Une excep
tion prevue par le traite doit etre une exception 
qui y est mentionnee expressement. 

En ce qui concerne le mot « derogation >>, le pro
bleme est un peu plus complexe. II ne saurait natu
rellement y avoir de traite qui admette des deroga
tions en tant que telles. On ne peut deroger aux 
regles prevues que dans les cas oil le traite confere 
au Conseil QU a !'institution interessee la possibi
lite de faire usage de derogations dans I' execution 
des dispositions du traite. A cet egard, on peut 
citer en exemple I' article 55, alinea 2, du traite qui 
stipule que la liberte d' etablissement doit etre pos
sible partout, tout en autorisant le Conseil a inter
dire a certaines categories de personnes I' exercice 
de ce droit. Cela signifie que le Conseil, apres avoir 
exclu ces categories, ne peut pas realiser la liberte 
d'etablissement dans un domaine d'activite deter
mil:J.e. Toutefois, si le Conseil n' a pas etabli cer
taines exceptions a la fin de la periode de transi
tion, il ne pourra plus, a mon avis, recourir a cette 
possibilite qui n'est valable qu'au cours de Ia pe
riode transitoire. 

En ce qui concerne le traite, il faut signaler les 
. dispositions qui impliquent une obligation mate
rielle precise et qui ont, de ce fait, un caractere 
self-executing. Ces dispositions entrent en vigueur 
dans les delais impartis par le traite. Si le traite 
ne prevoit aucun delai, il n' en est pas moins evi
dent que le terme extreme pour I' entree en vigueur 
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d'une telle obligation mab~rielle est !'expiration de 
la periode de transition. Si cette disposition n' a 
aucun contenu materiel et que ses modalites d'appli
cation doivent etre precisees par les institutions de 
la Communaute ou les Etats membres, i1 est evident 
que !'obligation prevue au paragraphe 7 de !'arti
cle 8 reste neanmoins maintenue ; les institutions 
de la Communaute ou les Etats membres manque
raient aux obligations qui leur incombent s'ils n'ar
retaient pas les modalites d' application d'une dis
position qui ne contient aucune obligation materiel
le precise, mais qui indique le but a atteindre. Un 
exemple d'une telle disposition, qui a aussi une 
certaine importance politique, se trouve a I' article 
138, paragraphe 3, du traite. II y est dit en toutes 
lettres : 

« L' Assemblee elaborera des projets en vue de per
mettre I' election au suffrage universe! direct se
lon une procedure uniforme dans tous les Etats 
membres. Le Conseil statuant a l'unanirnite ar
retera les dispositions dont il recommandera 
I' adoption par les Etats membres, conformement a 
leurs regles constitutionnelles respectives ». 

Voila une declaration sans equivoque. A mon avis, 
il ne s'agit pas d'une disposition facultative, mais 
nous pourrons peut-etre en discuter de maniere plus 
precise a un stade ulterieur, lorsque nous aurons 
pris connaissance de l'inventaire etabli par la Com
mission europeenne. A mon avis, il s'agit la d'une 
disposition obligatoire. J'admets volontiers qu'elle 
n' est assortie d' aucun delai, mais on peut tout de 
meme s'interroger sur la relation existant entre cette 
disposition et l'article 8, paragraphe 7, qui stipule 
que la fin de la periode d~ transition· constitue le 
terme extreme pour I' entree en vigueur de 1' ensem
ble des regles prevues et pour la mise en place de 
I' ensemble des realisations que comporte 1' etablis
sement du Marche commun. La disposition de 1' ar
ticle 138, paragraphe 3, qui prevoit que le Conseil 
statuant a l'unanimite arretera les dispositions dont 
il recommandera !'adoption par les Etats membres, 
conformement a leurs regles constitutionnelles res
pectives, ne serait-elle pas une regie· prevue ? Je 
crois qu'il serait particulierement important que 1 

d' eminents juristes se penchent sur cette question, 
dont non seulement le contenu materiel, mais aussi 
les aspects politiques pourraient etre irnportants. 

Voila les observations que j'ai cru devoir faire a la 
suite de l'interessant rapport presente par M. De
housse. 

Mes amendements ont ete exposes par M. Dehousse 
d'une maniere qui rend parfaitement superflu tout 
commentaire de ma part. 11 a indique tres precise
ment ce dont il s'agit. Je n'ai rien a y ajouter. C'est 
pourquoi je ne redemanderai plus la parole pour 
vous exposer les raisons qui m' ont incite a presen
ter ces amendements. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Tomasini, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Tomasini. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, les auteurs du traite de Rome, chacun le 
sait, ont fait preuve a la fois de rigueur juridique 
et de sens politique. En meme temps qu'ils ont 
prevu un certain nombre de delais precis pour la 
mise en place du Marche commun, ils ont pris soin 
de permettre aux Etats membres d'avancer ou de 
retarder le moment ou/ certaines regles seraient ap
pliquees, le moment ou I' on deciderait de franchir 
les trois etapes prevues pendant la periode de tran
sition, de maniere a tenir compte des realites dont, 
il faut le reconnaitre, il etait bien difficile de savoir, 
dix ans a 1' a vance, ce qu' elles seniient. 

Ce melange de rigueur et de realisme s'illustre 
tout particulierement dans !'article 8 du traite. Ce 
texte definit les trois etapes pour la mise en place 
du Marche commun, prevoit que leur duree pourra 
varier, a condition de ne pas depasser au total quin
ze annees, et que les Etats membres pourront deci
der a l'unanirnite de les allonger ou, au contraire, de 
les raccourcir. 

Que s'est-il passe jusqu'a present? 

Le Marche commun a ete mis en place avec plus 
'de rapidite qu'il n'etait prevu, a telle enseigne que 
le passage d'une etape a l'autre n'a guere de signi
fication au regard des resultats effectivement ob
tenus. 

11 faut se souvenir, par exemple, de ce que !'union 
douaniere, objectif capital du traite de Rome, a ete 
realisee le 1er juillet 1968, apres trois accelerations 
successives en 1960, en 1962 et en 1966, alors que 
I' article 23 du traite fixait des echeances, alignees 
sur le passage de l'une a !'autre etape, et indiquait 
que cette union devait etre atteinte a I' expiration 
de la periode de transition. 

Nous pensons que la meme chose pourra etre dite 
du second pilier du Marche commun, a savoir la po
litique agricole commune. L'article 40 prevoyait 
qu' elle devait etre elaboree avant la fin de la periode 
de transition. Or, chacun sait que la politique agri
cole commune, grace aux efforts de tous, est en 
place depuis 1967. A cette date les prix communs 

. pour tous les grands produits avaient ete fixes. A 
cet egard aussi la notion d' etape n' a pas joue de 
role et la realite a ete plus vite que le droit ne le 
prevoyait. 

C' est en ayant ces realites presentes a I' esprit qu'il 
faut apprecier la proposition de resolution presen
tee par notre collegue M. Dehousse au nom de la 
commission juridique et soumise au vote de notre 
Assemblee, sur la portee de !'article 8 du traite. 

La conclusion qui se degage des observations qui 
precedent est qu' on ne do it pas s' atte':ldre a ce que 
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Tomasini 

I' expiration de la periode de transition soit parti
culierement ressentie, pour la raison simple que, 
pour 1' essen tiel, les resultats prevus pour cette 
echeance ont d' ores et deja ete atteints. 

II est de surcroit vraisemblable que certains objec
tifs, comme par exemple les harmonisations si com
plexes a realiser dans certains domaines, ne pour
rant pas etre atteints le jour dit. Nul ne devrait 
s'en formaliser ou s'en inquieter, !'important etant de 
tout mettre·en amvre pour y parvenir et pour les at
teindre. 

Bien sur, il appartiendra au Conseil des Commu
nautes de faire en sorte que la mise en place du 
Marche commun et la realisation des objectifs 
d'union economique soient parfaites le plus rapide
ment possible. 

Je rappellerai a cet egard que, du rote fran~ais, on 
s' efforce d' obte:vir que la Communaute se developpe, 
se renforce dans les prochains mois, par. I' adoption 
de la serie de mesures que M. Michel Debre a eu 
!'occasion de presenter au Conseil en novembre der
nier. 

Si nos partenaires travaillent avec nous a !'adoption 
des differents reglements necessaires pour comple
ter la libre circulation des marchandises et renfor
cer !'union economique, il semble aller de soi qu'a 
I' expiration de la periode de transition Ms regles 
prevues par le traite de Rome seront appliquees . 
et que le Marche commun sera completenilent rea-
lli~ 1 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. R~y . 

M. Rey, president de la Commission des i CommUJ
nautes europeennes - Monsieur le Presid~mt, Mes
dames, Messieurs, je voudrais, si les orateurs qui 
sont intervenus n'y voient pas d'inconveni~mt, faire 
une reponse globale a I' ensemble des ob$ervations 
qui ont ete faites par M. le rapporteur, et MM. Dit-
trich, Vredeling et Tomasini. ! 

I 

II me semble que le bref debat auquel no'!Is venons 
d' assister est relatif a deux objets different$. Le pre
mier concerne les consequences de Ia fin ide la pe
riode de transition ; le second concerne 1' elventualite 
d'une prolongation de cette periode. 

• I 

Si je trouve naturelle Ia premiere partie de1 ce debat, 
je dois dire que je suis surpris de la seconde> 

! 

Je repondrai d'abord a la premiere partie, lies conse-
quences de la fin de la transition. 

1 

I 

II y a tout un ensemble de consequence~, bien en-
tendu, et je voudrais en indiquer trois pategories. 
La premiere, ce sont les dispositions q~i ne peu-

1 

vent plus etre invoquees lorsque la periode de 
transition est terminee. J e prends un exemple. L' ar
ticle 115, paragraphe 2, du traite permet aux Etats 
membres de prendre des mesures par eux-memes 
et sans autorisation de la Commission pendant Ia 
periode de la transition ; une fois cette periode ex
piree, cette faculte disparait. II y a d~utres textes 
dans le traite mais je prends un exemple. 

II y a une seconde categorie de problemes : ce sont 
ceux ou l'on s'aper~oit que les procedures; les me
thodes de decision deviennent differentes quand la 
periode de transition est terminee. 

Vous le savez, Monsieur le President, en general, 
c' est a !'issue de la premiere ou de la seconde etape 
que les methodes de decision, au sein 'du Conseil, 
sont differentes. 

II y a toutefois des textes - et au moins un - ou 
c' est a la fin de la periode de transition que Ia 
procedure change. Je cite !'article 28 du traite, re
latif atix modifications autonomes du tarif exterieur 
commun, ou la procedure doit etre faite a l'unani-' 
mite au sein du Conseil, jusqu' a la fin de la periode 
de transition et au, au contraire, apres celle-ci, il 
faut une proposition de la Commission et une deci
sion majoritaire .. 

La troisieme categorie de . problemes qui est, je 
pense, celle sur laquelle, jusqu'a present, !'attention 
du Parlement s'est particulierement concentree ·
et je crois que le Pb.rlement a raison - c' est I' en
semble des dispositions devant etre adoptees par 
les autorites communautaires pendant la periode de 
transition. Sur ce point on se pose en ce moment 
Ia question d~ savoir ce qui doit encore etre acheve, 
d'ici au 31 decembre de l'annee en cours, et queUes 
seraient les consequences si certaines de ces deci
sions n'etaient pas adoptees ace moment-la. 

lei, Monsieur le President, je demande a I' Assem
blee de me permettre d'etre extremement bref car 
ce travail, qui est en cours, n' est pas termine. 

Le Parlement nous a demande de faire un inven
taire, en prenant I' ensemble du traite, des proble
mes qui doivent encore faire !'objet de decisions· 
de Ia part des autorites communautaires. Le Conseil, 
peu apres,.nous a pose Ia meme question. 

Ce travail est en cours mais je dois dire qu'il nous 
a demande un peu plus de temps que je ne I' avais 
prevu. II en resulte qu' a l'heure actuelle, Monsieirr 
le President, je ne pense pas que ce soit avant Ia 
seconde quinzaine de fevrier que nous serons en 

, mesure d'avoir acheve cet inventaire et d'en donner 
connaissance au Conseil et au Parlement. Je ferai de 
man mieux pour que ce delai ne soit pas depasse, 
afin que le Parlement puisse deja, dans sa session 
de mars s'il le souhaite, deliberer sur ce document 
apres que, bien entendu, Ia commission juridique 
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Rey .. ·::j 
en ait ete saisie . au prealable et qu' elle ait pu elle
meme s'en entretenir. 

Je ferai en tout cas de mon mieux- je dois le sou
ligner une seconde fois - pour qu'il n'y ait pas de 
retard et qu' en consequence cet inventaire, avec 
peut-etre deja une indication des consequences que 
ced peut comporter, puisse etre soumis a votre As
semblee. 

Voila, Monsieur le President, ce que ,je peux vous 
dire sur Ia premiere partie de I' expose que no us 
avons entendu. 

Je crois que, du cote de Ia commission juridique, il 
s'agit d'un premier examen des problemes. J'espere 
que M. le rapporteur et M. le president Vredeling 
'ne me tiendront pas rigueur de ce que rna reponse 
soit aussi une premiere reponse. En consequence, 
lors de notre prochaine session, nous pourrions en
tamer, sur ces problemes importants, un debat beau
coup plus precis et plus approfondi. 

II me reste alors a parler, Monsieur le President, de 
la seconde partie de cet entretien, de I' eventualite 
d'une prolongation de la periode de transition. Je 
suis heureux de voir Mme Elsner a son bane, non 
seulement parce qu'on a toujours .plaisir a la voir, 
mais parce que, ce matin, dans son intervention, 
apres !'expose de mon collegue, M. Barre, Mme Els
ner a fait elle-meme allusion egalement a Ia possi
bilite de la prolongation de la periode de transi
tion. 

Je voudrais dire tout de suite au Parlement que 
c' est le premier mot que j' en entends. Je tiens a 
declarer que la Commission n' a pas I' intention de 
proposer au Conseil la prolongation de Ia periode 
de transition. Si, peut-etre, quelqu'un croit que 
nous sommes occupes, dans le secret de nos delibe
rations, a SOI).ger a une proposition de ce genre, je 
voudrais instantanement le detromper. 

Nous n' avons pas !'intention de proposer au Con-
' seil Ia prolongation de la periode de transition et 

vous savez que, traite en main, il faudrait une pro
position de Ia Commission pour que le Conseil 
puisse proceder a une decision de ce genre. 

Mesdames, Messieurs, je pourrais en rester la. Je 
dirai sirnplement qu'il . serait inconcevable, apres 
a voir reussi a franchir Ia premiere etape - et c' etait 
la plus difficile - sans prolongation, apres avoir 
franchi Ia seconde - et le Parlement se souvient 
que la Communaute etait en pleine crise a ce mo
ment-la, puisque le Conseil lui-meme ne siegeait 
plus normalement a cette date - apres avoir, dis
je, franchi la seconde etape egalement sans prolon
gation, de plus compte tenu ·de I' ensemble de notre 
lente construction, il ne serait pas concevable que 
Ia Commission prenne !'initiative de prolonger Ia 
periode de transition. 

(Applaudissements) 

I 

M. le President.- Je vous remercie, Monsieur Rey. 

La parole est aM. De Bosio. 

M. De Bosio. - (I) II me faut tout d'abord donner 
acte au groupe socialiste de !'initiative qu'il a prise 
de mettre en debat ce probleme important, je dirais 
meme fondamental, de I' echeance de Ia peri ode tran
sitoire dont il est question a I' article 8, paragraphe 
7, du traite de Rome ; le rapporteur avait deja clai
rement traite ce probleme dans son rapport, mais 
aujourd'hui, dans I' expose oral qu'il nous a presente, 
il l'a developpe avec la competence juridique et 

· politique qui lui est propre. Cela pourrait me dis
penser de to~t commentaire sur ce sujet. 

J e suis en . .effet pleinement d' accord sur les argu
ments developpes par le rapporteur, quant a Ia 
portee et aux effe-~s de cette disposition du traite. 
Son expose fait apparaitre clairement l'opportunite, 
voire Ia necessite - et cela malgre les assurances 
que vient de nous donner M. Rey - d' etendre 
l'examen du paragraphe 7 de !'article 8 aux dispo
sitions des paragraphes 5 et 6 du meme article, ex
tension conseillee et decidee par la commission juri
clique apres une ample discussion du probleme. 

Le rapporteur, apres avoir souligne les effets juri
diques et politiques du 'paragraphe 7 de I' article 
8, se pose justement la question : « quid juris >> si, 
au term'e de la periode transitoire, toutes les dispo
sitions; toutes les mesures prevues par le traite en 
vue de !'integration economique n'ont pas ete appli

-quees ? Comme il le souligne justement, fdrce serait 
alors de constater qu'il y a violation du traite, avec 
toutes les lourdes consequences qui peuvent en 
resulter et qui ont ete clairement exposees a cette 
'tribune par le rapporteur et les autres orateurs qui 
m' ont precede. 

Les paragraphes 5 et 6 de I' article 8 jouent dans ces 
cas le role de '« soupape de surete >>, selon l'heu
reuse expression utilisee par le rapporteur, en pre-. 
voyant la possibilite de repousser le terme de la 
periode transitoire jusqu'a un maximum de trois 
annees apres le 31 decembre 1969. Le rapporteur 
explique la portee et la nature de cet instrument 
et precise qui peut s'en prevaloir. 

Sur ce point, il est toutefois opportun, a mon avis, 
de poser deux questions qui, si j' en juge par I' ex
pose oral de M. Dehousse, et les pertinentes propo
sitions d'amendement ·de M. Vredeling, me sem
blent deja acceptees, a savoir : d'une part, suivant 
quelles modalites doit etre engagee cette proce~ 
dure et, d'autre part, quand doit-elle etre engagee 
et dans quel delai doit-elle etre conclue. 

La proposition, comme I' etablit le traite, est une 
initiative de _Ia Commission, et elle doit indiquer les 
motifs et surtout les secteurs pour lesquels il n' a pas 
ete possible d'appliquer, dans les delais prevus, les 
dispositions du trait e. C' est sur ce sujet surtout que 
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De Bosio 

M. Vredeling et le rapporteur ont demande a Ia 
Commission de presenter dans les meilleurs defais au 
Parlement un memorandum faisant ressortir 1 toutes 
les mesures realisees et celles restant a realiser. 

! 

M. Rey a recemment donne !'assurance qpe les 
travaux ont deja atteint un stade avance ~t, par 
consequent, que le Parlement sera mis tres prochai
nement en mesure de se rendre compte de 1~ situa
tion. Mais, aujourd'hui, notre incertitude est ;encore 
grande et la commission juridique a surtou~ voulu 
se faire l'interprete de cette incertitude. Cetlte me
sure de prorogation, a mon avis, s'appliqu~ra au 
delai necessaire pour achever !'integration 

1
econo

mique, compte tenu en particulier des secteurs a 
integrer. II s'agit evidemment de proroger non pas 
le delai prevu par le traite dans son ensembl~, mais 
le delai necessaire pour mener a une solu~on les 
ptoblemes restant a resoudre, c'est-a-dire les pro
blemes qui n' ont pas encore ete regles selon les 

-dispositions du traite. 1 

En ce qui concerne le delai dans les li:~nites du
quel Ia proposition devra etre presentee ! par la 
Commission et la decision prise a l'unanirpite du 
Conseil de ministres, il me semble que c' est celui 
du 31 decembre 1969. S'agissant d'un del~i dont 
l'issue est tres proche et auquel on ne sa'(J.rait se 
soustraire, il faudra que le Conseil, pour prendre 
cette decision, dispose au plus tot de l'ins~rument 
indispensable pour deliberer sur le probleme. Nous 
avons deja regrette a maintes reprises le retard avec 
lequel le Conseil de ministres arrete ses 4ecisions 
sur les propositions de I' executif ; mais ~aginons 
quelles discussions et quels examens seront logique
ment necessaires lorsqu'il s'agira d'une prorogation 
du traite I 1 

On ne peut proroger un delai des lors qu'il est 
echu. Dans ce cas, il faudrait parler d'un ;nouveau 
delai et non d'une prolongation de celtp etabli 
precedemment. II est vrai qu' en politique nbmbreux 
sont les cas ou des situations juridiques fmit !'objet 
de decisions avec effet retroactif, mais enll'occur
rence ce serait extremement dangereux, car ;non seu
lement cette decision requiert l'unanimite tlu Con
seil de ministres, mais une quelconque autorite ou 
un quelconque organisme pourrait contester devant 
Ia Cour de justice une prorogation decide~, ffit-ce 
a l'unanimite du Conseil, apres le 31 deceml!>re 1969. 

Par consequent, l'urgence qu'il y a a resouhre cette 
question et !'importance qu' elle revet apparaissent a 
l'evidence. Les propos tenus par M. Dehousse m'in
clinent a penser qu'il partage mon opiniOJ!l et, par 
consequent, je n'insiste pas davantage. 

Monsieur le President, avant de terminer,
1 

permet
tez-moi de donner une indication de caradtere per
sonnel. Ce rna tin, j' ai appris avec un rebl plaisir 
Ia designation a Rome de la nouvelle delegation 
italienne au Parlement europeen, delegatio:jl dont je 
ne pouvais faire partie, puisque depuis or certain 

temps je n' appartiens plus au senat de la Republi
que italienne .. Par consequent, rna breve interven
tion est Ia derniere que j' ai eu l'honneur de faire 
devant cette haute Assemblee. Cela ne signifie pas 
que )e ne continuerai pas mon oouvre, si modeste 
soit-elle, afin que se realise l'ideal qui nous anime 
tous, c'est-a-dire !'unification politique de !'Europe, 
soit au niveau des pays de notre Communaute, soit 
avec tous les pays europeens qui, en ayant les titres, 
desirent y acceder. 

( Applaudissements) 

M. le President. - C' est vraiment avec regret que 
le Parlement europeen vient d'apprendre que vous 
nous quittez. Nous formons les meilleurs vreux pour 
votre avenir et votre sante, Monsieur De Bosio. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, rapporteur. - Mon cher President, 
roes chers collegues, je voudrais tout d' abord m' asso
cier aux paroles que notre president vient d'adresser 
a M. De Bosio. C' est avec regret que nous le voyons 
partir, · comme no us voyons s' effacer a I' horizon tant 
de chers, d' affectionnes amis italiens qui ont consa
cre a l'reuvre commune, depuis tant d'annees, le 
meilleur d' eux-memes. 

J e voudrais dire a Monsieur De Bosio que nous 
sommes particulierement sensibles aux dernieres pa
roles qu'il a prononcees : il nous a promis de ne pas 
nous oublier, de continuer a se consacrer ala grande 
cause que nous avons defendue en commun. Mon
sieur De Bosio, je suis done de ceux qui, selon la for
mule, vous disent «au revoir», mais non pas 
«adieu» I 

Je desire ajouter que, comme rapporteur de la 
commission juridique, je suis tres satisfait du debat 
qui vient de se derouler ici pendant pres d'une heure 
et demie. Cela, tout d' abord parce que ce debat a 
ete extremement riche et qu'il a incontestablement 
apporte au dossier des problemes souleves par I' ar
ticle 8, paragraphe 7, du traite du Marche commun, 
une documentation tres utile dans laquelle Ia com
mission juridique et, a un niveau plus eleve, la Com
mission executive pourront abondamment puiser 
dans les mois qui vienilent. 

La deuxieme raison de rna satisfaction, c' est que la 
commission juridique a atteint son but. Ce qu' elle 
voulait, c' etait provoquer un debat et, a la faveur 
de celui-ci, attirer !'attention sur un probleme de la 
plus haute importance politique. Cela n' est pas fa
cile. II faut reussir a percer les brumes qui entourent 
un tel probleme; c'est un obstacle a franchir. Le fait 
meme que nous ne soyons pas tres nombreux pour 
le moment confirme !'interpretation que j'emets a 
cet egard. 

II reste qu~nd meme que nous avons reussi a £rap
per un coup. Je n'en veux· pour preuve que les pa-
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Debousse 

roles· que M. Rey a prononcees au sujet d' une even
tuelle prolongation de la periode transitoire : 
« C' est le premier mot que j' en entends ! >> Eh bien, 
c'etait ce premier IllOt qu'il fallait entendre! Quelle 
que so it Ia reponse que 1' on donne ou Ia position 
que l'on adopte, il fallait qu'il y ait dans ce Par
lement, en temps utile, pres d'un an avant l'expua
tion de la periode transitoire, un debat sur cette 
grave question. 

Enfin, Monsieur le President, j' ai une troisieme rai
son de considerer que ce debat a ete benefique. M. 
le president Rey nous a fait, en effet, une promesse 
et, je le reconnais bien hl, avec toute Ia precision qui 
est Ia sienne : il nous a dit, presque en s' en excusant 
- mais il n'y a vraiment pas de quoi s'excuser, 
parce que nous sommes bien conscients de Ia diffi
culte de sa tache - il nous a dit que dans Ia 
seconde quinzaine de fevrier, l'inventaire que nous 
demandons et que demande egalement I' amende
ment de M. Vredeling serait pret. 

C' est pour nous une raison de grande satisfaction, 
car cet inventaire va servir d' aliment a nos nom-

. breuses commissions et leur permettra au emirs des 
prochains mois de poursuivre une activite meritoire 
et feconde. 

J e crois done que Ia commission juridique et son 
president, M. Deringer, ont ete bien inspires le jour 
ou ils ont estime qu'il fallait a tout le moins que le· 
probleme soit pose devant nous. 

J' ajouterai, a l'intt~ntion de M. I' abbe Laudrin, avec 
qui j' echange toujours volontiers quelques reflexions 
philosophiques, que c' est un des merites du regime 
parlementaire d'etre une tribune du haut de laquelle 
on a Ia possibilite d'aborder certains problemes et 
de saisir I' ensemble de !''opinion publique. Aussi, 
plus le temps passe - et rna vie politique est deja 
longue - plus je suis convaincu des merites du par
Jementarisme. C' est pourquoi je voudrais que ce par
lementarisme s'impose aussi sur le plan europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de resolu
tion. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 5, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisi d'un amendement 
n° 1,· presente par M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste et dont voici le texte : 

« Supprirner Ia fin de ce paragraphe a partir des 
mots : .. .les d~spositions des paragraphes 5 et 6 ... >> 

Personne ne demande la parole ? 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 6 ainsi modifie. 

Le paragraphe 6 ainsi modifie est adopte. 

Apres le paragraphe 6, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste et dont void le texte : 

« Inserer apres le paragraphe 6, un nouveau para
graphe ainsi con~u : 

6 bis. Invite Ia Commission des Communautes 
europeennes a lui soumettre le plus rapidement 
possible Ia liste, demandee par le Parlement euro
peen en octobre 1968, des obligations auxquelles 
Ia Communaute et les Etats merilbres devront, en 
vertu du traite, avoir satisfait, avant Ia fin de Ia 
periode de transition. » 

Je mets aux voix l'amendement n° 2. 

L' amendement est adopte . 

Sur le paragraphe 7, je suis saisi d'un amendement 
n° 3, presente par M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste et dont void le texte : 

<< Rediger comme suit Ia fin de ce paragraphe : 

... sur la base de !'interpretation donnee par Ia com
mission juridique, et de transmettre leur avis a Ia 
commission juridique, qui en fera rapport. >> 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, je vou
drais faire encore une breve remarque. M. Dehousse 
a deja declare qu'il etait d'accord avec le contenu de 
mon amendement. 

M. Rey nous a dit que l'inventaire que nous avons 
demande ne nous parviendrait pas avant Ia seconde 
quinzaine de fevrier, si bien que le Parlement euro
peen ne pourra vraisemblablement en deliberer 
qu' au mois de mai au plus tot. 

Je n'aimerais pas que, faute du temps necessaire 
pour examiner Ia question, le Parlement fiit contraint 
- que I' on me permette cette boutade - de de
mander une prolongation de Ia periode de transition. 
L'affaire est beaucoup trop serieuse, a mon sens, 
pour que l'on puisse decider a Ia Iegere d'une pro
longation de Ia periode transitoire. Mais si nous 
voulons que Ia periode definitive commence au mois 
de janvier 1970, il serait souhaitable que le Parle
ment ait largement le temps, au prealable, d' exami
ner .et de discuter ce probleme. 

Je sais que M. Rey devra faire etablir cet inventaire 
avec beaucoup de soin, mais je me permets malgre 
tout de lui demander s'il n'est pas possible de hater 
les operations, car le temps est vrairnent court. 

'I 
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11 s'agit en l'espece d'une question de principe 
importante qui doit etre soumise aussi bien au Par
lement qu' au Conseil. 

Dans mon amendement, je propose que les com
missions du Parlement transmettent leurs avis a la 
commission juridique qui sera chargee de faire rap
port. Cela ne pourrait se faire qu'apres fevrier, quand 
aura ete dresse l'inventaire des mesures qu'il reste a 
prendre. J'ai bien peur qu'a ce moment-la le temps 
ne nous fasse defaut. 

Pour cette raison, selon moi, cet inventaire aurait 
deja du etre fait. 11 s' agit d'une question qui remonte 
au mois de novembre 19.68. C'est pourquoi je prie
rai une fois encore M. Rey de hater les operations et 
de leur donner la priorite, de maniere a ce que cet 
inventaire puisse etre adresse au Parlement. au debut 
du mois de fevrier. 

( Applaudissements) 

M. le President. ~ La parole est au president de 
la Commission des Communautes europeennes. · 

M. Rey, president de la Commission des Commu
munautes europeennes. - Nous ferons de notre 
mieux, monsieur Vredeling. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
,Parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix Ie paragr.lphe 7, ainsi modifie. , 

Le paragraphe 7, modifie, est adopte. 

Sur les paragraph'es 8 et 9, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui ont ete 
adoptes. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (0

), 

(
0

) 1.0. C 17 du 12 fevrier 1969. 

Janvier 1969 . 

7. Directive relative a certaines activites 
de transformation non salariees 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote 
sans debat sur la proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Boertien, fait au nom de la 
commission juridique, sur Ia proposition de Ia Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
relative .a une directive portant modification de Ia 
directive du Conseil du 7 juillet 1964 concernant 
les modalites des mesures transitoires dans le do
maine des activites non salariees de transformation 
relevant des classes 23-40 CITI (industrie et arti
sanat) (Doc. 173/68). 

Aucun orateur n' etant illscrit, je mets aux voix Ia 
proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee{•). 

8. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain jeudi 23. janvier, avec l'ordre du jour sui
vant : 

A 15 heures: 

- expose de Ia Colilmission des Communautes eu
ropeennes sur la situation actuelle d'Euratom ; 

- discussion commune du rapport de M. Scelba sur 
la petition n° 1/68 et du rapport de M. Leemans 
sur les problemes .actuels d'Euratom ; 

- rapport de M. Rossi sur le budget operationnel 
de la C.E.C.A. pour 1969 ; . 

- rapport de M. Richarts sur 1' organisation com
mune des marches dans Ie secteur du sucre ; 

- rapport de M. Vredeling sur une prorogation de 
delai concernant le F.E.O.G.A. ; 

- rapport de M. Vredeling sur !'aide alimentaire; 

- rapport de M. Leemans sur les depenses d'aide 
· alimentaire. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 05) 

(") J .0. C 17 du 12 fevrier 1968. 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 15 h 05) 

M. le President. - La seance est. ouverte. 

1. Adoption du·proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot de documents 

M. le President. - J' ai r~u les documents suivants : 

- un rapport de M. Leemans fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, un rap
port sur les problemes actuels de Ia C.E.E.A. 
resultant notamment de !'absence d'un budget 
de recherches et d'investissement pour 1969 
(doc. 200/68). 

- un rapport de M. Mauk, fait au nom de Ia com
mission de I' agriculture, un rapport sur Ia propo
sition de Ia Commission des Communautes euro-

Adoption de la proposition de resolution . 93 

11. Modification de l'ordre du four: 

M. Coppe, membre de la Commission des 
Communautes europeennes . . . . . . . . . . . . 94 

12. Reglement concernant la mobilisation des 
cereales destinees a r aide alimentaire -
Discussion d' urgence a un rapport de 
M. Vredeling fait au nom de la com
mission des relations ecoiiomiques exte
rieures: 

M. Vredeling, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 94 

MM. Westerterp, au nom 'liu groupe de
mocrate-chretien; Droscher, Houdet, au 
nom du groupe des liberaux et awa-
rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Suite de la discussion repartee a la seance 
du lendemain . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 99 

13. Ordre du ;our de la prochaine seance . . 99 

peennes au Conseil relative a un reglement modi
fiant le reglement n° 158/66/CEE concernant 
I' appHcation des normes de qualite aux fruits et 
legumes commercialises a l'interieur de Ia Com
munaute (doc. 201/68). 

La commission de I' agriculture demande que le rap
port de M. Mauk que je viens de citer soit inscrit, 
selon Ia procedure d'urgence, a Ia fin de l'ordre du 
jour d' aujourd'hui. 

II n'y a pas d'opposition ? .. 

· II en est ainsi decide. 

J'ai r~u de MM. Metzger, Vals, Wohlfart, Vrede
ling et Dehousse, au nom du groupe socialiste, une 
proposition de resolution relative a Ia politique de 'Ia 
Communaute a I' egard des pays du bassin mediter
raneen. 

Ce document sera imprime et distribue sous le n° 202 
et renvoye, s'il n'y a pas d' opposition, a Ia commis
sion des relations· economiques exterieures. 

3. Designation de membres du Parlement europeen 
et verification de pouvoirs 

M. le President. - J' ai ete informe que Ia Chambre 
des deputes de Ia Republique italienne a procede le 
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President 

2l jl}nvier 1969 au renouvellement de sa delegation 
au Parlement europeen. 

Ont ete designes: MM. Alessi, Amendola, Ballardini, 
Bersani, Cantalupo, Corona, Covelli, Galli, Girardin, 
Mme Jotti, MM. Leonardi, Luzzatto, Mitterdorfer, 
Mosca, Pintus, Romeo, Scarascia-Mugnozza et Ve
trone. 

Conformement a I' article 3, paragraphe 1, du regle
ment, le bureau a examine ces designations et cons
tate leur conformite aux dispositions des traites. 

II vous propose, en consequence, de valider ces man
dats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

( Applaudis~ments) 

J e felicite ceux de nos collegues qui demeurent parmi 
nous et souhaite une cordiale bienvenue a nos nou
veaux delegues qui viendront sans doute au cours 
d'une prochain session, en rappelant qu'ils sont at
tendus depuis assez longtemps. 

( Applaudissements) 

Par ailleurs, il a ete porte a rna connaissance que je 
serai prochainement informe officiellement du renou
vellement de la delegation du Senat de Ia Republique 
italienne. ' · 

La verification des pouvoirs des representants desj
gnes par le Senat italien aura lieu des reception de 
Ia qommunication officielle. 

4. Modification de l' ordre du jour 

M.lle President. - Je rappelle au Parlement qu'au 
cours de sa seance de mardi dernier, il a decide d'al
leger I' ordre du jour de cet apres-midi en prevoyant 
le renvoi de certains rapports a Ia seance de demain. 

II nie semble de bonne methode de fixer des main
tenfint .le contenu de cette decision. C' est pourquoi 
je yo us propose de renvoyer a demain I' exam en du 
rapport de M. Leemans sur l'aide alimentaire et de 
celui de M. Mauk sur les fruits et legumes. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 

~. Expose sur la situation actuelle de la C.E.E.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' expose 
fait au nom de la Commission des Communautes eu
ropeennes sur la situation actuelle de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique. 

L~ parole est aM. Hellwig. 
I 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. -(A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, le Parlement a pris 
connaissance du projet de prograp1me et du projet de 
budget de recherches pour 1969 qui lui avaient ete 
transmis et que la Commission avait soumis au Con
seil de ministres au debut d' octobre. La commission 
parlementaire competente a ete constamment tenue 
au courant de 1' etat d' avancement et de la teneur es
sentielle de ces projets. Vous vous rappelez que le 
28 novembre le Conseil n' a pas ete ·en mesure de 
parvenir a une decision sur un nouveau programme 
de recherches plurianmieL La Commission, elle aus
si, estimait impossible, dans les conditions qui re
gnaient a I' epoque, I' adoption de cette decision rela
tive au programme ; en effet, celle-ci aurait pris ap-

. pui sur une proposition minimale emanant du groupe 
de travail des problemes atomiques, cree aupres des 
representants permanents, proposition minimale inac
ceptable. 

En se reunissant en session extraordinaire a Luxem
bourg et en adoptant a l'unanimite une impression
Dante resolution, le Parlement a apporte un precieux 
soutien a la Commission dans les efforts qu'elle n'a 
cesse de deployer entre le 28 novembre et le 20 de
cembre en vue d' amener un accord sur un pro
gramme de recherches satisfaisant. Lors de cette ses·
sion de Luxembourg, 1' executif n' etait pas encore en 
mesure d'informer le Parlement du resultat des deli
berations des representants permanents au sein du 
Conseil de ministres, celles-ci n' etant pas encore ter
minees. 

C' est pourquoi j' aimerais, en liaison avec I' expose 
que je me propose de vous presenter aujourd'hui, 
rappeler les declarations qui furent faites a I' epoque 
et tout d' abord caracteriser le resultat des negocia
tions que les representants permanents, ou plutot le 
groupe de hauts fonctionnaires que le Conseil avait 
institue le 28 novembre, ont soumis au Conseil de 
ministres. 

Malheureusement il faut bien le dire, le resultat des 
.deliberations de ~e groupe a ete decevant. II ne re
pondait en rien au mandat que le Conseil lui avait 
assigne, le 28 novembre. Ce mandat tirait son ori
gine de la decision du Conseil du 8 decembre 1967 ; 
il prevoyait : 

!'utilisation optimale des capacites du Centre 
commun de recherche nucleaire grace a des pro
grammes communs, 

l'examen d'une utilisation possible des capacites 
non employees dans le cadre des programmes 
complementaires, et enfin, 

- un examen preparatoire de !'utilisation des equi
pements disponibles grace a I' assignation de nou
velles taches appropriees en matiere de recherche 
et de technique. 

,.:., 

·., 
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Hellwig 

Le groupe de hauts fonctionnair~s mandate par le 
Conseil ne put tomber d'accord sur une proposition 
qui aurait reellement constitue un programme com
mtin comportant !'utilisation optimale du potentiel 
de recherche. Le programme etabli sur Ia base du 
rapport de ce groupe aurait tout juste permis I' em
ploi de 500 agents. C' est ainsi que ce rapport ne pre
voyait pas de programme commun pour les centres . 
de recherche d'Ispra, de Geel et de Petten. Le pro
gramme commun qu'il envisageait ne mobilisait 
qu'une partie des capacites de notre institut de Karls
ruhe.. En outre, Ia majeure partie des 500 agents, 
auxquels un programme commun aurait foumi a Ia 
fois une mission et un emploi etaient repartis entre 
les services administratifs de Bruxelles et les postes 
d' experts charges des actions dites indirectes. Ce qui 
avant tout preoccupa Ia Commission c'est !'utilisa
tion insuffisante du potentiel du centre commun de 
recherche nucleaire. 

En outre, une analyse de ce rapport insuffisant 
amene a Ia constatation suivante. Plus de 700 per
sonnes employees au Centre commun de recherche 
nucleaire n' auraient trouve aucun emploi, ni dans 
le cadre du programme commun, ni dans celui des 
eventuels programmes complementaires. Ce rapport 
prevoyait un effectif d' environ 2000 personnes sur 
un potentiel de plus de 2 700 personnes. Sur ces 
2 000 personnes, un quart aurait encore trouve un 
eniploi dans le cadre du programme commun, et trois 
quarts dans celui des programmes complementaires. 

C' est a juste titre que I' opinion publique et nos 
agents auraient considere Ia decision que Ie Conseil 
aurait adoptee sur la base de ce rapport, eomme un 
debut de liquidation du Centre commun de recher
che nucleaire. Les deliberations au sein du Conseil 
de ministres du 20 decembre ont tout de suite mon
tre que plusieurs gouvemements n'etaient pas dis
poses a adopter les conclusions de ce rapport. La 
Commission trouva aupres de plusieurs delegations 
un appui sans reserve Iorsque, de son cflte, elle de
clara ne pouvoir adopter aucune decision arretaiit un 
programme sur Ia base de ce rapport. 

En examinant celui-ci, I' executif a constate avant 
tout que ce rapport emanant d'un groupe de fonc
tionnaires n' avait, une fois de plus, pas sui vi les ins
tructions que Ie Conseil lui-meme avait donnees en 
vue de I' elaboration du futur programme. Aussi Ia 
Commission a-t-elle souleve aupres du Conseil Ia 
question de savoir queUe valeur il convenait encore 
d'attribuer a des decisions du Conseil dont l'execu
tif ment compte au moment de lui soumettre ses pro
jets, mais dont en revanche les groupes d'experts du 
Conseil s' ecartent sensiblement. 

Cette deuxieine constatation s'applique 

- premierement, au rapport quantitatif existant en
tre programme commun et programme comple
mentaire, 

- deuxiemement, a !'utilisation optimale du Centre 
. commun de recherche nucleaire dans le cadre 

d'un programme commun, 

- troisiemement, a Ia participation financiere de Ia 
Communaute aux actions indirectes de I' exercice 
1968, pour lesquelles .Ies organes du Conseil 
avaient donne leur accord de principe, mais qui· 
n' etaient plus couvertes par un budget supple
mentaire. 

Sans vouloir entrer dans le detail des deliberations 
du Conseil, disons cependant que plusieurs delega
tions se sont efforcees, avec autant d'habilete que de 
tenacite, de prendre en consideration les revendica
tions de Ia Commission, faisant en sorte que Ia deci
sion arretant le programme soit aussi voisine que 
possible de l'ancienne proposition de Ia Commission. 

C'est ainsi que l'on aboutit finalement a un compro
mis dont les caracteristiques essentielles sont les sui
vantes: 

- premierement, un equilibre approximatif a ete 
realise entre Ie volume du programme commun et 
celui des programmes complementaires, 

deuxiemement, un groupe d'Etats membres s'est 
declare dispose a foumir, egalement sous forme 
de programmes complementaires, une contribu
tion supplementaire au maintien du potentiel de 
Ia. recherche nucleaire commune, · 

- troisiemement, . cette volonte, toutefois, n'a 
d'abord ete exprimee que pour une duree d'un 
an, de sorte qu'il n'a pas ete possible, sur cette 
base, de prendre une decision relative a un pro
gramme pluriannuel. Si Ia Commission avait 
insiste sur I' adoption d'un programme pluriannuel, 
Ia teneur de cette decision serait sans aucuh 
doute demeuree loin en de~a de I' optimum vise. 

A cet egard, Ia Commission a declare a plusieurs re
prises devant Ie Conseil, soit par Ia bouche de son 
president, soit par celle du membre responsable, 
qu' elle n' etait pas disposee a proceder, sur Ia base 
·d'une nouvelle solution interimaire - et Ia decision 
actuelle relative au programme ne saurait etre qua
lifiee autrement - a une reduction du personnel du 
Centre commun de recherche nucleaire. De meme, 
au cours de Ia seance du Parlement du 13 decembre, 
Ia Commission n' a pas laisse subsister le moindre 
doute sur Ie fait qu' on ne saurait equitablement 
amorcer une reduction du personnel· en !'absence 
d'un proiet de· programme pluriannuel qui puisse 
etre utilise pour 1' etablissement des programmes 
complementaires et I' emploi du Centre de recherche 
nucleaire a de nouvelles taches de recherche. Le 
Conseil a pris connaissance de cette declaration faite 
a plusieurs reprises par Ia Commission et pour la- . 
quelle celle-ci se savait soutenue par les decisions du 
Parlement, sans exprimer aucune opinion a son pro
pos. Le Conseil a adopte une resolution dans laquelle 
il admet le principe de !'existence d'un lien avec Ia 
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dedision arretant le programme. J' ai evoque brieve
ment cette resolution, car elle a tout de meme pour 
effet de placer la solution interimaire, dont je viens 
d' ell!.oncer les traits. essentiels, dans le contexte des 
traya,ux preparatoires entrepris en vue de 1' elabora
tioq d'un futur programme pluriannuel. Cette reso
luti~n complementaire du Conseil est caracterisee par 
le fait que le Conseil s' assigne lui-meme pour tache 
d'aqopter avant le 1er juillet 1969 un programme de 
recqerches et d' enseignement pluriannuel, d' exami-
ner !avant cette date les criteres et les principes per
mettant de realiser une politique industrielle coor
donpee dans le secteur nucl.eaire, et enfin de fixer 
les nouvelles actions technologiques qui peuvent 
etre

1 

executees dans les centres de recherche. Pour 
facilliter au Conseil la mise en reuvre de ce pro
gramme, la Commission etablira dans les semaines 
qui !viennent de multiples contacts au nivea~ de l'in
dustbe, de 1' energie et de l'electricite, au pres des . 
centres scientifiques et cl'es centres de recherche des 
Etats membres et, enfin, aupres des autorites interes
sees. En procedant de la sorte, la Commission se 
PTOI10Se egalement de parvenir enftn a une discus
sion ,sur le contenu de son livre blanc sur la politique 
nucl~aire. 

I • 

Vou~ n'ignorez pas que le document de base n° 800, 
que ron considere en quelque sorte comme un livre 
blanf sur la politique nucleaire a suivre au cours du 
pres~nt exercice, n' a pas encore ete discute par le 
Conseil. Sur la base de cette resolution du Conseil 
dont 1 je viens de parler, nous esperons pouvoir enta
mer 1 dans les prochaines semaines le dialogue sur 
1' oridntation de la politique nucleaire et disposer ain
si d'un moyen d'orientation pour l'etablissement du 
programme pluriannuel. 

J' en viens main tenant a 1' analyse plus approfondie 
de hi decision du Conseil arretant le programme. 
Pour 1 ce qui est des details, je renvoie au rapport de 

'M. Leemans, qui donne a ce propos une foule d'in
dications importantes, me contentanf par consequent, 
pour autant qu'il s'agisse de donnees numeriques, de 
vous 1donner un minimum d'informations. II m'im
porte, beaucoup plus en effet de considerer cette 
decisjon d'un point de vue plus general, telle qu'elle 
se pr~sente. dans 1' optique de la Commission. 

Sur ·le plan financier, cette decision ~ne repond a la 
propdsition de la .Commission que dans une propor
tion de deux tiers environ. A cet egard, il convient 
de rappeler que si Ia proposition initiale de 1' execu
tif 1 pottait sur un programme quinquennal, elle pre
voyait cependant une duree plus limitee pour cer
tains projets interessant les reacteurs, afin d' en per
mettre la poursuite sous d'autres formes d'actions, 
par el¢emple dans les entreprises communes. Pour ce 
qui est des effectifs, la decision du Conseil n' englobe 
pas I~ totalite du personnel disponible, mais seule
ment 2 335 agents sur les 2 750 actuellement em-

' . 
ployes, 

I 

":::~~~AJ :~ "" - l 

L' equilibre entre programme commun et programmes 
complementaires n' existe que sur le plan du volume 
financ~r, mais non pas sur celui de 1' emploi. Cette 
situation se ressent du fait que plusieurs actions fi
nancieres ont ete approuvees dans le cadre du pro
gramme commun et mises en reuvre sous forme d' ac
tions dites indirectes, c'est-a~dire de participation fi
nanciere de la Communaute, alors que les effectifs 
s'y rattachant demeurent loin en detya de notre par
ticipation financiere. D' ou une disproportion entre les 
programmes complementaires et les programmes 
communs, tant du point de vue financier que du 
point de vue des effectifs. · 

Sur le plan financier, la proposition de programme 
se solde par un montant legerement superieur a 48 
millions d'unites de compte, auquel s'ajoute la par
ticipation deja mentionnee au projet Dragon, egale 
a 2,2 millions d'unites de compte. J'ai indique que, 
sur le plan financier, le rapport existant entre le pro
gramme commun et le programme communautaire 
est approximativement de 1 a 1. 

Toutefois, les actions indirectes mentionm'ies etant 
assez nombreuses dans le programme commun, qui 
comprend notamment nos participations dans les 
domaines de la fusion thermonucleaire et de la biolo
gie, le rapport entre les programmes est non pas de 
1 a 1, mais de 1 a 1,2 pour ce qui est des ef:fectifs. 
En <f autres termes - si 1' on considere les effectifs 
- le programme commun donne un emploi a envi
ron 1 050 personnes, les programmes complemen
taires employant un peu moins de 1 300 personnes. 

Sur le plan purement comptable, nous obtenons 
ainsi un excedent d' effectifs d' environ 415 personnes 
par rapport aux taches du programme qui ont ete 
decidees : pour prevenir tout malentendu, j'ajouterai 
que ce nombre resulte du calcul du montant du de
ficit financier obtenu en prenant un coefficient 
moyen pour base de calcul des frais occasionnes par 
l'emploi d'un agent pendant une annee. 

Le programme lui~meme, compte tenu du rapport 
existant entre le pmgramme commun et les pro
grammes complementaires, donne !'impression d'une 
.tres grande.inegalite. Douze actions sont prevues dans' 
le programme commun ; elles doivent etre financees 
suivant une cle de participation fixee par contrat et 
correspondent aux activites prevues dans le pro
gramme precedent et a leur mode de financement. 
Treize actions doivent etre mises en reuvre dans le 
cadre des programmes complementaires, le regrou
pement des pays interesses variant d'un cas a !'au
tre. S'il est exact qu'un groupe de cinq pays assume 
I' essen tiel du financement des programmes comple
mentaires, les groupes des pays partiCiJ?ants n' en va
rient pas moins d'une action a I' autre. Pour le finan
cement des programmes complementaires nous 
n' avons pas moins de six cles de participation diffe
rentes, de sorte que 1' ensemble du .programme de re
cherches Euratom comportera au total sept cles de 
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financement differentes. Soit dit en passant cette si~ 
tuation pose un probleme de calcuJ assez complexe. 

Compte tenu de l'etat d'avancement des travaux pre~ 
paratoires de la Commission, nous pouvons affirmer 
que le caractere communautaire du programme, dans 
son ensemble, est necessairement assure .sur le plan 
de la mise en reuvre et qu'il se traduit necessai~ 
rement par l'uniformite du budget de recherche, in
dependamment de la question de savoir sous queUe 
forme la participation financiere des differents pays 
membres apparaitra ulterieurement dans la balance. 
J' ai deja mentionne que c' etait la un probleme de 
calcul, qui ne devait pas compromettre la realisation 
du programme. 

Le programme commun prevoit le maintien du Bu
reau central de mesures nucleaires de Geel. II faut 
dire que ce maintien n'a pas ete discute, Ia necessite 
de ces travaux etant expressement soulignee par le 
traite et la Commission ayant r~u un mandat expres 
a ce sujet. 

J' ai deja mentionne parmi les actions indirectes figu
rant au titre du programme commun Ia physique de 
la fusion et Ia physique des plasmas, la biologie ainsi 
que les recherches· sur Ia protection sanitaire. Le pro
gramme commun comprend une partie des activites 
de notre institut des . transuraniens de Karlsruhe, 
mais seulement a raison d'un tiers environ de sa ca
pacite. Sur les autres activites maintenues au titre 
du programme commun, les plus importantes concer
nent I' exploitation du reacteur experimental Essor 
d'Ispra. La aussi, toutefois, on note une dissemination 
des activites. Les cm1ts d' exploitation. du reacteur Es
sor sont inscrits ·au programme commun ; les travaux 
supplementaires dans le domaine des reacteurs a eau 
lourde, qui ont precisement motive la construction 
du reacteur Essor, font desormais !'objet d'un pro
gramme coniplementaire. 

Parmi les autres activites concernant le programme 
commun je mentionnerai le bureau EURISOTOP, 
charge d'etudier !'utilisation des radiations a des fins 
industrielles, de diffuser les connaissances, ainsi que 
de l'enseignement et de la coordination, c'est-a-dire 
d~activites normales, qui ne meritent pas d'etre qua
lifiees de programme de recherche et qui ne sont 
inscrites au budget de recherches qu'en vertu de !'or
ganisation budge~aire adoptee dans le passe. 

Sur les effectifs affectes a I' execution du programme 
commun, a savoir 1 050 personnes, un peu plus de 
260 travaillent a lspra, 90 a Karlsruhe et 175 a 
Geel. Notre institut de recherche de Petten n'est pas 
compris dans le programme commun ; il est seule
ment inscrit au titre des programmes complemen
taires. Enfin, un peu plus de 500 personnes se trou
vent a !'administration centrale a Bruxelles, aux
quelles il faut ajouter tous les experts que nous 
avons delegues au titre d' actions indirectes et qui 

sont dissemines a travers les differents pays de la 
Communaute ou meme hors de celle-ci. 

Les programmes complementaires interessent en pre
mier lieu lspra et les activites qui s'y poursuivEmt 
dans le domaine des reacteurs a eau lourde. Grftce 
aux programmes complementaires, nous avons des 
possibilites de recherches mineures pour les reacteurs 
a surgeneration rapide, les reacteurs a hautes tempe
ratures et certains problemes generaux d' ordre tech
nique. La majeure partie des effectifs de Karlsruhe 
est absorbee par un programme complementaire 
consacre au plutonium ainsi qu'aux elements trans
·plutoniens. La physique des reacteurs, Ia physique 
des corps solides et les materiaux nucleaires font tous 
!'objet d'actions dans le cadre des programmes com
plementaires ; on y trouve egalement la conversion 
dite directe de I' energie et des travaux mineurs en 
biologie. II importe de noter que le maintien du cen
tre de calcul d'Ispra a, lui aussi, ete decide dans Ie 
cadre du programme complementaire. 

Vous vous rappelez que, faute d' a voir pu realiser 
l'unanimite, il n'a pas ete possible· de proroger au 
dela du 30 novembre le contrat de location pour Ia 
grande calculatrice d'lspra. Faute pour le Conseil 
d'avoir pris les decisions necessaires, nous avons du 
interrompre provisbirement Ia location. Cinq gouver
nements se sont declares disposes a maintenir, a Is
pra, sous forme de programme complementaire, ce 
service de recherche «Information», groupe autour 
du centre de calcul C. Enfin, !'application du pro
gramme complementaire sera poursuivie par nous 
dans les centres de Petten et de Geel. La repartition 
du programme complementaire entre les differents 
centres montre qu'a Ispra le programme de ·recher
ches comporte essentiellement des programmes com
plementaires a !'execution desquels sont occupes 573 
personnes, et que quelque 400 personnes sont affec
tees aux services generaux - infrastructure, etc. A 
Karlsruhe, on compte. 135 personnes au total. L'en
semble des effoctifs de Petten travaille pour le pro
gramme complementaire, de sorte que nous ne sau
rions plus nous etonner que ce soit precisement le 
personnel des centres de recherche, le plus affecte 
par ces modifications dans les programmes, qui s'in
quiete d~ son avenir. 

Dans ce contexte, j' aimerais rappeler brievement un 
passage de Ia resolution du Conseil de ministres, 
dans lequel celui-ci declare que I' emploi du personnel 
des services communs ou du Centre de recherche nu
cleaire a I' execution de programmes complemen~ 
taires ne modifiera pas ·les obligations juridiques de 
Ia Communaute a I' egard de ce personnel. On aurait 
pu craindre, en effet, que les pays qui ne participent 
pas au programme complementaire n'invoquent !'af
fectation du personnel a un programme complemen
taire pour denoncer egalement les autres obligations 
financieres a I' egard de celui-ci. · C' est pourquoi le 
Conseil a tenu a souligner dans ce paragraphe de Ia 
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r~solution les obligations de Ia Communaute a l' egard 
d+ l' ensemble du personnel. 

L~s actions suivantes", entre autres, ont et~ retran
c]1ees de la proposition de programme de la Commis
sion : les propositions dans le domaine des reacteurs 
a 

1

eau ordinaire. Dans ce domaine, nous aurions en
cqre pu fournir une contribution supplementaire, au 
b«:lsoin reduite. En effet, il est permis d' escompter 
de nouvelles mises au point prometteuses, bien que 
l~ reacteurs a eau Iegere aient toujours repondu, 
d:ims la pratique, aux espoirs qu'ils avaient suscites. 
Du cote americain, precisement, il a ete reconnu a 
plusieurs reprises que notre Communaute avait de
veloppe avec succes le principe des reacteurs a 
e*u Iegere, qui, a l' origine, no us etaient venus d' Ame
rique. Les enquetes techniques et economiques, con
sirerees comme indispensables, notamment en vue 
dp developpement industriel de la technique nu
deaire, ont egalement ete supprimees, tout comme 
nptre participation aux recherches consacrees a la 
propulsion des navires par energie imcleaire. A, ce 
stp.jet, nous avions encore prevu une participation 
pt>ur une duree d'une annee, afin de beneficier tout 
a"(I moins des experiences acquises a propos du na
v~re a propulsion nucleaire qui vient d' entrer en ser
'ice. 

Eln outre, on a rejete l'idee de construire a lspra un 
r¢acteur experimental SORA en relation avec Ia phy
sique des corps solides. Vous vous rappelez que nous 
ayons evoque a plusieurs reprises, a cette tribune, 
c~ projet dont la portee technique et scientifique est 
u!niversellement reconnue et pour lequel nous dis
posons d'une certaine avance par rapport a d'autres 
pays, et pour lequel cependant nous sommes empe
ches depuis trois ans de proceder aux investissements 
necessaires nous perinettant de construire ce reac
teur 'experimental. Vous vous souvenez sans doute 
que la recherche dans ce domaine s' est soldee, des 
l~ debut, par un echec pour Euratom. A l' epoque, on 
~vait prevu la construction d'un reacteur a tres haut 
f}ux, qui serait rattache a lspra. Ce projet ne fut pas 
mis a execution, l'unanimite n'ayant pu etre obtenue 
sjlr ce point. Le reaCteur en question fut ensuite 
donstruit a Grenoble sous forme d' entreprise . bilate
rale franco-allemande. Ce que nous redoutons, c'est 
que les travaux preparatoires efficaces consacres au 
~eacteur SORA ne subissent le meme sort. La Com
mission estime, cependant, que dans le cadre d'un 
ftutur programme pluriannuel et apres des negocia
Uons preliminaires suffisantes, il subsiste des chances 
de reussite dont elle est decidee, en tout etat de 
1ause, a tirer profit. 

j·en anive ainsi a la derniere question que souleve 
~~ programme arrete : a savoir le fait qu'un effectif 
¢omptable de 415 personnes ne sera pas employe. 
<b'est la une" maniere d'exprimer. une autre constata
tion, a SllVOir que tel qu'il a ete decide, }e programme 
~ccuse un deficit de 4 millions d'unites de compte 
~ar rapport au montant necessaire pour le plein em-

ploi du Centre de recherche nucleaire. La Commis
sion a fait connaitre au Conseil - opinion que je 
rappelle ici une fois de plus - qu'elle ne pourrait 
accepter la revision de l' organigramme du personnel 

" scientifique que dans !'hypothese ou le Conseil adop
terait un programme pluriannuel satisfaisant. 

Dans son projet de budget, la Commission a prevu 
le maintien des emplois du personnel dans les condi
tions indiquees. De ce fait, son projet de budget de
passe le projet de programme du Conseil d'un mon
tant autorise de 4 'millions d'unites de compte. 

En soumettant ses projets au Conseil, la Commission 
a egalement declare que l' emploi rationnel et satis
faisant de ce personnel etait possible meme durant 
ladite periode transitoire - cela dans !'interet des 
centres de recherche et du personnel - si 1' on pre
voyait en particulier des actions supplementaires 
dans les domaines de Ia formation et du perfection
nement professionnels, de I' echange des connais
sances, des recherches commandees par l'industrie, 
de la liquidation des travaux de recherche en cours 
ou de leur conversion en fonction de nouvelles 
taches qui se presenteraient a l'avenir. 

Mesdames et Messieurs, il faut malheureusement 
constater que les deliberations sur le projet de bud
get de la Commission n' ont pas ete menees - et ne 
sont pas mem3es a l'heure actuelle - avec la cele
rite a laquelle nous etions en droit de nous attendre 
a la suite des promesses du Conseil des 20 et 21 de
cembre. 

Le Conseil avait prevu que la decision sur le budget 
serait prise lors d'une des premieres sessions de !'an
nee nouvelle. On avait meme envisage de l' adopter 
sans debat au cours d'une reunion du Conseil des 
ministres de l' agriculture - qui serait sans doute 
le premier a se reunir. Les discussions menees au 
sein du groupe des experts nucleaires et budgetaires 
montrent toutefois que cet espoir a ete de~u une fois . 
de plus. Le montant supplementaire de 4 millions 
d'unites de compte, notamment, fait !'objet, a l'heure 
actuelle, de discussions vives et passionnees que nous 
pourrions comprendre s'il s' agissait de montants sen
siblement superieurs, mais non pas lorsque cette dis
cussion ne porte que sur 4 millions d'unites de 
compte, montant relativement modeste compare a 
l' ensemble des depenses effectuees par notre Com
munaute dans le cadre de ses activites globales. 

Ce qui est en cause ;:_ rappelons-le - ce ne sont pas 
ces 4 millions, mais la question de sa voir si l' on peut 
encore faire confiance aux institutions de Ia Commu
naute pour ce qui est de la responsabilite que, en 
commun, nous assumons a l' egard de tout notre per
sonnel. Aussi comprenons-nous parfaitement !'inquie
tude dont celui-ci est frappe. Le chiffre mentionne 
de 415 agents ne pouvant pas etre specifie selon les 
fonctions et les postes, c' est l' ensemble du personnel 
qui se sent menace. Ce sentiment suffit a ebranler 
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davantage Ia confiance qu'inspirent les promesses et 
les decisions du Conseil. Etant donne qu'a present 
les. decisions budgetaires ne cessent d'etre ajournees 
et que les discussions interminables quant audit mon
tant de 4 millions d'unites de compte finissent, bien 
entendu, par etre connues, des comparaisons sont 
tout naturellement etablies entre ces differends sur 
un montant relativement faible et, d' autre part, les 
autres operations financieres de Ia Communaute 
ainsi que !'importance de son budget global. II nous 
faut bien parler d'une crise de confiance, qui depasse 
largement le probleme de !'Euratom et qui - ce sera 
vraisemblablement Ia consequence Ia plus grave -
affectera en premier lieu I' organe communautaire 
auquel incombent les decisions. · 

Nous devons poser cette question avec tout le se
rieux impose par les circonstances ; en effet, Ia Com
mission doit pouvoir fonder son activite sur des re• 
solutions claires du Conseil, decisions que les organes 
du Conseil eux-memes se sentent tenus de respecter. 
Force est· malheureusement de constater, que tel 
p' etait pas le cas au cours de ces derniers mois, qu'il 
en est resulte ce va-et-vient fastidieux et desagreable, 
de sorte que les litiges. sont . pratiquement vides sur 
le dos de notre personnel. 

]' ai deja mentionne que pour sa part Ia Commission 
s' est immediatement attaquee a tous les travaux, qui 
consistaient non seulement a etablir le projet de bud
get dans les delais tres brefs dont elle disposait, mais 
aussi a amorcer simultanement Ia mise sur pied d'un 
veritable programme pluriannuel ; a ce propos, nous 
song eons essentiellement aux consequences d' ordre 
industriel et .energetique, consequences qui, a ce 
jour, n' ont pas ete discutees a 1' echelon du Conseil. 
L' apen;:u global que je viens de vous donner montre 
qu'il n'est pas encore possible pour le moment de 
soumettre le pro jet de budget ·aux de bats et a I' adop
tion du Parlement ; une fois de plus, le Parlement 
ne peut elever sa voix que de Ia meme maniere qu'il 
1' a fait a Luxembourg. 

Je serais reconnaissant a cette assemblee d' appuyer, 
egalement dans sa resolution d' aujourd'hui, les ef
forts deployes par Ia Commission en vue de resti
tuer une base de confiance au personnel des Com
munautes europeennes et, en consequencti, d' adopter 
Ia resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Hellwig. Votre declaration fera l'objet d'un examen 
de Ia part des commissions competentes. 

6. Petition n° 1/68: Preoccupations devant 
l' evolution actuelle de la politique europeenne 

- Projet de budget de recherches et a inves
tissement de la C.E.E.A. pour 1969 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion commune du rapport de M. Scelba, fait au 

nom de Ia commission juridique, sur la petition n° 1/ 
6~ relative aux preoccupations devant I' evolution ac
tuelle de Ia politique europeenne (doc. 198/68), et 
du rapport oral de M. Leemans, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur les pro
blemes actuels de Ia C.E.E.A. resultant notamment 
de !'absence d'un budget de recherches et d'investis
sement pour l'exercice 1969 (doc. 200/68). 

Je rappelle que l'urgence a ete decidee pour ces deux 
rapports. 

La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, en tant que president de la com
mission politique, et sur de me faire l'interprete de 
1' Assemblee tout entiere, qu'il me soit permis tout 
d' abord d' exprimer Ia solidarite du Parlement euro
peen envers le peuple tchecoslovaque pour les souf
frances qu'il endure du fait de I' occupation brutale 
de son pays par des armees etrangeres. 

Ces souffrances se sont traduites par l'heroique sa
crifice du jeune etudiant Jan Palach, dont le nom 
est desormais associe a celui des autres hommes qui, 
tout au long de l'histoire, ont donne leur vie po~r Ia 
cause de I'independance mitionale et de Ia liberte. 
Souhaitons que le sacrifice de Jan Palach, par sa pro
fonde signification, fasse rapidement naitre le jour 
ou le peuple tchecoslovaque pourra librement dispo
ser de son sort. · 

( Applaudissements) 

Monsieur le President, chers collegues, en ce qui 
concerne 1' objet de 1' expose du representant de I' exe
cutif, le groupe democrate-chretien est d' accord pour 
renvoyer Ia discussion a la session de mars, lorsque 
les commissions competentes, notamment la commis
sion politique que j' ai l'honneur de presider, auront 
acheve d'examiner le contenu de cet expose. Je me 
bOrnfJrai done, dans mon intervention, a de breves 
considerations orales venant s' ajouter au rapport qui 
accompagne la resolution de·la commission juridique. 

II n'est pas exagere d'affirmer que la crise d'Eura
tom atteint son paroxysme et qu' elle presente cer
tains aspects a proprement parler dramatiques non 
tant en ce qui concerne le fonctionnement de Ia 
Communaute de l'energie. atomique que !'existence 
meme de celle-ci et, par contrecoup, le couronnement 
auquel on veut et doit p~venir : la recherche scienti
fique et technologique europeenne. 

Permettez-moi de dire que les declarations de la 
Commission des Communautes ne sont pas faites 
pour calmer nos inquietudes. Aussi louables que 
soient les intentions, les faits infligent un demflnti aux 
previsions optimistes et aggravent helas une sitJia
tion d'incertitude et de confusion qui exacerbe Ia cri
se psychologique et morale qui depuis longtemps 
mine 1' action communautaire dans le secteur de la 
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reche~che scientifique pure et de la recherche appli-
quee.: · 

Des faits, Monsieur le President, j' en. citerai. Sans 
aller chercher bien loin, il suffit de rappeler que, des 
novembre dernier, notre Pa:rlement lan9ait un cri 
d' alarme pour denoncer Ia lenteur coupable avec la
quelle[ se deroulaient les travaux du Conseil de mi
nistre~ sur I' etablissement du programme d' activite 
et les! previsions budgetaires de Ia Communaute de 
l't'mergie atomique pour l'exercice 1969. Ensuite, de
vant Ia paralysie du Conseil - lequel usurpait no
tamment les competences politiques et institutionnel
les de Ia Commission des Communautes en confiant 
I' examen du dossier a un groupe de fonctionnaires 
natio:qaux - notre Parlement se reunissait en session 
extraqrdinaire le 13 decembre pour tenter de contri
buer 1 Ia solution de Ia crise. Et en fait, Ia decision 
du Conseil du 20 decembre laissait entrevoir un pre
mier espoir grace a I' accord que realisaient les gou-
vernements. 

Que pontient cet accord ? D' abord I' engagement 
d'assqrer, gr:'l.ce a !'adoption d'un programme et d'un 
budg~t, reduits certes ' par rapport aux propositions 
initiales de Ia Commission, I' existence et le fonction
nement de Ia Communaute de I' energie atomique et 
du Centre commun de recherche durant toute I' an
nee 1969; ensuite !'engagement de definir, avant le 
1er jqillet 1969, de nouveaux programmes plurian
nuels ide recherphe et d' enseignement et d' examiner 
parall~lement les criteres et les principes qui pour
ront inspirer une politique industrielle coordonnee 
dans le secteur nucleaire ; enfin, a plus long tenil.e, 
I' engagement de determiner les nouvelles actions a 
realiser au Centre commun de recherche sur Ia base 
des travaux relatifs a Ia cooperation dans le domaille 
technplogique. L' accord realise n' est cependant po
sitif qu'en apparence: s'il est vrai qu'on a ecarte, du 
moins pour l'immedia:t, le danger d'un demantelle
ment 1 total de Ia Communaute de I' energie atomique 
et du Centre commun de recherche, et si I' on a meme 
reconnu Ia necessite de definir de nouveaux pro
grammes d' activite et de nouvelles structures plus 
adaptees a I' evolution actuelle, on a d' autre part fa
cheu~ement anticipe Ia solution generale des proble
mes fEuratom, qui aurait du au contra:ire etre defi
nie d~s le cadre du programme global pluriannuel 
et sur Ia base des nouvelles etudes et des nouvelles 
propositions que le Conseil s' est engage a examiner 
avant le 1 er juillet 1969. 

J' ai acquis cette conviction a Ia suite de trois consi
derat).ons fondamentales sur les decisions approuvees 
le 20 I decembre dernier par le Conseil de ministres : 
d' abord pour Ia premiere fois le programme defini 
par le Conseil concerne non seulement Ia realisation 
d' actions communes, mais aussi les programmes dits 
« complementa:ires », programmes que peuvent ap
pliqu~~ deux ou plusieurs pays sans qu'il soit besoin 
d'un ~ccord entre les Six. Cette distinction entre pro
grammes communs et programmes complementaires 

pratique pour la premiere fois une large breche dans 
I' esprit et I' action communauta:ires, car les credits 
etablis pour les programmes commons sont pratique
ment du meme ordre que ceux prevus au titre des 
programmes complementaires (24,5 millions de dol
lars pour les programmes commons contre 24,2 mil
lions de dollars pour les programmes complementai
res) ; ensuite, le programme arrete par le Cortseil, 
considerablement reduit par rapport a celui propose 
par Ia Commission des Communautes, ne permet pas . 
d' employer tout le personnel acfuellement en place 
a Euratom et au Centre commun de recherche ; en
fin, Ia reductien des programmes COm!Jluns et !'in
troduction de programmes complementaires preju
gent des decisions concernant les programmes pluri
annuels puisqu' on restreint desormais ces activites de 
recherche communautaire au lieu de les developper. _ 

Nous ne cacherons pas que cette situation menace 
dangereusement toutle processus d'unite europeenne 
ainsi que I' avenir des Communautes. La Commis
sion des Communautes nous communique que le pro
jet de budget pour l'annee 1969 ne pourra el;re ap
prouve par le Conseil de ministres, ava:nt le 15 fevrier 
prochain, meme si I' on trouve une solution au pro
bleme des 415 fonctionna:ires du Centre commun de 
recherche qui ne trouvent plus leur place dans le 
cadre des programmes approuves par le Conseil de 
ministres. Le projet de budget sera done transmis a 
notre Parlement tout juste a temps pour etre adopte 
au cours de Ia session parlementaire qui s' ouvre le 
10 mars et il ne pourra done entrer effectivement et 
globalement en vigueur avant le 15 mars. Dans l'in
tervalle, Ia Communaute devra recourir aux douzie
mes provisoires pour .assurer I' administration couran
te, ce qui implique une perte de temps de deux 
bons mois et demi sur le delai prevu et deja limite 
de six mois pour Ia definition des programmes pluri
annuels. 

En attendant reste le probleme des· 415 fonctionnai
res du Centre commun de recherche qui ne pourrait 
trouver a s' employer dans le cadre du budget et des 
programmes approuves par le Conseil de ministres. 
La Commission des Communaut~s, conformemen~ 
d'ailleurs au vote de notre Parlement, insiste pour 
que soient maintenus en service tous les · fonction
na:ires et agents du Centre common de recherche, ce 
qui entrai'nerait une majoration de 4,7 millions de 
dollars par rapport aux depenses prevues par le Con
seil de ministres. 

Le Conseil de ministres, inversement, ne reussit pas 
a faire l'unanimite necessaire pour debloquer ce mo
deste credit de 4, 7 millions de dollars correspondant 
aux traitements et aux frais de fonctionnement rela
tifs aux 415 fonctionnaires et agents. La controverse 
sur le maintien en service des 415 fonctionnaires est 
d'autant plus etrange et absurde que le licenciement 
du personnel en question, selon les declarations de 
Ia Commission des Communautes, reviendrait deux 
fois et derp.i plus cher que les frais occasionnes par 
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le maintien en service. Sur ce point s'est deroulee 
et se deroule aujourd'hui Ia discussion entre Ia Com
mission des Communautes et le Conseil de mhiis
tres, discussion a un double titre lourde de conse
quences : d'abord parce qu'on retarde !'adoption d'un 
budget meme provisoire et limite au premier sem~s
tre 1969, compromettant ainsi Ia definition du pro
gramme pluriannuel ; ensuite. parce que l'incertit~de 
pesant sur le sort des 415 fonctionnaires aggrave le 
malaise de 1' ensemble du personnel du Centre cotn
mun de recherche, empechant fatalement toute re
cherche scientifique coordonilee et efficace au niveau 
europeen. 

I 

Ces considerations m' ont conduit a presenter man · 
amendement a Ia proposition de resolution conten'-le 
dans le rapport de M. Leemans. En reiterant notre 
volonte prec~demment exprimee dans Ia resolution 
du 13 decembre, nous demandons 'dans cet amen
dement que le president de notre Parlement se fa11se 
l'interprete .aupres du Conseil de ministres du de~ir 
unanime de cette assemblee d' eviter toutes decisions 
hatives relatives au licenciement d'une partie duper
sonnel du Centre commun de recherche. N ous con8i
dererions comme· une grave erreur psychologique et 
politique de licencier des fonctionnaires europeens 
quand aucune decision n' est encore intervenue sur 
1' avenir du Centre commun de recherche et d'Ema-
tom en general. ' 

Nous souhaitons par ailleurs que le probleme gene-
' ' ral de l' avenir d'Euratom comme celui specifique diu 

personnel soient examines par les parlements natio
naux, certains que nous sommes qu'ils appuieront 
avec autorite les votes des institutions communautad
res. 

Pour tous ces motifs, Monsieur le President, je re
commande au Parlement d' adbpter la proposition de 
resolution sur la petition presentee par plus de 3 OM 
fonctionnaires des Communautes europeennes ainsi 
que l'amendement que j'ai eu l'honneur de vous ex
poser a Ia proposition de resolution presentee par 
M. Leemans. ' 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leemans .. 
I 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le Prk
sident, je m' en tiendrai strictement a Ia propo~i
tion de resolution preparee par Ia commission des;·
nances et des budgets. Mais, ne voulant pas ouv · 
un nouveau cortege de Ia « Juive », je ne m'etendr · 
pas sur les arguments qui rnilitent en faveur de cette 
resolution. lis ont en effet deja ete exposes dans le 
detail par M. Scelba, qui s' est ainsi charge du tr·
vail du rapporteur de Ia commission des finances et 
des budgets. i 

I 
Nous avons sous les yeux Ia proposition de resolutiOn 
sur I' absence d'un budget de recherches et d'investi~
sement pour l'exercice 1969. J'invite le Parlement ia 
adopter cette resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
apres les exposes de mon collegue, M. Hellwig, et 
ceux de MM. Scelba et Leemans, je puis me limiter 
aux aspects strictement budgetaires du probleme. 

Ce n' est pas Ia faute de Ia Commission europeenne 
· si le budget n'a pas ete presente au Parlement. 

Le Conseil a arrete un programme le 20 decembre 
dernier et, le 8 janvier deja, Ia Commission europeen
ne deposait le budget que ce programme reclamait. 
Notre administration a· done, pendant les vacances 
de Noel, fait preuve de suffisamment de diligence 
pour que le budget fut pret a temps. 

Somme toute, Ia discussion porte sur 4 millions d'uni
tes de compte. Pour vous donner une idee de 1' ordre 
de grandeu"t que ce montant represente dans l' en
semble de nos preoccupations financieres, je vous di
rai a quoi il correspond approximativement. 

Les 2 milliards d'unites de compte que nous consa
crons au F.E.O.G.A. ,entrainent chaque annee une 
perte de change, ces unites de compte faisant l'objet 
de differentes conversions en d'autres monnaies. Eh 
bien ! Ia perte de change annuelle du F.E.O.G.A. re
presente a peu pres Ia moitie de Ia somme dont nous 
discutons aujourd'hui. En d' autres mots, cette somme 
est deux fois superieure a Ia perte que le F.E.O.G.A. 
enregistre chaque annee. Elle se situe done dans 
1' ordre de grandeur des montants qui, dans le cas du 
F.E.O.G.A., so!lt passes aux profits et pertes. 

Licencier les 415 fonctionnaires en cause avant de 
savoir ce que nous pouvons en faire, c'est-a-dire 
avant d'avoir le programme pluriannuel- qui doit 
d' ailleurs etre pret pour le 1 er juillet prochain - cou
terait, pour cette seule annee, environ deux et demi 
fois plus, done 10 millions d'unites de compte, et cela 
independamment du point de savoir si nous pratique
rons les conditions favorables qui ont ete appliquees 
lors de la rationalisation. II va de soi que 1' affaire 
n' en serait pas liquidee pour autant, car elle entraine
rait d' autres depenses encore au cours des annees a 
venir. Le cout d'un licenciement premature et incon
sidere de ces 415 fonctionnaires, que plus tard, sur
tout si notre action s' etend au domaine non nucleaire, 
nous pourrons peut-etre reutiliser dans l' execution 
d'un programme pluriannuel, se monte au total a 
18 millions d'unites de compte. 

Et voila que l' on discute sur Ia question de sa voir 
s'il £aut, ou non, bloquer 4 millions d'unites de comp
te du budget de 1969 pour la deuxieme moitie de 
l' annee, c' est-a-dire si nous pouvons contracter, ou 
non, u~ engagement portant sur 2 millions d'unites 
de compte, portant, done, sur un montant egal a Ia 
perte que le F.E.O.G.A. enregistrera en 1969 a Ia 
suite de ses operations de change. Ces quelques 
exemples montrent, ce me semble, qu'il s'agit d'un 
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' 
montant derisoire qui n'aurait pas du faire !'objet 
d'un d~bat des lors qu'il est question d'un probleme 
aussi grave que celui du licenciement eventuel d' ef
fectifs 

1 
dont nous ne sommes pas certains de ne pas 

avoir re nouveau besoin par la suite. J'insiste done 
une fois encore, apres M. Hellwig, sur le fait qu'il 
ne sathait etre question de modifier notre attitude 
sur ce, point. Nous sommes disposes a discuter, mais -
seule:rnent lorsque nous serons fixes sur le contenu 
du prdgramme pluriannuel du 1 er juillet prochain. 

J' espere que ce budget sera adopte le 19 fevrier pro
chain par le Conseil de ministres et qu'il pourr:;t etre 
examihe par cette Assemblee au cours de la session 
de mars. 

En attendant, je remercie MM. Leemans et Scelba 
et vous-meme, Monsieur le President, des demarches 
que yous voudrez entreprendre d'ici la aupres du 
president du Conseil. D' avance je remercie aussi tous 
ceux l}ui ne negligeront aucun effort aupres de leurs 
gouvernements respectifs pour que, d'ici au 19 fe
vrier prochain, cette question soit ramenee a ses veri
tables proportions, c' est-a-dire a un ordre de gran
deur ! dont la discussion ne saurait occuper pendant 
des semaines les institutions de la Communaute eu
rope~nne, si celles-ci sont effectivement soucieuses 
de l'llVenir des centres de recherche qui relevent 
actuJllement de notre competence. 

( Applaudissements) 

M. 1e PresidenL - J e vous remercie, Monsieur 
Cop we. 

Avrutt de proceder au vote, je desire associer le Par
lement aux paroles emouvantes que M. le President 
de lfl commission politique a prononcees tout a 
l'heure pour commemorer les moments tragiques que 
conrlait une fois de plus le peuple tchecoslovaque. 

Sur le preambule et le paragraphe 1 de la proposi
tion ide resolution presentee par M. Scelba, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

J e niets ces textes aux voix. 

Ces 1textes sont adoptes. 
I 

Apr~s le paragraphe 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par M. Westerterp, au nom du groupe 
democrate-chretien et dont voici le texte : 

Inserer apres le paragraphe 1, un paragraphe ad
d~tionnel1 his (nouveau) ainsi con9u : 

«'1 his. Partage les vives preoccupations du person
nel des Communautes europeennes devant l' evo
Iytion actuelle de la politique europeenne ; >> 

La I parole est a M. Westerterp, au nom du groupe 
derrocrate-chn3tien. 

M. 
1 

Westerterp. - (N) Monsieur le President, que 
1 000 membres du personnel des Communautes, exas-

peres, aient cru devoir s' adresser aux representants 
de !'Europe des Six pour les saisir d'une petition dans 
laquelle ils expriment les preoccupations les plus vi
ves devant l' evolution de !'Europe, est, en soi, un 
fait que je n'hesite pas a qualifier d'historique. 

La commission juridique a presente au Parlement 
une resolution dans laquelle elle vous charge, Mon
sieur le President, de faire parvenir cette petition au 
Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

Au nom de mon groupe, je voudrais souligner qu'il 
importe de ne pas laisser de doute quant au fait que 
notre Parlement partage les vives preoccupations du 
personnel des Communautes europeennes devant 
l' evolution actuelle de Ia politique europeenne. 

Tel est l'objet de ce bref amendement. J'espere que 
le Parlement voudra I' adopter. 

M. le PresU:lent. - Monsieur Scelba, Ia commission 
accepte-t-elle l'amendement de M. Westerterp? 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, je suis 
favorable a !'adoption de l'amendement de M. Wes
terterp. J' ajouterai que s'il est adopte, je n' ai plus de 
raison d'insister sur l'amendement que j'ai propose 
moi-meme a la resolution de M. Leemans. En effet, 
l'amendement de M. Westerterp souleve le meme 
probleme que celui que j' ai pose, en termes plus ex
plicites, dans le mien. 

Je repete par consequent que si l'amendement de M. 
Westerterp est adopte, je n'insisterai pas sur celui 
que j' ai propose a la resolution suivante. 

M. le President. - La parole est a .M. Triboulet. 

M. TribouleL - Monsieur le President, je cherche 
a voir clair et j'avoue que je n'y parviens pas. 

L'amendement de M. Westerterp parle de !'evolution 
actuelle de la politique europeenne en general, et je 
-ne crois pas qu'on puisse s'associer a un amendement 
qui indique que l' on « partage les preoccupations du 
personnel des Communautes europeennes . - bien 
que ce personnel soit fort estimable - « devant 
I' evolution actuellt: de Ia politique eur()peenne ». De 
queUe evolution s' agit-il ? Ce sont evidemment la 
des termes beaucoup trop generaux pour qu' on puisse 
voter pareil texte. 

Au contraire, le texte de M. Scelba, lui, vise une cho
se extremement precise : eviter le licenciement d'un 
certain nombre de fonctionnaires. 

L'amendement de M. Westerterp contient un texte 
politique en termes tres generaux ; dans l' amende
ment de M. Scelba, nous trouvons une proposition 
extremement pratique concernant un probleme de 
personnel. 
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Je ne comprends pas comment les deux amende
ments seraient interchangeables, comme M. Scelba 
vient dele declarer. 

M. le President. - La pru.ole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
repondrai volontiers a la question que M. Triboulet 
vient de me poser. 

Je suis convaincu qu'il a lu, lui aussi, la petition 'du 
personnel. Celui-ci y exprime Ia crainte que !'inac
tion actuelle du Conseil en ce qui conceme Euratom 
n' ait ·de graves •consequences non seulement pour 
1' evolu~on d'Euratom elle-meme mais, partant, ega
lement pour 1' evolution de Ia politique europeenne 
en general. 

Je suis d'avis que, le personnel ayant manifeste ses 
inquietudes a ce sujet, le Parlement se doit de les 
faire siennes. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je ne m' as
socierai pas, dans ce cas-la, au nom du groupe de 
l'Union democratique europeenne, au texte que pro
pose M. Westerterp, car je lis dans cette petition 
qu'il est question d'une nouvelle demission de ]~Eu
rope. 

Je ne pense pas que les efforts que nous accom
plissons ici au Parlement europeen, comme a la · 
Commission, comme au Copseil, pour ~ssayer de d~
finir une nouvelle politique de recherche meritent 
le terme de «demission». 

Je ne crois pas que l'Europe demissionne. Elle essaie 
de progresser. Elle fait des efforts difficiles I,Ilais 
meritoires. Par suite, je me contenterai de m' abs-
tenir sur ce texte. ' 

M. le President. - Je mets· aux voix l'amendement 
n° 1 presente par M. Westerterp. 

L' amen dement est ado pte. 

Sur le paragraphe 2 je n'ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

J e le rnets aux voix. 

Le paragraph~ 2 est adopte. 

Avant de passer au vote sur l'ensemble, je donne 
Ia parole a M. Triboulet pour une explication de 
vote. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je desire 
declar~r que je m' abstiendrai. 

M. le President. - J e mets aux voix 1' ensemble de 
la proposition de resolution modifiee par ramen
dement qui a ete adopte. 

L' ensemble de la proposition de resolution ainsi mo
difiee est adopte (0

). 

Nous passons a l'examen de la proposition de re
solution contenue dans le rapport de M. Leemans. 

Sur le preambule et les paragraphe.s 1 a 6, je p'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes _sont adoptes. 

Apres le paragraphe 6, je suis saisi d'un amende
ment n° 1 presente par M. Scelba et dont void le 
texte: 

Apres le paragraphe 6, ajouter un nouveau para
graphe con~u comme suit : 

'' 6 bis. Charge son president d'intervenir aupres 
du Conseil des Communautes pour que soit evite, 
conformement au vote du- Parlement du 13 de
cembre 1968, tout licenciement des fonctionnaires 
et agents acfuellement employes par la Commu
naute europeenne de 1' energie atomique et en 
particulier par le Centre commun de recherche, 
jusqu'a ce que soient definis les nouveaux pro
grammes d' activites indiques dans Ia decision du 
Conseil du 20 decembre 1968. » 

Maintenez-vous votre amendement, Monsieurr Scel
ba? 

M. Scelba.- (I) Je retire l'amendement parce que, 
je le repete, l'idee qu'il contient ·est deja reprise 
dans l'amendement que nous venom d'adopter. Ce
pendant, si M. Triboulet entendait le faire sien, je 
ne pourrais qu'en recommander I' adoption. 

M. le President. - La parole est a M_. Merchiers. 

M. Merchiers. - Monsieur le President,, je me 
permets de faire observer a M. Scelba qu'il _poit 
se tramper, car _Ia portee du premier amendement 
est totalement differente de ·cet amendement-ci qui 
est tres precis. Le premier etait a caractere general. 
Nous nous y sommes opposes parce qu'il n'avait 
pas sa place dans cette proposition de resolution. 

Celui-ci, au contraire, semble beaucoup plus l_)recis. 
Je demande a' M. Scelba de bien vouloir reflechir 
avant de decider definitivement s'il le retire ou non. 
Les preoccupations qui I' ont inspire me semblent 
extJ:emement louables. Elles vont, en effet, dans le 
sens de ce que M. Coppe vient de dire il y a 
quelques instants. 

M. le Presi~ent. - Monsieur Scelba, il semble que 
vous creez des deceptions. Certains de nos colle
gues trouvent que votre amendement etait tres bon. 
Souhaiteriez-vous 'le retirer ? 

(*) 1.0. n° C 17, du 12 fevrier 1969, page 14. -
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M. ~celha. - Je repete que mon amendement 
explique mieux ce que dit I' amendement que nous 
venons d'adopter. Etant donne toutefois que des 
doutes subsistent chez l'un ou I'autre, je vous prie, 
Monsieur le President, de bien vouloir le mettre aux 
voix.1 

M. 1.., President. - La parole est a M. Leemans. 

M. J:i.eemans, rappmteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, comme je viens de le dire, je ne vois pas 
l'util~te de c~t amendement, les paragraphes 5 et 7 
de notre proposition de resolution renfermant de
ja, f"Yt-ce sous une autre forme, le contenu de 
l'amendement que prepare M. Scelba. II nous faut 
done soit remplacer les paragraphes precites par 
l'amdndement de M. Scelba, soit adopter le texte 
propose par la commission. Naturellement, je don
ne la1 preference au texte de la commission. 

M. •e President. - Mes chers collegues, il faut 
choisir entre differents inconvenients. Vous venez 
d'en~endre M. Leemans. Vous avez entendu MM. 
Merchiers et Triboulet ; M. Scelba etait, lui-meme, 
dans !'hesitation. 

Le President n'a qu'une solution: c'est de mettre 
I' am~ndement aux voix. 

L' Assemblee sera juge. 
' La parole est a M. Triboulet. 

I 

M. 'l'riboulet. - Monsieur le President, avant que 
com:pencent ces differents ':'_otes et notamment le 
vote sur la proposition presentee par M. Scelba, 
j' etats monte au bureau de Ia presidence pour indi
que~ que je demandais a expliquer mon vote sur la 
proposition de M. Leemans. 

Aus~i, Monsieur le President, lorsque, tout a I'heu
re, vous avez dit : « je n' ai pas d' amendement aux 
paraigraphes 1 a 6, et je considere ces paragraphes 
comflle adoptes », je ne peux considerer que notre 
groupe a vote pour I' adoption de ces paragraphes. 

Lor~que vous me donnerez tout a I'heure la parole 
sur 1 1' ensemble, il devra etre entendu que nous 
n' a~ons adopte au passage aucun de ces paragraphes. 

M. le President. - Acte est donne de cette decla
rati<l>n. 

Me~ chers collegues, j' ai I' intention de mettre aux 
voix I'amendement de M. Scelba qui a ete presente 
et retire, puis repris. V ous jugerez en fonction des 
deliberations qui sont intervenues. 

Je rflppelle queM. Merchiers est favorable a I' amen
dement, que M. Scelba est hesitant, que M. Lee
ma~s trouve que I' amendement fait double emploi. 

La parole est a M. Burger. 

6 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, il est 
absolument necessaire qu' avant de passer au vote 
nous sachions s'il y a oui ou non un amendement. 
QueUe que soit I' opinion de differents membres, il 
est en effet absolument necessaire que 1' auteur de 
I' amendement nous dise s'il le maintien ou s'il le 
retire. 

Je crois avoir compris que M. Scelba a retire son 
amendement et, s'il en est ainsi, cet amendement 
ne saurait etre mis aux voix. 

M. le President. - Non, Monsieur Burger. Apres 
a voir retire son amendemei_J.t, M. Scelba I' a remis 
en discussion. 

La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le P.resident, afin 
d' eviter autant que possible toute confusion en ce 
qui concerne la formation de la volonte de cette 
Assemblee, je pense que le Parlement ferait bien 
d'adopter l'amendement de M. Scelba, qui exprime 
une opinion precise, a savoir que dans les circons
tances actuelles tout licenciement doit etre evite. 

Etant donne que Ia discussion a pu engendrer une 
certaine confusion, le Parlement ferait bien, me sem
ble-t-il- ce qui ne m'empeche pas de comprendre 
les objections techniques de M. Leemans - de fai
re sien le souhait exprime dans I' amen dement de 
M. Scelba. 

M. le President. - Je reste done saisi d'un amen
dement n° 1 depose par M. Scelba. 

Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Leemans, rappmteur. - Je n'ai pas pu consul
ter la commission, Monsieur le President, mais je 
continue a defendre sa proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Je prie I'Assemblee de vouloir 
bien adopter 1' amendement. A pres la discussion que 
nous venons d'avoir, si l'amendement etait rejete, ce 
rejet prendrait une signification contraire a la volon
te de I' Assemblee qui, a maintes occasions, a mani
feste sa solidarite en faveur de tout le personnel. 
Si I' ainendement etait rejete, le vote pourrait etre 
interprete dans le sens d'un acquiescement du Par
lement au licenciement des 415 agents du Centre 
commun de recherche, et ce n' est certainement pas 
dans ses intentions. 

J' avais accepte de retirer I' amendement parce que 
j'estimais que Ia demande expresse qu'il formule 
etait incluse dans I' amendement precedent. Mais 
!'observation ayant ete faite que l'amendement Wes
terterp pourrait etre interprete de differentes fa~ons, 
j'insiste pour que mon amendement soit mis aux 
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Scelba 

voix en tant que complement du precedent, et je 
prie 1' Assemblee de bien vouloir 1' adopter pour evi
ter precisement des interpretations contraires aux 
intentions. En effet, le 13 decembre demier encore, 
a Luxembourg, le Parlement s'est exprirne a l'una
nirnite sur le sort du personnel de la Communaute 
en s' opposant a toute reduction de son effectif. 

M. le President. - Mes chers colh~gues, la situation 
est maintenant claire. 

Je mets dpnc aux voix l'amendement n° 1 de M. 
Scelba maintenu par son auteur. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 7, je n'ai ni inscription ni amen
dement. 

Je le mets aux voix. 

Le piuagraphe 7 est adopte. 

Avant de mettre aux voix !'ensemble de Ia propo
sition de resolution, je donne la parole a M. Tri
boulet pour une explication de vote . 

M. Triboulet. - Mo~ieur le President, nous avions, 
lors de Ia session extraordinaire du 13 decembre a 
Luxembourg, reussi a atteindre l'unanimite. L'unani
mite des groupes politiques de ce Parlement avait 
souhaite que, tant en ce qui conceme le programme 
communautaire qu' en ce qui concerne le programme 
complementaire, une solution soit trouvee a Ia crise 
que traversait !'Euratom. 

Aujourd'hui, nous nous trouvons devant des resolu
tions et, notamment, Ia resolution de M. Leemans 
qui change singulierement le probleme, car elle ne 
reprend en aucune fa9on les termes que nous pou
vions accepter lors de Ia session extraordinaire de 
Luxembourg. 

En effet, tout semble tourner actuellement autour 
d'un probleme budgetaire, expose tant par M. Coppe 
que par M. Hellwig, probleme concernant soit des 
indemnites de licenciement, soit au contraire le main
lien en fonction de 415 chercheurs et autre person
nel, affectes a !'Euratom. 

Alors, nous reconnaissons qu'il s'agit d'un probleme 
valable, interessant, mais, tout de nieme, secondaire 
par rapport au probleme de politique energetique 
et de recherche pose par la discussion concernant 
!'Euratom. 

Nous souhaitons, bien entendu, que I' on puisse main
tenir en fonction et trouver de nouvelles affecta
tions a ces 415 personnes. Nous nous interessons a 
leur sort. Les indemnites de licenciement, bien en
tendu, il faudra y faire face si I' on ne peut pas leur 
trouver un autre emploi. 

II me semble d' ailleurs, si ce probleme de recon
version se pose malheureusement un jour, que la 

Communaute economique europeenne - qui n'hesi
te pas a prevoir, soit dans le secteur des mines, soit 
dans le secteur agricole, des solutions a ces proble
mes de reconversion autrement irnportants - peut 
y faire face, et y faire face honorablement - j' en 
susi persuade - dans !'interet du personnel. 

Mais, enfin, ce probleme est episodique et -secon
daire. Ce qui est essentiel, c' est qu'il n' etait pas ques
tion de maintenir Ia situation anterieure. L'unani
mite du Parlement europeen, comme celle du Con
seil - la Commission elle, faisait quelques reser
ves - estimait que la situation anterieure ne pou
vait pas se prolonger, qu'il ne pouvait pas etre ques
tion de la maintenir sans aucune modification. C' est 
pourquoi, peut-etre, sur Ia plan du personnel, il est 
difficile de garder exactement les memes effectifs. 

En tout cas, I' activite elle-meme des differentes ins
titutions de !'Euratom ne pouvaient pas etre main
tenues telles qu' elles. Pourquoi ? Parce que les pro
grammes de recherche etaient extremement disper
ses, tout le monde l'a repete. Comment etait-on 
arrive a cette dispersion ? Par le fait que I' on avait 
peu a peu indus, dans !'Euratom, par une espece 
de marchandage entre les six parties en cause, des 
recherches, qui interessaient une des parties mais 
n'interessaient pas les cinq autres. 

Bien entendu - donnant donnant - on avait abouti 
a des programmes extremement disperses, qui sup
posaient un grand gaspillage de forces et de cre
dits ? Si bien que, cette annee, nous sommes de
vant une heure de verite. C' est pourquoi tout le 
monde s'est efforce, tant au Conseil qu'a Ia Com
mission, tant dans chacun de nos Etats qu' au Par
lement, de trouver un regime, un programme de 
recherches nouveau et efficace. 

Voila, notamment, pourquoi je ne peux pas m'asso
cier au paragraphe 2 de la proposition de resolu
tion, qui revient sur I' accord que nous avions donne 
a Luxembourg et sur Ia notion du programme com
plementaire. II s'agit de programmes complementai
res mais aussi d'un programme commun- c'est ce 
qu'on dit dans Ia resolution du 13 decembre - car 
c' etait le seul moyen precisement de partir sur de 
nouvelles bases, c'est-a-dire avec un programme com
munautaire qui soit vrairnent communautaire et des 
programmes complementaires interessant trois ou 
quatre des Etats consideres. Cela permettait de re
courir precisement aux organismes de recherches de 
!'Euratom et a son personnel et, par suite, traduisait 
une situation reelle infinirnent meilleure que celle 
qui existait auparavant. 

C' est I' aspect negatif de Ia proposition qui nous est 
soumise maintenant et de ce qu' a dit le president 
Scelba - je m' en excuse aupres de lui - qui me 
parait choquant. C' est pourquoi nous sommes obli
ges de nous abstenir sur ce texte. 
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Triboulet 

II n'y a pas, dans la situation actuelle, que des 
aspects negatifs ; il y a, au contraire, un element 
parfaitement valable. En effet, on liquide un passe 
que l'on est unanime a critiquer. Nous essayons de 
trouver une voie neuve correspondant vraiment a Ia 
realite dans I' effort de verite, dans I' effort de re
cherche, vers des realisations plus pratiques, plus 
efficaces, aboutissant en fin de compte a I' exploita
tion de l'energie atomique, ce qui est le but essen
tiel des recherches ! 

Oui, cela etant, ce que nous venons de decider, ce 
que vient de· decider le Conseil en accord avec Ia 
Commission, repond vraiment a un programme plus 
efficace. II n'y a done pas que des critiques a faire, 
je le disais deja tout a l'heure, en parlant de I' amen
dement presente par M. Westerterp. II fimt aussi 
reconnaitre que l'on commence enfin a s'engager 
dans Ia bonne voie. 

Si Ia proposition de resolution actuelle tendait a dire 
que nous nous trouvons devant une revision dechi
rante, mais que I' on souhaite que le personnel ne 
souffre pas de cette revision, nous pourrions Ia com
prendre. Ce que nous demandons surtout, c' est que 
cette revision dechirante etant faite, on aille hardi
ment dans le sens du programme communautaire et 
que le programme complementaire ne soit qu'une 
partie, en fait, complementaire et ne constitue pas 
I' essen tiel de Ia recherche. 

Bien entendu, si Ia proposition qui nous est sou
mise avait ete libellee dans ce sens, nous I' aurions 
votee des deux mains. Mais puisqu' elle ne contient 
que des critiques, en ayant I' air de regretter un passe 
que tout le monde a\ ete unanime a critiquer, vrai
ment, nous ne pouvons voter ce texte et nous nous 
abstiendrons. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - Monsieur le President, 
je voudrais faire trois observations a M. Triboulet : 

- premjerement, dans notre resolution, tout tour
ne au tour de I' absence de budget. · C' est 
une premiere constatation. 

deuxiemement, si M. Triboulet veut relire notre 
resolution du 13 decembre, il verra, au paragra
phe 3, que, deja a cette epoque, nous nous 
sommes preoccupes et de I' equipement et du 
personnel competent de !'Euratom. 

- troisiemement, pour ce qui concerne le program
me complementaire, si nous en parlons cette fois
ci, Monsieur Triboulet, c' est parce que c' est Ia 
premiere fois que le Conseil nous soumet un 
programm~ complementaire. II le fait dans sa 
declaration du 20 decembre. 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, qu'il me soit permis de prendre une fois 
encore Ia parole, pour une mise au point destinee 
a dissiper tout malentendu au sujet de !'attitude de 
la Commission. 

Si j'ai bien compris M. Triboulet, il a declare que 
la nouvelle formule que constituera dorenavant 
I' adoption de programmes complementaires est une 
base nouvelle, et que, dans ses efforts, le Conseil 
agirait en accord avec la Commission. 

Je tiens a declarer expressement que la Commission 
ne voit pas les programmes complementaires de la 
meme fa~on que le Conseil. C' est la une decision 
prise par "le Conseil en matiere de programme. 

La proposition que j' ai eu l'honneur de vous pre
senter montre clairement que la Commission se de
mande avec inquietude si les programmes comple
mentaires, dans leur ampleur actuelle, sont une bon
ne solution et peuvent aboutir a la stabilisation de 
la recherche communautaire. Je crains plutot que 
nous n'allions au-devant d'une serie de deceptions 
dans ce domaine et que nous nous soyons engages 
dans une escalade ou Ia formule de !'Europe a Ia 
ca~te, creee a propos des programmes complemen
taires, puisse s' appliquer aussi a d' autres activites 
de la Communaute. Contre cette evolution dange
reuse, a laquelle pourrait conduire la methode des 
programmes complementaires, la Commission a ex
prime une mise en garde formelle, que je desire re
peter. 

En ce qui concerne la reduction du personnel, il 
convient aussi de mettre les choses au point : Ia 
Commission ne s' est pas . prononcee contre la reduc
tion du personnel. La Commission est pleinement 
consciente de Ia necessite de reorganiser les centres 
de recherche, etant donne que partout se pose le 
probleme de la surcapacite sur le plan de la techni
que comme sur celui du personnel. 

La Commission s' est toutefois refusee a improviser 
et a decider' des a present, du sort de centaines 
de personnes, dans un contexte provisoire, avant 
meme que les organes competents et responsables 
de Ia Communaute ne sachent exactement de quoi 
sera fait le programme communautaire futur. De 
I' avis de la Commission, semblables decisions ne 
peuvent pas etre prises dans une situation provisoire. 

C' est pourquoi, ce point est plus important que ne 
semblerait l'indiquer un poste de 4 millions au bud
get. II ne s'agit pas d'une question de budget ou 
d' adaptation du personnel a une. situation modifiee, 
c' est toute la maniere dont le probleme est traite 
qui est en cause, ce qui, selon nous, en fait une 
question hautement politique, laquelle, des lors, me-
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Hellwig 

rite que le Parlement lui accorde plus de considera
tion qu'a une simple question budgetaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - J' ai ecoute avec beaucoup d' atten
tion M. Triboulet et j'avoue que je le suis difficile
ment lorsqu'il nous dit qu' on commence a s' enga
ger dans la bonne voie. Je lui rappelle que, deja en 
octobre 1967, le Conseil a pris une resolution par la
quelle il chargeait un groupe de travail d'etablir, 
pour le 1 er juillet 1968, un programme de recher
ches communautaires et pluriannuelles. 

Nous sommes ep 1969: ouest ce programme? Quoi 
qu'en dise M. Triboulet, je n'y croirai que quand 
je le verrai. 

En attendant, je pense que la seule position sage 
est celle de Ia Commission qui dit qu'il ne faut 
pas sacrifier aujourd'hui 415 membres du centre de 
recherche si, dans six mois, nous pouvons avoir un 
programme pluriannuel prevoyaiJt !'utilisation d'un 
certain nombre de ces chercheurs et impliquant pro
bablement Ia necessite d'en recruter d'autres. 

Dans ces conditions, pourquoi s'amputer d'un mem
bre qu'il faudra greffer par la suite pour pouvoir 
continuer a travailler ? Et a quel prix ? Quatre mil
lions d'unites de compte I 

Quel est en ce moment le cout de Ia politique 
agricole commune ? Deux milliards quatre cent mil
lions d'unites de compte pour l'annee. Le rapport 
est de l/600e. 

Voila ce qui est intolerable comme charge pour la 
Communaute dans un domaine qui touche a la 
construction de I' avenir et qui definira la struc:!ture 
technique de notre societe de demain ! Et cela a un 
moment ou nos chercheurs ont deja tendance a 
nous quitter et ou tout le monde le deplore. 

Je demande done a M. Triboulet et a nos collegues 
de l'U.D.E. de reflechir encore et de voir si vrai
ment dans la conjoncture ou nous sommes, et pour 
un credit minime, il faut soulever une telle 
question. 

Le doute est deja permis quant a I' evolution de la 
situation si I' on garde ces 415 chercheurs, mais cette 
situation deviendra atroce si on les licencie. 

Je vous demande de rentrer en vous-memes et, en
core une fois, de reflechir a la- question en toute 
conscience ; j'invite 1' Assemblee a approuver una
niment la proposition de la commission, qui est 
conservatoire, sage et probablement la plus econo
me. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais, moi aussi, demander instamment a M. 
Triboulet de tenir compte de ce qui s'est passe a la 
commission. M. Cointat n' est pas parmi nous en ce 
moment, sans quoi il pourrait confirmer · ce que je 
vais dire. 

A la commission, on a tenu compte, de maniere ex
presse et a plusieurs reprises, de propositions fai
tes par des amis de M. Triboulet. La preuve en est 
que c' est par la commission unanime, et done aussi 
par M. Cointat, le membre gaulliste qui assistait 
a la reunion, qu' a ete adoptee hier la resolution que 
nous propose M. Leemans. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par M. Leemans et modifiee par 1' amende
ment de M. Scelba. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee (0

). 

7. Designation de membres du Parlement europeen 
et verification de pouvoirs 

M. le President. - Mes chers collegues, j' ai le 
plaisir de vous annoncer que je viens de recevoir 
la lettre que nous attendions, datee du 21 janvier 
1969, par laquelle le Senat de la Republique ita
lienne nous informe de ce qu'il a procede, a la me
me date, au renouvellement de sa delegation au 
Parlement europeen. 

Ont ete designes MM. Bermani, Bertoli, Biaggi, 
Boano, Cifarelli, . d' Angelosante, Giraudo, J annuzzi, 
Noe, Parri, Ricci, Samaritani, Santero, Scardaccione, 
Scelba, Scoccimarro, Tolloy et Zaccari. 

Conformement a l'article 3, paragraphe 1, du re
glement, le bureau a examine ces designations et 
con'state leur conformite aux dispositions des trai
tes. 

Il vous propose en consequence de valider ces man- " 
dats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

n en est ainsi decide. 

( Applaudissements) 

Je me permettrai d'adresser a MM. Santero et Scel
ba, ceux de nos collegues qui demeurent parmi 
nous, nos compliments affectueux en attendant de 
pouvoir accueillir prochainement les nouveaux mem
bres de notre assemblee. 

( Applaudissements) 

(*) 1.0. n• C 17, du 12 fevrier 1969, page 15. 
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8. Budget operationnel et taux de prelevement 
de la C.E.C.A. pour 1969 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cusion d'urgence du rapport de M. Rossi, fait au 
nom de Ia commission des finances et des budgets, 
sur le budget operationnel et le taux de preleve
ment de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1969. 

M. Rossi etant absent, je donne la parole a M. Cor
terier charge de le remplacer. 

M. Corterier. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, en !'absence de notre collegue, 
M. Rossi, qui ne peut malheureusement as~ister a Ia 
reunion de ce jour, je suis charge de vous presenter', 
au nom de la commission des finances et des budgets, 
le rapport sur le budget operationnel et le taux du 
prelevement-de la Communaute europeenne du char
bon et de l'acier pour l'exercice 1969. 

Le present rapport a pour seul objet le budget dit 
operationnel de la C.E.C.A. et done Ia fixation du 
taux du prelEwement. Traditionnellement, ce rapport 
portait sur les questions financieres et budgetaires 
de Ia C.E.C.A. 11 se divisait en deux parties : d'une 
part, I' examen des depenses de Ia Communaute du 
charbon et de 1' acier pour I' exercice ecouJe et du 
rapport etabli a ce sujet par le comrnissaire aux 
comptes, d' autre part, I' etude du projet de budget 
soumis par Ia Haute A,utorite a propos des depenses 
operationnelles et administratives de Ia C.E.C.A. En 
conclusion de ses travaux, Ia commission des finan
ces et des budgets presentait jusqu'ici une proposi
tion de resolution dans laquelle le Parlement etait 
invite, premierement a donner un avis sur les comp
tes et le rapport du commissaire aux comptes, deuxie
mement, a donner acte du taux de prelevement, troi
siemement, a emettre des avis sur certains points de 
Ia politique financiere de la Haute Autorite. A cet 
effet, le Parlement, en accord avec Ia Haute Autorite, 
organisait chaque annee une reunion commune de 
quatre commissions, au cours de laquelle celles-ci de-
vaient donner un avis sur le taux du prelevement et 
ce, avant que Ia Haute Autorite, comme d' ailleurs le 
traite l'y autorise pleinement, le fixat de sa propre 
autorite et definitivement. 

Etaient representees a cette reunion, outre Ia com
mission des finances et des budgets, competente au 
fond, Ia commission economique, Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique et Ia com~ 
mission de I' energie, de Ia recherche et des questions 
atomiques. 

Cette annee, les choses se presentent quelque peu 
differemment, et cela, pour plusieurs raisons. Par 
suite de I' accord du 18 avril 1965, I' exercice financier 
fut deplace de six mois pour coin cider avec I' exer
cice prevu par les traites de Rome. La periode du 
1 er juillet au 31 decembre 1968 fut traitee comme 

un exercice tronque et a fait I' objet d'un rapport 
que votre serviteur a eu l'honneur de vous presenter 
au mois de juin dernier. 

De plus, les depenses administratives de Ia C.E.C.A. 
feront, pour l'exercice prochain, l'objet d'un rapport 
commun avec les depenses des deux autres Commu
nautes. Enfin, la reunion des quatre commissions ne 
s'est tenue que moins de trois semaines avant le de· 
but de l'exercice financier, Ia Commission n'ayant 
pu transmettre s'on aide-memoire plus tot. 

La commission des finances et des budgets insiste 
pour que le budget 1970 de la C.E.C.A. puisse etre 
examine par les quatre commissions simultanement 
en temps opportun pour que, Ia Commission ayant 
pris ensuite sa decision sur le taux du prelevem~nt, 
il soit encore possible au Parlement de se prononcer 
en seance pleniere a ce sujet dans un sens ou dans 
I' autre, selon Ia tournure qu' auront prises les discus
sions avant le commencement de Ia nouvelle annee 
budgetaire. 

Suivant les boones habitudes de Ia Haute Autorite, 
la Commission a presente avec clarte, avant de les 
transmettre au Parlement, le dossier destine a Ia pre
paration du budget operationnel pour I' exercice 1969 
et les elements necessaires a Ia fixation du taux du 
prelevement. 

Les besoins pour I' annee a venir comprennent 
d' abord les depenses administratives dont Ia part 
a charge de Ia C.E.C.A. se monte, comme on sait, 
a 18 millions, une part qui est, du moins jusqu'ici, 
un montant fixe - puis les aides a la readaptation et 
les credits destines a Ia recherche. Le premier poste 
etant fixe, seuls les deux derniers donnent lieu a une 
estimation pr,evisionnelle. 

Monsieur le President, les credits necessaires a Ia 
readaptation vont croissant. La Commission estime 
meme - et elle a sans doute raison - que I' exercice 
1969 connaitra la demande h plus elevee connue jus
qu'ici en matiere de credits de readaptation. 

A la reduction continue des emplois dans les mines 
de charbon et de fer viennent s' ajouter la transfor
mation des instruments de Ia production siderurgi
que et, par voie de consequence, une modification 
dans !'utilisation de la main-d'reuvre. La Commis
sion est toutefois d' avis que cet accroissement des 
demandes d'aide a Ia readaptation durera tout au 
plus jusqu'en 1970 ou en 1971. La reduction de l'ac
tivite dans le~ mines ne peut certainement pas des
cendre au-dessous d'un niveau minimal de pro
duction et les facteurs qui ont provoque I' accumu
lation des demandes peuvent incontestablement se 
modifier dans les annees a venir. C' est pourquoi 
la Commission tient a nuancer ses previsions de 
besoins financiers et a se reserver Ia possibilite de 
modifier eventuellement le taux de prelevement en 
cours d' exercice. 
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Corterier 

Ainsi, selon l'executif, a l'avis duquel se sont 
rangees les commissions, les previsions des besoins 
peuvent etre etablies comme suit : 

- depenses administratives : 18 millions u.c., 

- aides a la readaptation: 25 millions u.c., 

:___ recherche : 8 millions u.c., 

soit t,m total de 51 millions u.c. La couverture devrait 
etre assuree par diverses sources. Jusqu'a present, 
le taux de prelevement etait fixe a 0,30 Ofo. Il n'a pas 
ete modifie au cours des demieres annees. Pour la 
periode du 1er juillet 1968 au 31 decembre 1968, 
c' est-a-dire pour le demier exercice tronque, ce taux 
a rapporte 19,2 millions u.c. En raison de ce fait et de 
!'amelioration de la conjoncture, qui touche plus par
ticulierement la siderurgie, on peut evaluer, pour 
!'ensemble de l'anp.ee, a quelque 37 millions u.c. la 
recette que l'on peut esperer d'un taux de preleve
ment de 0,30 Ofo. Les autres recettes proviennent es
sentiellement des interets des fonds places et sont es
timees a 5 millions u.c. 

On obtient ainsi un bilan ou les besoins, compre
nant les depenses administratives, les aides a la re
adaptation et les depenses de recherche, atteignent 
un total de 51 millions u.c., mais sont converts, jus
qu'a concurrence de 37 millions, par le prelevement, 
et pour 5 autres millions par les autres recettes, 
comme nous venons de le dire, de sorte qu'il y aurait 
un deficit de 9 millions u.c. 

Or, selon toute vraisemblance, · le deficit budgetaire 
pourra etre couvert par les reserves disponibles. Je 
rappellerai que, deja pour I' exercice tronque, nous 
avions prevu un deficit et que nous comptions ega-. 
lement le couvrir au moyen des reserves existantes. 
A I' expiration de I' exercice tronque, le deficit initia
lement prevu comme devant s'elever a 7,5 millions 
u.c. ne s' est pas produit, de sorte que la reserve est 
toujours disponible pour le nouvel exercice. 

On peut done constater que les besoins de 1969 pen
vent etre converts par un taux du prelevement main
tenu a 0,30 Ofo, le deficit previsible pouvant, a son 
tour, etre couvert par la reserve existante, qui peut 
etre utilisee pour la couverture pu budget. 

Au cours de la reunion commune du 12 decembre de 
I' annee derniere, la tres grande majorite des membres 
se prononQa pour le maintien du taux du preleve
ment a 0,30 Ofo. La Commission fut invitee a fixer de 
nouveau le taux de prelevement a 0,30 Ofo, comme 
il l'avait ete jusque-la, etant entendu qu'elle revien
drait devant les quatre commissions si, en cours 
d' exercice, il se revelait necessaire de relever le taux 
du prelevement. · 

La commission des finances et des budgets a constate 
avec satisfaction que, lorsqu'elle a fixe le taux du pre
levement, Ia Commission a pleinement tenu compte 

de I'avis que lui avaient dqnne les commissions in
teressees. 

En conclusion de ses travaux, la commission des fi
nances et des budgets soumet au vote de l' assem
blee une proposition de resolution dans laquelle elle 
se felicite que la Commission ait respecte la tradi
tion qui veut qu' avant de fixer le taux du preleve
ment, la Commission prenne contact avec les com
missions competentes et les consulte. 

La. Commission y est invitee a poursuivre active
ment la politique de recherche et la politique de re
adaptation de la main-d'reuvre, en collaboration avec 
les Etats membres, et a repondre dans toute la me
sure de ses moyens aux demandes d'aide qui lui sont 
presentees. ' 

La resolution declare encore : 

« Le Parlement prend note de ce que.les reserves 
auxquelles la Commission des Communautes 
comptait faire appel pour cotivrir le deficit du bud
get de I' exercice 1968 n' ont pas du etre utilisees 
au cours de cet exercice. >> 

Dans un autre paragraphe, le Parlement constate 
que les depenses de readaptation particulierement 
importantes qui peseront sur I' exercice 1969 pour
root, selon les previsions aptuelles, etre honorees 
grace a un taux de prelevement de 0,30 °/o. 

On peut lire, ensuite, dans Ia resolution : 

« Le Parlement apprecie le fait qu' en maintenant 
le taux du prelevement a 0,30 °/o pour l'exercice 
1969, la Commission des Communautes a pleine
ment suivi I' avis qui lui a ete donne par les quatre 
commissions parlementaires lors de leur reunion 
commune du 12 decembre 1968 et elle charge son 
president de transmettre la resolution et le rapport 
de sa commission competente a la Commission des 
Cotnmunautes europeennes. >> 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je vous 
invite a adopter cette proposition de resolution. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, 
auquel je voudrais presenter les felicitations du Par
lement pour avoir echappe a un accident survenu 
alors qu'il etait a Bruxelles pour assister a une rpu
nion de nos commissions. 

Je lui souhaite un prompt et complet retablissement. 

M. Bousch. ~ J e vous remercie, Monsieur le Pre
sident. 

Mes chers collegues, le prelevement a ete institue 
par le traite de Paris creant Ia Communaute euro
peenne du charbon et de I' acier, et maintenu par le 
traite du 8 avril 1965 qui a decide la fusion des exe
cutifs des C€lmmunautes. 
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Son montant est fixe annuellement. Pour le demier 
exercice, le taux a ete arrete a 0,30 °/o. Son produit 
est consacre, en partie, a couvrir les depenses d' ordre 
social destinees a mettre en oouvre les mecanismes 
de reconversion et de readaptation prevus par le trai
te de Paris. 

D'autre part, le trai:te de 1965 prevoit pour les in
dustries du charbon et de l'acier une contribution 
speciale aux depenses administratives de 1' ensemble 
de la Communaute pour une somme de 18 millions 
u.c. 

II resulte du rapport de M. Rossi que pour l'exer
cice 1969 le prelevement doit rapporter une somme 
de 37 millions u.c., les autres recettes etant foumies 
par les interets des fonds places dans les annees an
terieures et par la reserve speciale de la C.E.C.A. 

Dans la colonne « depenses », 18 millions u.c. sont 
destinees aux depenses administratives, 25 millions 
a la readaptation et 8 millions a la recherche. 

On_ en conclut que, pour pres de 50 °/o, les ressources 
du prelevement sur le chiffre d'affaires des indus
tries du charbon et de 1' acier sont destinees a cou
vrir les depenses de fonctionnement des institutions 
qui gerent l' ensemble de notre Communaute econo
mique. 

Si le financement des depenses de reconversion et 
de readaptation engendrees par 1' evolution de ces 
deux industries peut · etre admis en bonne logique, 
la contribution aux frais de fonctionnement de la 
Communaute unique apparait discriminatoire a 
l'egard de deux industries dont l'une eprouve des 
difficultes que tout le monde connait et dont cer
taines ont leur origine dans les contraintes que lui 
a imposees la Communaute, alors que la situation de 
I' autre demeure fragile. 

Le traite de fusion du 8 avril 1965 a d'ailleurs lui
meme reconnu la possibilite d'une modification de 
cette disposition. L'article 20, paragraphe 2, de- ce 
traite charge en effet la Commission de presenter 
chaque annee au Conseil un rapport sur la base du
quel le Conseil peut adapter le chiffre de 18 millions 
u.c. a 1' evolution du budget des Communautes. 

Les conditions semblent actuellement reunies pour 
une revision allant dans le sens d'une suppression 
totale de la participation specifique des industries, 
ressortissant au traite de la C.E.C.A., aux depenses 
administratives de la Communaute unique. Sans al
ler jusque-la, ce debat devrait au moins donner I' oc
casion aux instances de la Communaute pe se rendre 
compte de l'iltogisme des pratiques heritees du passe 
en cette matiere. Elles aboutissent a surcharger de5 
industries qui doivent etre aidees par des mesures 
nationales et communautaires. On alourdit ainsi la 
charge des contribuables des pays de la Commu
naute ou sont implantees ces industries, notamment 
l'industrie charbonniere. 

On ne comprendrait pas pourquoi, en effet, seuls 
parmi toutes les activites economiques du Marche 
commun, les charbonnages et la siderurgie continue
raient a contribuer directement aux depenses d'insti
tutions chargees de la defense de tous les interets de 
la Communaute. Cette situation semble d' autant plus 
aberrante que le reliquat des depenses administra
tives des institutions communautaires est couvert par 
la contribution des Etats membres. 

On peut done souhaiter que, lors de 1' etablissement 
du budget du prochain exercice, la suppression de 
cette participation discriminatoire aux depenses ad
ministratives soit proposee, suppression entrainant 
une diminution correspondante du taux de preleve
ment. 

V ous constaterez, mes chers collegues, que mon in
tervention n' est nullement destinee a mettre en cause 
le principe communautaire des ressources propres des 
institutions ; je voulais simplement rappeler que la 
seule ressource propre actuellement existante frappe 
des industries en difficulte. Applique dans des condi
tions economiques si anormales, le principe meme 
de l'independance des institutions fondee sur une 
source de financement autonome risque d'etre at
teint. Et cela, aucun de nous ne le souhaite. Nous 
voterons done la proposition contenue dans le rap
port Rossi, mais sous la reserve expresse que pour 
le prochain exercice il soit remedie a la situation dis
criminatoire que je viens de rappeler. 

(A pplaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie notre collegue pour 
son intervention, constatant d' ailleurs avec joie que 
son art oratoire n' a pas souffert de son accident. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. -- Monsieur le President, je re
mercie M. Corterier d'avoir au pied leve remplace 
M. Rossi ; cela nous premet de traiter cette question. 

Conformement, Monsieur le President, a une tradi
tion deja ancienne, pour la bonne regie, il faut bien 
que je rappelle que, les textes etant les textes, c' est 
la Commission qui succede a la Haute Autorite qui 
decide du montant du prelevement. Depuis long
temps - de 1' epoque deja de M. Monnet, certains 
s' en souviendront - nous avons accepte de compa
raitre - c' est bien la le mot - devant quatre com
missions et de discuter avec elles des previsions pour 
le prelevement de I' annee suivante. 

Pour le moment, Monsieur le President, je voudrais 
m'en tenir a_ cette tradition et, peut-etre, ne pas aller 
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aussi loin que le rapporteur voudrait nous entrainer. 
En effet, il faut eviter que, si le Parlement n' a pas 
I' occasion de se reunir entre Ia date ou Ies quatre 
commissions se rassemblent et I' annee nouvelle, nou~ 
ne puissions fixer le prelevement. 

Done, Monsieur le President, pour rna part, je m' en
gage a maintenir et a defendre aupres de Ia Com
mission Ia tradition existante. Je voudrais faire com
prendre a !'honorable Assemblee qu'il m'est difficile 
de nous engager sur une voie qui va plus loin. Ceci 
n' est pas un manque de deference a I' egard du Parle
ment; mais je crois qu'il faut y reflechir a deux fois 
avant de savoir si cette nouvelle pratique fonction
nera convenablement. 

Nous avons, en effet, propose et ensuite decide, apres 
Ia reunion des quatre commissions et conformement 
a l'avis tres majoritaire qui s'en est degage, de main
tenir le taux du preleveHlent a 0,30 °/o. 

Nous n'avons pas eu besoin des reserves que nous 
avions encore fin 1967 ou mi-1967 car nous avons eu 
une annee et demie heureuse, M. Corterier I' a rappe
le. N eanmains, ce bonheur va se traduire par un sup
plement de depenses en 1969, a Ia fois pour Ia re
cherche et pour Ia readaptation. Je ne m'etendrai 
toutefois pas sur cette question, pu,isque M. Bousch 
lui-meme, qui a fait des remarques sur certains 
points, n' en a pas eu sur Ia readaptation et n' en a 
pas eu non plus sur Ia recherche. 

Pour ce qui est de Ia recherche, Monsieur le Presi
dent, j' ai ete tres interesse par le de bat que no us 
avons eu tout a l'heure a propos de !'Euratom et pour 
lequel je n'avais .que Ia partie budget. Je m'interesse 
beaucoup au dosage i'elatif. Des six millions u.c. que 
nous vous demandions en vitesse de croisiere- c'est 
huit pour l'annee 1969, niais c'est six en vitesse de 
croisiere - il y en a deux qui sont reportes. Quand 
nous en avons discute en- comite consultatif, ou se 
trouvent des representants de differentes industries, 
un representant d'une industrie que vous connaissez 
tous a dit, devant tout le monde, que r entreprise 
a laquelle il appartenait ne depensait pas loin du 
montant que I' ensemble de Ia Communaute affectait 
a Ia recherche commune pour le charbon et I' acier. 
On devinera a quelle entreprise je fais allusion. 

C' est vous dire que nous ramenons vraiment Ia re
cherche communautaire a son montant le plus faible 
et, si vraiment il n'y a pas moyen de faire de Ia re
cherche en commun dans Ia Communaute pour un 
montant de 6 millions u.c., si, vraiment, il n'est pas 
possible, en mettant en commun les programmes des 
entreprises, les programmes nationaux et les pro
grammes des federations nationales du charbon et de 
I'acier, de trouver, ensemble, -6 millions u.c de re
cherche par an, alors, Monsieur le President, je crois 
que ce que I' on nomme le « gap technologique » n' est 
pas essentiellement un fosse technologique, mais un 
fosse de « mentalite >> et que I' on ne parvient pas a 

comprendre !'interet qu'il y a a faire de Ia recherche 
ensemble. 

Si cela etait, je trouve qu' en effet nous sommes dans 
une position infiniment plus grave que si le fos~ 
entre nous et les Americains etait simplement un fos
se technologique; en realite, ce serait un fosse de 
« mentalite ». 

J'ai d'ailleurs constate avec le temps, Monsieur le 
President, que nous avons eu besoin de beaucoup 
de patience pour faire comprendre l'utilite de Ia re
cherche communautaire, a Ia fois dans le charbon, 
dans I' acier et dans le minerai. 

Cela est maintenant admis. 

En ce qui concerne les programmes, 70 °/o de ceux 
que nous finan~ons sont en fait des programmes 
communs, soit allemands-fran~ais, soit italiens-neer
landais. En realite, nous ne finan~ons pratiquement 
que des projets communs a plusieurs federations ou 
a plusieurs entreprises. ' 

Je ne m'attarde done pas sur ce point. Je suis heu
reux qu' a Ia fois le rapport de M. Rossi, presente 
par M. Corterier et commente par M. Bousch, ad
mette que dans ce domaine il y ait interet a faire, 
a Ia fois, de Ia readaptation et de Ia recherche. 

II y a deux problemes. Celui qui a ete pose par M. 
Bousch tend a supprimer Ia participation des indus
tries du charbon et de I' acier aux frais de I' adminis
tration commune. 

II me faut dire que le traite de fusion a provisoire-
. ment regie cette question en fixant le credit pour les 
depenses administratives a 18 millions u.c. Je vous 
en entretiendrai encore tout a l'heure, car ce chiffre 
pourrait etre revu. 

II est certain que lorsque Ia Commission introduira 
une pro jet de fusion des Communautes - j' ai pose 
le probleme de cette fa~on a mes collegues, et je ne 
doute pas que c' est Ia ligne qu'ils adopteront - ou 
bien on arretera un reglement pour I' ensemble des 
industries europeennes ou bien on le supprimer3 
aussi pour les industries de Ia C.E.C.A. 

Personne n'a certes jamais eu !'idee d'un impot spe
cial pour certaines industries. Mais nous avons debu
te avec Ia C.E.C.A. Voila !'explication historique de 
Ia situation actuelle, qui se trouve confirmee par un 
traite, sur lequel il n'y a pas moyen de revenir quant 
a son principe, avant le traite de fusion. 

Je reconnais que sur ce point M. Bousch a raison: 
ce serait une injustice que de maintenir le principe 
de cette differenciation. 

Autre chose est le montant. Nous pourrions le re
voir. Le traite de fusion prevoit en effet que pendant 
deux ans le montant des frais d' administration sera 
maintenu, mais, comme M. Bousch l'a tres bien sou-

kmq7
Text Box



:··:-

Janvier 1969 Parlement europeen - Seance du jeudi 23 janvier 1969 89 

Coppe 

ligne, I' article 20 prevoit une adaptation qui peut 
intervenir au bout de deux ans. 

Le texte vous indique que I' adaptation a laquelle 
on a pense, lorsqu' on a redige le traite de fusion, 
etait une adaptation dans le sens de la hausse. Per
sonne, cela ne fait pas l'ombre d'un doute, n'a pense 
a une operation en sens inverse! 

Lorsque cette idee devra etre defendue, et je le ferai, 
ce sera en sens inverse de ce que les gouvernements 
ant envisage. Jamais, sans doute, Ies gouvernements 
n' ant pense que les contributions pourraient aller en 
sens inverse de la loi naturelle, de la loi de Parkin
son. Mais cela n'empeche qu'on peut l'envisager. 

II serait raisonnable, c' est dans ce sens que je m' as
sode en une conspiration avec M. Bausch, et sans 
doute avec d' autres membres qui sont ici presents, 
de revoir le montant qui est fixe pour financer I' ac
tivite de la Commission elle-meme. 

II s'agissait a l'epoque de 18 millions u.c. correspon
dant a 26 Ofo ~ soit un quart - du total des depenses 
de la Communaute. 

Les depenses d' administration de la Communaute 
ont monte; le credit de 18 millions est reste le meme; 
a l'heure actuelle, il ne represente plus que 15 Ofo. 

C' est sous cet angle - et pour des raisons que vous 
connaissez ayant suivi nos affaires, qui nous donnent 
beaucoup de soucis, des soucis qui nous prennent 
beaucoup de· temps - que nous ferons dans I' annee 
qui vient une etude pour savoir si le Parlement, si 
la Cour, si le Conseil de ministres n'ont pas a reduire 
Ia part que leur consacre Ia C.E.C.A. En raison d'une 
regie tres ancienne, Ia C.E.C.A. paie, au moyen de 
ces 18 millions, un tiers des depenses du Parlement, 
un tiers des depenses de la Cour, un tiers des de
penses du Conseil. Cela vaudrait la peine d'etre re
vu. Si nous pouvions no us mettre d' accord sur cette 
question dans l'annee qui vient, nous pourrions peut
etre, pour donner un ordre de grandeur, tenter de 
reduire les 18 millions a 13. Je crois que ce serait un 
objectif raisonnable que nous pourrions poursuivre. 
Le probleme se trouve d'ailleurs pose a Ia commis
sion parlementaire. 

Certes, il faut que je puisse compter sur !'accord des 
membres ici presents pour que dans les Parlements 
nationaux et aupres des ministres des finances ils ex
posent que, de ce fait, Ia contribution specifique des 
gouvernements au budget de Ia Communaute sera 
augmentee d'autant. Car il est clair que l'on ne peut 
pas abandonner Ia recette des deux cotes. 

Ce que je pourrais done proposer au Parlement, c' est 
de proceder a cette etude au cours de l'annee qui 
vient. Cela donnerait partiellement satisfaction a M. 
Bausch et aux autres membres qui se sont pronon
ces dans ce sens, et cela nous permettrait de mainte
nir le taux du prelevement a 0,30 Ufo, ce qui me sem-

ble raisonnable. Nous verrons pour 1970 dans quelle 
mesure nous pourrions reconsiderer la question. Je 
ne manquerai pas d' en faire etat a Ia commission des 
finances qui est presidee par M. Spenale, et je con
tinue a compter sur sa collaboration pour que nous 
puissions poursuivre avec la commission, des travaux 
qui sont longs mais qui sont tres efficaces. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe pour ses 
reponses. 

Nous passons a l'examen de la proposition de resolu
tion. 

La parole est a M. Armengaud pour expliquer son 
vote. 

M. AI'Dlengaud. 
man vote. 

Je desire en' effet expliquer 

Je m'abstiendrai sur la resolution, non pas que je 
sois oppose au prelevement ; je pense meme que, de 
fa9on generale, il n' est pas de mauvaise methode de 
financer ainsi les institutions europeennes et de leur 
donner de la sorte une certaine liberte d'action. Mais 
je ne suis pas d' accord sur la resolution, parce que, 
implicitement, elle semble donner un blanc-seing a 
la Commission pour poursuivre une politique qui, en 
matiere de charbon et d'acier, a souleve de rna part, 
depuis de nombreuses annees, de tres vives protes-
tations. ~ 

Je ne reviens pas sur le debat qui a separe M. Coppe 
de moi-meme il y a 18 mois et sur la vigueur de mes 
propos a I' ~poque. 
Je rappelle simplement que la Haute Autorite de
funte, remplacee maintenant par Ia Commission, 
pratique une politique charbonniere dont on connait 
aujourd'hui les aboutissements qui ont conduit les 
differents Etats a chercher des protections nationales 
pour leurs houilleres sans aucune coordination effec
tive entre ces protections nationales. 

En matiere siderurgique, nous avons constate sous 
l'effet d'une concurrence desordonnee, une degrada
tion de la capacite d'investissement propre a ces in
dustries et, en particulier, un endettement de Ia side
rurgie fran9aise dont le mains qu' on puisse dire, est 
qu'il compromet I' avenir de cette industrie. 

Sur ces differents points, je ne considere done pas 
que la Commission ait rempli convenablement sa 
tache dans Ia gestion de ces industries, et cela pour 
une raison bien simple. £tant fondamentalement 
libre-echangiste du point de vue intellectuel, et se 
refusant a toute interventionnisme communautaire, a 
toute notion de planification et de programmation 

_pour des industries qui en ont fondamentalement 
besoin, elle ne pouvait evidemment qu' echouer. 

Par consequent, approuver aujourd'hui les preleve
ments destines aux depenses administratives - en-
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core que celles-ci soient fixees a un montant deter
mine par les accords qui ont suivi Ia fusion des Com
missions - je trouve que c' est payer bien cher une 
administration, dont I' effet, une fois encore, est de 
ne rien faire pour les industries dont elle a la res
ponsabilite. 

C' est pour cette raison, mes chers collegues que, res
tant fidele a moi-meme et conscient de mes respon
sabilites a I' egard de I' absence totale de politique 
pour ces deux industries fondamentales, je m' abs
tiendrai dans le vote sur Ia proposition de resolution, 
en donnant a cette abstention le sens d'une desap
probation permanente contre Ia politique de Ia Haute 
Autorite reprise par la Commission dans le domaine 
du charbon et de I' acier. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, 
egalement pour explication de vote. 

M. Bousch. - Monsieur Ie President, sans vouloir 
evoquer maintenant !'action de Ia Commission, mise 
en cause par M. Armenga;ud- car nous risquerions 
d' etre entraines dans un de bat tres large et qui ne se 
terminerait peut-etre pas ce soir- je voudrais pren
dre acte de la declaration de bonne volonte que vie:nt 
de faire M. Coppe et selon laquelle le probleme sera 
examine au cours de I' annee 1969. 

II va sans dire que, si I' on reduit le prelevement, les 
depens~s n' en seront pas diminuees pour autant: 
Une Iegere reduction des activites de la Commission 
pour les industries concemees par le traite C.E.C.A. 
devrait cependant conduire a une diminution du 
chiffre actuel de 18 millions u.c. Quant aux depenses 
restantes elles devront etre financees, a defaut du 
prelevement, par la contribution des Etats. 

D' autre part, il faudra sans doute un jour tiouver des 
recettes par une formule autre que celle du prel€we
ment sur le chiffre d'affaires des seules industries du 
charbon et de I' acier. 

Personnellement, je pourrais admettre Ie maintien 
du principe de ce prelevement s'il etait applique a 
toutes les industries . concernees par I' action de Ia 
Commission. Le maintien du prelevement sur les 
seules industries de la C.E.C.A. revient a freiner 
celles-ci dans leurs possibilites d'investissement et de 
competitivite face au monde exterieur. Or, les indus
tries de la Communaute doivent etre competitives 
non seulement a I'interieur, mais aussi a l'exterieur 
de ses frontieres. 

En consequence, pour !'instant, je me rallie a la pro
position du •president Coppe d'une etude de ce pro
bleme en cours de I' annee. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je re
pondrai seulement par deux chiffres. 

Depuis des annees, j'entends dire qu'il n'est pas equi
table qu'une industrie finance elle-meme sa recon
version et que par consequent Ies industries en dif-

. ficulte devraient recevoir une aide de .I'exterieur, 
done emarger au budget, pour assurer leur reconver-
sion, leur readaptation. . 

On oublie trop souvent que le total des aides gou
vernementales aux industries charbonnieres dans les 
quatre pays producteurs s' eleve annuellement a 
1 milliard 600 millions u.c. Cette intervention com
mence a ressembler a celles du F.E.O.G.A. 

En application du traite C.E.C.A., les industries du 
charbon et de I' acier paient 37 millions u.c. - ce qui 
est sans commune mesure avec Ie milliard six cents 
millions dont je viens de parler - pour assurer en 
partie I' administration de Ia Communaute euro
peenne, en partie la readaptation, en partie la re
cherche en commun, dont je vous . ai dit tout a 
l'heure que je Ia croyais utile. 

En effet, Ia readaptation de I'industrie charbonniere 
a ete tres utile pour J'industrie siderurgique qui, Si
non, aurait ete dans Ia necessite d'utiliser du char
bon provenant d'un certain nombre ,de charbonnages 
dont Ia fermeture n' a pas tarde et dont j' ai d' ailleurs 
essaye de « me debarrasser » lorsque j' etais ministre 
des affaires econoiniques dans mon pays. ' 

Ce n' est done pas une contribution nette que I' on de
mande aux industries charbonniere et siderurgique. 
Ce que Ies gouvernements.font pour elles, ils ne le 
font pour aucune autre industrie puisque le total des 
aides gouvernementales est bien superieur a I' effort 
qu'on leur demande et que l'on n'exige d'aucune au
tre industrie. 

Tels sont les deux aspects du probleme qu'il faut 
considerer. II est certain qu'en raison de !'evolution 
qui s' est produite au cours des quinze dernieres an> 
nees, les industries du charbon et de I' acier ne sont 
pas dans Ia meme situation que les autres en ce qui 
concerne Ia contribution au financement des Com
munautes europeennes. Elles ne sont pas non plus 
dans la meme situation au regard des sommes 
qu' elles re9oivent dH budget public pour assurer leur 
maintien et leur prosperite. 

II faut envisager en meme temps Ies deux aspects 
de cette situation extraordinaire. On parle tr~s sou
vent de l'un en oubliant !'autre. Permettez-moi de 
parler de I' autre sans oublier l'un. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Coppe. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 
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President 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

9. Reglement concernant l' organisation commune 
des marches du sucre 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Richarts, fait au 
nom de Ia cominission de l'agriculture, sui Ia pro
position de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil portant modification de la pro
position de Ia Commission relative a un reglement 
modifiant le reglement n° 1009/67/CEE portant or
ganisation commune des marches dans le secteur du 
sucre (doc. 187/68). 

La parole est aM. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, le present rapport porte sur un complement 
technique a I' organisation des marches existant dans 
le secteur du sucre. Sa raison d'etre est de conferer 
plus de nianiabilite et d'elasticite a !'organisation 
des marches du sucre. Elle a pour objet d'autoriser 
les organismes d'intervention a vendre le sucre dena
ture a des tiers conformement aux dispositions de 
I' organisation des marches. 

La commission de !'agriculture n'a apporte aucune 
modification a Ia proposition de Ia Commission et, 
comme vous le constaterez a Ia lecture de Ia propo
sition de resolution, Ia majorite de ses membres est 
favorable a I' adoption de Ia proposition de regle
ment. Je suis charge de recommander a l'Assemblee 
d' adopter Ia proposition de Ia commission de 1' agri
culture. 

( Applaudissements) 

~. le President. - lla parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
commencerai mon intervention en constatant une 
chose qui pourrait peut-etre echapper a I' attention 
du Parlement. La proposition de reglement sur !a
queUe nous sommes consultes est une proposition 
quelque peu singuliere. Elle porte en effet sur une 
proposition modifiee par Ia Commission europeen
ne en vertu de !'article 149, alinea 2, du traite. 

On sait que Ia Commission a non seulement Ie 
droit de presenter des propositions, mais aussi celui 
de · modifier a tout moment ses propositions ini
tiales, apres que le Parlement ait fait connaitre son 
avis. La proposition initiale de I' executif a deja ete 
e~amin~ par le Parlement sur Ia base d'un rapport 
de M. Klinker. 

(*) 1.0. n° C 17, du 12 fevrier 1969, page 16. 

Nous sommes done en presence d'une proposition 
modifiee. Pour autant que je m' en souvienne, c' est 
Ia premiere fois que le Conseil soumet de nou
veau a !'avis du Parlement une proposition modi
fiee de Ia Commission. De Ia part du Conseil, c' est 
Ia, me semble-t-il, un acte en soi extremement po
sitif, d'autant plus que, si mes souvenirs sont bons, 
Ie Conseil a deja ete invite, dans un rapport ela
bore par M. Illerhaus, a soumettre a nouveau a 
I' opinion du Parlement les propositions que Ia 
Commission aurait modifiees sur des points essen
tiels. C' est Ia premiere fois que pareille chose ar
rive. 

Je vois que M. Coppe hoche Ia tete en signe de 
denegation. Et pourtant, c' est bien le cas en I' oc
currence, encore que le Conseil ne le dise pas dans 
sa lettre au. Parlement. Toujours est-il que le titre 
de Ia proposition _est le suivant : Proposition por
tant modification oe Ia proposition de Ia Commi!t
sion relative a un reglement modifiant le regle
ment n° 1009/67/CEE portant organisation commu
ne des march~s dans Ie secteur du sucre. 

En outre, dans I' expose des motifs, il est dit : « Lors , 
des deliberations au Conseil, il s' est avere opportun 
de completer, conformement aux dispositions de 
!'article 149, alinea 2, du traite, Ia proposition de 
Ia Commission... par une modification des dispo
sitions de !'article 10. '' II s'agit done bien d'une pro
position modifee de Ia Commission sur laquelle le 
Conseil demande a nouveau I' avis du Parlement. 
Le seul fait etonnant de I' affaire, c' est que le Con
seil s' est entre temps prononce sur Ia proposition 
initiale. II a pris une decision au sujet de cette pro
position initiale, mais non pas sur Ia proposition. 

· C' est cela precisement qui donne toute sa saveur a 
I'histoire, mais il n' en reste pas moins que le Con
seil nous a consultes sur Ia proposition modifiee de 
Ia Commission. J' estime que cela meritait d'etre si
gnale, et signale avec reconnaissance, encore qu'il 
s'agisse d'un probleme exclusivement technique. 

En ce qui concerne le contenu materiel de Ia pro
position, force m'est, a mon grand regret, d'infor
mer le Parlement que le groupe socialiste ne I' ap
prouve pas et qu'il ne votera pas, par consequent, 
Ia proposition de resolution presentee par Ia com
mission de I' agriculture. 

Pourquoi? Je vais tenter de vous exposer brieve
ment nos raisons. A l'epoque, nous avions approu
ve, avec peine, il faut bien le dire, Ie reglement de 
base portant etablissement d'une organisation com
mune des marches dans le secteur du sucre. Sur Ia 
base du rapport de M. Klinker, nous avons egale
ment approuve Ie reglement d' execution, celui-ci 
s'inscrivant dans Ia suite logique du reglement exis
tant. Mais maintenant, on voudrait aller jusqu'a 
denaturer sans trop de difficultes les excedents de 
sucre de la Communaute et prendre d' autres mesu-
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•, 

res visant a ecouler ces excedents sur notre marche 
et sur les marches des pays tiers. 

Monsieur le President, toutes ces operations seraient 
tres onereuses. J e sais que, dans ce contexte, nous 
ne sommes pas confrontes a un probleme budge-

, taire. La denaturation du · sucre pour des raisons 
d' ordre psychologique, comme il est dit quelque 
part dans I' expose des motifs, voila assurement une 
chose tres bizarre tout comme I' est celle de desti
ner le sucre a I' alimentation du betaiL 

Nous estimons que cela depasse nettement les li
mites permises. Si nous avons accepte le reglement 
de base, nous tenons maintenant a montrer, des lors 
qu' on depasse la mesure dans son execution, com
bien nous sommes en desaccord avec la tournure 
que prennent les evenements et combien egale
ment nous desapprouvons le fait que la Communau
te n'a pas ete en mesure d'adherer a !'accord inter
national sur le sucre. C' est pour ces raisons que nous 
ne voterons pas cette proposition. 

N ous esperons que le Parlement pourra tres rapide
ment examiner de nouvelles propositions de I' exe
cutif et que les orientations de ces propositions se
ront meilleures, pour la seule raison deja qu' a mon 
avis, la Commission n' a pas, tant s' en faut, repondu 
a I' attente des pays en voie de developpement dans 
ce domaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Vredeling de 
son intervention et je lui donne acte de ce qu'il 
a eu, exceptionnellement, des paroles aimables a 
I' adresse du ConseiL 

La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, je 
m'etonne un peu des motifs invoques par M. Vre
deling. II a dit lui-meme que son groupe. avait ap
prouve les autres reglements. E:tant donne que cette 
proposition de la Commission est exclusivement des
tinee a permettre une application plus pratique et 
plus reussie de I' ensemble du reglement sur le sucre, 
je ne comprends pas les raisons qu'il avarice pour 
la rejeter. M. Vredeling declare ne pas savoir a 
queUes fins on utilise du sucre dans I' alimentation 
du betail. 

Permettez-moi de vous rappeler, Monsieur Vrede
ling, que vous ne pouvez faire d' ensilage sans su
cre. Vous ne pouvez ensiler sans sucre que des 
betteraves sucrieres, mais vous ne pouvez de nos 
jours proceder a la conservation de produits agricoles 
sans employer du sucre denature. 

Je citerai encore un autre argument en faveur de 
cette proposition. Si I' accord international sur le su
cre contient une reglementation tout 'a fait claire -

or nos £tats membres font partie du Conseil inter
national du sucre - je ne saisis pas Ia logique de 
!'expose de M. Vredeling; en effet, le mecanisme 
prevu par I' accord international du sucre ne peut 
fonctionner que si toutes les organisations de mar
che des differents £tats membres sans exceptior. 
sont reellement mises en reuvre telles qu' elles ont 
ete arretees. II n' est aucun pays au monde qui ne 
possede sa reglementation du marche de sucre, sans 
quoi !'ensemble de !'accord international sur le su
cre ne pourrait s'appliquer. Je pense done qu'a ce 
point de vue le raisonnement de M. Vredeling pe
che par Ia logique. Sa proposition compliquerait 
Ia tache administrative de la C.E.E. Pour faire une 
telle proposition le porte-parole du groupe socialis
te me semble avoir ete mal conseille, egalement en 
ce qui concerne !'interet des consommateurs. Je 
voudrais le prier instamment, a tout le moins, de 
s' abstenir du vote. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
n' avais pas !'intention de redemander la parole mais 
comme M. Klinker s' est surtout adresse a moi, en 
tant que portecparole du groupe socialiste, je me 
dois quand meme de dire que, si nous avons ap
prouve la derniere fois le reglement, ce n' est pas 
sans avoir procede, au sein de notre groupe, a un 
echange de vues tres approfondi sur la question de 
savoir s'il fallait, oui ou non, voter pour. Or, ce re
glement a failli ne pas etre approuve car mon grou
pe avait d' abord decide de voter contre. 

L'argument avance a l'epoque etait le suivant: le 
reglement de base existe et il n' est done plus possi
ble, a un certain moment, de se prononcer contre 
le reglement d' execution. . 

Dans ce contexte, Ia Commission europeenne a fait 
une proposition que nous avons approuvee. 

Or, entre temps, il s' est fait - ainsi va Ia vie -
que Ia C.E.E. n'a pas signe !'accord international 
sur le sucre. 

M. Klinker dit que les £tats membres sont repre
sentes au sein du Conseil international du sucre. Ce 
n' est plus le cas. Les six £tats membres n' en font 
plus partie. 

La verite, c' est que la Communaute europeenne peut 
disposer d'un siege au sein de ce Conseil et que 
nous ferions bien de faire le plus rapidement usage 
de cette possibilite. 

M. Klinker pretend que Ia denaturation du sucre 
est indispensable si I' on veut obtenir de la « me
lasse >> par exemple. 
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Mais, dans 'ce cas, il faut eviter que le sucre ne 
soit a nouveau ecoule, par toutes sortes de detours, 
sur le marche interieur pour etre consomme. 

C' est pour ces raisons que nous estimons devoir 
voter contre ce reglement. Nous ne sabotons pas le 
probleme pour autant. Les choses pourront repren
dre leur cours normal car l' ancien reglement du 
Conseil peut rester en vigueur. L' etablissement de 
l' organisation des marches n' en sera pas moins ren
due impossible pour autant. 

Ce dont nous ne voulons pas, c' est de ce petit per
fectionnement qui depasse les limites permises. Nous 
tenons ainsi a manifester notre mecontentement a 
propos de l' organisation des marches. 

Ce probleme n' est pas tellement en rapport avec le 
consommateur, mais s'inscrit bien davantage dans 
le cadre des problemes des pays en voie de de-
veloppement. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) J e prie instamment l' Assemblee 
de ne pas engager Ia discussion sur I' ensemble du 
probleme pose par Ia reglementation du marche du 
sucre a partir d'un reglement aussi negligeable que 
celui-ci. Nous aurons !'occasion, Monsieur Vrede
ling, de nous entretenir . de ce delicat probleme du 
sucre au moment de Ia discussion des documents du 
plan Mansholt et dans le cadre des propositions 
qui no us serons soumises a ce propos. J e demande 
done une fois encore de ne pas accorder une im
portance excessive au sujet et de souscrire a cette 
proposition afin de contribuer a une reglementation 
applicable de l' organisation de marches existante. 

M .. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. ("). 

10. Reglement concernant l' article 20, paragraphe 1, 
du reglement n° 17/64/CEE relatif au F.E.O.G.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Vredeling, fait 
au nom de Ia commission de l' agriculture, sur la 
proposition de Ia Commission des Communautes eu
ropeennes au Conseil relative a un reglement por
tant prorogation, pour I' annee 1968, du delai prevu 
par !'article 20, paragraphe I, du reglement n° 
17 /64/CEE relatif au Fonds europeen d' orientation 
et de garantie agricole (doc. 190/68). 

La parole est aM. Vredeling. 

(*) 1.0. n° C 17, du 12 fevrier 1969, page 17. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je serai bref. Le rapport a l'ordre du jour 
porte sur un reglement visant a proroger les delais 
de presentation des demandes de concours du Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agricole. Le 
Parlement a deja debattu une dizaine de fois ce 
probleme. Dans le rapport, nous nous sommes par 
consequent limites a formuler un certain nombre 
d'observations critiques de detail. A mon avis, il 
n' est pas necessaire que j'importune le Parlement 
en les exposant. J' ose esperer que 1' executif, et 
surtout ses fonctionnaires, en prendront bonne no
te et en tiendront dument compte. Il faut que 1' exe
cutif ait un jour le· courage de dire aux Etats mem
bres que si les demandes de concours sont pre
sentees au dela du delai normal, ils n' ont plus droit 
aux subventions conformement a telle ou telle dis
position du reglement. Ce serait, me semble-t-il, 
une meilleure methode pour obtenir des Etats mem
bres qu'ils presentent leurs projets dans les delais 
requis que celle qui consiste a se montrer toujours 
dispose a proroger ces delais. C' est la principale 
suggestion de mon rapport. 

Si ce reglement existe, c' est precisement parce que 
les Etats membres ne presentent pas leurs de-

. mandes de concours en temps voulu. II faut done 
egalement modifier les dates avant lesquelles la 
Commission doit avoir. statue sur ces demandes. 
Aussi la commission de !'agriculture invite-t-elle le 
Parlement a adopter sa proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes eurapeennes. - Monsieur le President, en 
!'absence de M. Mansholt, je ne peux que trans
mettre les observations critiques du rapporteur a 
mon collegue, en invitant ce dernier a les porter 
a Ia connaissance de !'administration. Je trouve que 
M. Vredeling a entierement raison. 

M. le President. - Vous prenez un engagement 
sans en avoir confere avec Ia Commission. Quant a 
moi, je ne doute pas que M. Vredeling sera parti
culierement satisfait de la reponse de M. Coppe. 

M. Vredeling. - (N) Surtout si M. Mansholt est 
d'accord avec M. Coppe. 

M. Coppe. - Je ne saurais vous le garantir. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

(*) 1.0. n• C 17, du 12 f{lvrier 1969, page 18. 
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11. Modification de l'ordre du jour 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Vredeling, fait au nom 
de Ia commission des relations economiques exte
rieures, sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil, relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 120/67 /CEE en 
vue de Ia mobilisation des cereales destinees a I' aide 
alimentaire et sur les criteres de cette mobilisation 
et les problemes lies aux modalites d' execution et 
a Ia destination de l'aide alimentaire (doc. 199/68). 

La parole est aM. Coppe. 

M. Coppe, membre de la ClJ1[1.mission des Commu
nautes eurapeennes. - Je demande au Parlement, 
au nom de la Commission, de reporter ce point a 
l'ordre du jour de demain. En effet, M. Mansholt 
qui est arrive cet apres-midi a Strasbourg doit gar
der la chambre et je ne suis pas en mesure de le 
remplacer au pied leve. 

M. le President. - Je me permets de faire une pro
position transactionnelle., 

Etant donne qu'un certain nombre de collegues 
s' etaient prepares pour ce debat - je pense no
tamment a M. Houdet qui devait faire son premier 
di'scours dans cette enceinte -;- je crois que nous 
pourrions epuiser cet apres-midi la liste des ora
teurs inscrits, M. Coppe prenant note de leurs ob
servations. 

J'apprends que M. Mansholt est souffrant, mais sans 
doute pourra-t-il etre present parmi nous demain. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - En tout cas, je vous assure 
que je transmettrai des ce soir a M. Mansholt les 
observations que j' aurai relevees. 

M. le President. - J e voiis propose done Ia pro
cedure suivante : cet apres-midi presentation et debut 
de la discussion du rapport de M. Vredeling et de
main matin suite de Ia discussion et intervention de 
la Commission. 

Etes-vous d'accord avec cette procedure, Monsieur 
Vredeling? 

M. Vredeling. - (N) Oui, Monsieur le president. 

M. le President. - Je constate qu'il n'y a pas 
d' opposition a la procedure proposee. 

11 en est done ainsi decide. 

12. Reglement concernant la mobilisation des 
cereales destinees a l' aide alimentaire 

M. le President. - Dans ces- conditions, I' ordre du 
jour appelle Ia discussion d'urgence du rapport de 
M. Vredeling, fait au nom de Ia commission des re
lations economiques exterieures, sur la mobilisa
tion des cereales destinees a I' aide alimentaire (doc. 
199/68). 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapparteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le probleme en discussion est non seulement 
un probleme plutot important, il porte aussi sur 
l'un des tres rares domaines oil la Communaute au
rait pu - je dois malheureusement mettre rna phra
se au conditionnel - apparaitre sous un jour favo
rable aux pays tiers. 

Les negociations Kennedy dans le cadre du G.A.T.T. 
se sont terminees par la conclusion d'un accord in
ternational sur les cereales et d'une convention re
lative a 1' aide alimentaire, que tous les pays partici
pants, y compris la Communaute, ont signes. Dans 
le cadre de ces accords, la Communaute s' etait en
gagee a livrer un peu plus d'un million de tonnes 
de cereales aux pays en voie de developpement. 
Cela se passait en 1967. 

11 est assez etrange que ce soit en 1969 seulement 
que l'on nous parle de !'execution des dispositions 
prevues par ces accords. En exammant les raisons 
de ce retard - le rapport est tres explicite a ce 
sujet - je ne puis m'empecher de critiquer tres vi
vement non seulement !'attitude du Conseil, mais 
aussi celle de I' executif. 

A I' epoque, le Conseil avait approuve les accords 
realises au cours des negociations Kennedy, accords 
selon lesquels Ia Communaute s' engageait a livrer 
un million de tonnes de cereales aux pays en voie 
de developpement. Un certain nombre de pays 
comme l'Inde, le Pakistan, l'Indonesie et Ia Tur
quie ont done presente, conformement a ces ac
cords, une demande d' aide alimentaire a la Commu
naute. A ces demandes se sont ajoutees recemment 
deux demandes presentees par Ia Republique Ara
be Unie et la Tunisie. 

La Communaute s' est inquietee de la maniere dont 
elle allait respecter les engagements souscrits, sans 
trouver a ce jour de solution au probleme. A un 
certain moment, le Conseil a demande Ia consulta
tion du Parlement, qui avait renvoye le probleme 
a la commission des relations economiques exte
rieures, que je represente ici, comme commission 
competente au fond et a la commission de !'agri
culture, saisie pour avis, Nous avions decide, bien 
que nous fussions convainc~s du caractere urgent 
de la proposition, de ne pas presenter d'avis car 
I' executif etait incapable de nous preciser les mo-
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dalites d'octroi de cette aide. Devait-elle etre, d'une 
maniere ou d'une autre, effectuee au niveau com
m.unautaire et, dans I' affirmative, comment ? Ou 
bien cette aide alimentaire devait-elle rester une ai
de nationale, ce qui aurait permis de faire profiter 
les agricultures nationales des subventions du 
F.E.O.G.A. ou - pour le dire en termes techni
ques - fallait-il que les restitutions a !'exportation 
des cereales destinees a I' aide alimentaire incom
bent au F.E.O.G.A. ? 

L' executif n' a pas ete en mesure de nous repondre 
a ces questions pour la simple raison qu'il n'en sa
vaiL rien. Dans ces conditions, nous avons decide 
de ne pas presenter d' avis. Du point de vue poli
tique, il nous etait impossible de le faire, car nous 
ne savions pas de queUe maniere I' aide alimen
taire allait etre accordee. 

De reunion en reunion, nous sont alors parvenus 
des rapports faisant le point de la situation. Deux 
E:tats membres, les Pays-Bas et le republique fe
derale d' Allemagne, entendaient en particulier ac
corder une aide nationale, ce qui est tres etonnant 
encore que ce ne soit pas la premiere fois que 
nous devions faire cette constatation en ce Parle
ment. Vers la fin de I' annee, la question ayant ete 
evoquee dans les Parlements nationaux - et je 
crois que ce ne fut pas sans resultat - les gouver
nements interesses ont modifie quelque peu leur 
attitude et se sont montres plus disposes a resou
dre ce probleme au niveau communautaire. 11 n' en 
reste pas moins qu'a l'heure actuelle, on est tou
jours dans !'impasse. 

Fait digne d'etre note - je tiens uniquement a le 
signaler parce que j'estime que l'Assemblee s'inte
resse davantage aux aspects politiques qu'aux as
pects techniques de ce probleme - le Conseil, pres
se par le temps, s'est vu contraint d'arreter, la 
semaine dernh~re, une decision sur ce probleme, 
alors que les reglements actuellement en discussion 
ne sont pas encore adoptes. 11 a en effet du prendre 
Ia decision de livrer 50 000 tonnes . de cereales a Ia 
Turquie. Les autorites turques ont sans doute, du 
moins je le suppose, adresse une lettre a I' executif 
en lui precisant que si les cereales n' etaient pas li
vrees rapidement, Ia Turquie n' en voudrait plus. 
Precisons que Ia demande turque remonte a I' ete 
de 1968. La Communaute ne parvient pas a resou
dre ce probleme, mais Ia Turquie a besoin de cere
ales. Si Ia Communaute ne livre pas ces cereales a 
Ia Turquie, ce pays les achetera a l'Union sovieti
que ou aux E:tats-Unis. A force de couper les che
veux en quatre - c' est indeniable - et d' a voir Ia 
fiicheuse tendance de vouloir reserver a Ia Turquie 
le ble d'un E:tat membre determine, on n'est tou
jours pas parvenu, au sein. de Ia Communaute, a se 
mettre d' accord sur ce probleme ; c' est aussi Ia rai
son pour laquelle le Parlement est consulte a une 
date aussi tardive. 

Aussi Ia tournure pnse par les evenements a-t-elle 
ete des le debut severement critiquee par Ia com
mission des relations economiques exterieures et Ies 
autres commissions saisies pour avis. La situation ac
tuelle est une honte pour Ia Communaute. 11 se fait 
en effet que I' executif a presente, en juillet 1968, 
une proposition visant a accorder une aide d'urgence 
sous forme d'envoi de poudre de lait au Nigeria, 
compte tenu de Ia situation qui regne au Biafra. 
La Communaute n' a pas ete en mesure de prendre 
une decision relative a cette aide alimentaire desti
nee aux populations du Biafra, alors que toutes les 
institutions de bienfaisance et aussi les pouvoirs pu
blics ont fait a cette province des dons en especes 
via Ia Croix-Rouge et les organisations religieuses, 
de sorte qu' a un moment donne, le gouvernement 
neerlandais a du prendre sur lui d' envoyer une aide 
alimentaire sous forme de poudre de lait au Nigeria. 

La meme situation se represente dans le domaine 
de I' aide alimentaire en cereales. Le gouvernement 
beige avait egalement !'intention de mettre des ce
reales a Ia disposition du Nigeria dans le cadre de Ia 
convention relative a I' aide alimentaire. La Commu
naute etant impuissante a parvenir a un accord a 
ce sujet, le gouvernement beige a decide de mettre 
lui-meme une partie de ces cereales a la disposi
tion de ce pays. 

Et nous nous trouvons toujours devant Ia meme si
tuation que le Parlement se doit, a mon avis, de 
critiquer severement. Aussi notre commission a·t-elle 
exprime son mecontentement dans la proposition de 
resolution qui vous est soumise. 

Le Conseil doit arreter une decision au cours de 
cette annee. 

Je tiens a dire que nous en tirons quelque espoir 
- encore que ce soit par Ia negative. Nous espe
rons que le Conseil trouvera, pour les deux pro
chaines annees, une solution plus communautaire 
au, probleme de I' application des dispositions de Ia 
convention relative a I' aide alimentaire. 

En septembre dernier, le Conseil a pris une deci
sion fixant les quantites de cereales a livrer par 
chaque E:tat membre au cours de l'annee 1969. 
La Commission europeenne, embarrassee, s' est ba
see sur ces quantites pour etablir Ia cle de reparti
tion pour le financement de I' aide alimentaire, mais 
il s'agit d'une cle de repartition arbitraire. Nous au
rons I' occasion d' en reparler lors de I' examen du 
rapport sur Ia mobilisation des cereales destinees a 
I' aide alimentaire, du fait que ce probleme concerne 
principalement Ia commission des finances et des 
budgets. 

Cette maniere arbitraire d' agir demontre que le 
Conseil n' a pas de politique dans ce domaine. 

Si l'on considere Ia maniere dont est, d'une part, 
fixee la de de repartition, et, d' autre part, octroyee 
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Vredeling 

I' aide necessaire sur une base nationale ou commu
nautaire, les complications ne manqueront pas des 
qu'il fimdra determiner I' element dotation. Cette 
fatyon de proceder est inadmissible. 

Supposons que la Republique federale decide d' ac
corder 75 Ofo de sa part dans I' aide alimentaire sur 
une base nationale que I'Italie clles Pays-Bas veuil
lent faire de meme pour 50 Ofo de leurs parts res
pectives, mais que la- France ait I' intention d' entre
prendre une action communautaire ; dans ces condi
tions, I' Allemagne, l'Italie et les Pays-Bas manifes
teraient assurement peu d'interet pour financer la 
partie restante. 

Voila l'impasse dans laquelle nous nous trouvons 
actuellement. 

Je le repete une fois encore : il est deraisonnable 
de presenter un rapport dans ces conditions. Mais 
si nous ne ·le presentons pas, le Conseil ne peut ar
reter de decision formelle et I' aide alimentaire ne 
pourra pas etre accordee. Et en cela, nous commet
trions une injustice envers les pays ,demandeurs. 

Entre deux maux la commission des relations econo
miques exthieures a choisi le moindre et done deci
de de presenter quand meme un rapport, meme s'il 
s'agit d'un rapport tres severe ainsi que je l'ai deja 
dit. La commission a adopte ce rapport a l'unani
mite. 

Nous esperons que la Commission europeenne, qui 
a fait preuve, a notre avis, d'une trop grande passi
vite dans I' application des dispositions de la con
vention sur I' aide aliinentaire, prendra des I' annee 
prochaine I' initiative de proposer au Conseil d' oc
troyer cette aide sur une base communautaire. 

Si la Commission europeenne fait cette proposition, 
le Conseil ne pourra s' en ecarter qu' en statuant a 
l'unanimite. Cette disposition du traite confere done 
a I' executif des droits etendus qui entrainent tou
tefois des obligations. 

Jusqu'a present, la Commission des Communautes 
europeennes s'est trop souvent contentee d'etre un 
simple secretariat du Conseil. Les groupes de tra
vail n' on cesse de recevoir des documents de tra
vail elabores par les fonctionnaires de la Commis
sion europeenne, ce qui n' a pas manque d' ajouter 
a la confusion. 

Nous pouvons accepter les propositions de la Com
mission europeenne a condition qu'un certain nom
bre de modifications d' ordre technique y soient ap
portees. 

La convention relative a I' aide alimentaire stipule 
que les dons peuvent etre fournis en nature, par 
exemple par la livraison de cereales. La Commu
naute a -toutefois la faculte de verser cette aide en 
especes si la recolte de cereales a ete mauvaise. A ce 
propos, nous avons presente, en accord avec I' exe
cutif, une proposition de modification. 

Pour le reste, je crois devoir renoncer pour le mo
ment a faire d' autres observations d' ordre techni
que. 

Je voudrais maintenant aborder un probleme qui 
est, en soi, important. L' aide octroyee doit-elle etre 
fournie sur la base fob ou sur la base caf ? La con
vention relative a I' aide alimentaire prevoit que les 
livraisons seront effectuees sur la base fob. La dif
ference peut etre enorme. 

Certains pays, notamment les pays scandinaves, 
I' Australie et peut-etre aussi la Grande-Bretagne 
sont disposes a effectuer leurs livraisons sur la base 
caf, c'est-a-dire en prenant a leur charge les frais 
d'assurance, de fret, etc. II est possible que la situa
tion du pays demandeur exige que le pays donateur 
prenne a sa charge les frais de transport. A notre 
avis, la reglementation comm~nautaire devrait lais
ser aux Etats membres la faculte d' effectuer leurs 
livraisons dans le cadre de I' aide alimentaire so it 
sur la b_ase fob, soit sur la base caf. 

Monsieur le President, nous avons defendu ce point 
de vue dans notre rapport. Je me limiterai a ces 
observations, car tous les autres points .sont de na
ture plus ou moin~ technique. 

Une particularite qui ne manque pas de saveur, 
mais dont je ne voudrais cependant pas entretenir 
davantage le Parlement, merite d'etre relevee. Au 
debut de mon intervention, j' ai dit que la Republi
que arabe unie, done l'Egypt~), avait egalement 
presente une demande a la Communaute. Lorsque 
j' ai ete informe de la chose, je me suis fait la re
flexion suivante : tiens, elle n' a done pas presente 
sa demande a l'Union sovietique. La commission des 
relations economiques exterieures a pris connais
sance avec interet de cette information. Je ne tiens 
pas a en dire davantage. 

M. le President. - Dans I' Antiquite, l'Egypte 
connaissait deja des periodes de vaches maigres. 

M. Vredeling. - Et aussi des annees de vaches 
grasses. 

M. le President.- La parole est a M. Westerterp, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, mon 
groupe aussi se rejouit de ce que la Communaute 
soit en mesure de participer effectivement a I' exe
cution de la convention relative a I' aide alimentai
re, signee deja en 1967 dans le cadre des negocia
tions Kennedy. Mais il est assez etonnant, comme le 
rapporteur a eu raison de le dire, que la Commu
naute ait tant tarde a remplir les engagements qu' elle 
a souscrits dans ce domaine. Les divergences de 
vues entre les Etats membres, notamment sur le 
role que sont appelees a jouer les diverses institu-
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Westerterp. 

tions de la Communaute, nous ont, je Ie crains, a 
nouveau joue un mauvais tour. L' engagement sous
crit dans le. cadre de la convention relative a I' aide 
aHmentaire - M. Vredeling l'a deja souligne - est 
un engagement souscrit par la Communaute es qua
lite. Toutefois, des lors qu'il s'agit de remplir cette 
obligation, certains E.tats membres estiment pour les 
raisons les plus diverses qu'il est plus interessant 
d'octroyer cette aide alimentaire sur une base na
tionale plutot que d'entreprendre une action com
munautaire dans· ce domaine. Cette optique est si
gnificative de la politique a courte vue pratiquee 
par certains Etats membres qui, manifestement, ne 
se sopt pas encore rendu compte du fait que, la 
Communaute ayant la possibilite d' entreprendre une 
action humanitaire vers I' exterieur, il serait juste 
qu' elle beneficie, en tant que telle, du prestige qui 
en decoule. Mais ces E.tats membres entendent sans 

. doute se reserver eux-memes les merites de !'ope
ration. 

Je me dois d'exprimer les preoccupations de mon 
groupe au sujet de cette evolution. Si nous sommes 
contraints et forces de marquer notre accord sur la 
reglementation proposee pour la premiere annee, et 
cela afin que I' aide alimentaire ne soit pas remise 
en cause, nous souhaitons neanmoins - comme il 
est egalement dit dans la resolution - qu'il soit 
possible de trouver pour les prochaines annees, une 
reglementation qui permette a la Communaute en 
tant que telle de remplir ses obligations. 

En second lieu, je tiens a faire observer que le 
Parlement n' est consulte que sur une partie limitee 
des propositions de I' executif. En effet, il y a -
comme il est d' ailleurs dit dans le rapport - qua
tre aspects a ce probleme : il y a tout d' abord une 
modification du reglement de base visant, si je puis 
m' exprimer ainsi, a reprendre dans le « droit natio
nal >> communautaire I' obligation internationale de 
la Communaute ; le second element est I' etablisse
ment de criteres en vue de la mobilisation des ce
reales destinees a l'aide alimentaire. Le texte fran
yais parle de mobilisation alors que dans le texte 
neerlandais on emploie I' expression << beschikbaar
stelling >>. Je crois qu'il serait plus indique de par
ler en l'occurrence de la constitution d'une reser
ve de cereales. Le troisieme point concerne le fi
nancement des engagements souscrits par la Com
munaute et le quatrieme le schema d' execution de 
I' action communautaire. 

Or, aujourd'hui, nous ne parlons que de la modi
fication du texte de base. Je suis d'accord avec le 
rapporteur de la commission des relations economi
ques exterieures pour estimer que le Conseil et la 
Commission auraient mieux fait de consulter le Par
lement sur l'ensemble des mesures qui doivent etre 
prises par la Communaute pour honorer les enga
gements qu' elle a souscrits dans le cadre de la con
vention relative a I' aide alimentaire. Si nous presen-

7 

tons quand meme un avis, c' est parce que nous ne 
voulons pas que les pays tiers soient victimes des 
divergences de vues entre nos institutions a propos 
de la question de savoir s'il fallait oui ou non ap
prouver la presentation d'un avis sur une partie 
seulement des mesures qui doivent etre prises par 
la Communaute, a savoir la partie sur laquelle nous 
sommes consultes. 

En troisieme lieu, je voudrais souligner que cette 
aide alimentaire est, a proprement parler, un pro
bleme un peu bizarre. Elle est en effet accordee 
dans les conditions definies au moment de la signa
ture de la convention relative a l'aide alimentaire, 
c' est-a-dire sur la base fob. Les cereales sont done 
mises a la disposition des pays demandeurs a la 
frontiere de la Communaute, le pays beneficiaire 
de I' aide devant en assumer les frais de transport 
et les frais d' assurances. Mais il se fait que si les 
cereales etaient ecoulees au moyen de transactions 
commerciales, le F.E.O.G.A. devrait .egalement en 
supporter les frais de transport et d' assurance, car 
elles seraient alors offertes aux pays importateurs 
sur la base cif et aux prix pratiques sur le marche 
mondial. 

En fait, on voudrait done, par le biais de I' aide 
alimentaire, limiter les depenses du F.E.O.G.A., qui 
seraient plus elevees en cas de transactions com
merciales. De surcroit, on a trouve le moyen d'im
puter, tout au moins dans mon pays, les coiits re
sultant des livraisons de cereales aux prix pratiques 
sur le marche mondial sur le budget consacre aux 
pays en voie de developpement. Je trouve qu'il 
s'agit la, du point de vue budgetaire, d'une opera
tion fort « ingenieuse >>. Quant a moi, je me permets 
de douter de la compatibilite d'une telle procedure 
avec I' esprit qui devrait regir la cooperation avec 
les pays en voie de developpement, si l'on veut, 
dans le cas present, mettre une aide alimentaire a 
Ia disposition de pays qui en ont besoin. 

C' est faire preuve de courte vue que de vouloir re
gler ce probleme aux moindres frais, voire meme 
d' en faire - il se pourrait que ce soit un Neerlan-, 
dais qui ait invente cette procedure - une propo
sition interessante du point de vue commercial. 

En depit de ces lacunes, mon groupe approuvera 
Ia proposition de resolution presentee par Ia com
mission . des relations economiques exterieures. En 
effet, nous n'avons pas abandonne l'espoir de par
venir, a une reglementation plus satisfaisante. 

M. le President. - La parole est a M. Droscher, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Droscher. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, au nom de mon groupe, je 
voudrais faire un bref commentaire sur Ia proposi
tion de resolution, non sans avoir dit auparavant 
que nous voterons en sa faveur. 
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Droscher 

Je voudrais faire quelques observations critiqqes no
tamment a propos de l'echec de l'action commu
nautaire dans cette affaire. Certes - et je crois 
qu'on peut se rallier entierement a l'avis de M. Wes
terterp - une telle action n' est pas de celles qui en
graissent les boutiquiers. Cela ne fait aucun doute. 

Nous pouvons d'autre part nous rejouir que cette 
action d'aide alimentaire fasse partie d'un proces
sus qui interesse le monde entier et nous montre 
qu'ici bas nous sommes tous responsables les uns 
des autres. 

Tout en concedant ce qui est important et neces
saire, M. Vredeling a su montrer dans son excellent 
rapport que les fausses notes n' ont pas tarde a se 
glisser dans Ie concert communautaire, provoquees 
par ceux qui voulaient jouer solo sans observer Ia 
discipline concertante indispensable a tout harmo
nie. Le probleme dont il s'agit est une tache pro
prement communautaire a laquelle on doit trouver 
une solution communautaire. Nous ne l'avons pas 
fait jusqu'a present. Nous ne pouvons que souhai
ter que cela change desormais. 

L'echange de vues qui s'engage aujourd'hui devrait, 
a mon sens, servir a parfaire ce qui n' est pas encore 
au point, a ameliorer ce qui fonctionne mal. Voila 
ce qu'il faut dire. Cette Assemblee ne doit pas etre 
un mur des lamentations, devant lequel nous ne 
cesserons de geindre que les autres, les mechants, 
ne font pas leur devoir. Au contraire, cette Assem
blee devrait nous stimuler a porter en certains cas 
devant nos Parlements respectifs les erreurs que 
nous constatons et que nous devons corriger par 
nous-memes afin d' organiser des de bats constructifs 
a ce sujet et d'obtenir que nos Parlements nationaux 
et cette Assemblee s'influencent reciproquem~nt sur 
les questions qui no us preoccupent. Mais d' abord 
faut"il bien savoir de quoi il retoume. C'est ce qu'a 
montre excellemment M. Vredeling en signalant que 
nous disposons pour le marche des cereales d'une 
reglementation communautaire sans faille qui etait 
tout indiquee pour inspirer une solution communau
taire de l'aide alirnentaire. Comme nous abordons 
cette annee une nouvelle phase de Ia coordination 
des relations commerciales a~ec les pays tiers, il .se
rait necessaire de prendre serieusement les choses 
en main et de jeter les bases d'une politique com
merciale commune. Cela s'inscrirait dans Ia poli
tique commerciale communautaire. 

Mesdames et Messieurs, nous devons comprendre 
que si nous n'agissons pas sur le plan communau
taire dans les cas ou nous sommes autorises a le 
faire de par Ia constitution et le dispositif commu
nautaire, qu'entreprendrons-nous dans les secteurs 
ou des difficultes juridiques entravent notre action 
communautaire? Voila un des points ou il faut 
faire montre d' action communautaire. 

D'autre part, il est de nombreux motifs pour pa
voiser aux couleurs nationales en matiere d'aide 

alimentaire. On pourrait se demander, en vertu des 
memes raisons, s'il ne serait pas plus judicieux, plus 
equitable, plus significatif aussi, de hiS8er le dra
peau europeen dans les pays ou cette aide alimen
taire est accordee ; drapeau europeen, dis-je, car les 
nations qui agissent isolement avec leurs modestes -
ressources seront distancees en fin de compte, dans 
cette vaste entreprise, par Ies super-grandes puis
sances. 

C' est Ia ou le drapeau europeen peut prendre de 
!'importance et ou nous devrions preter notre con
cours. Voila, Mesdames et Messieurs ,ce que je vou
lais dire. 

Peut-etre convient-il encore de prendre en conside
ration, au cours de ce debat, un autre point de vue, 
celui des pays beneficiaires. Si on a parle prece
demment, tel M. Vredeling, d'echec dans l'aide ali
mentaire au Biafra, cet echec est aussi celui de 
notre construction europeenne. Car de futiles dis
sensions internes nous ont empeche d'intervenir 
promptement et directement comme nous aurions 
du le faire. Et on attend toujours la-bas notre 
aide. 

Je me permettrai enfin d'attirer votre attention 'sur 
· un demier point qui conceme les pays benefi
ciaires. Le fonds de contrepartie dont il est ques
tion - si tant est que cela soit realisable - exige
rait un controle communautaire et non un controle 
national ; un controle collectif en tout cas. II fau
drait tenir compte de !'incidence psychologique 
provoquee par le fait que nons travaillons en co
operation et non chacun pour soi. 

Tout ceci nous amene - et bien que nous approu
vions Ia proposition de resolution, comme je le di
sais plus haut - a reclamer avec insistance de 
porter Ia discussion dans les Parlements nationaux 
afin d' agir de concert dans les pays beneficiaires, 
Ia ou nous pouvons vraiment apporter notre con
cours en tant qu'Europeens pour illustrer par un 
exemple humanitaire Ia force de l'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Houdet, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Houdet. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le groupe liberal se joint a M. Vredeling 
pour deplorer les retards mis par Ia Communaute 
a assurer et realiser ses engagements dans Je cadre 
de !'arrangement mondial, pris en aout 1967, pour 
I' aide alimentaire aux pays en voie de develop
pement. 

L' reuvre a )aquelle Ia Communaute participe est 
essentiellement une reuvre humanitaire et elle doit 
rester une reuvre humanitaire. A ce titre, I' action 
declenchee en faveur des peuples qui souffrent de Ia 
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Houdet 

disette ne peut subir aucun retard. Aucune consi
deration d' ordre juridique ou reglementaire ne doit 
nous arreter quand la vie des hommes est en jeu. 
Les reglements soot faits par des hommes, mais ils 
doivent avant tout etre empreints des interets des 
hommes pour lesquels ils soot faits. 

Nous ne pouvons done suivre notre rapporteur 
dans la recherche de procedures, alliant I' action de 
I' executif a la deliberation et au controle parlemen
taire, si ces procedures devaient retarder le soulage
ment que nous pouvons apporter a des pays qui 
nous adressent et justifient un appel, en faveur de 
leurs populations sous-alimentees. 

Le groupe liberal veut redire, en cette occasion, 
ce qu'il a exprime a plusieurs reprises devant le Par
lement : que cette aide alimentaire aux pays, qui 
en ont un imperieux besoin, ne peut en aucun cas 
etre subordonnee a des considerations politiques, 
voire a la sauvegarde d'interets particuliers ou na
tionaux de commercialisation des produits agricoles 
demandes. Nos pays de vieil et fidele humanisme 
rougiraient de telles conceptions. Notre Parlement 
europeen unanime est bien d' accord pour les ecar
ter. 

Cette action, dont le caractere humanitaire n' est 
pas discutee, doit aussi avoir un caractere commu
nautaire. Nos 'six Etats ont ete d'accord pour char
ger la Communaute de consentir, en leur nom, Ia 
part de I' aide generale examinee au sein de I' ac
cord mondial sur les cereales. 

Pour pela, elle doit etre le lien et I' executant precis 
des engagements pris pour nous. Si, cette annee, 
des initiatives nationales ont du se substituer aux 
decisions de Ia Communaute, ne l~ur en faisons pas 
le reproche, mais concevons pour les prochaines an
nees que Ia Communaute doit rester le maitre 
d' amvre. Pour cela, il lui est necessaire d' etablir 
le bilan annuel et multiannuel des productions eu
ropeennes, le plan de mobilisation des excedents au 
benefice de I' aide, en tenant compte, certes, des 
charges financieres de ces exportations, mais aussi 
de I' equilibre des stocks echappant a Ia consomma
tion interieure europeenne. 

Nous n'acceptons qu'a titre tres exceptional 
l'amendement propose par notre rapporteur d'ache
ter, sur le marche mondial, les quantites necessaires 
au respect de nos engagements. Un bilan de nos 
possibilites de production cerealiere montrera evi
demment qu'il n' en est pas besoin pendant Ia du
ree d'execution de ces engagements. 

Serait-il concevable, Messieurs, que notre Commu
naute songeat a mettre dans Ia « naphtaline » 

d'importants terroirs agricoles, alors que des peu
ples font appel a nous pour des fournitures non sol
vables actuellement, certes, mais qui peuvent un 
jour devenir solvables ? 

Pensons aussi que cette aide doit etre reellement 

efficace pour !'alimentation des peuples qui y font 
appel : les traditions, les mreurs de ces peuples ne 
peuvent etre changees brusquement. Aussi, limiter 
notre apport aux cereales est bien insuffisant : il 
faut I'etendre a d'autres produits alimentaires et, 
particulierement, a des proteines d' origine animale 
adaptees a Ia consommation traditionnelle des pays 
demandeurs. La Communaute dispose d' excedents 
de poudre de lait ; dans certains cas, cette poudre 
est plus consommable que les cereales, meme trans
formees. Nous risquons de voir cette aide gaspillee 
si nous ne savons la closer et controler son emploi 
reel. Je ne voudrais pas croire que, dans certains 
pays, charan.yons et rats soot les vrais consomma
teurs de nos cereales. 

Nous constatons avec satisfaction qu'un envoi de 
, 50 000 tonnes de ble en Turquie - qui a des be
soins urgents a satisfaire - vient d'etre decide par 
Ia Comm.unaute, dans les conditions particulieres 
qu'a rappefees M. Vredeling. 

Nous ferons remarquer que les modalites et les pro
cedures d' aide aux Etats assoCleS doivent etre 
differentes de celles fixees pour l'aide aux autres 
Etats de la convention. 

Pour les Etats associes, l'aide doit s'inscrire dans 
les contrats generaux. 

Voici, Mesdames, Messieurs, les reflexions que le 
groupe liberal souhaitait soumettre a votre examen 
tout en s' associant aux conclusions de votre rappor
teur, qui demande la realisatiop. rapide des engage
ments pris par Ia Communaute en faveur 
d'hommes qui ont faim. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Conformement a Ia decision du 
}>arlement, la suite de la discussion est renvoyee a 
demain. Nous entendrons les reponses de la Com
mission. Esperons que M. Mansholt sera retabli et 
qu'il pourra participer a nos travaux. 

13. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, vendredi 24 janvier 1969, a 10 h, avec 
l'ordre du jour suivant : , 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Vrede
ling sur I' aide alimentaire ; 

- rapport de M. Leemans sur le financement de 
I' aide alimentaire ; 

- rapport de M. Mauk sur les fruits et legumes ; 

- rapport de M. Hougardy sur les oleoducs. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 25). 

.,, ' \l}' 
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M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Composition des commissions 

· M. le President.- J'ai re9u du groupe des liheraux 
et apparentes une dem~nde tendant a nommer M. 
Berkhouwer membre de Ia commission des transports. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

3. Reglement concernant la mobilisation des cereales 
destinees a l' aide alimentaire (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion du rapport de M. Vredeling, fait au 
nom de Ia commission des relations economiques ex
terieures, sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 120/67/CEE en 
vue de Ia mobilisation des cereales destinees a I' aide 
alimentaire, et sur les criteres de cette mobilisation 
et les problemes lies aux modalites d' execution et a Ia 
destination de I' aide alimentaire (doc. 199/68). 

La parole est aM. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes.- (N) Monsieur le President, M. 
Mansholt ne peut malheureusement pas assister a Ia 
presente reunion. Une fievre tenace l'a contraint de 
regagner Bruxelles. J e m' efforcerai de le rem placer de 
mon mieux, en m' appuyant sur les renseignements 
que j'ai pu recueillir au cours de Ia nuit. 

Differents orateurs ont dit hier leur regret que Ia 
Communaute ait ete si lente a s' ebranler dans le do
maine de I' aide alimentaire. 

II est humiliant, en effet, de constater que nous 
sommes incapables, en janvier 1969, alors que !'ac
cord sur I' aide alimentaire a ete conclu a Rome au 
mois d'aout 1967, de preciser Ia maniere dont Ia 
Communaute remplira ses engagements de fourniture 
annuelle de 1 035 000 tonnes et, par consequent, 
d' organiser comme il convient 1' aide communautaire. 

Qui porte Ia responsabilite de cet etat de choses ? 
Chacun de nous y est pour quelque chose, qui attend 
de voir ce que fer a 1' autre. Quand je demande a no
tre administration si c' est notre faute, on me repond 
que c' est Ia faute de tout le monde. II y a six gouver
nements nationaux. Les negociations se font au ni
veau communautaire. Nous devons savoir dans quelle 
mesure l'aide sera communautaire. Cette partie com
munautaire peut theoriquement etre nulle, par exem
ple au cas ou chaque Etat membre entend fournir 
!'aide alimentaire dans le cadre d'une organisation 
nationale. La part de Ia Communaute dependra de 
Ia mesure ou I' aide alimentaire sera organisee sur une 
base communautaire. 

Comme le disait M. le President, « ne tirez pas sur 
le pianiste » ! 

La preuve est faite, en effet, qu' au niveau commu
nautaire, nous ne progressons que lentement et 
comme a contrecreur. 

Cette Assemblee espere que cela ira mieux I' annee 
prochaine. Comme MM. Vredeling et Westerterp, 
j'espere qu'apres !'experience que nous venons de 
faire, I' aide communautaire fonctionnera mieux Ia 
deuxieme et Ia troisieme annee et que I' on fera con
fiance a Ia Communaute. 

La mefiance des gouvernements nationaux peut par
tiellement s'expliquer, je le concede, par Ia satura
tion extreme du marche, qui ne les incite guere a 
faire confiance a Ia Communaute pour Ia solution de 
ces problemes. On dit que, dans un certain nombre 
de pays de Ia Communaute, il n' est plus possible 
d'acheter des cereales et que les organismes d'inter
vention sont debordes. Je comprends que, dans ces 
conditions, on hesite a s' avancer sur le terrain com
munautaire. Je comprends aussi que chaque pays es
saie de resoudre ses problemes autant que possible 
dans le cadre national. C' est une raison de plus de 
mettre en reuvre au plus vite les projets de M. Mans
holt en matiere de reforme des structures. Selon moi, 
les difficultes que nous eprouvons dans le domaine 
qui nous occupe sont, dans une certaine mesure, le 
reflet des difficultes que connaissent presque tous 
les pays dans tousles secteurs de I' agriculture. 

On a parle aussi de Ia Turquie. Le comite de gestion 
des cereales a examine entre temps Ia possibilite de 
mobiliser les 50 000 tonnes destinees a Ia Turquie 
en les prelevant sur les stocks detenus par les orga
nismes d'intervention, ce qui soulagerait le marche. 
Cette solution semble inspirer aux gouvernements 
nationaux un peu plus de confiance dans Ia Com
munaute europeenne et dans l'aide communautaire. 
Esperons que, forts des enseignements de Ia pre
miere annee, nous aurons moins de peine a organiser 
I' aide communautaire pendant Ia deuxieme et Ia troi
sieme annee. 

Au nom de Ia Commission, je puis accepter sans diffi
culte les deux propositions de modification dont nous 
avons deja parle hier. Cela veut dire que Ia possibilite 
d' acheter des cereales sur le marche mondiaL sera 
inscrite dans Ie reglement, pour Ia bonne raison' que 
le reglement ne vaut pas seulement pour cette annee
ci, mais pour trois ans, encore que I' on m'ait dit com
bien il etait improbable que nous soyons obliges, un 
jour, d'acheter des cereales sur le marche mondial. 
En effet, il semble qu'il y ait au moins 5 millions de 
tonnes d' excedents dans Ia Communaute. II est done 
plus que probable, dans ces conditions, que nous 
pourrons reunir les 1 035 000 tonnes dans Ia Com
munaute, que I' annee ait ete bonne ou mauvaise. II 
convient toutefois de prevoir Ia possibilite de les 
acheter sur le marche mondial. Nous ne pouvons pas, 
en effet, prevoir ce qui arrivera Ia troisieme annee, 
par exemple. Ce qui est stipule au paragraphe 2 de 
I' article 1 en est une consequence directe, tout 
comme le fait que Ia commission des relations eco-

kmq7
Text Box



.· 

~f. 

!"· 

,·· 

j :~~·,. :, ··~r ~<·-:_~ .. ;~ -·\I. 
,\ l 

102 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Janvier 1969 

Coppe 

nomiques exterieures propose au Parlement de ne 
pas suivre, pour Ia determination des criteres, Ia pro
cedure de vote de I' article 43 du traite, mais de les 
arreter conformement a !'article 26 du reglement. Je 
ne puis que remercier le Parlement de la .confiance 
qu'il manifeste a Ia Commission. J' espere, en effet, 
que sur Ia base de nos documents nous pourrons 
convaincre les gouvemements, bien que I' on puisse 
prevoir que ces demiers ne seront pas faciles a con
vaincre en ce qui conceme les criteres. La gestion, 
en tout cas, est entre les mains de la Communaute, 
c' est-a-dire de Ia Commission 'et des comites de ges
tion. 

Je remefcie le Parlement et Ia commission parlemen
taire competente de Ia confiance dont ils font preuve 
a I' egard de Ia Commission en proposant de proce
der conformement a I' article 26 du reglement. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. Je le 
remercie en particulier de sa franchise un peu bru
tale qui, je I' espere, poussera Ia Communaute a rem
plir ses devoirs I' annee prochaine. 

Personne ne demande plus la parole ? 

Je mets aux voix la _Proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee 1• 

· 4. Reglement relatif au financement par le 
F.E.O.G.A. des depenses pour l' aide alimentaire 

M.- le President - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Leemans fait au 
nom de Ia commission des finances. et des budgets, 
sur la proposition de la Commission des Comtnunau
tes europeennes au Conseil concernant un reglement 
relatif au financement par le F.E.O.G.A. des de
penses resultant de I' execution de la convention 
d'aide alimentaire (doc. 192/68). 

La parole est aM. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, Ia commission des finances et des budgets a 
repris les suggestions presentees au nom de Ia com
mission de !'agriculture et de la commission des rela
tions economiques exterieures par MM. Lucker et 
Vredeling. Elle leur a fait une place dans la proposi
tion de resolution. Nous constatons a present avec 
satisfaction que la Commission europeenne ~ s' est ral
liee aux modifications proposees tant par Ia commis
sion des finances et des budgets que par MM. Liicker 
et Vredeling. 

Nous ne pouvons des lors que nous associer au vreu 
exprime en ce qui conceme le caractere communau
taire de l'aide alimentaire. Et nous appuyons aussi 
les remarques que M. Vredeling a deja faites a ce su
jet hier. 

(1) 1.0. no C 17 du 12 fevrier 1969, p. 20. 

Je voudrais recommander a votre particuliere atten
tion le paragraphe 2 de la proposition de resolution. 
Celui-ci demande avec insistance, en ce qui conceme 
les clefs de repartition des depenses. de Ia Commu
naute, que l'on parvienne a une solution definitive, 
de· maniere que Ia repartition se fasse dorenavant 
selon un schema fixe, c'est-a-dire qu'il ne soit pas 
modifie a chaque occasion. Actuellement on est sou
vent tente de se demander - a tort peut-etre -
pourquoi on applique des clefs de repartition si de
routantes et chaque fois nouvelles. 

Monsieur le President, je pense que ces quelques ex
plications suffiront. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parQle est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. :___ (N) Monsieur le President, je crois 
qu'il convient d'appuyer ce que vient de dire M. Lee
mans et que j' ai deja fait remarquer hier en tant que 
rapporteur de la commission des relations economi
ques exterieures, a savoir qu'il est quelque peu pre
mature que Ia Commission presente une clef de re
partition. Certes, la Commission se devait de · faire 
une proposition, mais elle est prematuree en ce sens 
qu' au moment meme ou Ia Commission proposait 
cette clef - avec tous les inconv{mients que M. Lee
mans 'vient, a juste titre, de signaler - il fallait pre
voir aussi, du point de vue financier, les donations 
que com porte I' aide alimentaire. 

Or, la grosse difficulte est qu'aussi longtemps que 
I' on ignore quelle part de I' aide alimentaire les pays 
entendent donner sur le plan national et quelle part 
sera donnee par la Communaute, il est impossible, 
en fait, de fixer, pour la repartition, une clef equili
bree. Si M. Coppe me repond qu'il ne peut repondre 
a cette question parce que, ce matin, il ne fait que 
remplacer M. Mansholt, je le comprendrai parfaite
ment. C' est pourquoi je n'insisterai pas pour avoir 
de reponse. Peut-etre M. Coppe pourrait-il cependant 
nous donner quelques indications sur l'etat d'avan
cement de cette question et notamment sur la ma
niere doht le million de tonnes se repartit entre les 
actions nationales et les actions communautaires. 
J' espere que M. Coppe pourra nous donner une vue 
globale de la question, de maniere qu'au moment ou 
nous serons appeles a marquer notre approbation a 
ce sujet, nous soyons au courant de Ia situation ac
tuelle. 

M. le President - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, en 
ce qui concerne la clef de repartition, je regrette de 
ne pouvoir vous en dire plus que ce qui figure dans 
les documents remis par I' executif a Ia commission 
parlementaire competente et que nous avons pour 
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!'instant sous les yeux. II y a tout lieu d'esperer que 
nous saurons sous peu comment s' effectuera I' aide 
alimentaire a la Turquie. Si nous pouvions generali
ser cette methode, nous aurions deja accompli un pro
gres. Pour !'instant toutefois, je p.e crois pas que nous 
ayons depasse le stade dont nous a fait part M. Mans
holt. 

La clef citee dans le document n' est rien d' autre que 
Ia traduction en pourcentage de Ia repartition entre 
les differents pays des 1 035 000 tonnes. On ne peut 
encore dire quelle part en sera communautaire, 
quelle part en sera nationale. 

Je repete que, selon moi, c'est pour une part en rai
son de Ia saturation extreme du marche agricole lui
meme que les gouvernements n' osent presque plus 
faire confiance sur ce point aux organismes comm:u
nautaires et veulent essayer, par consequent, de re
soudre Ie probleme autant que possible sur le plan 
national. .Dans de nombreux domaines, en effet, les 
gouvernements se trouvent confrontes a des pro
blemes quasi insurmontables. Une detente du mar
eM signifierait deja un pas en avant dans la voie 
d'une solution communautaire. 

Le point 3 de la proposition de resolution du rapport 
Leemans reaffirme la necessite urgente de remplacer 
les contributions des Etats membres par des res
sources propres dans les conditions prevues par les 
dispositions de !'article 201 du traite instituant la 
C.E.E. Je rappelle que la Commission a promis de 
soumettre un projet en ce sens au Parlement dans les 
prochains mois. Nous presenterons par consequent 
une proposition sur cette question. Je ne puis a cet 
egard que repeter la promesse faite il y a quelques 
semaines par M. Rey. 

Le point 4 de la resolution declare que, dans cer
tains cas, le cout du transport jusqu' a la destination 
finale devrait egalement etre pris en charge par le 
budget de la Communaute et qu'il y a lieu, des lors, 
de completer a cette fin I' article 5 de Ia proposition 
de reglement. Nous pouvons adopter cette maniere 
de voir, etant entendu que cela ne se fera que « dans 
certains cas», et ce parce que !'arrangement general 
prevoit des dispositions fob. Cet arrangement general 
est en instance de ratification aupres des Parlements 
nationaux. Comme 1la procedure parlementaire rela
tive a cette question est deja engagee dans plusieurs 
pays, il est exclu que nous allons a present modifier 
ce point en prevoyant d'une maniere generale une 
fourniture caf. C' est pour cette raison que nous ac
ceptons que Ia livraison se fasse caf dans certains cas. 

Enfin, on nous a demande aussi si nous pourrions 
presenter un budget complementaire pour 1967. 
Nous avons en effet inscrit au budget, en ce qui con
cerne le F.E.O.G.A., un paste pour memoire. II faut 
neanmoins compter que Ia Communaute devra assu
mer, pour ce paste, une charge totale de 50 mil
lions u.c. 

Revenant sur ce qui a ete dit hier, je · voudrais faire 
remarquer que I' on ne peut considerer ce montant 
comme minime. II est, en effet, approximativement 
egal a celui qui figure au budget d'Euratom et dont 
nous avons parle hier. 

Cela prouve uniquement combien il est difficile pour 
Ia Communaute d' organiser une action communau
taire. 

Notre aide alimentaire au niveau mondial represente 
le meme ordre de. grandeur que le budget de Ia re
cherche scientifique et technologique d'Euratom, 
doflt nous avons parle hier, soit environ 50 millions 
u.c. Je ne me prononcerai pas sur le point de savoir 
si c' est beaucoup ou peu, laissant ce so in au Parle
ment europeen et a I' opinion publique europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. Je le 
prie de souhaiter en notre nom un prompt retablis
sement a M. Mansholt. J' espere que celui-ci sera 
bientot gueri. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
pense que le Parlement ne peut que se rejouir de la 
reaction- de M. Coppe, que vous-meme, en tant que 
president de cette Assemblee, avez appelee une 
reaction sincere. 

Je suis extremement satisfait que l'executif ait declare 
d'une maniere aussi nette et depourvue d'ambiguite 
que !'attitude de la Communaute en matiere d'aide 
alimentaire faisait honte. 

S'il s'agit d'un montant du meme ordre de grandeur 
que le budget d'Euratom, les deux chases ne se pen
vent cependant comparer. Euratom est notre affaire, 
une affaire interieure. Si nous ne parvenons a nous 
accorder a son sujet, nous n'aurons qu'a nous en 
prendre a nous-memes. Mais notre incapacite d'or
ganiser communautairement !'aide alimentaire et 
!'impuissance de la Communaute a remedier a Ia si
tuation qui regne au Nigeria, par exemple, sont une 
honte pour Ia Communaute, non .seulement sur Ie 
plan interieur, mais aussi aux yeux du reste du 
monde. C' est pourquoi, a vrai dire, ce qui se passe 
en ce qui concerne I' aide alimentaire est beaucoup 
plus grave que ce qui s' est passe a propos d'Euratom. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee •. 

(') J.O. no C 17 du 12 fevrier 1969, p. 22. 
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5. Reglement concernant l' application des normes de 
qualite aux fruits et legumes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de ~- Mauk, fait au 
nom d~ la commission de l' agriculture, sur la propo
sition de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement modi
fiant le reglement n° 158/66/CEE concernant l' ap
plication des normes de qualite aux fruits et legumes 
commercialises a l'interieur de la Communaute (doc. 
201/68). 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk, rapporteur. -(A) Monsieur le President, 
il ne s'agit pas d'une question politique, mais uni
quement de prolonger un delai du fait que certaines 
dispositions relatives a !'application des normes de 
qualite aux fruits et legumes n' ont pu etre elaborees 
dans le delai prevu. Nous nous sommes deja preoc
cupes de cette question il y a plus de six mois et nous 
avons dii a ce moment donner notre accord a une 
prorogation de six mois. La Commission a besoin 
d'une nouvelle prolongation de ce delai. Depuis le 
1 er janvier nous nous trouvons devant un vide juri
clique. La question est done urgente. 

La commission de l' agriculture propose au Parlement 
de prolonger cette fois le delai non pas seulement de 
six mois - pratiquement il n'y en a deja plus que 
cinq - mais jusqu'a la fin de 1969. Au nom de la 
commission de !'agriculture, j'invite l'Assemblee a 
approuver cette proposition. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes.- (N) Monsieur le President, la 
Commission europeenne est reconnaissante au Par
lement et a la commission de !'agriculture d'accep
ter la proposition tendant a prolonger d'un an le de
lai expire le 31 decembre 1968. M. Mansholt sera 
certainement satisfait lorsque je lui annoncerai cette 
decision. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. 

La parole est aM. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, je tiens a 
signaler qu'il faut transformer les six mois en douze 
mois, non seulement a l'article 1, mais aussi dans les 
considerants. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee •. 

(1) 1.0. n° C 17 du 12 fiwrier 1969, p. 24. 

6. Directive concernant les mesures de securite pour 
la conStruction et l' exploitation des oleoducs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Hougardy, fait 
au nom de la commission economique sur la propo
sition de la Commission des Communal4tes euro· 
peennes au Conseil relative a une directive concer
nant le rapprochement des legislations des Etats 
membres, relatives aux mesures techniques de secu
rite pour la construction et•l'exploitation des oleo
dues (doc. 188/68). 

La parole est a M. Hougardy. 

M. Hougardy, rapporteur. -Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, tout d'abord, vous aurez cons
tate qu'une erreur s'est glissee dans les textes neerlan
dais et italien, mais. un corrigendum a ete distribue. 

Avant d'errtamer ia discussion de ce rapport, je desire 
faire quelques breves reflexions. 

Si, d'une part, le Parlement insiste pour que les de
lais prevus dans le programme general soient respec
tes, d' autre part, la Commission economique de
mande de retarder !'harmonisation des mesures tech
niques. 

II y a la incontestablement une contradiction. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les directives propre
ment dites, je ne vous cache pas mon inquietude et 
je voudrais rendre le Parlement tres attentif a la mo
dification de l'article 3., 6., que vous trouvez a la 
page 10 du rapport. 

En effet, la suppression du mot « eventuellement » 

ouvre la porte a toute une serie de d~ficultes et d'in~ 
terpretations. Je crains meme que si l'on applique 
cet article a la lettre, le transport par oleoducs ne 
devienne dans certains cas irrealisable. 

Cela signifierait-il qu'il faut doubler ou tripler'le re
seau electrique en cas de panne de l'un ou de I' autre 
de ces reseaux? Je crois qu'il faut etre precis dans 
un texte de cette nature etant donne que ses in
terpretations pourraient provoquer a certains mo
ments des difficultes telles qu' elles seraient prati
quement insurmontables ; et si l' on adopte les dis
positions que l' on nous propose, je crains egalement 
que le coiit du transport par pipe-line ne soit rendu 
insupportable dans certains cas. 

Je pose ici une question qui serait peut-etre de na
ture a resoudre la difficulte : n' est-ce pas aux cen
trales electriques qu'il appartient de prendre les me
sures voulues en cas de panne de courant ? 

Enfin, permettez-moi d'observer qu'il est assez cu
rieux que l' on invoque des dispositions suisses, c' est
a-dire d'un pays etranger ala Communaute. De plus, 
du point de vue purement technique, je suis en droit 
de me poser egalement la question de savoir si les 
dispositions qui ont ete prises en Suisse ne resultent 

kmq7
Text Box



·.I 
' r 

Janvier 1969 Parlement europeen - Seance du vendredi 24 janvier 1969 105 

Hougardy 

pas du profil du sol, profil que I' on ne retrouve pas 
glmeralement dans les pays de Ia Communaute. 

Enfin, pour. terminer, I' addition a I' article 3.5.3. des 
mots « autres zones » couvre pratiquement toute Ia 
superficie du pays. 

Je crains fort que cela ne confere un veritable droit . 
de veto aux pays qui, pour des raisons peut-etre res
pectables, je ne le discute pas, voudraient s' opposer 
au passage d'un pipe-line sur leur territoire. 

Telles sont, Monsieur le President, les deux disposi
tions qui me semblent graves et sur lesquelles je 
voulais attirer I' attention de notre Assemblee car 
elles sont de nature, l'une, je le repete, a augmenter 
inutilement le cout du transport, I' autre, a rendre dif
ficiles les relations entre pays. 

C'est pourquoi je demande a l'Assemblee s'il ne se
rait pas preferable de maintenir les textes originaux 
qui, en realite, etaient beaucoup plus preeis. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, au 
nom du groupe socialiste. 

Mlle Lulling. - Monsieur Ie President, si mon 
groupe m' a demande de prendre Ia parole au sujet 
de ce rapport apparemment hautement technique, 
c' est pour souligner I' interet que nous attachons 
a I' elimination des entraves techniques aux echanges 
intracommunautaires. 

En effet, apres Ia suppression des droits de douane 
applicables aux echanges intracommunautaires a 
partir du 1er juillet 1968, les entraves techniques, 
comme d' ailleurs celles qui relevent de nos diffe
rents systemes fiscaux, apparaissent avec une gra
vite accrue et nuisent beaucoup a l'idee europeenne, 
surtout aupres du grand public. 

Nous voudrions done insister avec la commission 
economique et la commission sociale sur l'urgente 
necessite de faire des efforts accrus et soutenus 
pour eliminer ces entraves. 

Le probleme est certes complexe. Mais nous som
mes d' avis que ni sa technicite, ni d' ailleurs les reti
cences de ceux qui voudraient maintenant et encore 
se retrancher, a defaut de tarifs douaniers, derriere 
des restrictions nationales techniques et egalement 
sanitaires, ne devront nous decourager. 

Voila pourquoi nous croyons utile de rappeler tres 
gentiment a la Commission qu' elle devrait respecter 
en cette matiere les · delais qu' elle avait elle-meme 
fixes dans son programme general pour I' elimina
tion des entraves techniques aux echanges resultant 
de disparites entre legislations nationales. 

Mais je me permets d'insister egalement sur le rap
prochement des legislations des Etats membres rela
tives aux mesures de securite, dans !'interet d'une 
harmonisation de ces mesures de securite dans notre 
Communaute, afin d' aboutir a un veritable code de 
securite au travail pour nos six pays, code dont les 
dispositions doivent s'inspirer des reglementations 
nationales les plus avancees, c' est-a-dire les meil
leures, pour la securite des travailleurs et de nos 
populations. 

Je voudrais aussi profiter de cette occasion pour 
dire combien mon groupe et moi-meme regrettons 
que la Commission ait de nouveau propose, dans ce 
projet de directive pour le comite qu'on appellera 
« Elimination des entraves techniques aux echanges 
des produits industriels >>, une procedure que notre 
Parlement a refusee a plusieurs reprises. 

Cela prouve combien nous avions raison lorsque, 
lors de Ia premiere proposition du genre, faite pour 
le fonctionnement du comite permanent des ali
ments des animaux, nous avons proteste contre le 
fait que Ia Commission propose elle-meme une nou
velle procedure ayant pour effet de limiter ses com
petences, et par laquelle on entend accorder a des 
experts nationaux plus de pouvoirs que n' en a, par 
exemple, ce Parlement. 

Nous avons dit a l'epoque que si l'on acceptait 
cette nouvelle procedure une fois, elle risquerait de 
n' etre pas seulemeqt appliquee pour la politique 
agricole commune, mais aussi dans d'autres domai
nes. En voici Ia preuve. 

Nous insistons done a nouveau pour que la Commis
sion ne recidive plus et se conforme enfin aux 
vreux du Parlement, qui sont dans !'interet d'une 
position forte de la Commission, et nous savons tous 
qu' elle en a besoin. 

Pour le reste, Monsieur le President, mon groupe 
votera, bien sur, la proposition de resolution et feli
cite M. le Rapporteur. 

M. le President - La parole est a M. Bousquet, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je voudrais d' abord remercier mon ami, 
M. Hougardy, pour son rapport fort interessant, ainsi 
que Mile Lulling. 

II est incontestable que ce rapport sur les oleoducs 
a un caractere technique qui concerne, comme I' ont 
dit Mile Lulling et M. Hougardy, tout le probleme 
de !'harmonisation de nos legislations, et vous savez 
que notre ministre des affaires etrangeres, M. Mi
chel Debre, a beaucoup insiste sur la necessite d' al
ler vite dans ce domaine. 

Or, il est indeniable qu'a l'heure actuelle nous conti
nuons, a I'interieur de la Communaute, a nous heur
ter a d~s difficultes en raison des ecarts des legisla
tions fiscales et de la propriete industrielle. 
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Vous vous rappelez que la Commission a soumis 'au 
Conseil, en mars 1968, un programme general pour 
I' elimination des entraves techniques aux echanges 
resultant de la disparite des legislations nationales 
et que, malheureusement, le Conseil ne s' est pas 
encore prononce sur ce point. · 

Le Parlement a exprime son avis en octobre 1968 
sur le rapport de M. Armengaud, rapport essentielle
meJ!.t juridique, mais tres remarquable. Ce rapport 
propose Ie rapprochement en trois phases des pres
criptions techniques pour que les echanges intra
communautaires ne soient plus entraves a Ia fin de 
Ia periode transitoire. 

La premiere phase devait faire !'objet de proposi
tions de Ia Commission avant le 1 er juillet 1968 ; mal
heureusement, ce pro jet n' a pas pu etre pleinement 
realise en raison des difficultes techniques auxquel
les il s'est heurte. Nous touchons ici precisement au 
probleme des oleoducs, probleme eminemment tech
nique et complexe qui, evidemment, necessite, mais 
a titre. consultatif - et je rejoins !'idee. de Mlle Lul
ling - des experts publics et prives, non pas pour 
qu'ils decident, mais pour qu'ils soient consultes et 
donnent des avis simplement a ce titre. 

La proposition de directive de Ia Commission vise 
essentiellement les oleoducs transportant Ies hydro
carbures liquides et leurs derives. Nous n'en sommes 
pas encore au gaz. 

II y a, vous Ie savez, en Ia matiere, des differences 
tres importantes entre les legislations des Etats mem
bres. Elles concernent Ia fabrication et !'utilisation 
des materiaux et des appareils. Lors de Ia derniere 
seance de Ia commission economique, nous avons, 
avec notre presidente, beaucoup insiste sur ce point. 
II est difficile d'agir sur Ie plan communautaire 
aussi longtemps que nous maintiendrons de telles 
differences dans Ia fabrication et !'utilisation des 
materiaux et appareils. En effet, les divergences 
actuelles contraignent Ies fabricants a utiliser des 
materiaux differents de pays a pays. De ce fait, Ia 
production en serie n' est pas possible. 

u ne autre disposition egalemeot tres importante et 
sur laquelle Mile Lulling et M. Hougardy ont insiste, 
a trait au probleme de la securite. II est incontes
table que de tres graves accidents peuvent se pro
duire en Ia matiere. Les normes communautaires 
qui seront etablies ne sauraient done etre, a cet 
egard, moins rigoureuses que les normes nationales. 
La Commission a propose une solution optioiUlelle ; 
je ne sais si c' est Ia unf( tres boiUle formule, car une 
telle solution implique la coexistence de prescrip
tions communautaires avec des prescriptions natio
nales dans le meme Etat sans, cependant, que les 
Etats puissent s'opposer 'aux prescriptions commu
nautaires. Mais les utilisateurs adopteront evidem
ment Ia methode qui comporte le moins d'inconve
nients pour eux au point de vue financier. Notam
ment, lorsque les prescriptions nationales sont moins 

rigoureuses que les prescriptions communautaires, 
les exploitants auront tendance a adopter les pre
mieres - c' est-a-dire les nationales - moins one
teuses · et peut-etre moins valables que les commu
nautaires. II y a done lli un probleme. 

Aussi M. Hougardy demande-t-il a Ia Commission 
pourquoi elle ne remplace pas, purement et simple
ment, les dispositions nationales par des dispositions 
communautaires. !e reconnais qu'il y a a cet egard 
une grosse difficulte : il est incontestable qu'on ne 
peut pas passer brusquement de nos systemes natio
naux a un systeme communautaire. Aussi le Parle
ment a-t-il demande- et je crois que c'est le senti
ment de M. Hougardy - que les secteurs techni
ques interesses soient consultes sur le regime a 
adopter.· Harmonisation totale, harmonisation op
tionnelle, renvoi aux normes, toute une serie de 
systemes peuvent etre imagines pour parvenir a 
!'harmonisation. II convient de demander si les con
sultations prevues ont eu lieu, ce que j'ignore. D'au
tre part, les milieux professionnels ont-ils ete appe
les a participer a titre consultatif a I' elaboration de 
Ia directive ? 

Un autre point tres important que souleve M. Hou
gardy concerne la constitution du comite special 
auquel se referait avec raison Mlle Lulling. Ce co
mite special ne doit pas etre autre chose qu'un co
mite consultatif ; il ne saurait entrer en controverse 
avec la Commission et avec le Conseil, sinon nous 
donnerions a ce comite un r<>le qui deborderait lar
gement ·ses attributions et, comme l'a dit Mile Lul
ling, nous risquerions de creer un precedent extre
m.ement grave et de placer-des experts au meme ni
veau que le Parlement, que Ia Commission et meme 
que le Conseil ; ce comite serait, en quelque sorte, 
charge de departager.la Commission et le Conseil. 

J' ajoute que I' article 6 du projet de directive pre
voit un delai de dix-huit mois pour que les Etats 
membres se soumettent a Ia directive, c' est-a-dire 
essentiellement ne puissent, pour des motifs de se
curite, interdire Ia construction et · I' exploitation 
d'oleoducs lorsque ceux-ci correspondent aux dispo
sitions de la directive et de son annexe, apres avis 
du comite, de Ia Commission et du Conseil. 

M. Hougardy propose une modification de I' article 
5 qui prevoirait que le comite emet son avis sur Ies 
mesures proposees par le representant de Ia Com
mission, dans un delai fixe par le president, en fonc
tion de l'urgence, compte tenu de leur aspect so
cial. Je crois que cette disposition que M. Hougardy 
a introduite a Ia demande de Ia commission sociale 
a beaucoup d'importance et qu'il conviendrait de Ia 
reproduire dans Ie texte de la directive que nous 
pourrons adopter. 

Enfin, !'article 6 fixe a dix-huit mois le delai pour 
que les Etats ,membres appliquent les mesures de la 
directive. La commission des affaires sociales · pro
pose de ·ramener ce delai de 18 mois a un an, mais 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



Janvi~ 1969 Parlement europeen - Seance du vendredi 24 janvier 1969 107 

Bousquet 

M. Hougardy et Ia commission economique esti
ment, apres avoir entendu Ia Commission europeen
ne, ne pas devoir donner suite a cette pmposition. 

,En conclusion, je dirai que mon vote sera naturelle
ment en faveur du rapport et de Ia directive. Mais 
je souhaite qu'un certain nombre de modifications 
y soient apportees, conformement aux propositions 
de M. Hougardy. , 

M. le President. - La parole est a M. Memmel, 
rapporteur pour avis de Ia commission des trans
ports. 

M. Memmel. - (A) J e voudrais parler non pas en 
qualite de rapporteur de Ia commission des trans
ports, ni en celle de representant de mon groupe, 
mais strictement en mon nom personnel. J e rtiens a 
dire qu'a mon avis - et j'ai defendu cette opinion 
dans les deux commissions - cette proposition de 
directive ne releve pas de I' article 100 du traite de 
Ia C. E. E. D' a pres cet article, Ia Commission a com
petence pour proposer des directives lorsque les 
dispositions nationales entravent les echanges. Je 
voudrais que quelqu'un me dise - je choisis volon
tairement un exemple extreme - si Ie fait par 
exemple qu' au Luxembourg un oleoduc soit place 
·a une profondeur de 1,50 m, contre 1,20 m en Alle
magne, cree une entrave aux echanges. II faut qu' on 
me l'explique. Mon opinion n'a pas fait Ia majorite 
dans les deux commissions et je suis bien oblige de 
m'incliner. Mais je souligne qu'a mon avis il n'existe 
pour cette proposition de directive ni motivation, 
ni competence. 

Mais cette proposition de directive existe. Je vou
drais ajouter que si I' on arrete une directive com
mune . pour harmoniser les dispositions dans les six 
pays, l'on ne saurait s'inspirer du niveau du pays Ie 
mains exigeant en matiere de securite, mais on doit 
au contraire - j' appuie en cela rna collegue, Mlle 
Lulling - s'inspirer de celui qui a les dispositions 
les plus severes. Que se passe-t-il si les directives 
entrent en vigueur dans Ia forme proposee ? On re
clamera de toutes parts Ia suppression, pour les 
con<_luites deja installees, des obligations qui ont 
ete ~dictees pour des raisons de securite. II y aura 
un toile general pour que I' on reduise les mesures 
de securite. C'est un risque qu'a mon avis nous ne 
pouvons assumer en cette matiere difficile et dan
gereuse. 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais tout d' abord vous 
prier d'excuser mon collegue, M. Colonna di Pa
liano qui, a Ia suite d'un voyage indispensable, n'a 
pu assister a Ia presente seance et qui m'a charge 

dele remplacer. Je le fais avec d'autant plus de plai
sir que Ia question des transports comporte precise
ment les oleoducs. J' en parlerai tout a l'heure. 

Si nous sommes enchantes qu'un grand nombre de 
convois de camions-citernes disparaissent de Ia route 
- Ia matiere premiere etant acheminee vers les 
lieux de raffinage et de distribution par les oleo
dues - c' est parce que cela interesse Ia securite 
routiere. 

L'elimination complete des droits de douane a l'in
terieur de Ia Communaute depuis le 1er juillet 1968 
est de nature a reveler de fa90n plus nette !'impor
tance des obstacles techniques aux echanges intra
communautaires dus aux disparit~s entre legisla
tions nationales en vigueur dans le domaine de Ia 
technique industrielle ; Mlle Lulling en a parle. 

L' examen compare des dispositions nationales appli
cables a ia construction et a I' exploitation des oleo
dues a permis de constater des disparites portant no
tamment sur le mode de calcul de Ia conduite, sur 
Ies exigences pour les materiaux et les equipements 
destines aux oleoducs, ainsi que sur leur assem
blage. Ces differences entre les legislations des Etats 
membres sont a l'origine d'entraves techniques aux 
echanges intracommunautaires. Les legislations exis
tantes imposent, en effet, une observation stricte 
des regles techniques ou des normes industrielles, 
contraignant ainsi les producteurs a diversifier leur 
fabrication en fonction de Ia destination des pro
duits ; ils sont ainsi prives de Ia possibilite d' etablir 
des previsions et des investissements a caractere 
plus ou mains definitif pour beneficier des avan
tages inherents aux economies d'un marche a gran
des dimensions. 

La suppression des obstacles techniques aux echan
ges releve des dispositions de !'article 100, para
graphe 1, du traite C.E.E. stipulant que le Conseil, 
sur proposition de Ia Commission, arrete des direc
tives pour Ie rapprochement des dispositions legis
latives, reglementaires et admillistratives des £tats 
membres, qui ont une incidence directe sur I' eta
blissement ou le fonctionnement du Marche com
mun. 

J e soulignerai ici que I' exemple que no us a donne 
M. Memmel ne semble pas entrer dans cette cate
gorie : pour une conduite placee soit a 1,50 m, soit 
a 1,20 m sous Ie sol, Ie gel a cette profondeur ne 
joue pas ; ce n' est done pas cela que I' article 100 en
visageait. C' est autre chose, c' est precisement ce 
que je viens de vous dire; il s'agit du rapproche
ment des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives, en Vue de I' etablissement de I' oleo
due et non pas de son placement a une certaine pro
fondeur. Je reviendrai tout a l'heure sur cette ques
tion. 

Le champ d' application de Ia directive ne porte que 
sur les oleoducs qui transportent des hydrocarbures 
liquides et leurs derives liquides. 
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La directive, con~me dans l'optique d'une harmoni
sation optionnelle, a pour objet !'harmonisation 
des legislations des Etats membres visant des cri
teres de securite en matiere de construction et d'ex
ploitation d'oleoducs, a !'exception des conduites 
qui se situent exclusivement dans I' emprise d'un seul 
etablissement industriel. 

Outre le dispositif juridique figurant dans 7 articles, 
Ia directive comporte une annexe technique divisee 
en 8 chapitres concernant le calcul et le materiel des 
conduites, le profil et le trace de Ia ligne, I' assem
blage et Ia pose de Ia conduite, l'epreuve de Ia con
duite, Ia prevention co.ntre Ia corrosion externe, les 
stations de pompage ainsi que I' exploitation et I' en
tretien. 

La partie technique de Ia directive forme un en
semble et les differentes dispositions techniques 
ayant trait, soit a Ia construction, sgit a I' exploita
tion. et a I' entretien, sont fortement interdependan
tes ; c' est indispensable. 

L'harmonisation des legislations nationales en ma
tiere d' oleoducs est seule susceptible de pallier les 
inconvenients de Ia situation actuelle comportant 
des marches fractionnes, car les legislations en vi
gueur visent a assurer en premier lieu la securite 
publique. 

Cette harmonisation de I' ensemble des mesures tech
niques de securite est, par ailleurs, susceptible de 
faciliter des actions qui, dans Ie cadre de la politique 
economique a moyen terme, pourraient etre \ entre
prises ulterieurement dans les domaines de Ia poli
tique energetique, des transports et dans la politique 
sociale justement soulignee par Mile Lulling. · 

Pour Ies raisons que je viens d'exposer, Ia Commis
sion des Communautes europeennes s'associe plei
nement au vreu exprime dans la proposition de reso
lution qui souhaite voir Ie Conseil adopter rapide
ment le « Programme general pour I' elimi.nation des 
entraves techniques aux echanges intracommunau
taires resultant des disparites entre les legislations 
nationales >>. 

La Commission des Communautes europeennes, en 
transmettant au Conseil, Ie 5 aout 1968 au lieu du 
1 er juillet 1968, Ia proposition de directive sur le.s 
oleoducs, a pratiquement respecte Ie delai prevu 
dans Iedit Programme general pour Ia presentation 
au Conseil de cette. directive. Elle a deploye d'ail
leurs des efforts remarquables a cet egard. Un Ieger 
retard de cet ordre, susceptible d'etre aisement rat
trape durant Ia suite de la procedure, n' aurait pas 
merite, a mon sentiment, d'etre releve et de consti
tuer en quelque sorte un blame pour Ia Commission. 

Au point 4 de la resolution, il est estime que !'har
monisation, dans un premier stade, doit se limiter 
essentiellement aux dispositions relatives au mate
riel ainsi qu'a !'assemblage des conduites. Or, ce pre-

tendu depassement de !'initiative de Ia Commission 
des Communaute~t europeennes ne constitue, en 
fait, qu'une anticipation du souhait exprime au 
point 5 de Ia resolution. M. le rapporteur Hougardy 
l'a d'ailleurs releve en disant qu'il y avait une con
tradiction entre Ies points 4 et 5 de Ia resolution, car 
il faut aboutir ulterieurement a une harmonisation 
generale des mesures techniques de securite pour 
Ia construction et I' exploitation des oleoducs. 

En faisant done une proposition un peu plus large, 
nous sommes au fond alles au-devant du desir du 
Parlement, et nous ne meritons pas, a ce sujet, en
core un blame. 

M. Bousquet a demande si des experts nationaux 
ont ete consultes pour I' elaboration de cette propo
sition de directive. Oui, les experts nationaux ont 
effectivement ete consultes. Cette consultation a 
dure quatre annees et les experts ont marque leur 
accord sur Ia solution optionnelle. 

C' est pourquoi Ia Commission des Communautes eu
ropeennes a retenu -Ia solution de !'harmonisation 
optionnelle, au lieu de celle d'une harmonisation 
total e. 

Quels sont les avantages de cette solution ? La so
lution d'harmonisation choisie, de caractere tres sou
pie, est justifiee par I' analyse economique du sec
teur. En effet, elle consiste a prevoir Ia possibilite 
pour les Etats membres de maintenir en vigueur leur 
legislation nationale a cote de prescriptions commu
nautaires arretees par voie de directives. Les pro
duits, pour etre admis a !'importation dans un :Etat 
membre, doivent etre conformes soit a la legislation 
de l'Etat membre importateur, soit aux prescriptions 
communautaires. 

En ce qui concerne la modification proposee a I' ar
ticle 3 de la directive, celle-ci n' est pas indispen
sable, car la version initiale de cet article comprend, 
en principe, la notion qu'il est souhaite d'y voir ap
porter. En effet, cette·version ne prejuge pas !'ap
plication de toutes les dispositions nationales de se
curite qui n'ont pas encore fait !'objet d'une action 
d'harmonisation. II n' existe done aucun risque 
d' amoindrissement des criteres de securite actuelle
ment valables dans les differents domaines, oomme 
Ie laisse penser la proposition de modification. 

A cet egard, je tiens a vous signaler que le « Volks
wirtschaftlicher Dienst » (VWD) du 17 janvier 1969 
contient, a Ia page 11/1, un article consacre a cette 
proposition de directive et relatif a une lettre de 
M. Walter Krause, ministre de l'interieur du Land 
Bade-Wurtemberg, deplorant que la proposition de 
directive ne reponde pas aux exigences techniques 
de securite en ce qui concerne notarnment les zones 
de captage d' eau. 

Or, !'article 3.3. de l'annexe technique a la proposi
tion de directive, intitule « Traversee des ouvrages 
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d'art, des voies et plans d' eau, de lacs et de polders » 

et !'article 3.5., ayant trait a Ia traversee des zones 
imposant des precautions particulieres, laissent toute 
liberte aux autorites nationales po)lr prendre les me
sures de securite qui s'imposent. 

En clair, M. Walter Krause s'est eleve contre les 
propositions communautaires en regrettant I' absence 
de mesures de securite qu'il juge absolument neces
saires, alors que la reglementation de son pays lui 
permet de prendre des precautions supplementai
res, pour garantir precisement les nappes d' eau, en 
quoi il a parfaitement raison. Nous estimons, en 
effet - et Ia commission des transports s'est pen
chee precisement longuement sur ce probleme -
qu'il faut eviter a tout prix Ia pollution des eaux 
et notamment celle des eaux potables. 

Le Parlement europeen a propose -. et je repon
drai ici a M11e Lulling - de modifier les deux der
niers aline as de I' article 5 ayant trait au comite 
« Itlimination des entraves techniques aux echanges 
des produits industriels ». • 

Au sujet du premier de ces deux alineas, il convient 
d' attirer I' attention sur le fait que Ia Commission 
des Communautes europeennes pourrait mettre en 
vigueur des mesures, meme non conformes a I' avis 
emis par le comite, ce qui risquerait d' aboutir a des 
decisions divergentes de la Qommission et du Con
seil. Par ailleurs, il faut noter I' omission de dispo
sitions en·cas d'absence de I' avis du comite. 

Quant au deuxieme alinea de Ia proposition de mo
dification de I' article 5, il y a lieu de souligner que 
le texte initial de Ia Commission des Communautes 
europeennes ~ise a accelerer la procedure normale 
pour les cas particuliers ou s'impose !'adaptation de 
I' annexe technique de Ia directive au progres tech
nique. 

Si Ia proposition de modification du Parlement eu
ropeen etait acceptee, cela rendrait necessaire, a 
mon sentiment du moins, de mettre en reuvre Ia 
longue procedure prevue a !'article 100 du traite 
C. E. E. C' est pourquoi les propositions de modifi
cation me semblent difficilement acceptables. 

M. Bousquet nous a parle de Ia modification de 
I' article '6 de Ia directive. La Commission europeenne 
est d' avis que Ia directive constitue un ensemble de 
dispositions techniques interdependantes et liees 
entre elles. Elle ne peut done que se prononcer pour 
le maintien de la formule redactionnelle classique 
de cet article. 

Je tiens, pour terminer, a rendre hommage a M. 
Hougardy pour l' excellent rapport qu'il a etabli au 
nom de la commission economique sur cette pro
position de directive qui a, presque exclusivement, 
un caractere extremement technique. 

Je remercie egalement M. Laudrin, redacteur de 
I' avis de la commission des affaires sociales et de la 

sante publique, qui a bien voulu souligner que, lors 
de I' examen de Ia proposition de' directive, sa com
mission avait retire l'heureuse impression que les 
exigences en matiere de securite - pour l'homme 
au travail et la population - n' ont pas ete negli
gees dans I' elaboration des dispositions techniques. 
En outre, Ia Commission des Communautes euro
peennes est tres positive au sujet de I' amendement 
propose par cette commission tendant a completer 
les dispositions techniques de Ia directive par un 
article 8.3.3. intitule '' Autres mesures de securite ''· 
J' exprime enfin rna reconnaissance a Ia commission 

juridique et a Ia commission des transports pour 
les avis qu' elles ont emis au sujet de cette directive 
et qui ont retenu toute !'attention de Ia Commission 
des Communautes europeennes. 

J'insiste surtout sur !'avis de Ia commission des trans
ports ou I' attention du Parlement est attiree sur Ia 
necessite d'empecher, par tous les moyens possibles, 
Ia pollution des nappes d' eau, que celles-ci soient 
simplement dirigees vers les fleuves ou servent a 
I' alimentation en eau potable. 

Le but a atteindre par la directive est I' elimination 
des entraves aux echanges en meme temps que la 
protection de la securite des utilisateurs et de la 
sante publique. 

Apres les explications que je viens de vous fournir, 
je suis persuade que le Parlement europeen soutien
dra I' effort de la Commission des Communautes eu
ropeennes dans l' elimination des entraves techniques 
aux echanges resultant des disparites entre legisla
tions nationales, en adoptant la proposition de di
rective sur les oleoducs sans y apporter de chan-

. gements fondamentaux. 

En effet, le ~ucces de cet effort entrainera une meil
leure circulation des produits entre les pays de la 
C.E.E. et leur permettra de beneficier de la dimen
sion communautaire accrue du marche. 

Last but not least, n' oublions pas qu' en favorisant 
les transports d'hydrocarbures par oleoducs, nous 
contribuons a accroitre Ia securite routiere en redui
sant considerablement le trafic des camions-citernes 
sur nos routes, qui constituent un tres grand danger 
en cas d' accident, et je rappelle ici la catastrophe 
de Martelange qui provoqua 23 morts et des cen
taines de millions de degats materiels. 

( Applaudissements) 

M. le President.' Je vous remercie, Monsieur 
Bodson. 

La parole est aM. Hougardy. 

M. Hougardy, rapporteur. - Monsieur le President, 
je crois que les explications et les precisions que M. 
Bodson vient de donner sont de nature a apaiser 
certaines de nos apprehensions. Toutefois, je vou
drais encore insister. 
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J'ai entendu, il y a quelques instants, M. Memmel 
dire qu'il n' etait pas possible, pour les pays qui 
avaient pris des mesures tres severes, de modifier 
les dispositions qu'ils avaient prevues. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je vou
drais attirer votre attention sur le fait qu'il ne faut 
pas se laisser tenter par une politique de facilite 
qui consisterait a appliquer, pour toute Ia Commu
naute, les mesures les plus severes qui auraient ete 
prises dans un des pays membres. Nous essayons de 
defendre aujourd'hui ici, et M. Bodson vient de I' ex
pliquer tres clairement, une politique tendant a fa- ' 
ciliter les echanges. Mais a partir du moment ou vous 
appliqueriez les mesures les plus severes, vous pou
vez etre certains, des le depart, que cela sera tres 
difficile. 

Ce qui serait beaucoup plus raisonnable, et de na
ture a donner satisfaction a M. Memmel, ce serait 
d' accepter une fourchette dans laquelle ces mesures 
de securite pourraient etre comprises et a cet egard 
M. Bodson vient de definir exactement Ia portee de 
Ia directive. 

Messieurs, si vous pouviez donner votre •assentiment 
a cette interpretation, cela llpaiserait les apprehen
sions dont je vous ai fait part au debut, en nous enle
vant la crainte de voir toute une serie de mesures 
multiplier, a tout instant, les coefficients de securite, 
mesures qui, au lieu de favoriser les echanges, fini
raient par les entraver. 

Mais apres les explications donnees par M. Bodson, 
et pour autant que I' on reste dans une fourchette 
de dispositions de securite, j' estime que la directive 
que nous vous soumettons peut etre approuvee . 

M. le President. ----, La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Veuillez m'excuser, Monsieur 
le President, de prendre Ia parole une deuxieme fois, 
mais je n'ai que deux phrases a dire: 

En premier lieu : le principe de notre collegue Hou
gardy, de ne pas appliquer a tous les mesures les 
plus severes, ne doit pas valoir dans ce cas, car il 
s' agit de la securite des hommes-. II ne s' agit pas 
d'un point de vue de politique economique. 

En second lieu : les dispositions en vigueur en Alle
magne pour les oleoducs deja en fonctionnement ou 
en construction sont plus severes que Ia proposition 
de directive de ia C.E.E. sur les quatre points sui
vants : epaisseur du tube, installations de- recupera
tion des fuites, periodicite minimale des epreuves et 
pression minimale d' epreuve. 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, 

j'abuse de votre temps, mais je voudrais dire a M. 
Memmel que, precisement, Ia solution optionnelle 
lui donne entiere satisfaction. Si, en Allemagne, les 
moyens et les prescriptions sont plus severes, on con
tinuera a les appliquer. 

D'un autre rote, j'estime que les cinq autres pays 
qui ont emis des prescriptions diiferentes ne I' ont 
pas fait a Ia Iegere ; ils ont quand meme egalement 
etudie les conditions absolument exigees pour Ia se
curite et pour Ia sante. 

C'est Ia raison pour laquelle j'ai cite cette lettre de 
M. Walter Krause, pour illustrer, par un exemple, 
qu' on interpretait erronement nos directives, puisque 
le ministre se plaignait de ce que les prescriptions 
communautaires seraient moins severes que les 
siennes. lei nous pouvons lui repondre d'appliquer 
les mesures prevues dans son pays en attendant qu'il 
y ait un renforcement de la legislation communau
taire. 

Je voudrais encore dire a M. Hougardy qu'il a par
. faitement raison. La fourchette est employee. J e re-
grette qu'avec la proposition de directive du Conseil, 
l'annexe traitant de la question technique n'ait pas 
ete imprimee et publiee. Mais si vous voule.z, pre
nons I' exemple de M. Memmel, concernant la « Pose 
de Ia conduite dans le sol». II y est dit: «En gene
ral, les conduites doivent etre enterrees, sans preju
dice de !'article 3, alinea 5. La hauteur de recouvre
ment des conduites doit, en gen~ral, etre comprise 
entre 80 centimetres et un metre.» 

II y a partout, de Ia meme fa90n, des fourchettes. Et 
si, plus tard, elles s' averent insuffisantes, du fait du 
progres technique, on pourra toujours les changer. 

C' est pourquoi je pense que toute satisfaction a ete 
donnee a M. Memmel qui pourra etre d'accord; il 
n'y a que des minima et ces minima peuvent tou- 1 

jours etre augmentes. 

Je vous remercie, Monsieur le President. 

M. le President. - Merci, Monsieur Bodson: 

La parole est aM. Hougardy. 

M. Hougardy, rapporteur. - Monsieur le President, 
je desire bien mettre les choses au point. J' ai autant 
conscience que qui que ce soit qti'il s'agit ici de se
curite humaine, mais je voudrais insister sur le point 
suivant. 

Monsieur le President, j'ai eu autrefois un professeur 
qui, en ouvrant son cours d' economie politique, di
sait qu'il y avait trois moyens certains de depenser 
son argent : les femmes, le jeu et les ingenieurs ; que 
la premiere etait la plus agreable, mais que la der
niere etait la plus certaine. 

Ce que je redoute, Monsieur le President, c' est que 
certains ingenieurs - je vois mon excellent ami De 
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Winter, brillant ingenieur, qui proteste - prennent, 
a un moment donne, des coefficients de securite tels 
que ces conditions minimales ne £assent qu' augmen
ter. 

Voila ce que j'ai voulu dire et je remercie encore M. 
Bodson des precisions qu'il a apportees. 

M. le President. - Mes chers collegues, nous allons 
peut-etre pouvoir sortir de l'oleoduc. 

(Sourires) 

Je laisse d'ailleurs a M. Hougardy la responsabilite 
des propos qu'il a tenus a 1' egard des ingenieurs. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est lldoptee. '" 

7. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans Ia semaine du 10 au 15 mars 
1969. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. Allocution de M. le President 

M. Ie President. - Mes chers collegues, sans doute 
permettrez-vous a celui qui est assis au fauteuil pour 
assurer une derniere fois Ia presidence de vos delibe
rations de vous dire Ia joie qu'il a eue de participer 
a vos travaux et surtout celle de constater que vous 
avez travaille avec tant de foi et d'efficacite, sou
vent dans de grandes difficultes, pour ebaucher le 
statut et les structures de Ia future Europe. 

Mes chers collegues, cette joie est pour moi deja an
cienne puisque, des 1947, Robert Schuman m'avait 
incite a consacrer mon activite politique au rappro
chement des peuples d'Europe. 

Ce n' est pas sans emotion que, vingt-deux ans apres, 
je constate ou nons en sommes. Et je puis dire que, 
dans ce Parlement, toutes les joies m'auront ete ac• 
cordees puisque, hier encore, j' ai eu Ia satisfaction 
de pouvoir annoncer Ia designation de cette nouvelle 
delegation italienne que nous esperions, les uns et 
les autres, voir bient5t venir sieger parmi nous. 

Le combat pour l'Europe unie est un combat diffi
cile, et nos amis de Ia Commission executive n'igno
rent pas combien Ia technique - nous venons de 

( 1) 1.0. n° C 17 du 12 fevr!er 1969, p. 25. 

nous en apercevoir - obscurcit parfois un peu 1es 
voies qui sont les notres. Vous avez ici, mes amis, 
une mission essentielle, celle d'assurer le dialogue de
mocratique qui; quelles que soient les critiques que 
I' on peut emettre contre Ia vie parlementaire, est 
absolument fonoamental, surtout dans Ia mission de 
relations publiques intemationales qui est la notre. 

Je suis persuade que c'est finalement !'opinion pu
blique de nos pays qui imposera un jour l'Europe 
politique. Nous. pouvons done, tous ensemble, nous 
rejouir du fait que, quels que soient nos pays, quelles 
que soient nos ~endances, nous portons ici temoi
gnage des necessites de 1' avenir. 

J e voudrais adresser quelques mots a la Commission, 
d' autant plus que, parmi ceux qui sont ici, se trouve 
quelqu'un que fai rencontre pour la premiere fois 
en 1952, a Ia premiere seance, ala premiere reunion 
de la Commissiqn d' organisation de 1' Assemblee com
mune de l'epo<l'le. Nous n'etions pas d'accord, mon 
cher ami Coppa, et c' est normal ; a pres tout, les par
lementaires ne soot pas la pour etre d'accord. Nous 
avons fini par trouver une reelle cor;nmunaute de 
vues, celle qui flXiste en definitive et tout naturelle
ment entre la Commission et 1' Assemblee. 

Vous me permettrez enfin de remercier nos fonction
naires et agents. qui travaillent avec tant de devoue
ment et traitent de matieres parfois pleines de dif
ficultes, en vue a la fois d' elaborer les possibilites de 
rapprochement dans les commissions, et de nons 
aider a assumer nos travaux. 

Malicieusement, vous me permettrez de remercier 
egalement les U,.terpretes qui, dans I' ombre, arrivent 
souvent, et meme avec beaucoup de brio, a rendre 
clairs des sujets qui ne le sont pas toujours, meme 
pour nous! 

(Sourires) 

Mes chers · collegues, puisse notre Parlement euro
peen arriver a nersuader les Europeens que l'Europe 
democratique r~ussira un jour a triompher des pro
blemes de l'heure presente, car il n'y a d' esperance 
pour la paix et Ia liberte de ce continent que dans 
une Europe poJitiquement et economiquement unie. 

Merci encore de l'aide amicale que vous m'avez ap
portee I 

(Vifs applaudissements prolonges) 

La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. ~ (A) Monsieur Ie President et cher 
collegue, nous vous remercions de votre activite en 
qualite de px:eident. Le president d'un Parlement 
n' en est pas le- maitre, il en est Ie serviteur, de 
meme que nous, parlementaires, sommes tous les 
serviteurs de nos peuples. II me semble que c' est un 
des grands symboles de Ia democratie, et de la de
mocratie parlementaire, que personne n'ait l'inten-
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tion de regner en maitre, mais bien au contraire de 
servir les autres et d'etre au service de nos peuples. 
Nous pouvons dire que le_ president qui nous quitte 
est l'un de ces hommes qui ont montre qu'il importe 
de servir le Parlement, de lui donner le prestige qui 
lui revient et de l'aider a s'acquitter de sa tache; 
Servir ne signifie pas etre servile, mais au contraire 
avoir le sentiment de sa propre valeur. Notre presi
dent a contribue a donner au Parlement Ia conscience 
de sa propre valeur et a remplir Ia fonction que lui 
assigne le traite et qu' en fait il doit encore acquerir. 
Car dans une democratie parlementaire, le Parlement 
a un role decisif a jouer ; il ne peut y avoir la-dessus 
aucun doute. Si l' on doit edifier une Europe demo
cratique, ce Parlement doit avoir une fonction pre
cise. En sa qualite de president, notre coHegue Po
her a toujours defendu cette conception. Nous l'en 
remercions et le remercions aussi d' a voir contribue 
non seulement au prestige du Parlement, mais aussi 
a celui de l'Europe et de la Communaute. C' est ainsi 
qu'une institution d'une communaute europeenne, 
d'une communaute integree, doit servir cette com
munaute. 

Pas plus que les autres institutions, le Parlement ne 
doit etre une institution dominatrice ; il doit au con
traire etre au service des peuples qui se sont unifies. 
C' est de cette maniere que notre collegue Poher a 
reuvre. Ill'a fait avec objectivite et impartialite. Un 
president a en effet le devoir de remplir la fonction 
dont il a assume Ia charge d'une fatyon a la fois 
elevee et impartiale. 

M. Poher ne quittera pas ce Parlement. Il sera encore 
dans nos rangs en tant que membre et il y aura un 
nouveau president qui, apres un certain temps, ren
trera lui aussi dans les rangs. C' est Ia l' essence meme 
du Parlement; c'est dans l'ordre des choses. 

Nous saluons done le president sortant en tant que 
collegue ayant travaille parmi des collegues. 

M. le President. - Je remercie M. Metzger. 

La parole est aM. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, la 
Commission s'associe a l'hommage que M. Metzger 
vient de vous rendre au nom de tous les groupes po
litiques. Je crois qne !'intention est excellente d'avoir, 
en la circonstance, un seul orateur qui soit le porte
parole de tous les groupes. 

Vous avez, Monsieur le President, assure cette pre
sidence dans des conditions partiulierement diffici
les. r ajouterai qu' en ce qui me concerne, je n' ai, a 
aucun moment, eu !'impression que vous aviez a as
surer deux presidences a la fois et que vous deviez 
vous partager entre Paris et Strasbourg. 

Membre le plus ·ancien de cette Assemblee - je suis 
sensible au fait que vous avez rappele tout a l'heure 

notre premiere rencontre qui date d'il y a 17 ans 
deja - vous avez toujours ete, Monsieur le Presi
dent, un soutien pour la Haute Autorite d' abord, et 
pour la Commission ensuite. 

Ce soutien, vous l'avez ete en fant que president du 
groupe democrate-chretien - dont vous avez assu
me la presidence pendant un nombre considerable 
d' annees, au point de vous identifier quasiment au 
groupe auquel j' ai l'honneur d' appartenir - et vous 
l' avez ete egalement en tant que president du Par
lement europeen. 

Si vous avez pu nous aider en tant que president du 
Parlement, c' est grace a un consensus particuliere
ment frappant de la part de tous vos pairs. En effet, 
vous etes le seul a avoir ete elu trois fois president 
de cette Assemblee. 

Nous nous rejouissons, Monsieur le President, de vo
tre carriere nationale et de ce que le Senat frantyais, 
a un moment difficile de son histoire - sur laquelle 
d' ailleurs no us n' avons pas a no us prononcer en tant 
qu'Europeens - ait choisi un homme dont nous 
avons pu apprecier a la fois les qualites de diplomate 
et de chef, qualites dont la combinaisoh est parti
culierement difficile a reussir. 

Si le Senat frantyais vous a mis a sa tete, nous nous 
plaisons a croire qu'il l' a fait en partie en raison du 
fait que vous etiez deja un des chefs de file de !'Eu
rope. 

Nous esperons que votre haute fonction ne vous em
pechera pas de -venir encore sieger dans cette en
ceirite en tant que membre du Parlement europeen 
pour contribuer par vos conseils a la marche en 
avant de !'unification europeenne. 

Enfin, a l' ami que vous etes, Monsieur le President, 
permettez-moi de dire simplement : au revoir ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

M. le President. - J e declare interrompue la ses
sion du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h.20) 






	Annexe Journal officiel des Communautes europeennes
	Sommaire
	Seance Du Mardi 21 Janvier 1969
	Sommaire

	Seance du Mercredi 22 Janvier 1969
	Sommaire

	Seance du Jeudi 23 Janvier 1969
	Sommaire

	Seance du Vendredi 24 Janvier 1969
	Sommaire





